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Préface


 


 


Ventoux,
unique et éternel Ventoux !


 


Pétrarque,
Mistral, Daudet, Giono, Claudel, Char et le Marquis de Sade, tous ont été envoûtés
par le Ventoux. Tant d’artistes ont été fascinés par le Mont de tous les vents.
Tant de gens vivent sous le regard bienveillant du Géant de Provence. Cette
montagne mythique est la seule que nous pouvons admirer depuis sa base jusqu’à
son sommet. Le Comtat venaissin et les monts du Vaucluse sont à ses pieds,
illuminés de beauté et de douceur.


La
famille de Sade a toujours été marquée par ce Ventoux omniprésent et
majestueux. Ce sont des générations qui ont grandi à ses pieds, enracinant les
Sade pour toujours à ce pays merveilleux.


Ne
dit-on pas que l’origine de la Maison de Sade est peuplée de légendes ? César
de Nostradamus a assuré qu’elle descend des princes des Baux et que les armes
des deux familles - l’étoile à rais d’or - sont en fait l’étoile du roi mage
Balthazar ! Il est vrai que l’on trouve dans la famille nombre de
Balthazar ou de Gaspard… preuve que les légendes ont la vie dure !


Toutes
les villes ou les villages de Provence ont vu passé des Sade : Avignon, Aix-en-Provence,
Carpentras, Venasque, Saumane, Mazan, Lacoste, Pernes, Saint Didier, Eyguières,
Goult, Simiane, Apt... Les Sade ont construit des châteaux… et laissé
leurs blasons sous le pont d’Avignon, au Musée Calvet, à l’hôtel du département
du Vaucluse, dans le Lubéron ou dans le mystérieux château de Saumane…


Comme
l’écrivait le marquis de Sade, la famille était « allié par ma mère à
tout ce que le royaume avait de plus grand, tenant par mon père à tout ce que
la Provence pouvait avoir de distingué »… Que voilà de l’orgueil sous sa
plume ! Néanmoins, le marquis adorait son pays du Ventoux. Il avait créé dans
son château de Mazan le premier festival de théâtre - bien avant Avignon -,
construit dans son château de Lacoste un superbe théâtre, laissé dans la
merveilleuse citadelle de Saumane ses plus beaux souvenirs d’enfance.


 Lorsqu’il
était emprisonné, par lettre de cachet, dans les prisons de la Révolution, le
Donjon de Vincennes et la Bastille, il réclamait, sans cesse, les meilleurs
produits de son cher pays : fruits confits, meringue, confitures de tous les
fruits provençaux, chocolat noir, « noir comme le cul du diable quand
il fume… ! ». Il allait jusqu’à s’imaginer des menus du Comtat
pour mieux oublier son détestable quotidien.


Le
marquis de Sade emportait toujours dans ces prisons les objets qui lui rappelaient
son Ventoux. Jusqu’aux fins fonds de la Bastille, il avait avec lui les
portraits de Pétrarque et de sa Muse, la belle Laure… de Sade ; ainsi que la
première biographie de Pétrarque écrite par son oncle, l’abbé de Sade, dans le
château de Saumane ; biographie qui racontait notamment les pérégrinations de
Pétrarque sur le Ventoux. Dans ses lettres Sade raconte :  « Toute
ma consolation ici est Pétrarque. Je le lis avec un plaisir, une avidité qui ne
peut se comparer à rien. Mais j’en fais comme madame de Sévigné des lettres à
sa fille : je le lis doucement, de peur de l’avoir lu… Comme cet ouvrage
est bien fait !... Laure me tourne la tête ; j’en suis comme un
enfant ; je la lis tout le jour, et la nuit j’en songe. Écoute un rêve que
j’ai fait d’elle hier, pendant que tout l’univers était à s’amuser. Il était
environ minuit. Je venais de m’endormir, ses mémoires à la main. Tout d’un
coup, elle m’a apparu… Je la voyais ! L’horreur du tombeau n’avait point altéré
l’éclat de ses charmes et ses yeux avaient encore autant de feux que quand
Pétrarque les célébrait… »


Depuis
de nombreuses générations, il y a toujours eu une Laure dans la famille !
Preuve de l’attachement de la famille à ce merveilleux territoire sublimé par
le Ventoux.


Merci
infiniment à Franck Petit pour son œuvre Vivre au pied du Ventoux qui
est un bonheur de lecture tant on découvre ou redécouvre ce merveilleux pays
que nous aimons tous intensément.


Encore
merci pour sa connaissance parfaite de notre famille qui continue à respirer et
vivre Ventoux.


Dans
quelques années, la famille de Sade fêtera ses mille ans au pied du
Ventoux… ! Si peu pour lui !


 


                                                                                                                 
          Thibault de Sade


 






Avant-propos


 


 


 


Vivre au pied du
Ventoux ! 


 


Le
Comtat-Venaissin et, plus particulièrement, Mazan qui m’a accueilli depuis une
trentaine d’années, sont blottis au fond de la plaine dans un gigantesque décor
de vignes, d’oliviers, de cerisiers et de figuiers, avec en arrière-fond le
« Géant de Provence ». On ne se lasse jamais de cette beauté qui
éclate à la sortie de chaque virage, à l’entrée des villages et au sommet de toute
colline. Malgré la sécheresse qui sévit sur la belle saison, il y a toujours un
endroit pour trouver de l’eau et de la fraîcheur : à la fontaine, près des
canaux et de leurs filioles[1],
dans les sorgues[2],
dans les « mayres »[3]
qui irriguent la plaine, parfois lors d’un orage bref et brutal qui oblige à
fermer toutes les fenêtres du logis et à rentrer les coussins imprudemment posés
sur les sièges extérieurs. Le secret de la Provence se trouve dans la capacité
de ses habitants à canaliser l’eau des rivières et des sous-sols pour
transformer le plus petit lopin de terre en promesses végétales. Ce n’est pas
un hasard si une résurgence[4]
– la Fontaine de Vaucluse – a donné son nom au département. C’est pourquoi,
également, la végétation, particulièrement la flore, y est d’une richesse
insoupçonnée, les « bancau(s) »[5],
même à demi-écroulés, ayant eu pour effet de faciliter son développement grâce
au ruissellement maîtrisé des eaux de pluie. 


La Provence du
Comtat-Venaissin est aussi source de culture, pas seulement celle qui habille
les tables de belles nappes aux motifs colorés, y étale les treize desserts de
Noël et installe les santons pour la crèche. Certes, la culture de la
gastronomie, servie par des produits de première qualité, une huile d’olive première
pression à froid, sortie du moulin local, des viandes savoureuses et des vins
capiteux – Gigondas, Vacqueyras, Beaumes-de-Venise, Ventoux, Rasteau, Sablet,
Cairanne,…-,  y est très présente. Associé à la douceur des lieux et du climat,
le sucre est une denrée très répandue, que l’on trouve mélangé à du miel dans
le nougat blanc et les calissons, concentré dans les fruits confits, agrégé à
l’anis dans le berlingot. La truffe est reine dans un grand nombre de plats,
même les plus simples. Les fruits et certains légumes sont mêmes devenus
l’objet de fêtes villageoises à thème agricole – de plus en plus en
remplacement des anciennes fêtes votives -, chaque localité s’étant appropriée
son produit culte : fête de la fraise à Carpentras, fête de la figue à
Caromb, fête de l’asperge à Mormoiron, fête de la cerise à Venasque, fête de la
lavande à Sault, fête de l’olive à Buis-en-Baronnie, si l’on dépasse les
frontières comtadines… sans compter les nombreuses fêtes du vin et de la vigne
que l’on trouve ici ou là. Peu à peu, des confréries ont vu le jour, non plus
pour célébrer un Dieu et se protéger de la mort et des maladies, mais pour
vanter les traditions et les perfections d’un métier orienté sur une production
locale ! Confrérie de la Fraise, confrérie de la Cerise, confrérie des
Vignerons de l’AOC Ventoux, confrérie des Goutevins de l’Enclave des Papes,
confrérie du Petit Épeautre, confrérie des Rabassiers du Comtat, confrérie de
l’Ordre de la Truffe du Mont-Ventoux et du Comtat-Venaissin… 


Ceci étant dit, cette
culture du goût n’est pas la seule qui occupe les esprits et les palais !
L’architecture y déborde d’imagination, d’ingéniosité et d’utilités malheureusement
perdues, depuis le mas cerclé de ceps jusqu’au majestueux Palais des Papes, en
passant par les belles livrées cardinalices[6],
les  sobres châteaux des seigneurs locaux, les bastides ombrageuses, les
granges et les grangeons, les bories ancestrales, les jas dépouillés, les
cabanons isolés avec leur crupi[7],
l’habitat semi-troglodytique, les cuves vinaires et les aiguiers ancestraux, les
simples abris sous roche…


Celui qui aime le
théâtre (Avignon), les choralies (Vaison-la-Romaine), les chorégies (Orange), le
livre (Sablet), les musiques juives (Carpentras), les saveurs (Ventoux), les
cinémas d’Afrique (Apt) ou les big bands (Pertuis) sera servi par des
festivals et salons dédiés qui n’ont jamais cessé de prospérer, sans compter
ceux qui, depuis, se sont maintenus ou créés dans les villages[8]. 


Dans chaque localité,
il y a moult artistes peintres, venus chercher la lumière et la couleur ; maints
écrivains d’un jour ou de métier ; nombreux artisans amoureux des choses
bien faites ; quelques sculpteurs de plâtre, de bois, de pierre et de fer qui
rivalisent avec le décor naturel…


On y vient
forcément ! Le plus important se trouve dans le paysage lui-même, sillonné
de sorgues et de petits cours d’eaux lumineux et froids, égayé par de nouveaux
habits à chaque saison, animé par les Monts de Vaucluse, les Monts du Lubéron
ou la moindre montagnette, balayé par le sournois Mistral, dominé par le majestueux
Ventoux - autour duquel s’organise depuis peu un parc naturel régional – et
illuminé par un soleil radieux et quasi permanent. 


Nommé professeur à
l’université d’Avignon, puis neuf ans plus tard à celle d’Aix-Marseille, j’ai
emmené mes proches vivre au pied du Ventoux, dans la maison familiale
construite au milieu d’un ancien champ de chênes truffiers, trop vieux pour
produire le diamant noir, mais très précieux pour leur ombre. Très rapidement,
on se mit tous, de gré ou de force, au rythme de la Provence, qui n’est que
Chaleur… Clarté … Couleur (les 3 C), à part pendant les quelques semaines grises
de l’hiver. Dolce vita, disent les Italiens ! Si le temps est souvent
doux - parfois très chaud ou pesant -, il n’empêche pas de rester actif et créatif.
Le temps qu’il fait atténue forcément le temps qui passe… et les tracasseries
qui l’accompagnent. Surtout, le moindre instant de divertissement est toujours
l’occasion de rencontrer des gens hors du commun et de découvrir des lieux
insolites au pied du Ventoux. Autant carnet de voyage que carnet ethnographique,
ce livre en est le témoignage vivant : il est un voyage dans la mémoire, qui
relie les pays du Ventoux à leurs habitants et au présent.


Je remercie
personnellement Pierre Bernusset, Dragan Dragic, Guy Matteudi, Sandy-David et
Solène Noisette, Marc Rousselet et Maurice Thuilière qui ont directement contribué
à enrichir cet ouvrage. 


A bèn lèu.


Mazan, le 23
janvier 2022,


Franck Petit








 


 


PARTIE I



DÉCOUVRIR






Chapitre
I



Le château de la famille de Sade


 


 


 


Les ouvrages sur
la vie personnelle, littéraire ou politique du marquis de Sade ne manquent pas.
Il est même tentant de penser que tout a été dit sur le « divin marquis ».
En revanche, on connaît moins bien les origines de sa famille, qui a été
présente pendant près de quatre siècles sur la localité de Mazan. 


Lorsqu’on
s’intéresse à la vie du marquis de Sade en Provence, il est également fréquent
de s’intéresser surtout au château de Lacoste – où il se rendait le plus
souvent – et au Château de Saumane, devenu propriété du Conseil Départemental –
où il passa une partie de son enfance. Mais, du château de Mazan, il en est
rarement fait état. En atteste l’ouvrage de Jean-Claude Hauc, intitulé Les
châteaux de Sade  (Éditions de Paris, 2012), qui ne consacre finalement que
quelques lignes sur cette propriété.


Il est temps
aujourd’hui de redonner au château de Mazan ses lettres de noblesse, en
dévoilant son histoire et celle des personnes qui y ont habité. À la lecture de
cet ouvrage, on sera persuadé que, loin d’être une demeure isolée, ce château
est un lieu historique et central au sein du Comtat-Venaissin et, même, au cœur
du Parc Naturel Régional du Mont-Ventoux.


 






Arrivée de la famille de Sade à Mazan


 


L’installation
des Sade à Mazan se fit par une femme, issue d’une branche de la famille de
Sade implantée à Eyguières, avec le mariage prononcé le 4
février 1422 entre Honorée de Sade et Jean de Retronchin, coseigneur de Mazan. Cette
branche des Sade avait pour souche la belle Laure de Noves – devenue par son
mariage Laure de Sade – dont Pétrarque s’était passionnément épris.


La
présence de la famille de Sade à Mazan s’est confirmée, à la génération
suivante, avec le neveu d’Honorée de Sade, qui s’appelait Pierre de Sade (mort
en 1515). Établi comme consul d’Avignon, il devint coseigneur de Mazan[9]. À
partir de cette installation, des générations de Sade se sont succédé selon
l’ordre suivant :


 


 1)
Honorée de Sade, mariée à Jean II de Retronchin, coseigneur de Mazan ;


 


S’il
était coseigneur de Mazan, Jean II de Retronchin n’avait jamais vu cette
ville ! Il résidait à Avignon ; à sa mort, Honorée de Sade, qui
était porteuse d’une dot de trois mille florins et d’un douaire de mille florins,
vint s’y installer en 1455 avec son fils Balthazar de Retronchin, devenu
lui-même coseigneur de Mazan (l’autre coseigneur étant Honoré d’Astoaud). Avec
sa fortune, elle acheta la vieille maison des Alphanti, exposée au soleil, à
l’abri du vent, près de l’église. Elle la fit démolir pour faire construire une
demeure plus vaste et agréable, « avec cour, verger (jardin), estables
et appartenances », agrémentée d’un jeu de paume[10] ;
son fils Balthazar ne fut guère apprécié de la population. À sa mort, le
village se mit en fête. Offusquée par cette joie populaire, Honorée de Sade
écrivit au cardinal légat d’Avignon pour faire arrêter les danses, feux de joie
et autres réjouissances des Mazanais, mais le prélat refusa de donner suite. 





Vue de la maison d’Honorée de Sade (à
gauche de l’église de Mazan), de la tour des Retronchin (presque collée à
droite de l’église) et du château d’Esprit Sagnet d’Astoaud (à droite de
l’église, dans les remparts avec la tour coiffée). Dessin de Mme Thérèse
Dartigues à partir de différents croquis de l’abbé de Lincel


Honorée
de Sade continuera à vivre à Mazan jusqu’à sa mort, avec sa parente Jeanne de
Sade. Elle laissa son patrimoine à son frère Girard de Sade, qui transmettra
ses biens à ses fils Pierre, Étienne et Gabriel de Sade.


 


 2)
Pierre de Sade, consul d’Avignon, coseigneur de Mazan, marié le 13 septembre
1493 à Baptistine de Forbin ;


 


Pierre
de Sade et ses deux frères firent une opération patrimoniale de grande ampleur
en rachetant la partie Ouest de Mazan à Honoré d’Astoaud, qui était couvert de
dettes, à la suite notamment du fastueux mariage de sa fille Eustasie à
Carpentras avec Joson Guyomand, seigneur d’Entrechaux.


Dans
son testament du 2 janvier 1515, Pierre institua son fils Joachim de Sade comme
héritier, non pas son second fils Louis (auquel il donna cent écus et sa
garde-robe à l’élégance fastueuse).


 


 3)
Leur fils Joachim de Sade était docteur ès lois, Capitaine héréditaire du
château de Vaison et, à la fin de sa vie, Conseiller au Parlement d’Aix. Mort
le 13 novembre 1534, il était marié depuis 1521 à Clémence des Gérards,
elle-même décédée le 22 octobre 1529 à Mazan ;


 


On
prête à Joachim de Sade, avant son mariage avec Clémence des Gérard, une vie
amoureuse auprès de la tumultueuse Madeleine Lartessuti, fille de Pons
Lartessuti (jurisconsulte, docteur ès lois et ès décrets, procureur fiscal près
de la cour temporelle d’Avignon, juge à la même cour et lieutenant du viguier).
Mais cette première épouse, qui eut une vie agitée, ne lui avait pas été fidèle.
Toujours est-il qu’il reste de cette période, dans la chapelle Saint-Martial au
Palais des Papes, parmi les graffitis figurant sur le soubassement des
peintures, le nom de Joachim de Sade, qui était alors Capitaine du palais des
Papes en 1510[11].


Le
même Joachim de Sade s’est fait remarquer comme l’initiateur des pèlerinages
sur le Ventoux : en 1518, la ville d’Avignon, où la peste faisait de
nombreuses victimes, décida qu’il y serait fait un pèlerinage pour obtenir de
Dieu la cessation du fléau. Ce fut Joachim de Sade, qui était alors l’un des
consuls influents d’Avignon, qui, laissant l’administration de la ville à son
collègue François de Baroncelli, porta à la chapelle de Sainte-Croix un cierge
pesant cinq livres, fit une offrande de trois gros, donna trois gros d’étrennes
aux maçons de la chapelle et deux gros et demi à ceux qui réparaient les
chemins. 


Pendant
très longtemps – jusqu’en 1891 –, chaque année, le 14 septembre, les
populations du pied du Ventoux et de la Provence montaient en pèlerinage à la
chapelle pour fêter l’exaltation de la Sainte Croix. Il reste de ces
manifestations un très beau texte de Roumanille, publié chez Fr. Seguin, en
1852. Mais on connaît mal la façon dont se tenait ce pèlerinage sous l’Ancien
régime.


 


 4)
Leur fils Jean de Sade était coseigneur de Mazan, garde des Sceaux en Provence,
Premier président aux comptes d’Aix-en-Provence. Il a été marié en premières
noces à Françoise Sagnet, en secondes noces le 4 décembre 1551 à Sibylle de
Jarente ;


5)
Leur fils Balthazar de Sade, décédé le 5 novembre 1613, s’était marié le 14 mai
1600 à Diane de Baroncelli ;


 


 6)
Leur fils Jean-Baptiste de Sade, seigneur de Saumane, décédé en 1669, s’était
marié le 12 avril 1627 à Diane de Simiane ;


 


 7)
Leur fils Cosme de Sade, seigneur de Saumane, mort le 18 mars 1694 au château
de Mazan, s’était marié le 11 février 1669 à Élisabeth de Louet (1636-1708) 


 


 8)
Leur fils Gaspard François de Sade fut le premier de la famille à se faire
appeler le « marquis de Sade ». Né à Mazan le 26 novembre 1669,
mort au même endroit le 25 novembre 1739, il était marié à Louise d’Astouaud ;


 


Gaspard
François de Sade était coseigneur de Mazan, seigneur de Saumane et de Lacoste,
capitaine héréditaire des ville et château de Vaison et colonel de la cavalerie
et de l’artillerie du Pape. Premier membre de la famille à se faire appeler le
« marquis de Sade », il fut nommé en 1700 ambassadeur de la ville
d’Avignon auprès du Pape Clément XI. Il eut comme commission, l’année suivante,
d’inviter les ducs de Bourgogne et de Berri à honorer de leur présence la ville
d’Avignon, et reçut ces princes à leur passage à Avignon. 


 


 9)
Leur fils Jean-Baptiste François Joseph de Sade (1702-1767), marquis de Sade,
s’était marié à Marie Éléonore de Maillé (1712-1777) ; né à Mazan le 12
mars 1702, Jean-Baptiste François Joseph de Sade
fut le premier de sa famille à s’aventurer à la Cour du roi. Proche du Prince
de Condé, il occupa une succession de fonctions prestigieuses, notamment celle
d’ambassadeur du roi à Moscou et celle de Lieutenant général des provinces de
Bresse, Bugey, Valmorey et Gex. Il décéda à Versailles-Montreuil le 24 janvier
1767.


 


Né à
Mazan le 12 mars 1702, Jean-Baptiste François
Joseph de Sade était coseigneur de Mazan, seigneur de Saumane et de
Lacoste, capitaine héréditaire des ville et château de Vaison, colonel-général
de la cavalerie légère du Comtat-Venaissin, capitaine de dragons au régiment de
Condé et ministre du roi auprès de l’Electeur de Cologne. 


Il fut le premier de sa famille à monter sur Paris et à
s’aventurer à la Cour du roi. Il tirait des revenus réguliers de sa charge de
Lieutenant général des provinces de Bresse, Bugey, Valmorey et Gex, depuis août
1738, charge qu’il cèdera plus tard à son fils, le « divin marquis ».
Proche du Prince de Condé, il enchaîna une succession de missions et de
fonctions prestigieuses, notamment celle d’ambassadeur du roi à Moscou à
compter de 1730. Mais à la mort du jeune Czar, les liaisons de la nouvelle
impératrice avec la maison d’Autriche mirent fin à cette fonction. Le cardinal
de Fleury le chargea alors en 1737 d’une mission secrète de négociation à la
Cour de Londres, ainsi que de plusieurs autres commissions semblables. Il
décéda à Versailles-Montreuil le 24 janvier 1767.


 


 10)
Leur fils l’écrivain Donatien Alphonse François de Sade (1740-1814), marquis de
Sade, dit « Le divin marquis », fut le dernier à se faire appeler « marquis »,
titre qui était propre à son rattachement à une terre papale -, son fils ayant
obtenu le titre de comte après son rattachement au royaume de France.


 


Parmi
les représentants de cette lignée familiale, ont été inhumés dans la chapelle
de Sade de l’église paroissiale de Mazan : Balthazar de Sade (décédé à
Mazan le 6 novembre 1613), Côme de Sade (décédé au château de Mazan le 18 mars
1694) et Gaspard François de Sade (décédé le 25 novembre 1739), qui était le grand-père
de l’écrivain Donatien de Sade.


Au début, la
famille de Sade possédait une maison présentée comme un château – ancienne
propriété de la famille de « Maazan » –, qui avait été construit
près de l’Eglise paroissiale et dont l’actuelle Tour de Sade dotée d’un
escalier à vis intérieur – située devant l’entrée de l’église – est aujourd’hui
présentée comme une survivance.


Cet ensemble
architectural se composait de « maison, place, cour, verger, estable,
confront le cimetière de l’église, l’église, la rue publique droite au milieu
tendant de l’église à la place publique. Vers le portal de Carpentras, autre
rue publique tendant de ladite place vers St-Raymond. Une grande salle, une
salle d’armes, quatre chambres. Deux caves à vin, une cave à huille et quatre grandes
jarres en pierre, un tinel cuvier »[12].
Il fut pendant un temps menacé de ruines, à tel point qu’il fallut se résoudre
à le détruire en partie[13].


 





La porte de la Tour de Sade, Mazan


 


Par
l’intermédiaire de Jean-Baptiste de Sade, sa famille fit l’acquisition le 9
août 1634 d’une nouvelle propriété, dans le cadre d’un échange – accompagné
d’une soulte – avec les restes de son ancien château. Jean-Baptiste de Sade
jeta son dévolu sur une maison bourgeoise en meilleur état, située contre les
remparts Ouest de Mazan, au bord de l’Auzon, qui avait appartenu d’abord à la
famille des Bellaroti, ensuite à celle des Boutin. Au moment de la transaction,
cette demeure appartenait au Chevalier Esprit de Boutin, Seigneur de Valouse. 





Portrait de Jean-Baptiste François
Joseph de Sade, père du marquis Donatien de Sade


 


Il fut envisagé
d’abord d’agrandir cette demeure pour lui donner les dimensions et l’allure
d’un château « à la moderne ». Il est vraisemblable de penser
qu’elle a d’abord été agrandie à la fin du 17e siècle, puis quasiment détruite
pour laisser place à un bâtiment entièrement neuf au 18e siècle. 


Plusieurs doutes
subsistent quant à l’auteur de cette reconstruction, à sa date et à l’identité
de l’architecte. 


 


Dans l’ouvrage
rassemblant une immense partie de la correspondance du marquis de Sade, Alice
M. Laborde indique que la construction du Château de Mazan dans son aspect
actuel s’est faite à partir de 1759 sous la direction de l’architecte
Jean-Baptiste Franque (1683-1758)[14],
puis de son fils, à l’initiative de Jean-Baptiste de Sade – le père de
l’écrivain Donatien Alphonse François de Sade (1740-1814) –, puis de l’Abbé
Jean-Louis Balthazar de Sade, qui fut à Mazan un résident assidu à la fin du 18e
siècle[15].
Le château aurait été achevé en 1767.


 


 





Vers 1900


 


 





Depuis 2020


Pour Joseph
Barruol, qui s’est entretenu à ce sujet avec leur descendant le comte Xavier de
Sade en avril 2002, c’est bien l’architecte Jean-Baptiste Franque qui aurait
dressé les plans du Château.


À Mazan, plusieurs
personnes m’ont indiqué, sans certitude, que le château daterait du début du 18e
siècle, vers 1715-1720. Les archives du Château ayant disparu à la Révolution,
il ne peut qu’être difficile de se faire un avis certain sur la datation du
nouveau château.


Néanmoins, il
semble raisonnable de s’en tenir à l’interprétation d’Alice M. Laborde,
qui a forgé son opinion à partir du dépouillement d’une correspondance
familiale abondante. Mme Alice M. Laborde fait aussi état d’une
lettre du 5 avril 1753 dans laquelle Jean-Baptiste de Sade[16] exposait son
projet de construction à son frère l’abbé Jacques François de Sade.


 






Le nouveau Château, propriété de la famille de Sade



 


Commencé en 1759
et achevé en 1767, ce nouveau château des Sade fut construit, dit-on souvent,
avec cette magnifique pierre calcaire de Crillon, qui renvoie, au soleil, une
très belle couleur blonde et chaude. L’ensemble avait été construit sur trois
niveaux, sans compter les caves qui devaient à l’époque abriter les pièces de
services, notamment les cuisines. Sans aucune certitude, on raconte même que,
de ce niveau le plus bas, partait un tunnel donnant directement dans l’église
de Mazan.


La façade
principale, qui s’ouvre sur la terrasse, se remarque par un débordement arqué
au centre, sur toute la hauteur de l’édifice. Le mouvement qu’imprime cet
élément central sur la façade – lointain héritier des échauguettes françaises –
est du plus bel effet. Il évoque une dimension défensive que le château n’avait
plus. Les remparts donnant sur l’Auzon participent de cette évocation. 


La porte
principale est surmontée d’un fronton en pierre taillée.


Au rez-de-chaussée
se trouvaient la salle à manger et les différents salons, que distribuait un
long couloir, toujours existant. L’entrée de ville (actuellement sur la
terrasse) se trouvait au début de ce couloir.





Encorbellement dans les remparts servant de mur de clôture au
château de Mazan


 


Donnant sur la rue
qui descend sur l’actuel boulevard de la tournelle, la porte cochère était non
pas en métal (comme aujourd’hui), mais en bois, surmonté d’un porche couvert de
tuiles romaines, comme cela se faisait en Provence. La rue formait avec
l’entrée un angle abritant une fontaine sous le renforcement voûté aménagé dans
le mur du jardin. Cette fontaine, qui n’existe plus aujourd’hui, a été remplacée
par une autre fontaine à gauche de la porte d’entrée. Une autre fontaine a été
créée sur la terrasse.


Sur l’extérieur,
le mur du jardin est toujours agrémenté, du côté de l’Auzon, d’un banc en
pierre – dit le « banc des vieux » – placé dans l’encorbellement de
ce qui devait être les anciens remparts. Des générations de Mazanais venaient
s’y asseoir l’hiver, à l’abri du mistral, pour se réchauffer au soleil de
l’après-midi.


À l’extrémité
droite de ce mur, contre l’angle de la façade d’une imposante maison qui a été
détruite, il y avait une petite porte – dite « le soustalet » - qui
ouvrait sur un petit tunnel d’une dizaine de mètres, haut de 1,90 mètre et
large de 0,80 mètre. Ce petit passage creusé sous le jardin du château donnait
accès à l’intérieur du village, comme une poterne. Entièrement détruit
aujourd’hui pour laisser la place à la ruelle descendant sur l’Auzon, il était
souvent un lieu de rendez-vous des amoureux[17].



Chaque façade
présente des bandeaux intermédiaires pour mieux marquer la différence des
niveaux, avec au dernier rang une corniche d’étage permettant d’éloigner des
murs les eaux de pluie. Les chaînes d’angle sont ornées, du côté de la terrasse
et du jardin, de blocs de pierre taillée en forme de bossage rectangulaire. Les
baies sont surmontées de cintres de dimensions différentes – pouvant aller
jusqu’au plein cintre –, sauf au dernier étage, où les ouvertures sont
rectangulaires. Certaines fenêtres de la façade donnant sur le jardin sont
agrémentées de garde-corps composés de balustres. L’actuel gris bleuté des
volets – qui ont été rajoutés tardivement, au début du 20e siècle – se
coordonne parfaitement avec le paysage provençal.


 





La façade ouest du
château de Mazan depuis la piscine


 


Sur les vieilles
cartes postales du début du 20e siècle, les pierres des murailles n’étaient pas
recouvertes : elles étaient telles que les maçons du XVIIIe siècle les avaient
laissées. Aujourd’hui, la façade est entièrement enduite entre les fenêtres.


À l’extrémité des
salles du rez-de-jardin avait été maintenue initialement une chapelle, qui
existait déjà dans la maison initiale. Elle était située « in angulo
aulae inferioris a parte horti », selon MM. Tiran et Fayot[18]. Elle
n’existe plus aujourd’hui.


Dans son ouvrage
intitulé « 2000 ans dans un village du Comtat-Venaissin : Mazan »,
Joseph Barruol fait état d’une lettre adressée par le Marquis de Sade à l’Évêque
de Carpentras dans laquelle il sollicita la bénédiction de sa chapelle[19] : 


« Messire
François Gaspard, Mis de Sade, Seigneur de Mazan, écrit qu’il a une chapelle
domestique dans son château de Mazan, dans le fond de la salle basse où depuis
quelques années, on n’a pas célébré la Messe, parce que le dit Seigneur
exposant, a douté qu’elle n’aye été prophanée et dans cette incertitude, et
pour le repos de sa conscience, il supplie Monseigneur de vouloir permettre à
tel prêtre qu’il vous plaira de la bénir, vous assurant qu’il la fera dûment
orner en sorte que toute la décence possible y sera admirée, le Seigneur attend
cette grâce de votre bonté, Monseigneur et ce d’autant plus de confiance qu’il
ne cesse de prier Dieu pour la conservation de votre sacrée personne ».



La bénédiction fut
faite le 21 janvier 1708 par le vicaire Pierre Martin et le curé Balthazar
Bressy, devant le notaire Antoine Giraud[20].


 





Fenêtre surmontée
d’un arc en plein cintre, avec garde-corps composé de balustre


À l’étage se
déclinaient, à partir du palier, les chambres de la famille de Sade et de ses
amis, avec une hauteur de plafond conséquente. C’est au deuxième étage
qu’habitait le personnel, dans des salles basses de plafond, beaucoup moins
fraîches en été que celles du premier étage. La toiture faite de tuiles
romaines était supportée par une charpente en chêne, qui subsiste encore. Elle
a été débarrassée des lucarnes qui sont visibles sur les cartes postales du
début du 20e siècle.


Il y avait autour du Château un jardin et des fruitiers. Les
biens de Mazan comprenaient en outre des chènevières, des prairies, la bergerie
et les parcelles de Saint-Paul, les prés du moulin et le petit domaine de
Piedmarin[21], qui est encore
désigné comme le pavillon de chasse du marquis de Sade.


Bien que né à Paris, Donatien Alphonse François de Sade
(1740-1814) – le célèbre écrivain – fit plusieurs séjours et apparitions à
Mazan, dont le château était devenu, après le décès de son père en 1767,
l’objet de ses attentions. 


 






La venue
de Donatien de Sade en Provence après la mort de son père


 


Après la mort de son père, Donatien de Sade se montra en
Provence une première fois en 1769, au Château de Lacoste – également propriété
familiale, qu’il préférait à celle de Mazan –, où il participa à de nombreux
bals et comédies. 


C’est à cette époque qu’il séduisit sa belle-sœur,
Anne-Prospère de Launay (1751-1781). Celle-ci lui déclara également sa flamme
dans une lettre du 15 décembre 1769 : 


 


« Je jure
à M. le Marquis de Sade, mon amant, de n’être jamais qu’à lui, de ne jamais me
marier, ni me donner à d’autres, de lui être fidèlement attachée, tant que le
sang dont je me sers pour sceller ce serment coulera dans mes veines. Je lui
fais le sacrifice de ma vie, de mon amour et de mes sentiments, avec la même
ardeur que je lui ai fait celui de ma virginité, et je finis ce serment par lui
jurer que si d’ici, je ne suis pas chanoinesse et par cet état que je
n’embrasse que pour être libre de vivre avec lui et de lui consacrer tout, je
lui jure, dis-je, que si ce n’est pas, de le suivre à Venise où il veut me
mener, d’y vivre éternellement avec lui comme sa femme. Je lui permets en outre
de faire tout l’usage qu’il voudra contre moi dudit serment, si j’ose
enfreindre la moindre clause par ma volonté ou mon inconscience »
Signé De Launay.


 






Premier
séjour à Mazan (1772) : organisation du premier grand festival de théâtre
provençal


 


Après la mort de son père, le château de Mazan était prêt à
accueillir le marquis. En son absence, il y avait installé une domestique, du
nom de Gothon ou Margothon, qui s’occupait principalement de l’alimentation,
comme en témoigne cette première lettre de l’intendant Ripert, adressée au
marquis de Sade en novembre 1771 :





Donatien Alphonse François de Sade (1740-1814), le « divin
marquis »





Anne-Prospère de Launay de Montreuil (1751-1781)


 


« Je fais passer à Demoiselle Margothon une paire de
boucles, une bouteille, un couteau, un tablier et deux bougies qui vous
appartiennent. Elle doit à Mazan quatre livres quatre sols pour pain au boulanger,
elle doit quarante sols à Conison ou au tailleur et trois livres que je lui ai
prêtées. Qu’elle envoie cette somme ou donnez-moi ordre de payer et vous aurez
la bonté de me le passer en compte. Je vous fais mon compliment sur l’arrivée
de Mme de Launay » (sans signature)[22].



 


Au début de l’année 1772, dès janvier, on trouve une
première mention du déplacement du marquis de Sade à Mazan, où il avait
entrepris d’organiser de nombreuses fêtes et représentations théâtrales en tant
que régisseur et maître de scène[23]. Navigant entre ses
propriétés de Provence, il y restera plusieurs mois, où il avait souhaité
organiser vingt-cinq soirées théâtrales dans les châteaux de Lacoste et de
Mazan, du 3 mai au 22 octobre 1772, à partir des textes d’auteurs assez
récents : Anseaume, Barthe, M. de Cahuzac, M. de Cérou, Chamfort, Collé,
Desmahis, Destouches, Gresset, Mercier, Nivelle de la Chaussée, M. de Pont de
Veyle, Regnard, Rochon de Chabannes, Saurin, Sedaine et Voltaire. Lors de la
période des représentations théâtrales, le marquis de Sade séjournait à Mazan
avec sa femme, sa belle-sœur, quelques domestiques et un groupe de comédiens
engagés à Marseille.


Ces représentations, qui remportèrent un franc succès, furent
néanmoins interrompues le 27 juin 1772 par l’affaire judiciaire dite de
Marseille[24], qui fut suivie de
la condamnation à mort par contumace du marquis le 2 septembre 1772 ! 


Quoi qu’il en
soit, ces projets artistiques avaient été préparés à grands renforts financiers
et avec un soin particulier. MM. Fayot et Tiran en avaient donné la teneur dans
leur ouvrage publié en 1978 au Nombre d’Or, après avoir dépouillé les archives
de la Bibliothèque Calvet, à Avignon, ainsi que plusieurs ouvrages sur le
marquis de Sade. 


À la fin du 18e
siècle, le petit village tranquille de Mazan s’était activement mobilisé pour
satisfaire les envies de son seigneur féru de représentations théâtrales. Il
avait été question d’abord de moderniser le château – pour y accueillir
dignement sa femme et sa belle-sœur, ainsi que les comédiens –, ensuite de
construire le théâtre qui lui manquait.


 






Moderniser le château


 


Début 1772,
le marquis Donatien de Sade fit dire à François Ripert qu’il arrivera à Mazan.
Il y vint d’abord seul avec un ami, mais sans dame. Il lui pria de vouloir bien
le faire dire au menuisier Bernus[25].


 





Fronton au-dessus
de la porte donnant sur la terrasse


 Le 12 janvier
1772, le marquis avait obtenu d’un entrepreneur mazanais, dénommé Constantin,
un devis de 909 livres pour divers travaux dans le château de Mazan. Il
lui avait demandé, « depuis le mur qui divise la cuisine avec la cage
du grand escalier jusqu’à la rue basse », de crépir tous les murs de
l’intérieur avec mortier et jusqu’au-dessous du plancher, puis de les blanchir
avec du plâtre fin. 


Le même document
prévoyait le revêtement de la cuisine avec des dalles de pierre à joints
coupés, prélevées sur la carrière de Caromb. Le chambranle de la cheminée de la
cuisine était envisagé en pierre de taille de la carrière de Caromb avec « la
plate-bande qui fermera le porte-chandelier proprement taillé et posé ». Il
était également prévu un tuyau de cheminée « jusqu’au-dessous du
couvert ». 


 


Le marquis de Sade
commanda aussi un « potager » dans la même cuisine, long de dix
pans, large de quatre pans et épais de trois pouces, le tout avec de la pierre
de carrière (de Mazan), proprement taillée et posée. La suite du devis
envisageait la confection d’un évier en pierre de Caromb dans la souillarde,
avec une gargouille conduisant les eaux dans la rue. Le garde-manger, la cage
du petit-escalier, la pièce à côté du feu et ladite souillarde devaient être
couverts de « grands carreaux de terre cuite ». Ces travaux
comprenaient la réfection des planchers du deuxième étage, qu’il fallait « carcasser »,
avec « plâtre ou plâtras » et « crépis au-dessous »[26]. 


Le marquis demanda
que les poutres qui s’y trouvaient soient « équarries » et qu’un
plancher soit posé dans la « petite chambre au-dessus et en dessous comme
les autres » ; l’entrepreneur s’engagea enfin à « baisser les
fenêtres de la cuisine et de l’office d’un pan et demi et poser toutes les
fenêtres (douze au total) de la façade du jardin ».


Par la suite, les
travaux de ferrures des fenêtres et de pose des serrures ont été exécutés en
avril 1772, à la demande du marquis de Sade, par Jean-Baptiste Saurel,
serrurier à Mormoiron[27].
Un vitrier de Mazan fut aussi sollicité[28].














 


Blason de la famille de Sade dans le château de Mazan (1re
salle à manger rez-de-chaussée). Le blasonnement est « de gueules à l’étoile à huit rais d’or chargée d’une
aigle bicéphale de sable, membrée, becquée et diadémée du champ ».


 


Pendant les
travaux, le marquis avait pris l’habitude de loger chez Ripert, comme l’atteste
cette lettre du 10 mars 1772 : 


 


« Je
serai jeudi 26 mars pour 24 heures à Mazan, mon cher Ripert. Je compte
descendre chez vous. Je vous prie de me mander si je ne vous incommoderai pas.
Croyez aux sentiments avec lesquels je suis, mon cher Ripert, votre très humble
et très obéissant serviteur. De Sade »[29].


 


Dans une lettre du
début de l’année 1772, le marquis écrivit à Ripert pour qu’il fasse
accélérer les travaux ; on y apprend d’ailleurs que la vie au Château de
Mazan commençait à mieux s’organiser, Donatien de Sade n’ayant plus besoin de
séjourner chez Ripert : 


 


« Par des
arrangements que j’ai pris avec mon cuisinier, mon cher Ripert, vous voilà
débarrassé du soin de mon ménage, pendant mon voyage à Mazan. Cela vous donna
trop de soin et de peine et j’ai voulu vous l’éviter. Je vous prie de presser
le maçon de finir mon appartement et de lui faire observer qu’il aura de
l’argent dès que cet objet-là sera prêt. Je suis d’autant plus pressé que mon
appartement soit prêt qu’il serait très possible que nous puissions tous
prendre le parti d’aller passer l’été à Mazan pour éviter les voyages qui sont
terribles dans les chaleurs »[30].


 


Au mois d’avril
1772, le marquis, son épouse et sa belle-sœur, qui séjournaient à Lacoste, se
rendirent au château de Mazan pour y passer trois jours. Si les travaux étaient
manifestement achevés, il restait à meubler un peu mieux la demeure : 


 


« J’arriverai
demain sans faute, mon cher Ripert, ainsi qu’il est convenu. Je vous prie de
faire en sorte que je trouve tout en règle et surtout les provisions que je
vous ai demandées pour les trois jours que nous avons à rester à Mazan. Je vous
prie aussi de vouloir bien faire prévenir tout de suite toutes les personnes
qui veulent bien me prêter les lits de les tenir prêts pour lundi au soir. Rien
de changé à tous nos arrangements : et j’espère trouver tout prêts les 3
lits que j’ai envoyé tendre au château. Il faut que le petit lit de camp soit
dans le grand salon et que le paravent l’entoure pour qu’on ne le voie pas.
Souvenez-vous toujours que rien ne manque du côté des provisions et ayez
toujours un peu plus que moins. Je suis votre humble serviteur. De Sade »[31].


 






Construire un théâtre dans le jardin du château de
Mazan


 


En date du 1er
avril 1772, une promesse de fournitures de Bourdais – acteur marseillais que le
marquis de Sade avait embauché avec sa femme pour toute la durée des
représentations[32]
– nous renseigne sur les préparatifs des représentations théâtrales envisagées ;
pour 70 livres par représentation à Mazan, Bourdais s’était engagé à
assurer :


- d’une part, la
livraison pour chaque séance de 80 chandelles de suif – à répartir sur le
théâtre, dans le foyer, l’orchestre et dans les loges - et de 12 bougies – huit
dans la salle et quatre dans les loges –, de même que celle de deux tables,
plusieurs carafes d’eau et deux bouteilles de sirop, ainsi que des gobelets
dans le foyer – « à proportion de ce qu’il en sera nécessaire pour une
douzaine de personnes » – et un « coquemard »[33] pour eau
chaude ;


- d’autre part,
les prestations de deux cavaliers de la maréchaussée pour « empêcher
les tumultes », de deux garçons de théâtre pour changer les décors et
« moucher » les chandelles entre les actes, enfin celle d’un
perruquier pour les acteurs[34].


L’installation du
théâtre fut confiée pour 1064 livres au menuisier Bernus, de Mazan. La
Communauté prêta du matériel[35].
Une facture du même Bernus renseigne autant sur la technique du montage du
théâtre que pour les prix de l’époque[36].
Les travaux commencèrent vraisemblablement au début du mois d’avril 1772.
Bernus, qui devait également se rendre à Lacoste pour y exécuter des travaux
comparables, demandait le remboursement des frais occasionnés par les voyages à
cheval. 


Sur Mazan, il a
fallu l’intervention de quatre menuisiers – M. Benoist, M. Alexis
Benoist, M. Bernus, M. Constant – et de plusieurs scieurs de long
pour fabriquer ce théâtre tout en bois, avec des toiles et des cordes comme
accessoires. La présence d’un « barbouilleur », ainsi que l’achat
de « couleurs » laissent penser que l’édifice avait été peint.
Comme le « charriage » concernait aussi bien le bois et les
planches (venus de Carpentras) que la terre, on peut vraisemblablement penser
qu’il avait été construit à l’extérieur, dans le jardin attenant. Une cloison
avait été établie pour séparer les loges de la salle de théâtre[37].


Sur place, le
marquis de Sade sollicitait les services de François Ripert pour obtenir les
devis et surveiller les travaux. Écrite depuis le château de Lacoste, une
lettre adressée à son notaire Fage, retrouvée dans les Archives du musée
Calvet, témoigne du style énergique, autoritaire et très libre dont il usait
pour dénoncer le retard pris dans les travaux du menuisier – très certainement
Bernus : 


« C’est
d’après vous que j’ai accepté l’arrangement que vous m’aviez proposé des 36 livres
par semaine. Vous pouvez dire à votre homme qu’il se dispense de venir
me faire une visite car il ne parlera certainement pas (…). Les serrures, les
serrures au nom de Dieu, il nous est impossible de nous en passer. Les plaques
de fer-blanc[38]
pressent aussi prodigieusement, il faut faire venir des plus grandes : je
ne sais ce qu’elles doivent coûter ; vous n’avez point d’argent pour
cela, dites-vous ; en vérité, vous me faites dire à quoy sert donc le
Louis que je vous envoyes toutes les semaines. Ce n’est plus que 2 commodes que
l’on vous demande, mais il les faut absolument avant Pâques. Au reste le
menuisier est le maître d’y mettre tout le retard qu’il voudra, vous pouvez lui
déclarer qu’il n’aura pas un écu que je n’aie mes deux commodes (…). Vous
recevrez demain la mesure des espagnolettes telle que vous demandez. Il n’y a
rien de plus embrouillé que votre phrase sur le chemin et rien de si
insupportable pour moi que de ne le pas voir commencer ». Signé De
Sade[39].


 


Dans le même
courrier, une phrase atteste des réelles attentions qu’il avait pour sa femme,
soucieux de la protéger, à moins qu’il ne s’agisse de sa belle-sœur[40],
dont il était déjà amoureux : 


 


« Souvenez-vous
que dans les serrures que vous envoyez, il faut qu’il y en ait une qui soit
excellente pour la chambre de Madame Delaunay. Il n’est point, je crois, nécessaire
de vous faire sentir combien il (est) besoin d’enfermer ce petit trésor-là ».


 


François Ripert
avait également établi un ensemble de comptes pour les dépenses journalières de
la famille de Sade et des comédiens, lorsqu’ils étaient présents à Mazan –
dépenses constituées principalement de frais de bouche. Tout ce monde
consommait 30 livres de viande par jour[41] !
La liste des produits, qui est impressionnante, permet de révéler ce qui était
consommé à cette époque : canards, lapins, agneaux, petits-salés, « rôt »,
poulets, poulardes, dindons, cailles, pigeons, pluviers, lièvres, lards,
levadon (tripes), épinard, petite rave, truffes, artichauts, fèves, pois vert,
pois « golut » (mange-tout), pommes, noix, saucissons (« sosisots »),
des œufs, de la farine, de la graisse, des oignons, du vermicelle, du fromage,
des amandes, des cerises, du vin – qu’il ne fallait servir qu’aux maîtres !
-, du café, du beurre, du sucre, de la confiture, des oranges... On y trouve
aussi des dépenses d’aiguisage de couteaux, de chandelles, de charbon, de
blanchissage du linge, de savon, de « louage d’une bourrique », des
frais engagés pour « accommoder » les selles ou « étamer »
les casseroles. Parfois, Ripert ou une autre personne – Bouscarles, M. de
Saint-Polé, M. Serre – devait se rendre ou convoyer un « exprès »
à Carpentras[42].


Dans l’état des
acquis fournis par les différents ouvriers qui ont travaillé au théâtre de
Mazan, on peut se faire une idée précise des personnes et des compétences qui
ont été sollicitées pour sa construction[43] :
Tassi a fourni de la « peau de gand » ; Girard, qui apporta
l’ocre, était aux couleurs, aux pinceaux et, avec Tournel, aux papiers ; le
serrurier Deymier posa les serrures, de même que la ferraille, avec Emaldy ;
Manchet et A. Fourchu se sont prêtés aux « corvées du théâtre » ;
Tiran s’occupait des fenêtres ; quatre menuisiers avaient été sollicités
(Bernus, Constant, Benoît et Alexis Benoît) ; Augeran était « ferblantier » ;
Raymond le marchand apporta sa contribution, de même que le voiturier Balloi,
le plâtrier L’Ortolan, les maçons Bouscarles et Beaufils, ainsi que plusieurs
scieurs de long, non identifiés ; les sacs de toile étaient de Monier ;
les planchers ont été faits par Joseph Mely et Dupuis fils ; le safran
venait de Marcellin ; le paysan Jacques Fourchu prêta ses bras ;
Roger se chargea du charriage de la terre. M. Payen organisa les
transports et portages divers que nécessitèrent les représentations théâtrales.
Il a fallu louer des chaises pour accueillir les festivaliers[44].


 





Première salle à manger avec
cheminée Empire (avant 2019)


 





Même pièce,
devenue un salon, après restauration (depuis 2019)


 





Moulure d’angle au plafond (1er
salon du rez-de-chaussée)






Liste des pièces de théâtre programmées


 


Parmi toutes les
pièces de théâtre programmées sur Lacoste – qui se répétaient de manière
alternée à Mazan –, il est probable que seules les premières aient été
exécutées. Le choix de ces pièces, qui est dû au marquis, avec l’aide de la
marquise, atteste du goût très sûr de -Donatien de Sade en matière littéraire[45]. Pour chaque
date, deux représentations différentes se succédaient – la première plus longue
que la seconde –, avec l’aide d’acteurs venant pour la majorité de Marseille.
La liste des pièces a été retrouvée dans les fonds « Jouve »
confiés au musée Calvet d’Avignon ; dans ces pièces de théâtre,
représentées autant à Lacoste qu’à Mazan, le marquis de Sade avait même réussi
à assigner des rôles aux membres de sa belle-famille qui s’y étaient pliés de
bonne grâce[46].


Henri Fauville,
qui est l’auteur d’un ouvrage sur Sade en Provence, chez Edisud (1984), a tiré
du musée Calvet d’Avignon la liste des autres acteurs engagés à Lacoste, en
plus des époux Bourdais  : M. Dutilleul, « fort premier rôle,
tragédie et comédie », Mme Dutilleul[47],
« tragédie et comédie », M. Rolland, « comédie et
divertissement comique », M. Benoît, « crispins et confidents »,
M. Bernet, « amoureux », M. Achard, « fort rôle,
tyrans, fourbes, hypocrites », M. Gallot, « valets et remplissage »,
puis viennent, brièvement nommés, « Aline amoureuse », « Claire,
confidente et suivante », « Ninon, soubrette ». Un orchestre,
en outre, était dirigé par le Sieur Mallet[48].
Tout ce personnel s’était déplacé sur Mazan pour les représentations, puisqu’elles
étaient la réplique de celles de Lacoste. Tout porte à croire que seules les
huit premières pièces ont eu lieu à Mazan (après avoir été programmées à
Lacoste) :


 


10
mai 1772 : Le Glorieux (d’après Destouches, 1732) et Les mœurs
du temps, comédie en un acte (d’après Saurin, 1760)


24
mai 1772 : Beverley, tragédie en cinq actes et en vers (d’après
Saurin, 1768) et Le retour imprévu (d’après Regnard, 1700)


15
juin 1772 : Le Déserteur, drame en trois actes et quatre tableaux
(d’après Sedaine, avec une musique de Monsigny, 1769) et Le Somnanbule
(d’après de Pont de Veyle, 1739).


29
juin 1772 : Le Philosophe Marié (d’après Destouches, 1727) et Heureusement,
comédie en un acte et un vers (d’après Rochon de Chabannes, 1762).


 


Les
suivantes ont été interrompues par le procès pénal qui fut intenté au Marquis
Donatien de Sade à compter du 27 juin 1772 à Marseille[49] :


 


19
juillet 1772 : Adélaïde du Guesclin, tragédie (d’après Voltaire,
1735) et L’amant auteur (d’après M. de Cérou, 1740).


3
août 1772 : Mélanide, comédie en cinq actes et en vers (d’après M. Nivelle
de la Chaussée, 1741) et La jeune Indienne, comédie en un acte et en
vers (d’après Chamfort, 1764).


17
août 1772 : Le Père de Famille, drame bourgeois, en 5 actes et en
prose (d’après Diderot, 1760) et La Gageure imprévue, comédie en un acte
et en prose (d’après Sedaine, 1768).


31
août 1772 : Dupuis & Desronais, comédie en trois actes et en
vers libres (d’après Collé, 1763) et Nanine ou le Préjugé vaincu
(d’après Voltaire, 1749).


14
septembre 1772 : La Gouvernante (d’après Nivelle de la Chaussée,
1773) et Zénéide (d’après M. de Cahusac, 1752).


28
septembre : Le Méchant, comédie en cinq actes et en vers (d’après
Gresset, 1747) et Les Fausses infidélités, comédie en un acte et en vers
(d’après Barthe, 1768)


12
octobre 1772 : Le Philosophe sans le savoir, comédie en 5 actes et
en prose (d’après Sedaine, 1765) et L’impertinent (d’après Desmahis,
1750).


22
octobre 1772 : Jenneval (d’après M. Mercier, 1769) et La
Laitière et les deux chasseurs, comédie en un acte et en prose, mêlée
d’ariettes (d’après Anseaume, avec une musique de Duni, 1763).


 


Depuis le début de
son procès marseillais – le plus grave de sa vie ! -, le marquis de Sade
s’était fait discret. Anne-Prospère de Launay, qui avait de l’affection pour
son amant, lui écrivit la lettre suivante, en date du 10 juillet 1772 : 


 


« L’affaire
est des plus sérieuses, les dépositions affreuses, enfin au point de pouvoir
être arrêté. Par grande grâce, l’on a obtenu que l’on retarde jusqu’à lundi
leur rapport au Parlement d’Aix (…). Nous partons demain matin pour Aix,
suivant son conseil et celui des juges d’ici, et nous y resterons avec votre
oncle pour parer à tout. S’il n’est pas parti, qu’il vienne bien vite, car
passé lundi, il n’est plus temps. Il y a trois filles de malades ; si
elles meurent, vous n’avez qu’un seul parti : la fuite (…). Je resterai à
Aix jusqu’à la fin de tout, d’une façon ou de l’autre. L’affaire fait un bruit
affreux : on vous condamne. Jugez de ma situation. Je ne vous en parle
point et espère bientôt être dans l’impossibilité de vous en entretenir.
N’ayant point fait votre bonheur, je n’ai plus qu’à mourir. Oui, c’est à cet
unique terme que me conduisent mes désirs. Je ne veux plus voir que cette
affaire finie ; et après, mon tombeau (…) »[50].


 






La fuite et l’arrestation du marquis de Sade


 


Après sa
condamnation à mort en raison des faits d’empoisonnement et de sodomie qui lui
étaient reprochés, il ne restait au marquis qu’à prendre la fuite. En septembre
1772, Donatien partit, presque insouciant, avec sa jeune maîtresse
Anne-Prospère à Venise et dans toute l’Italie, en lui présentant le grand-duc
de Toscane, le pape, le roi et la reine de Naples...


Revenu en France,
le fuyard se rendit dans la région de Chambéry, où il aurait fait également
venir la délicieuse Anne-Prospère de Launay. Mais cette dernière prit
finalement ombrage de la légèreté de son amant. Résolue à ne pas se donner la
mort, comme elle l’avait annoncé dans un précédent courrier, Anne-Prospère de
Launay lui adressa une de ses dernières lettres dans laquelle elle lui déclara
son souhait de réintégrer comme chanoinesse l’ordre des Bénédictines, là où
elle avait été formée. Elle mourra au couvent quelques années plus tard, à 36
ans, emportée par la petite vérole, sans que le marquis de Sade soit mis au
courant.


Déterminés à ne
plus laisser faire le « divin marquis », sa belle-mère décida
d’encourager son incarcération. Il fut retrouvé par les autorités royales en
décembre 1772. L’arrestation avait été organisée par le comte de Latour, qui
s’en était entretenu avec un parent de la famille de Launay, en charge du
commandement du fort de Miolans :





Détail sur la
cheminée du salon du rez-de-chaussée (époque Empire)


 


 « Monsieur,
Ensuite des ordres du roi, j’ai fait arrêter dans ce moment Monsieur le comte
de Sade, qui, sous le nom de Mazan, était venu s’établir à Chambéry il y a
quelques mois. L’adjudant Bouchet est chargé de le conduire ce matin sous une
escorte de cavaliers dans votre Fort et de vous le consigner. (…) Je sais que
c’est un homme de naissance, que c’est sa parenté qui a engagé la Cour de
France de demander au Roi de le faire saisir et traduire à Miolans (…) »[51].


 






Deuxième séjour à Mazan à la suite de son évasion
(1774)


 


En 1774, le
marquis de Sade s’échappa, avec l’aide de son épouse, de la forteresse de
Miolans pour revenir à Mazan en vue d’y trouver refuge. N’osant pas franchir
les portes gardées de la ville, il demanda à son intendant François Ripert,
résidant à Mazan, de le cacher dans une dépendance de sa maison : 


 


« J’arriverai
sans faute chez vous mon cher Ripert, demain dans la nuit, c’est-à-dire la nuit
du samedi au dimanche, je vous demande asile pour huit jours dans votre maison ;
mais comme vous voyez que j’arrive de nuit, vous devez comprendre que c’est
pour y être sous le plus grand mystère, aussi voyez à arranger cela de manière
à ce que personne ne m’y sache. Je vous embrasse de tout mon cœur je vous
expliquerai tout à mon arrivée il faudra tacher de me mettre dans un coin de
votre maison ou l’on n’aille pas ordinairement pour que le mystère s’observe
mieux, adieu mon cher Ripert ». Signé De Sade[52].


 


Dans une autre
lettre du début de l’année 1774, il s’expliqua un peu mieux sur les
circonstances de sa fuite à Mazan, avec la complicité de son épouse : 


 


« Je me
rends chez vous à Mazan sans faute la nuit de mardi premier mars à mercredi
deux du mois ; j’arriverai par la petite porte du jardin que vous
laisserez ouverte comme vous l’avez dit et je passerai une semaine entière chez
vous, caché, c’est-à-dire sans que personne ni me sache, ni ne me soupçonne
chez vous ; quant à madame, elle arrivera également chez vous, mon cher
Ripert, le mercredi deux, elle y restera le même temps que moi ; arrivant
de jour et publiquement elle ne pourra y être incognito, mais dès l’instant de
son arrivée, vous aurez pour agréable, mon cher Ripert, de vous transporter à
l’instant chez toutes les dames de la ville leur faire des compliments de la
part de madame, et leur témoigner combien elle est désespérée que sa situation
et la multitude de ses affaires (seule cause de son voyage) la privent et du
plaisir de les aller visiter et de celui de les recevoir chez vous (…) ».


Toujours traqué,
le marquis de Sade décida de repartir en Italie - déguisé en curé ! -,
François Ripert lui ayant prêté un cheval et la soutane de son frère l’abbé
Ripert. Le départ se fit vers le 15 mars 1774. Dans une lettre pleine d’esprit,
en date du 12 mai 1774, il fit part de ses difficultés à son intendant, en lui
demandant de lui faire adresser de l’argent : 


 


« Assurément,
mon cher Ripert, il y aurait du malheur si quelqu’un avait suivi M. le Cura
(lui-même) car vous fermâtes la porte si promptement sur mon cul que vous
prîtes la queue de son cheval dont on a dû trouver les crins le lendemain. Si
j’avais été plus en train j’aurais bien ri de cette exactitude qui ne peut, mon
cher Ripert, que me prouver votre amitié, votre attachement pour moi et l’envie
que vous avez qu’il n’arrivât nul accident dans ma route ; aussi n’en
est-il point arrivé si ce n’est un seul épisode que je vous conterai pour vous
faire rire mais à mon retour, pas avant, si vous en êtes curieux faites des
vœux pour l’avancer.


Quoi qu’il en
soit, mon cher Ripert, me voilà diablement loin du pays et à la nuit, la longue
route et la cherté des vivres a épuisé la bourse de monsieur le Cura qui,
malheureusement n’a pas trouvé dans la charité des riches de secours qui puisse
le rengraisser… Il me faut de l’argent, de grâce mettez tout en usage pour me
faire la somme et ne m’exposez pas à l’horrible inconvénient de manquer dans un
pays étranger où, n’ayant nulles ressources ni recommandations, je ne passe que
trop pour un aventurier. Ayez donc quelque égard à tout cela, mon cher Ripert, je
vous en conjure… La somme dont je me suis trompé est de 1500 livres et le terme
où il faut qu’elle me parvienne juste est le courant d’août. Par conséquent il
faut qu’elle soit ou en nature ou en lettre de change sur Lyon ou sur ¨Paris, à
vue, entre les mains de Madame de Sade au premier août juste. Je compte assez
sur votre amitié, mon cher Ripert, pour être persuadé que vous ne mettrez aucun
délai à cette affaire et que l’on ne me laissera pas dans l’embarras. En
conséquence, je vous embrasse de tout mon cœur. Mille choses à tout ce qui vous
appartient »[53].


 


Parfois, c’est
Renée-Pélagie de Sade qui écrivait à François Ripert, pour le tenir au courant
des escapades de son mari : ainsi, dans une lettre du 19 mars 1774, elle
indiquait : 


 


«  Je vous
renvoie, mon cher Ripert, le portemanteau et le chapeau (ceux de M. le Cura –
alias le marquis de Sade). M. le curé a très bien fait son voyage à ce que dit
le voiturier, excepté que la corde du bac où il était ayant cassé sur la
Durance que l’on passe pour aller s’embarquer à Marseille, les passagers
voulaient se confesser » ! 


 


Dans une autre
lettre du 12 mai 1774, elle répéta à Ripert les demandes de son mari :  


« Ce que
je vais vous ajouter ici de M. de Sade, mon cher Ripert, est sous le plus
grand secret, il n’en faut parler à personne. Après être arrivé à bon
port à sa destination, avoir payé loyer d’avance, meubles, etc., car à
l’étranger on n’a rien que l’argent à la main, il a été reconnu par quelqu’un.
Ne comptant pas trop sur la discrétion de la personne, il a parti furtivement
la nuit pour un autre endroit, ce qui lui a fait des faux frais qui, avec le
change des monnaies font qu’il se trouve court de 1500 livres pour finir son
temps. Il n’en aura besoin que ce mois d’août. Mais il faut que je fasse partir
cette somme dans les premiers jours de juillet, afin qu’elle lui parvienne à ce
terme (…). Soyez sûr que je serai reconnaissante toute ma vie si vous
m’obligez pour ces 1500 livres qui manquent (…) »[54].





Portrait supposé de Renée-Pélagie
de Montreuil (1741-1810), l’épouse du marquis de Sade


Cette fuite n’avait
pas été de tout repos ; l’argent filait à vive allure. Le marquis de Sade
revint pour se cacher à Lyon après la mort de Louis XV.


 






Les relations du marquis de Sade avec les abbés et prieurs
de sa famille


 


Le 4e fils du
Comte Jean-Baptiste de Sade et de Diane de Simiane s’appelait lui-même
Jean-Baptiste de Sade. Né à Mazan le 14 juillet 1633, il avait été une figure
marquante de la Provence en devenant évêque de Cavaillon en 1665 jusqu’à sa
mort en 1707[55].
Il était resté très proche de sa famille de Mazan. C’est lui qui organisa en
1669 le mariage de
son frère Côme de Sade avec Élisabeth Louet de Nogaret de Calvisson, qui
étaient les arrière-grands-parents du marquis de Sade. 


Originaire de
Mazan, le sculpteur provençal Jacques Bernus était intervenu à la demande de Mgr
Jean-Baptiste de Sade, entre 1703 et 1706 pour décorer la chapelle Saint-Véran
de la Cathédrale de Cavaillon. On lui doit, dans cette très belle chapelle, la
décoration de la voûte, des lambris et des portes du reliquaire qui contient
les restes de Saint-Véran. Jacques Bernus aurait également exécuté les deux
statues, grandeur nature, de Saint Jacques le Majeur et de Saint Véran Évêque.





Vitrine de la
salle à manger (rez-de-chaussée), fin XVIIIe siècle, Château de Mazan


Le 17 février 1709, les recteurs de l’Hôtel-Dieu – auquel
Jean-Baptiste de Sade de Mazan avait légué tous ses biens – ont commandé au
sculpteur Ange Maucord un « mausolée » (cénotaphe) en pierre de
Velleron à la mémoire de l’évêque, pour la somme de 500 livres. Ce monument a
été restauré en 1861 par Etienne Cournaud et Noël Bertet. La plaque
commémorative du soubassement de ce mausolée est entourée de guirlandes de
fleurs nouées de rubans. Une femme appuyée sur une ancre – la foi – et une
femme allaitant un enfant – la Charité – sont assises aux angles du tombeau ;
la mort, qui tient un grand livre ouvert, siège au sommet du tombeau, sous le
dais de draperies. Trois petits anges présentent le cartouche surmonté d’une
couronne, la mitre, la crosse et le chapeau de l’évêque. Le dais est encadré de
nuées sur lesquelles est agenouillé un angle soufflant dans une trompette.


Jean-Baptiste
de Sade a laissé des ouvrages savants, tels que Instructions
chrétiennes et morales sur divers passages de l’Écriture Sainte ou Adoration
de sacrement de l’Eucharistie. Il s’affichait comme une
référence à la fois religieuse et morale dans sa famille. Né en 1740, le
marquis de Sade ne l’a pas connu, même s’il ne pouvait ignorer son existence.




En revanche, Donatien de Sade a été très proche de Jacques-François (Paul
Aldonce) de Sade, abbé d’Ebreuil, le frère de son père. Son éducation lui avait été confiée de 4 à 10 ans. Le
marquis de Sade était hébergé chez cet ecclésiastique dans le château de
Saumane, qui avait été arrenté à vie par son père à son frère l’abbé et où ce
dernier s’était retiré après une existence mondaine. On dit de cet abbé qui
aimait être entouré de livres et de femmes, à l’image de ce que deviendra le
marquis de Sade. Avec l’abbé Jean-François de Sade, le marquis fut assez tôt à
l’école du libertinage dont les « enseignements » se sont
poursuivis au contact de son père, qui multipliait les conquêtes féminines. 


Épicurien,
épris de poésie et de sciences naturelles, l’abbé Jean-François de Sade créa à
Saumane autour du château de très beaux jardins parsemés d’espèces rares et
irrigués par les sources canalisées. Amateur d’art, il laissa également une
série de décors qui ornent encore aujourd’hui des salons et des chambres du
château de Saumane, devenu la propriété du Conseil Départemental. Il a rédigé
plusieurs ouvrages : Remarques sur les premiers poètes français et les
troubadours ; trois tomes anonymes sur mémoires pour la vie de
Pétrarque, tirés de ses œuvres et des auteurs contemporains chez Arskée et
Mercus, Amsterdam, 1764-1767, qui font toujours autorité.
Jacques-François de Sade mourut le 31 décembre 1777 non pas dans le château
familial de Saumane, mais dans une maison bâtie à un quart de lieue du village.


Celui
que l’on présente comme le Prieur Jean-Louis Balthazar de Sade, le
deuxième oncle du marquis de Sade, lui a été beaucoup moins favorable. Outré
par les frasques de son neveu, celui que l’on dénommait aussi « le
commandeur de Sade » a œuvré pour que son neveu perde les droits de
gestion sur les biens de la famille de Sade. En 1787, cet oncle, qui
avait une propriété à Caromb – le château de Saint-Clou – prit comme résidence
le château de Mazan, à la suite de sa nomination comme Grand prieur de
Toulouse. À son initiative, de nouveaux travaux de rénovation eurent lieu dans
la demeure mazanaise[56]. À la Révolution, le même personnage
crut de son devoir de mettre à l’abri dans le château familial de Mazan le
mobilier venant de Saint-Clou, à Caromb, qui était menacé de vol ou de
destruction. 


 






Pendant et après la Révolution


 


Mais
personne ne put empêcher l’invasion et le pillage du château de Mazan par de
jeunes manifestants, qu’ils soient royalistes ou révolutionnaires. La
dégradation de la demeure fut d’une telle ampleur qu’elle ne permettait plus
d’accueillir quiconque. Le marquis de Sade indiqua dans ses lettres que le
château de Mazan était devenu « inlogeable ».


 


Mis en vente, le
château fit l’objet d’une première adjudication à compter du 24 frimaire an XII
(16 décembre 1803), avec une mise à prix de 6000 francs[57]. Il est
vraisemblable qu’il n’y ait pas eu d’acheteurs. À l’issue de la période
révolutionnaire, le château resta donc dans le patrimoine de la famille de
Sade.


En 1810, un des
fils du viguier François Ripert, Charles-Antoine-Calixte Ripert – le héros
militaire des campagnes napoléoniennes[58]
– avait lui-même engagé des démarches pour racheter le château. Il était même
allé à Charenton pour rendre une visite au marquis de Sade[59]. Malgré
l’avis favorable de ce dernier – qui avait agi à l’insu de ses enfants –, rien
ne put se faire, car son fils Donatien Claude Armand de Sade se substitua à
lui, en invoquant avoir des droits hypothécaires sur le château à travers les
créances que sa mère avait à l’égard du marquis. C’est donc imprudemment que le
marquis de Sade félicita son ami François Ripert, depuis Charenton où il était
interné, de l’achat qui lui était remonté. Il
se réjouissait que sa terre de Mazan soit passée « en des mains
agréables » ; il aurait aimé
donner une épouse au fils de Ripert, « un enfant qui fait le
charme et l’honneur de votre vie, le ciel m’a traité bien différemment
puisqu’il ne m’a donné qu’une fille [Laure] confite dans la bêtise et dans la
dévotion et si bien dénuée de toutes les qualités nécessaires à faire une mère
de famille, qu’elle mourra vraisemblablement aussi vierge quelle est née ».



Le marquis de Sade exprima aussi sa méfiance à l’égard de son
fils Armand « furieusement fin et astucieux, plaideur et tracassier,
celui-là n’a jamais un sol au service de son père, mais ses poches sont pleines
d’or pour ses avocats et ses procureurs ». Il opposa enfin le bonheur
dans la famille de Ripert aux « fléaux dont la mienne m’accable »[60].


 


Dans la vente
judiciaire d’après surenchère du 29 avril 1811, qui a eu lieu au tribunal civil
de première instance de Carpentras, on trouve une intéressante description du
château que (Donatien Claude) Armand de Sade avait sauvé de l’altruisme de son
père, en se portant acquéreur de la propriété. Y sont présentés les dépendances
du domaine et les prés, avec indication du nom des voisins, dont plusieurs
familles de Mazan portent encore le patronyme :


 


1er, Château de
Mazan, terrasse et jardins attenants, de la contenance en tout de 33 perches 72
mètres, situé audit Mazan, section A, n° 181 ; confrontant du
levant, la rue basse ; du midi et couchant, les remparts ; du nord,
maison Sambile, Antoine Jausselme et la grande rue allant de la maison commune
à la fontaine dite la Rossignole.


Ce lot
était tenu à ferme et à loyer par le Sieur Joseph Rol, propriétaire à Mazan.


 


2e Un pré formant
deux corps, au midi de la rivière de l’Auzon, situé au terroir de Mazan,
section d’Embanay, M, n° 1, de la contenance de 91 perches, vingt-cinq
mètres ; confrontant au levant le chemin de Pernes ; du midi, le
béal[61]
du moulin ; du milieu et du nord, Coudray ; du couchant, relard[62] dudit moulin ;
et du nord, ladite rivière.


Ce lot était
exploité par le Sieur Joseph Rol, propriétaire à Mazan.


 





Décor ionique de la vitrine de la salle
à manger (rez-de-chaussée,  Château de Mazan


 


3e Un jardin et son bâtiment
situé audit Mazan, sur le chemin de la porte de Carpentras ; section du
Bigour, N, n° 3 ; confrontant du levant le chemin le long des
remparts ; du midi, la susdite rivière ; du couchant, Louis-Elzéard
Bouvard et le chemin du moulin bas ; du nord, le chemin de Carpentras, de
la contenance de 96 perches, 48 mètres.


Ce lot était tenu
à ferme par Louis Ravanier, Pierre Arnaud et Jean-Joseph Olivier, cultivateurs
à Mazan.


 


4e Un verger situé au
terroir dudit Mazan, quartier de saint-Donat, section de Piedmarin, I, n° 172 ;
confrontant du levant les MM. Vache frères ; du midi, le chemin de
Pernes ; du coucant, Joseph coudray ; et du nord lesdits Vache ;
de la contenance d’un arpent 54 perches, 61 mètres.


5e Un domaine appelé
Piedmarin avec Bâtiment pour la Ménagerie et son ténement de terres
labourables, vignes, bois et terres-hermès, situé au terroir de Mazan, section
I, n° 260 ; confrontant du levant, Meysen, M. Garcin, Bezer,
Recordier, Madame rousseau, Carias, Félix Courbet, M. Deymier et autres et
du midi, Joseph Reynard, François Choisy, Joseph Marcellin, Pierre Rabasse,
Pierre Ponsard, François Comtat et le chemin de saint-Donat ; du
couchant, propriété de Jean Joseph Bernard, de Jérôme Augias, Joseph Fage, M. Garcin,
Pierre Dany, François Laget, Payen et Formen ; et du nord, Esprit
Olivier, Valentin Gautier, Jean Golet, Joseph Maillet, Girardin, François
Bernard, Moine, Meysen et autres, de la contenance, savoir : en terres
labourables, de 19 arpents 77 perches, 41 mètres ; en vigne, de 82
perches, 92 mètres ; en bois, de 21 arpents 70 perches et en
terres-hermès de 10 arpents 54 perches, 54 mètres.


Les lots 4 et
5 étaient affermés à Jean-Pierre Giraud, dit l’Estampon, de Carpentras.


 


6e Un bâtiment et
tènement de terres, dit le Jas, terroir dudit Mazan, section de Saint-Paul, T,
n° 56 ; confrontant du levant Joseph-Marie Raymond et Joseph Saurel ;
du midi, ledit Raymond ; du couchant le chemin traversier de saint6roch à
la Porte de la Nation ; du nord du chemin de Saint-Roch à Sainte-Anne ;
de la contenance de 17 perches, 74 mètres.


 


7e Une terre et pré,
terroir dudit Mazan, quartier de Saint-Paul et même section T, n° 74 ;
confrontant du levant, le valat de la maire aux eaux ; du midi,
Louis-Elzéard Bouvard et François Arès ; du couchant, Deymier et
Gaucherant ; et du nord, les hoïrs[63]
d’Amable Bagnol et Joseph Marcellin ; de la contenance, savoir : en
pré, de 2 arpents vingt-trois perches, 77 mètres ; et en terre, de 58
perches, 12 mètres.


 


8e Une terre
labourable, même terroir et même quartier que la précédente section T, n° 245 ;
confrontant du levant les hoïrs de Bagnol et les hoïrs d’Alexis Meysen ;
du couchant, le valat de la maire des eaux ; et du nord, un chemin ;
de la contenance d’un arpent 85 perches, 60 mètres.


Les lots 6, 7
et 8 étaient affermés à Pierre Vauclaire, Louis Coudray et Fiacre Raymond, tous
de Mazan.


 


Devenus
propriétaires du château de Mazan, Claude-Armand, Comte de Sade (1769-1847) et
sa sœur Madelaine-Laure de Sade (1771-1844) le louèrent par la suite à Joseph
de Valette en 1822, tout en conservant l’usage d’un appartement pour leurs
séjours à Mazan.


 


 





Moulure d’angle au plafond (salle à
Manger, rez-de-chaussée), Château de Mazan


 






Les relations de confiance entre le marquis de Sade
et le mazanais François Ripert


 


Il a été plusieurs
fois fait état des interventions salutaires du viguier « Dominus »[64] François
Ripert (1741-1815)[65],
qui habitait Mazan – sur la place du village près de l’actuelle mairie, dans la
maison abritant Groupama –, pour aider le marquis de Sade, dont il était le
fermier et l’intendant. 


Plusieurs lettres
traduisent la teneur des solides relations d’affaires et de cœur entre eux, le
marquis de Sade s’étant confié à Ripert sur tout : ses biens, notamment sa
ferme[66],
sa vie et ses frasques ! On doit ici rappeler que Ripert l’avait caché
chez lui en 1774 après sa fuite du Fort de Miolans et qu’il l’avait aidé à
rejoindre l’Italie. Ripert sera souvent sollicité par le marquis, toujours
endetté, pour qu’il lui fasse parvenir de l’argent. En témoigne cette lettre du
10 octobre 1774 rédigée au Château de Lacoste où il vivait en reclus pour
échapper à la police[67] :



 


« Voici
mon cher Ripert l’occasion de votre vie où vous pouvez me rendre le plus
important service : monsieur Perroté qui vous remettra ma lettre vous
apprendra en détail tous mes nouveaux malheurs, je suis guetté, poursuivi de
partout, je vous conjure de me fournir à l’instant les moyens de me soustraire
à mes ennemis (…). Il me faut cent Louis à l’instant, je laisse si vous voulez
les accepter des effets pour plus du double, et monsieur Perroté veut bien
s’engager et répondre pour moi, de grâce sauvez-moi des malheurs qui sont
suspendus sur ma tête en me fournissant le plus promptement possible les moyens
de m’y soustraire : vendez, engagez, tout ce que vous ferez sera bien fait. Je vous embrasse. De Sade ».


 


Dans une
intéressante lettre de 1775, le marquis de Sade demanda à Ripert de le conseiller sur le choix d’un garde
pour son oncle l’abbé de Sade résidant à Saumane – Jacques-François de Sade –,
à la suite de plaintes contre un de ses valets. À la lecture de ce courrier, on
est frappé par le contraste entre le vécu du marquis de Sade et l’opinion
qu’il avait des mœurs de cet employé : 


 


« Je ne veux ni soldat, ni tapageur, ni debauché, ni
jeunes gens, je veux un bon paisan, bien rustre, bien lourd, et surtout d’un
certain âge ». Il se plaignait du précédent, jeune dégourdi « qui
dès le premier soir étoit déjà à caresser les filles du château (…). Puisque
ce petit drôle-là oublie les complaisances et les attentions que j’ai eu pour
lui pendant qu’il etoit chez moi et que l’emploi d’ami du Prince ou macrost
qu’il exerce en chef chez M. l’abbé de Sade lui fait oublier ce qu’il me doit »,
il pria Ripert de « vexer et mâter rudement sa famille dans toutes les
occasions que vous en trouverez et comme fermier et comme viguier ; […]
il est de certaines occasions ou il ne faut se faire aucun scrupule de faire
rentrer les gens en eux-mêmes et ou c’est même un service à rendre de leur
apprendre ce qu’ils se doivent et ce qu’ils doivent aux autres »[68].


 


En 1791, le
marquis de Sade sollicita une
nouvelle fois François Ripert pour qu’il protège son ancien valet Jacques-André
Langlois, qui avait assisté à deux événements de sa vie débridée, avant que
n’arrive l’affaire judiciaire de Marseille en 1772 : 


 


 « Je vous suis bien obligé... de tout ce que vous
me mandez relativement à Langlois, tous les éclaircissemens que vous me donnez
me prouvent qu’il est très possible que ce pauvre garçon vieux et infirme ait
pu peut-être se plaindre quelquefois sans fondement ; je ne vous en prie
pas moins d’avoir toutes sortes d’égards pour lui. Je crois bien que votre
municipalité [de Mazan] a dû renoncer au projet fou de me faire reconstruire
ses Murailles [Sade était l’un des deux seigneurs de Mazan] ; elle
agissait dans ce procédé contre un décret formel, et muni de ce décret j’aurois
bien su la mettre à la raison ; ce qu’elle a de mieux à faire pour son
honneur est de ne plus parler de cette extravagance-là. Je ne doute nullement
que les circonstances actuelles n’ayent rendue votre administration difficile,
aussi ma reconnaissance en est-elle plus grande, mon cher Ripert. Mais il n’en
est pas moins vrai que vous jouissez sans nulle augmentation du prix de ma
ferme depuis bien longtemps, et que je suis bien sûr que votre honnêteté, même
quand le calme sera rétabli, vous engagera à m’en offrir davantage. Ce Louis
que je donne à Langlois est pour les étrennes prochaines, mais je vous prie de
lui faire avoir six grosses serviettes, et deux paires de gros draps, bons, et
bien forts, afin qu’il en ait pour sa vie, étant impossible que ce malheureux
faisant son petit ménage au château puisse se passer de ce menu linge. Je
compte être en Provence sans faute au mois de mai prochain... Quant à la
succession de Md de Villeneuve qu’elle veut bien, dit-elle, me promettre pour
me dédommager de ce que mes enfans et moi perdons aux ridicules dispositions de
Md de Raousset [la tante de Sade Henriette-Victoire de Martignan, marquise de
Villeneuve, et Pauline de Raousset, fille de madame de Villeneuve et donc
cousine de Sade], je réponds à cela que ma chère tante ne me donnera jamais
rien qui puisse me dédommager de sa perte, que j’aime mieux sa vie et sa santé
que tous les biens qu’elle pourrait me faire, parce que je lui suis extrêmement
attaché ; qu’elle a, j’espère, encore d’assez longues années à vivre
avant que de penser à son testament, et que malgré toute sa brave volonté, il
en sera de sa succession comme de celles de tous mes parens... comme de celle
de M. L’abbé, de M. le commandeur Sade dont je n’ai eu et n’aurai jamais un
sol. Il n’en est pas moins vrai que j’en aurai la plus extrême reconnaissance à
ceux qui, lorsque ma tante leur parle de moi, me maintiendront dans son
souvenir, mais que je ne veux point du tout qu’on lui en parle les premiers, ni
qu’on la tracasse sur un objet pour lequel je la prie de ne jamais consulter
que son cœur. Je suis, mon cher Ripert, avec tous les sentimens possible, et
pour vous et pour votre chère famille[69], votre
obéissant serviteur et ami de Sade... ne donnez mon adresse à personne, je vous
en supplie »[70].


 


À Mazan, en tant que viguier, François Ripert fut menacé lors
les épisodes révolutionnaires. Il fut même arrêté avec ses fils et figura sur
une liste d’émigrés pendant deux ans – de 1794 à 1796. C’est à l’issue de cette
période troublée qu’il se brouilla temporairement avec le marquis de Sade, pour
une retenue de sommes – qualifiée par Donatien de Sade de « friponnerie »,
voire de « vol » – que ce dernier considérait comme indues. 


La colère du marquis éclata, à tel point qu’il repoussa avec
véhémence la demande de Mme Ripert pour que la gestion de ses biens
revienne dans sa famille ; dans une lettre cinglante du 15 décembre 1795
adressée à Mazan à la citoyenne Ripert, il n’hésita pas à juger « extraordinaire
qu’après la manière abominable dont toute votre famille s’est conduite dans mon
bien vous ayez l’impudeur de me demander la continuation de sa régie ;
j’aimerais mieux le brûler ou le bouleverser dans le Rhône que de vous le voir
entre les mains une minute de plus et je regarderai comme un des plus beaux jours
de ma vie celui où vous et les vôtres en serez absolument dehors »[71] !



 


Mais le temps, la raison et le rappel du passé firent
lentement leurs effets pour que les deux familles renouent. Dès son retour à
Mazan, François Ripert reprit la plume en septembre 1796 pour lui montrer son
attachement authentique et fidèle : 


 


« Monsieur, Me voici de retour dans la maison après
une longue persécution. Mon premier empressement est celui de prendre la
liberté de vous écrire pour vous prier de vous rappeler d’un malheureux qui
vous a été de tous les temps attaché et qui se fera toujours un devoir de vous
convaincre de son dévouement ; je suis occupé de rechercher mes papiers
qui peuvent avoir échappé à la révolution pour dresser le compte, soit pendant
la durée de ma ferme, soit de ce qui peut avoir été perçu ou exigé pendant mon
absence et ce compte vous prouvera que je désire rien mieux que de continuer de
me ménager vos bontés qui me seront toujours précieuses »[72].


 


Rétabli dans sa situation initiale, François Ripert laissa
par la suite un de ses fils – sans doute celui qui voulait le Greffe de
Saumane, après avoir demandé l’appui de la marquise de Sade – s’occuper de ses
affaires ; au début, le marquis de Sade ne manqua pas de montrer son
impatience à l’égard du repreneur, qui avait tardé à lui montrer les comptes de
l’exploitation fermière. Depuis le château de Saumane, il lui adressa une
lettre sèche en date du 20 août 1797[73], lui indiquant
clairement qu’il attendait davantage de transparence dans la gestion de son
domaine : 


 


« Je ne sais comment et de quelle manière, il faut que
je m’y prenne pour faire comprendre à Monsieur Ripert que je ne puis faire ses
comptes sans les avoir eu quelque temps auparavant en ma disposition pour les
examiner ; voilà 6 semaines que je les demande sans pouvoir les obtenir.
Les gens francs et clairs qui n’ont pas de prétentions louches et ridicules à
mettre en avant marchent plus à découvert que cela. Je préviens Mr Ripert
que sous trois semaines je pars pour Paris et que si je quitte ce pays-ci sans
vérifier ses comptes il pourra bien s’écouler bon nombre d’années avant que
cette opération-là ne s’entreprenne »[74].


 


Puis le ton du
marquis s’apaisa : début septembre 1797, il invita le fils Ripert à le
rejoindre à Saumane pour terminer cette affaire. Peu de temps auparavant, il
lui avait également écrit, sans doute presser par un besoin d’argent, pour lui
annoncer sa volonté de vendre son château de Mazan, estimé à 7000 livres,
ou de le faire démolir[75],
après avoir vainement tenté de le louer. Mais rien ne se fit dans l’immédiat.


Le marquis de Sade
ne manqua, après plusieurs années, de rappeler et de nourrir les liens amicaux
qui le liaient à François Ripert et à tous ses enfants, en particulier à
l’égard de son fils Calixte qui avait servi comme officier dans les campagnes
napoléoniennes. Il lui montra cette affection dès qu’il eut connaissance des
blessures essuyées par ce vaillant combattant : 


 


« Je vous
assure mon cher ancien ami que la nouvelle que vous me donnez de votre fils me
fait infiniment de peine, je ne sais quel funeste pressentiment n’avait présagé
le malheur qui lui est arrivé, mais en l’embrassant (et madame Quesnet s’en
aperçut), je sentis un mouvement involontaire d’une tristesse plus forte que
moi, mais heureusement qu’il s’en tira bien et vous devez avoir déjà des
nouvelles de sa convalescence. 


Je ne lui en veux
plus de ne m’avoir point écrit, cependant quand il le pourra il me fera grand
plaisir, dites-le lui je vous en prie. Au reste consolons-nous de cet accident
par l’idée certaine qu’il va bien sûrement monter en grade ; il aura sûrement
un régiment et d’autres faveurs ; car vous savez comme moi qu’il sert un
bon maître et que jamais l’Empereur Napoléon Bonaparte n’a laissé dans l’oubli
des officiers blessés à son service ; il est heureux, je vous en conjure
et croyez que j’y prends et prendrai toujours autant d’intérêt que s’il était
de ma propre famille (…) »[76].


 


Ce retour aux
sentiments d’antan ne s’est pas démenti, comme le montre ce courrier rédigé à
Charenton en 1807 : 


 


« Non !
mon cher Ripert, non ! rien n’altéra jamais les sentiments d’estime et
d’amitié que j’ai eus pour vous et pour votre famille ; pardon du petit
nuage qui s’est un moment élevé entre nous mais je vous avoue que j’étais fâché
de voir que vous manquassiez pour cinq malheureux louis, à une attente qui vous
vous convenait mieux qu’à tout autre et pour laquelle je vous aurais
certainement préféré à tout autre par les soins paternels que vous auriez eus
d’une maison créée sous vos yeux. Mais que voulez-vous, ce refus de compléter
les 25 louis m’a donné de l’humeur et c’est lui seul qui est cause que je
me suis adressé à (illisible). Si dans l’instant vous eussiez fait passer les
600 comme je vous le demandais, vous l’aviez à 400 francs. Enfin tout est
dit maintenant, dédommagez-vous en me louant le grand jardin au prix de 500 francs
annuels et de 600 d’épingles ; je vous le donnerai dans l’instant. Quoi
qu’il en soit continuez-moi toujours vos soins et votre amitié ; je vous
remercie de tout cœur de m’avoir donné des nouvelles de votre fils (Calixte) ;
je suis fâché de le savoir encore souffrant et bien surpris de ne le voir porté
dans aucune promotion. Cela ne peut lui nuir. Mille choses de Mme Quesnet
et de moi à tout ce qui vous appartient et croyez-moi pour la vie votre
serviteur et ami »[77].
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1854 : La sortie définitive du château de Mazan
du patrimoine de la famille de Sade 


 


Marie Antoine
Auguste de Sade, fils de Claude Armand de Sade (1769-1847) et petit-fils du
marquis Donatien de Sade, a finalement vendu le château par acte notarié en
date du 22 avril 1854[78]
à Clotilde Deymier, la deuxième épouse de François Martin, négociant en garance
et maire de Mazan[79].
Restée sans enfant, Mme Clotilde Deymier fit don de son château à la fabrique de
l’église par testament en date du 13 avril 1875[80], tout en
maintenant l’usufruit de son bien à son mari.


Le 31 août 1877,
François Martin le loua à la paroisse, pour que l’abbé Laugier, vicaire, puisse
y habiter. Une partie des terres (20 ares) était louée à Joachim Joseph, dit
Pérus. Le curé avait proposé aussi de sous-louer, avec l’accord de François
Martin, le château pour y accueillir l’Institut des frères des Ecoles
Chrétiennes de Mazan. 


À la mort de
François Martin, le château passa entre les mains de la Fabrique. Mais un doute
demeura sur l’exacte identité du propriétaire, la fabrique étant aussi une
émanation de la commune, par la présence du maire en son sein. En 1887, la
mairie de Mazan adopta le principe de son acquisition afin d’y installer les
écoles. C’est l’école confessionnelle tenue par les Frères de l’École chrétienne
qui y fut maintenue. Mais en 1905, la loi de séparation de l’église et de l’État
entraina son départ, de même que le transfert de propriété du château à l’État.



Que
faire de ce château, dont l’entretien restait coûteux ?


Peu à peu, l’idée
germa qu’il fallait transférer l’hospice de l’Hôtel-Dieu dans le Château de
Mazan. Par décret du 12 décembre 1911, le Président Fallières attribua ce
château à l’hospice en vue d’y accueillir les personnes dépendantes. Mais il
fallait entreprendre des travaux – donc solliciter des subventions – pour
recevoir des pensionnaires venus de l’ancien bâtiment situé près de la porte de
Mormoiron. C’est pourquoi le château resta longtemps sans occupant. Interrompue
par la guerre 14-18, la restauration reprit après les hostilités, sous la
direction de Léopold Busquet (1878-1954)[81],
architecte à Avignon, qui sut redonner à l’immeuble toute la splendeur du XIIIe
siècle. C’est en 1924 que le Château de Sade ouvrit enfin ses portes aux
pensionnaires de l’hôpital-hospice, grâce à la ténacité de son secrétaire
Hippolyte Sautel (qui était à la tête d’une maison de fabrication et de
commerce de vins). 


En hommage à son
fondateur, le buste en marbre blanc d’Hippolyte Sautel fut longtemps placé dans
le vestibule du château, reconverti en maison de retraite. Présentes à Mazan
dès 1815 (dans l’ancien Hôtel-Dieu), des religieuses de l’Ordre du
Saint-Sacrement ont continué de s’occuper des pensionnaires jusque dans les
années 1980.


Devenue vétuste,
la maison de retraite de Mazan a été déplacée au printemps 1998 dans des
locaux neufs inaugurés le 13 mai 1998 en présence de Mme Elisabeth Guigou,
Garde des Sceaux, ministre de la Justice, Michel Vauzelle, Président du Conseil
Régional PACA, Jacques Bérard, président du Conseil Général du Vaucluse,
Jean-Michel Ferrand, Député du Vaucluse et Conseiller général, Georges Blum,
Maire de Mazan, Marie Monique Mondon, directrice de la Maison de retraite et
des membres de son Conseil d’administration. Elle porte aujourd’hui le nom de
son fondateur, Hippolyte Sautel – ancien commerçant à Mazan, diffuseur du Vin
Sautel –, dont le buste décore toujours le hall d’entrée.


 





Façade ouest
donnant sur le jardin (Coll. F. Petit)





Entreprise
Hippolyte Sautel avant la guerre de 1914 (photo de Mme Paulette Fieuzet)


 


En
juin 1998, une vente du reste du mobilier du Château fut organisée
par l’association Culture et Patrimoine et la Mairie. Elle
rapporta à la maison de retraite la somme de 160 000 francs. Ont été
mis en vente en priorité auprès de la population mazanaise des meubles cédés
par d’anciens pensionnaires à leur mort, tels que des commodes, des armoires en
noyer, des chaises et des fauteuils, parfois anciens.


Devenu
inoccupé, le château servit tout de même à abriter pendant un an 40
réfugiés du Kosovo en mai 1999. La Croix Rouge apporta à cette opération un
soutien important, en prenant en charge notamment la nourriture et le
chauffage. Un comité d’aide aux Kosovars se constitua, en vue d’organiser une
collecte de vêtements. Les enfants des réfugiés furent scolarisés à Mazan. Peu
à peu, une vie sociale se constitua autour de ce petit groupe, qu’il fallait
protéger d’éventuelles représailles que pouvait nourrir le contexte de la
guerre au Kosovo. Une des réfugiés était pianiste virtuose : avec le piano
qu’on lui prêta, elle anima des soirées auxquelles participaient des Mazanais. 


Après
l’apaisement du conflit, les réfugiés sont repartis dans leur pays, mais
certains sont tout de même restés en France, lorsqu’ils ont pu trouver un
travail.


Par la
suite, sous la mandature du maire Georges Blum, l’hospice procéda à la vente du
château de Mazan en 2001. Mme Lhermie, venu du Nord de la France avec sa
famille, en fit l’acquisition pour y installer un hôtel luxueux de 4 étoiles et
un restaurant. Après les nécessaires restaurations imposées par ce projet, le
château ouvrit 25 chambres, auxquelles s’ajoutaient 6 chambres dans la maison
de ville située en face du château. Les façades, les volumes du château et les
fenêtres à petits carreaux, avec crédence, étaient restés inchangés depuis sa
construction.


En
2019, le château fut revendu par les soins de l’agence immobilière Christie and
Co d’Aix-en-Provence à un jeune groupe hôtelier français. Après d’importants
travaux de rénovation, l’hôtel rouvrira ses portes à compter d’avril 2020. Il
sera notamment question de construire un escalier à double révolution depuis la
terrasse pour faciliter l’accès au jardin. L’ensemble du jardin sera modifié.
Correspondant davantage au contexte agricole, les oliviers seront vendus pour
laisser place à des arbres et des arbustes familiers du jardin provençal. Le
micocoulier multicentenaire sera conservé.


 





Buste en marbre d’Hippolyte Sautel, Maison de retraite de Mazan






Chapitre II



Le bourg de Mazan et son hameau des Garrigues


 


 






Le bourg médiéval




Vu du ciel, le village très ancien de Mazan, qui a été bâti sur une colline
surplombant l’Auzon, se présente comme une couronne irrégulière de remparts
élevés depuis le 13e siècle, entourée d’un boulevard et protégeant un dédale de
calades, de ruelles montantes et de maisons agglomérées, avec en son centre l’église
Saint Nazaire et Saint Celse, encore décorée à l’intérieur de quelques œuvres
du sculpteur Jacques Bernus (1650-1728) – en particulier du buste de « Notre
Dame des sept douleurs » et de l’imposant meuble de la sacristie –,
ainsi que de plusieurs tableaux inscrits aux Monuments Historiques. 


Restaurée et
agrandie au 19e siècle, cette église a été édifiée à l’emplacement d’un ancien prieuré
dédié à Saint-Andéol, appartenant à l’ordre de Saint-Ruf d’Avignon, et dont il
ne reste rien. Survivance d’un clocher présent depuis le 12e siècle, le campanile
a été consolidé sur une base octogonale dans laquelle s’ouvrent huit baies en
plein cintre, et se termine par une élégante flèche à crochets, typique des
villages de Provence. À l’intérieur, sous les cloches, se trouve encore
l’appartement du sonneur, couvert de tommettes, et chauffé par une cheminée
provençale en plâtre !


On peut accéder au
village par quelques portes fortifiées – porte du Planet, porte de Mormoiron,
porte de Carpentras…- qui étaient caractéristiques des cités de Provence, à
l’époque où il fallait se protéger des pilleurs, des guerres religieuses et des
épidémies de peste ou de choléra. Il reste quelques mâchicoulis donnant sur le
boulevard de la Tournelle, à droite de la porte de Carpentras.


Dans le centre
ancien ont été édifiés de beaux hôtels particuliers – tel l’hôtel de Valette du
16e siècle, percée d’une très belle porte en noyer, ornée d’un décor
architectural en trompe-l’œil de style florentin -, une étrange maison du 16e
siècle avec des chimères en forme de vampires ornant les angles de sa toiture, plusieurs
fontaines – la Fontaine du Rossignol, dressé au 15e siècle en face de
l’ancienne maison de la famille Roussinhole ; la Fontaine de Bisque,
ornée de têtes monstrueuses, d’une coupole à écailles et des armoiries de la
ville… -, ainsi qu’un « marché aux hommes », qui se tenait à côté
du marché aux légumes, fruits, viandes, poissons et outils sous les arcades de
l’ancienne maison commune.  À proximité de l’église s’élève encore l’antique
tour dite de Sade – vestige du premier château de la famille du même nom -, en
face de la chapelle des Pénitents dont le plafond en anse de panier est
entièrement décoré de fresques de la fin du 17e siècle, représentant la vie de
la Vierge. Ces très belles peintures ont été réalisées en 1697 par Claude et
Jean Salomon, peintres de la ville de Villeneuve-lès-Avignon[82]. Abrité par
cet édifice religieux, le petit musée en cours de restauration, dont la porte a
été dessinée par l’atelier de Jacques Bernus, accueille des collections d’objets
de traditions et d’art provençal, d’archéologie et de géologie. On y remarque
en particulier des têtes de chevaux en terre cuite de l’ère romaine et un vieux
four, qui a été remonté dans le jardin. 


À l’est et à
l’ouest du bourg ancien, sans sortir de l’enceinte, se trouvent les deux
châteaux de la commune, le premier intégré dans le rempart et ancienne
propriété des familles d’Astoaud et Vincens de Causans, le second ayant abrité
la famille de Sade pendant près de 4 siècles.


Lorsqu’on sort par
la porte de Mormoiron – qui abritait autrefois une statue en bois polychrome
d’une vierge en majesté datant du 14e siècle, actuellement exposée dans la
chapelle du rosaire de l’église paroissiale -, le promeneur se retrouve devant
la grande fontaine, en forme de colonne cannelée. Attestée depuis le 15e
siècle, elle a été reconstruite en 1841 en dédommagement des outrages subis
pendant la Révolution. Près de la porte de Mormoiron, se tient aussi l’ancien
hôtel-Dieu de Mazan – reconverti en logements privés -, qui abritait jusqu’au 19e
siècle un hospice et une école tenue par les religieuses du Saint-Sacrement.


Avant de se rendre
dans l’imposant cimetière de Mazan - qui forme la plus importante nécropole
gallo-romaine et chrétienne de Provence, après celle des Alyscamps -, le
visiteur prendra plaisir à observer les trois plus belles chapelles excentrées
de Mazan : Notre-Dame-du-Bon-Remède, Saint-Roch et Notre-Dame-la-Brune.


La première est
accessible en prenant le chemin d’Aubignan, à la sortie du village par la route
de Carpentras. Cette chapelle privée, qui a été construite par les descendants
de la famille Crillon en 1658, est intégrée dans le mur pignon d’une vieille
ferme. Sa façade est ornée d’une très belle vierge sculptée. À l’intérieur, les
murs sont décorés d’ex-voto de style naïf ; au fond de la chapelle se
trouve un autel sculpté et décoré d’un retable abritant une belle peinture à
l’huile.


Pour se rendre
près de la seconde chapelle dédiée à Saint-Roch - patron que l’on invoquait
pendant les périodes de peste et de choléra -, il faut emprunter la route de Caromb.
Au-dessus du portail a été placée dans une niche une élégante statue en pierre,
représentant Saint Roch, que l’on a coutume d’attribuer à Noël Bernus, le père
du sculpteur Jacques Bernus.


La troisième
chapelle est accessible par la route contournant le cimetière par la gauche, au
départ de la place du 8 mai située devant le vieux château des familles
d’Astoaud et Vincens de Causans. Abritant les lépreux depuis le 15e siècle,
puis reconstruite au 18e siècle, cette chapelle tire son nom d’une statue
représentant une vierge noire, dotée d’une puissance que l’on disait « miraculeuse ».


 






Le vieux château, propriété des familles d’Astoaud et
Vincens de Causans


 


Au début du XIIIe
siècle, ce qui représente aujourd’hui une grande partie du Vaucluse était placé
sous la domination du Comte de Toulouse, Raymond VII. À la fin de ses
études de droit, un jeune homme d’Avignon, dénommé Ponce (Pons) d’Astoaud
(d’Astouaud), fit le choix de rejoindre Raymond VII, pour lui proposer ses
compétences. Grâce à ses qualités et ses compétences, Pons gagna
progressivement la confiance de Raymond qui lui confia sa politique des
affaires étrangères. Satisfait de ses services, Raymond VII, devenu
marquis de Provence, lui offrit en récompense en 1248 le fief de Mazan, village
fertile, où le sieur d’Astoaud fit construire une première demeure seigneuriale
dont il ne reste rien. Par la suite, les héritiers d’Astoaud firent construire
en 1576 le château qui, à Mazan, intègre actuellement les remparts Est de la
ville (actuelle propriété de la famille Dartigues). Quand on rentre aujourd’hui
dans le garage de ce vieux château, qui est ouvert sur la rue, l’épaisseur du
mur avoisinant 5 mètres atteste de l’importance des remparts défensifs de la
ville, reconnaissables à une base fortement inclinée. Le bâtiment seigneurial
comprenait un logis central sur plusieurs niveaux, avec des fenêtres à meneaux
– certaines sont encore visibles aujourd’hui, - une tour flanquant la partie
Nord (disparue aujourd’hui) et des communs de part et d’autre du logis
(disparus ou dispersés aujourd’hui), tous appuyés aux remparts.


 


Le
guet-apens de 1580, et la déchéance de la famille d’Astoaud


 


À la fin du 16e
siècle, un évènement important marqua à jamais la destinée de la famille de Philippe Sagnet d’Astoaud, fils
d’Esprit Sagnet. Un jour de 1580 où il s’ennuyait, Philippe Sagnet
d’Astoaud encouragea deux soudards à se battre à mort avec des couteaux devant
lui. Dominique Grimaldi, qui était évêque et recteur du Venaissin, fut prévenu,
arriva sur la place et mit en fuite les combattants. Il frappa également du
plat de son épée l’organisateur du jeu interdit. Se sentant injurié, Philippe
conta l’affaire à son père Esprit, qui ne contint pas sa colère. Il décida
d’organiser un guet-apens pour assassiner le recteur ! Quatre-vingts
cavaliers furent postés sur la route de Caromb où Dominique Grimaldi devait
passer avec son frère Thomas, le gouverneur de Provence et une vingtaine de
cavaliers. Le hasard fit que Dominique Grimaldi, ardent au combat, eut la vie
sauve, alors que son frère Thomas et quatre cavaliers l’escortant ont péri.


Craignant pour sa
vie, Dominique Grimaldi repartit à Rome pour solliciter l’aide du pape. Alors
qu’Esprit et Philippe Sagnet d’Astoaud, tous deux en fuite, furent cités en
jugement à Carpentras, reconnus coupables et condamnés par contumace, ils
furent plus gravement punis par la juridiction papale, qui les condamna au
bannissement, à la confiscation de leurs biens et à la démolition de la tour de
leur château en signe de déchéance. Esprit tenta de faire appel de cette
décision devant le pape Grégoire XIII, lequel fit partiellement grâce à sa
condamnation en lui laissant la jouissance de ses biens, mais en maintenant les
sanctions encourues par son fils Philippe. L’abaissement de la tour du château
à hauteur d’infamie fut maintenu et devint effectif en 1582[83].


Quoi qu’il en
soit, le château seigneurial de la famille d’Astoaud conserva un rôle central
dans la ville jusqu’au 18e siècle. On y tenait les conseils des consuls de la
ville. Il est encore aujourd’hui en parfait état. Par le jeu des alliances, il
passa entre les mains de la famille Vincens de Causans qui se partageait la
seigneurie de Mazan avec la famille de Sade, présente depuis le 15e siècle dans
le village.


 






Les sarcophages du 5e et 6e siècle


 


Le cimetière de
Mazan est sans doute le plus original de la contrée. Il s’en échappe une atmosphère
à la fois de piété, d’élévation et de quiétude que l’on ne retrouve nulle part
ailleurs. Cette ambiance est due à la présence, au sommet, d’une vieille
chapelle romane à moitié enterrée, du 12e et 13e siècle, dont le nom « Notre-Dame
de Pareloup » rappelle la protection qu’appelait de ses vœux son culte
pour protéger au moyen-âge les tombes des loups affamés qui descendaient du
Ventoux. Le sentiment d’éternité qui s’en dégage est également entretenu par
les hauts murs de l’enceinte surplombée de sarcophages du 5 ou 6e siècle, qui
donnent à l’ensemble l’aspect de remparts insurmontables. Ce cimetière, qui est
agrémenté de cyprès majestueux, est placé sur une colline de safre[84] sur laquelle
on accède par une route bordée de grottes abritant les vieilles charrettes du
Carri. Il existe même au nord un étrange abri creusé dans la colline, qui a
servi de glacière au 18 et 19e siècle. En somme, l’endroit offre un concentré
de témoignages du passé qui plongent rapidement le visiteur dans une parenthèse
de l’histoire.


Pour aller au
sommet de la colline, si la voiture est dirigée sur une route faisant le tour
par le nord, le marcheur préfère emprunter la vieille calade de la Madeleine qui
commence à l’endroit où s’élevait autrefois une vieille chapelle. Il n’en
subsiste que peu de choses, sinon une place avec, dans le mur retenant la
colline, une gisante en pierre représentant Marie-Madeleine, que l’on attribue
au sculpteur mazanais Jacques Bernus. La matière choisie, très friable, ne
permet plus de distinguer certaines parties de l’œuvre, encore moins les traits
du visage. En réalité, personne ne sait dire si cette sculpture est bien née
des mains de Jacques Bernus. 


La pente est si
rude qu’on prend naturellement le temps de s’arrêter devant chaque oratoire et
d’essayer de deviner les motifs des peintures fortement dégradées qui figurent
sur les plaques de zinc placées au fond des niches. Une fois arrivé à bon port,
l’entrée dévoile de chaque côté deux remarquables sarcophages, dont on dit
qu’ils ont été sortis du musée local. Une fois franchi le portail, on découvre
sur les murs ouest et nord du cimetière 64 sarcophages en bon état, composées
de cuves rectangulaires refermées par des couvercles en bâtière. En 1842, ils
ont été sélectionnés parmi 144 sarcophages en fonction de leur état de
conservation, les plus abîmés ayant été mis au rebut. Néanmoins, les couvercles
surnuméraires, moins fragiles que les cuves, ont été utilisés en réemploi pour
servir de socle aux cuves intactes, pour couvrir le faîte de la chapelle et
protéger ses contreforts. Comme pour rappeler le symbole des remparts, les
sarcophages sont disposés de telle manière à figurer des créneaux grâce à
l’espace laissé entre eux.


Plusieurs de ces
couvercles comportent des ornements dont les esprits curieux essayeront
immédiatement de deviner le sens ou l’utilité. Un grand nombre de couvercles
sont décorés d’acrotères sur lesquelles on accrochait des couronnes de fleurs.
Certains présentent des cupules, dans lesquelles on pouvait déposer des
offrandes ou mettre de l’huile avec une mèche utilisée comme cierge. La croix
est également présente sur plusieurs sarcophages, parfois sur toute la longueur
du couvercle, sous la forme d’une croix hampée. D’autres couvercles affichent
une « reille »[85],
correspondant à un soc de charrue, comme symbole de l’outil désignant le métier
agricole des gisants. Ce soc peut aussi suggérer le sillon fertile, motif de
renouveau après la mort, que le bon chrétien est tenu de creuser dans sa vie en
s’imprégnant de la religion. L’œil acéré remarquera enfin sur un sarcophage une
couronne et sur un autre, une « ascia », sorte de hache en relief,
qui était un gage de sécurité offert au défunt pour lui garantir le repos
éternel[86],
à moins qu’elle ne soit le symbole du métier de charpentier ou de menuisier.


Immédiatement, le
visiteur s’interroge sur l’identité et la motivation de ceux qui ont souhaité,
puis « habité » ces sarcophages. S’agissait-il simplement, de leur
part, de satisfaire un péché d’orgueil en vue d’arborer leur richesse ?
Il est probable en effet que seules les personnes dotées d’un patrimoine
important aient pu commander de telles sépultures, qui ont été creusées à
grands frais avec des outils uniquement manuels dans un seul bloc de pierre. En
conservant les corps et en les protégeant mieux que s’ils n’avaient été
seulement enfouis dans la terre, les sarcophages procèdent de l’idée chrétienne
que la vie reste éternelle, même après la mort : ils étaient là pour
faciliter le passage de vie à trépas.


 






La fête du Carri


 


En 2010, la ville de Mazan a fait revivre
un évènement qui a lieu depuis le début du 18e siècle : il s’agit du Carri
(Lou Carri, signifiant char en provençal), qui doit son origine à
une manifestation spontanée de colère de manants miséreux à l’encontre des
riches seigneurs locaux, dont l’opulence et le train de vie ne cessaient
d’exaspérer. Vers 1725, le Premier Consul de la ville - le Sieur Saint-Andéol -
demanda aux seigneurs locaux - le Marquis de Causans et le Comte de Sade -
d’accepter qu’annuellement les paysans organisent un défilé d’hommes et de
chevaux en vue de se moquer – avec une certaine bienveillance - de
l’administration communale, en imitant le faste et les comportements excessifs
des hommes de pouvoir. On a pu dire de cette manifestation qu’elle préfigurait
les doléances annonciatrices de la Révolution française. Localement, le Consul
de la ville eut l’intelligence d’admettre, au prix d’une paix sociale
maintenue, un défilé à la fois joyeux et chargé de sens politique. Cette fête
n’aurait pas dû être maintenue après la Révolution. Mais les habitants y
avaient aussi trouvé l’occasion de festoyer ; c’est pourquoi elle fût
maintenue. 


Lou Carri est donc un
défilé qui comprend le seigneur de Mazan, ses consuls et ses dignitaires dans
des habits et des fonctions de pacotille - à pied ou à cheval, à dos de mules
ou de charrette !


La manifestation a commencé à 6 heures
par le réveil du village par les trompettes du Carri sur le clocher. Puis, des
réceptions ont lieu dans les maisons militaires et civiles du Seigneur de Saint-Andéol
et dans la cour du château de Causans. J’ai moi-même eu l’occasion de rentrer
dans les appartements de ce château, entièrement maintenu dans l’esprit du 18e
siècle, où se tenaient des hommes, des femmes et des enfants en costume Louis
XV ou comtadin. 


À 8H45, les hommes en costume de seigneurs
sont apparus aux fenêtres du château. Peu de temps après, on ouvrit la porte de
la poterne pour dévoiler la maison civile du Seigneur : on procéda alors à
la lecture du message du Capoulié, alors que l’étendard était présenté ;
puis les figurants entonnèrent l’hymne du Carri, ainsi que la Coupo Santo.





Fresque du Café Le
Siècle, à Mazan


À 9H45, le (faux) Seigneur et sa suite
défilèrent dans Mazan, en direction du bois du Rouret, dans l’ordre suivant :
postillon à pied, postillon à cheval, mesureurs de chemins, sapeurs, tambours,
trompettes à cheval, porte étendard, vivandières, quatre escadrons de cavalerie
seigneuriale, traîne avec 25 chevaux superbement harnachés, attelés en flèche
au Carri (char) du Seigneur de Saint-Andéol et de sa cour, composée de ses
pages, viguier, greffier ; suivirent les chars des consuls, des musiciens, de
la chorale, du Seigneur des escargots et du Seigneur des hannetons, ainsi que
de leurs pages et visiteurs de flasques.


Arrivée dans le bois du Rouret, toute la troupe,
suivie d’une foule immense (on attendit jusqu’à 30 000 personnes), se rendit
dans une partie du bois pour suivre une messe en provençal. S’ouvrit ensuite le
banquet seigneurial sous les chênes séculaires. Des chants et des discours animèrent
le repas. Vers 16 H, le défilé repartit en sens inverse, en direction du centre
de Mazan ; après deux tours de remparts, on procéda à la lecture des doléances
par le greffier auprès des quatre portes du village. La journée se termina par
le bal de la cour (66 danseurs en costume d’époque) qu’ouvrit Messire de
Saint-Andéol.


 






La création ex nihilo du hameau des Garrigues


 


Dans les années
1960, les Garrigues de Mazan n’étaient connues que d’un petit nombre, tels les
bergers, quelques agriculteurs travaillant à l’aide d’une mule ou de chevaux,
les résidents amoureux d’espace et de nature, ainsi que les randonneurs et les
chasseurs. Dans ce vallonnement doux, il y avait sur place deux ou trois fermes
anciennes – la ferme de Lovera, le domaine de la famille Amrès, la ferme
Eysseric, … - qui trouvaient des difficultés à prospérer, tant le sol était
pauvre et mal irrigué. À Mazan, chacun savait que les terres des Garrigues
n’étaient guère fertiles, sinon à accueillir des chênes truffiers et des
amandiers, bientôt envahis par quelques pins. La terre y est dure jusqu’au poudingue
et l’eau de là-haut a toujours eu du mal à rester en surface. C’est pourquoi on
trouvait surtout sur cette partie du territoire des prés couverts de buissons
épineux où poussait péniblement une herbe dure et sèche dont pouvaient se
satisfaire quelques troupeaux de moutons[87]. 


Il est vrai qu’il
existait sur cette contrée des parcelles mieux placées, où pouvaient s’épanouir
quelques cerisiers, oliviers et vignes, malgré la présence de friches. Mais
aucune personne sensible au progrès ou férue de prospérité ne pensait y trouver
l’Eldorado. Qui plus est, ces terres étaient éloignées du bourg de Mazan et du
centre de Carpentras, où se donnaient rendez-vous les agriculteurs et les
transporteurs. Seuls quelques vauclusiens avides de tranquillité et d’écologie
y trouvaient leur compte, depuis le territoire de Mazan jusqu’à la Lègue de
Carpentras.


Mais un projet
d’implantation d’une usine de peinture et de vernis vit le jour sur cette bande
de terre dominée par une colline appelée la Lègue. Effrayés par cette promesse
d’odeur et de bruit – en somme, de gêne et de pollution -, quelques habitants
commencèrent à alerter la population en distribuant aux automobilistes des
tracts dénonçant cette menace industrielle. L’opération eut un tel succès
qu’une association vit rapidement le jour en février 1974 pour mener de front
un combat contre les présumés pollueurs, qui n’eurent jamais le temps ni
l’envie de mener à bien leurs projets. Les statuts déposés par les membres
fondateurs de cette association à la préfecture donnèrent le nom suivant :
« Association des quartiers des Garrigues de (à) Mazan et de la Lègue à
Carpentras ».


Ce groupement de
riverains connut alors une croissance importante, à la mesure du développement
résidentiel des Garrigues, devenues le lieu d’habitation d’un grand nombre de
personnes travaillant à Carpentras. À cette époque, il fallait détenir une
parcelle d’au moins 5000 mètres pour espérer y construire une villa, parcelle
rapidement réduite à 2500 mètres. Les permis de construire n’étaient guère
difficiles à obtenir, dès lors qu’on s’engageait à installer un assainissement
individuel avec son système d’épandage et à respecter les « fondamentaux »
de la maison provençale, notamment sa couverture en tuiles romaines. Les
propriétaires fonciers ont vu dans cette vague de construction une aubaine les
incitant à morceler leur terrain agricole devenu constructible. 


Les premières
maisons, qui poussaient comme des champignons, s’alimentèrent en eau potable
grâce à des forages particuliers : il fallait creuser de 20 mètres à 60
mètres, parfois plus ! Outre les corps de métiers artisanaux
habituellement sur les chantiers, un sourcier – Maurice Chaumard - opérait
également à l’aide de sa baguette pour essayer de déceler les poches d’eau
souterraines et déterminer les lieux propices au forage. Les puisatiers
creusaient ensuite à l’aide de puissantes machines à vis et installaient dans
l’étroit forage une pompe électrique qui remontait l’eau précieuse jusqu’à la
maison. Les résidences ou lotissements étaient alors rares, chacun se
débrouillant individuellement pour trouver son maçon. 


L’association des
Garrigues aida les nouveaux résidents, avec le partenariat des communes
concernées, à faire venir l’électricité et le téléphone. En 1969, il n’y avait
que sept maisons entre la route de Pernes et les chemins de Pied-Marin. À
l’écart sur le chemin de saint-Donat, une famille d’origine tunisienne avait
fait construire une maison. La mère de famille attendait un septième enfant.
Pierre Fayot, professeur retraité, qui préparait son livre « Mazan,
histoire et vie d’un village comtadin », eut vent des difficultés
rencontrées par cette famille et fit campagne pour obtenir une ligne
téléphonique. Ce fut l’amorce du réseau qui prit forme au fur et à mesure du
développement des Garrigues.


Le terroir des
Garrigues, qui a pour limites d’un côté la route de Pernes et de l’autre le
chemin du Banay, est axée autour d’une route principale - l’avenue des
Amandiers prolongée par le chemin des Teyssières –, qui est coupée à angle
droit par le bucolique chemin de Saint-Donat et les chemins de Pied-Marin (n° 1
et 2). En 1960, seules les routes des Amandiers, des Teyssières et de
Saint-Donat étaient goudronnées. Pour l’ensemble des chemins, il avait été
prévu par arrêté municipal que les constructeurs de maisons abandonnent une
bande de terrain de deux mètres en vue d’agrandir les voies de circulation,
avant qu’elles ne soient goudronnées, les bords restant en l’état, sans
prévision de caniveaux, de trottoirs, de parking ou de terrain de jeu.  


Dans ce réseau
spontané de constructions, certaines maisons étaient enclavées ; de
nombreux propriétaires durent engager des procédures judiciaires pour obtenir
le désenclavement par la reconnaissance d’un droit de passage. C’est pourquoi
il existe encore aujourd’hui sur les Garrigues de très nombreuses voies
privées, sans nom, aux formes zigzagantes et difficilement accessibles aux
pompiers et aux facteurs. L’ensemble est devenu si complexe que les visiteurs
ont souvent du mal à trouver l’adresse de leurs hôtes. C’est pourquoi Maurice
Larue, alors secrétaire de l’association des garrigues, avait installé des
panneaux et pyrogravé le nom des chemins. Il avait même confectionné des plans
du quartier !


Le marquage
métrique des voies, qui a été réalisé sur une suggestion de M. Verhasselt et
généralisé à l’ensemble du village, a grandement facilité le repérage :
les groupes d’habitations ont été progressivement dotés de plaques numérotées,
placées au début des chemins privés, à partir de leur éloignement du départ de
la route principale. Ce système ingénieux est doté de multiples
avantages : d’une part, il permet au visiteur de mieux se situer pour
retrouver son point de destination ; d’autre part, il offre à la mairie la
possibilité d’insérer de nouveaux numéros d’habitation et d’accepter de
nouvelles constructions, sans avoir à recalculer l’ensemble de la numérotation.
Sans doute, un jour viendra où les multiples chemins privés se doteront
eux-mêmes d’un nom et d’une numérotation propres, car il n’est pas rare
actuellement qu’un groupe de maisons, plus ou moins important, aient le même
numéro.


Au fil du temps,
plusieurs riverains demandèrent un branchement à l’eau de la ville, soit par
confort, soit parce que leurs forages s’épuisaient ou donnaient une eau mélangée
à du sable. La commune de Mazan fut prête à financer l’arrivée de l’eau
potable ; l’association des Garrigues oeuvra pour trouver de meilleures
conditions de branchement.


Constitué de
manière anarchique, loin du bourg qu’aucune voie douce ne relie encore
aujourd’hui, sans éclairage public[88],
le hameau des Garrigues était un lieu propice au développement d’une structure
forte et cohérente de défense des intérêts des riverains, qui comptent encore
près de 200 adhérents. Jamais les maires de Carpentras – Jean-Claude Andrieu -
et de Mazan – Georges Blum et Aimé Navello -, ni même le député de la
circonscription – Jean-Michel Ferrand - ne manquaient les assemblées générales
de l’association des Garrigues, dont l’objet statutaire s’était enrichi :
« Cette association apolitique a pour objet la défense de la vocation
résidentielle, agricole, touristique et l’amélioration ainsi que la
préservation de la qualité du cadre de vie de ces quartiers et de leurs
habitants ». Ses présidents ont été successivement : Paul
Cheyrouze, Léon Gelly, Célestin Grimaud, Robert Michel et Annie Caizergue. Elle
est aujourd’hui placée sous la présidence de Luc Cathala.


L’Association des
Garrigues a ainsi mené des actions qui se sont révélées prépondérantes pour la
résolution de problèmes relatifs à la qualité de vie dans le domaine de
l’alimentation en eau potable, en électricité et en téléphonie. Ses
interventions ont facilité l’amélioration du revêtement des routes et la
régulation du trafic. Elle compte aussi au bilan de ses réalisations
l’installation en nombres suffisants de conteneurs d’ordures ménagères – avant
l’équipement de bacs individuels pour le tri sélectif -, l’arrivée de l’eau du
canal sur le plateau et le développement d’un service de cars de ramassage
scolaire. Elle s’est toujours montrée vigilante au moment de l’adoption des POS
ou des PLU, en vue de défendre les intérêts non pas seulement de ses adhérents,
mais de toutes les personnes résidant dans les Garrigues.


À l’actif de son
bilan, elle porte aussi une politique de prévention des incendies – qui ont
déjà sévi, notamment sur la Lègue – et des inondations, particulièrement au
moment des intempéries lorsque les voies sans fossé se retrouvent noyées sous
vingt centimètres d’eau.


Les moments forts
de la vie de l’Association sont constitués non pas seulement de l’Assemblée
générale - suivie d’une galette des rois -, mais surtout d’un déjeuner
champêtre qui avait lieu à l’origine dans la Lègue, notamment chez Maître
Vincenti, et qui s’est déporté dans les Garrigues de Mazan sur des terrains
prêtés par des particuliers, tels que M. Clota, M. Ruffinato, Mme Marie-France
Soto ou M. et Mme Gérard Jean. Elle a aussi organisé des courses pédestres
pendant 10 ans, parfois même à vélo.


Maurice Larue,
ancien instituteur qui a été secrétaire de l’association des Garrigues dans les
années 2000, déclarait lors d’une assemblée générale : 


 


« Je salue
et félicite les habitants des garrigues et de la Lègue qui ont contribué à
édifier ces quartiers avec leurs maisons, leurs jardins où croissent légumes et
arbres fruitiers, cerisiers, pêchers, amandiers, néfliers, grenadiers et
autres. Une mention spéciale pour les haies de fusain ou de cyprès qui
protègent du mistral et sur lesquelles s’exerce le talent des artistes
tailleurs de haies. Il y a lieu d’admirer les jardins fleuris qui doivent leur
naissance à l’eau du canal de Carpentras. On a même vu, grâce à cette eau
bienfaisante, pousser des mimosas magnifiques et des bambous. Tout cela,
incroyable il y a trente ans, est très beau et doit se maintenir et se
développer. Il faut se préparer à voir arriver de nouveaux habitants tout
heureux de trouver ce confort résultant de 30 années d’efforts et de parfaite
entente (…) ».


 


Ces propos étaient
prémonitoires : au début des années 2010, après l’arrivée du tout-à-l’égout
sur les Garrigues, la commune de Mazan a modifié son POS en vue de maîtriser le
développement résidentiel, après avoir permis la densification du hameau. C’est
pourquoi de très nombreux propriétaires ont vendu leurs propriétés, construites
initialement sur de grandes parcelles, pour les morceler. Un recensement fait
en 2011 a permis d’évaluer à près de 700 le nombre des maisons existantes sur
les Garrigues qui s’étendent maintenant jusqu’aux chemins du Contras et de
Faverand. 


 





Œuvre de Maurice
Larue, 2020


 


Mais la nouvelle
vague de constructions de la décennie 2010 nécessitera un nouveau recensement,
qui pourrait révéler l’existence de plus de 200 nouvelles résidences. L’annonce
de ces chiffres promet un dynamisme important sur les Garrigues, avec des
retombées évidentes sur les activités globales de la ville (commerce,
scolarité), non pas seulement sur Carpentras et ses environs. Au-delà des
problèmes d’équipement de la commune du fait de l’afflux consécutif de
population, une question resurgit. Comment le hameau des Garrigues peut-il
sortir de son image de quartier-dortoir, que certains lui ont souvent
attribuée ? Ne faut-il pas revoir les conditions de son intégration dans
la ville de Mazan, dont il représente près de la moitié de la population ?
Il est temps de mieux souder ce hameau au reste de la ville et d’intégrer ses
habitants à part entière.


 


 





Repas champêtre,
15 septembre 1998, œuvre de Maurice Larue


 






La légende du centre « Pierre de Lune »


 


À un kilomètre du
bourg de Mazan, sur la route en direction de Mormoiron, on aperçoit sur la
gauche une grande maison bourgeoise construite en partie en brique,
initialement appelée la Tuilerie. Elle appartenait à la famille Foussa, dont une
des dernières représentantes – Francine Foussa – en fit don à la commune pour
qu’elle devienne un centre de loisirs pour les enfants. Par ce geste,
Mademoiselle Foussa, institutrice restée célibataire, a montré en quelque sorte
que  tous les jeunes de Mazan étaient ses vrais enfants !


Il a fallu trouver
un nom à cet établissement. En raison de la proximité d’un amoncellement de
rochers dont l’origine reste encore mystérieuse, le nom de « Pierre de
Lune » fut adopté comme s’il s’agissait d’un monticule de météorites
venues de la Lune. L’histoire en a été rapportée par Camille Tiran dans son
ouvrage « La pierre d’étoile. Contes et légendes de Mazan et du
comtat-Venaissin » (Ed. Alain Barthélémy, Avignon, 1998, p. 9). Cet
endroit était déjà connu des anciens comme un lieu d’escalades, où l’on pouvait
soit grimper, soit ramper. Vous verrez qu’il n’y a qu’un pas entre
« Pierre de Lune » et « Pierre d’étoile », la Lune étant finalement
l’étoile la plus proche de la terre :


 


«  Remontons,
si vous le voulez bien, à une quarantaine d’années en arrière. À cette époque,
toutes ces terres étaient cultivées. Elles sont souples, sans pierrailles, sans
ces rochers souterrains qui abîment, lors de labours profonds, les socs des
charrues. Pourtant, immédiatement après la grande maison bourgeoise dont j’ai
parlé, et au milieu d’un petit verger, actuellement en friche, ayant appartenu
à la famille Chiron, il y a là un amoncellement de rochers énormes qui forment
un monticule mystérieux. Je ne sais comment vous le décrire. Cela peut
ressembler à un énorme éboulis qui se serait détaché d’une grande falaise pour
s’entasser au pied de celle-ci ; mais voilà, il n’y a pas de
falaise ! On pourrait également penser à un plissement de terrain, mais il
ne s’agit pas ici d’une élévation géologique, mais bien d’un amoncellement de
morceaux de roche au milieu d’un endroit qui apparemment n’en comporte pas.
S’agirait-il alors d’un groupe de géants mythologiques qui auraient transporté
et entassé là quelques dizaines de rochers cyclopéens pour honorer
d’hypothétiques divinités ? On peut toujours rêver ! Ces blocs
énormes n’ont pu d’aucune façon être transportés par  la main de l’homme, leur
masse importante, leurs irrégularités excluent toute manipulation humaine. Mais
alors d’où viennent-ils ?


L’ensemble,
vaguement circulaire, a une cinquantaine de mètres de pourtour et cinq à six
mètres de hauteur. Quand nous étions enfants, nous aimions bien nous amuser sur
cette « montagnette ». Pour nous, c’était magnifique. Au cours de nos
jeux et au gré de notre fantaisie, ce monticule devenait un château féodal et
ses guerriers, les montagnes Rocheuses où vivaient des Peaux-Rouges, l’Île de
Robinson Crusoé peuplée de sauvages, ou encore le Mont-Blanc dont nous serions
les alpinistes.


Il faut savoir
qu’au cours des siècles tous les vides entre les rochers ont été plus ou moins
comblés, colmatés par de la terre, par des détritus végétaux amenés par les
vents et les intempéries. Ces matériaux, tassés par la pluie, par les ans et le
piétinement de plusieurs générations d’enfants, avaient formé entre les blocs
un réseau de petits passages, de minuscules sentiers s’entrecoupant. Nous les
empruntions continuellement et ils nous remplissaient de joie. Deux grandes roches
appuyées l’une contre l’autre laissaient à leur base un étroit passage de deux
à trois mètres de longueur formant un petit tunnel qui, d’un bord du monticule,
nous conduisaient presque au sommet. Ce « souterrain », comme nous
l’appelions volontiers nous le franchissions à quatre pattes, ce qui donnait à
notre imagination mille possibilités d’aventures.


Plus tard, j’ai
souvent passé proche de ces rochers, ils éveillaient en moi de merveilleux
souvenirs, mais je ne savais toujours pas le nom de ce lieu mystérieux. J’ai
appris un jour par hasard de la bouche d’un vieux paysan qui me dit très
simplement en provençal : « Mai èi la pèiro d’estello » (« Mais
c’est la pierre d’étoile ! »). Continuant, il me conta que des
générations et des générations avant lui s’étaient oralement transmis et
avaient par là même entretenu cette belle légende, pour ne pas dire cette
belle histoire : « Une étoile serait tombée du ciel, elle se serait
brisée là en plusieurs morceaux ». Il précisa même que la partie enfouie
dans le sol serait bien supérieure à la partie visible. Pourquoi pas ? Une
météorite s’était peut-être écrasée là, il y a de cela un nombre incalculable
d’années ».


 






Le sentier des pierres sèches


 


Aidée de la Fondation d’Entreprise du Crédit Agricole Alpes Provence,
des associations mazanaises de protection de l’environnement (ASSEM) et Culture
& Patrimoine, ainsi que des propriétaires concernés, la commune de Mazan a
ouvert en 2018 un très joli sentier de pierres sèches depuis le chemin de la
Lauzière, pour faire connaître les bories (cabanes de pierre) et les
« bancaus » (restanques) qui avaient été aménagés sur cette partie du
territoire. Au moyen-âge, la pression démographique avait incité les villageois
à exploiter les terroirs excentrés, jusqu’alors délaissés en raison de la
déclivité du sol. Mais ce mouvement d’appropriation des collines fut freiné par
les guerres, les famines et les pestes. Il reprit de plus belle au 19e siècle,
avec la construction de cabanes, de murets et d’enclos à l’aide des matériaux
issus de l’épierrage. 


L’utilité de ce petit patrimoine était double : on débarrassait
les parcelles des pierres qui, en les encombrant, gênaient l’exploitation du
sol ; à l’aide de ces pierres, on élevait sans mortier, ni enduit toute
sorte de petits édifices aux fonctions multiples. Les grands murs servaient de
limites de propriété et d’enclos pour les animaux, principalement des ovins et
des porcs. Initialement construites pour le repos du paysan, celui du bétail ou
l’entreposage d’outils agricoles et de productions, certaines des cabanes en
pierre ont pu servir pour héberger les pestiférés lors des grandes épidémies de
peste, notamment en 1628-1631. Sur le cadastre napoléonien de 1808,  les « bancaus » abritaient des oliviers, de la
vigne, des cerisiers et des céréales. Toutes ces terres étagées en terrasse ont
finalement été abandonnées vers la fin du 19e siècle, la forêt ayant repris sa
place. On les parcourt aujourd’hui sous la fraîcheur des arbres, dans un
silence quasiment religieux, en ayant le sentiment de traverser la mémoire des
lieux.


 






La voie antique à ornières


 


Il existe sur le
territoire de Mazan, au lieu-dit La Boissière, une voie antique à ornières dont
les caractéristiques sont remarquables. Cette voie longe peu ou prou le chemin
de la Boissière, en étant située soit sur sa droite soit sur sa gauche. Un de
ses tronçons apparaît même au milieu du chemin.


Ce chemin est
montant et conduit à une ancienne carrière de pierres calcaires totalement
abandonnée. Les sarcophages du cimetière auraient été creusés dans de la pierre
prélevée sur cet endroit. Si l’on projette cette route un peu plus loin, on
remarque qu’elle est orientée en direction de Notre-Dame des Anges. Cette voie
antique, d’origine sans doute gallo-romaine, permettait le transport des blocs
de pierre depuis la carrière jusqu’en bas du chemin, à un endroit où la voie
perd toute déclivité.


 


Ces
ornières creusées dans la roche préfiguraient la technique du rail. Les
premières voies à ornières, creusées volontairement en respectant l'écartement
normal des roues de chars, dans des dalles de pierre disposées côte à côte le
long de certaines routes, ont été observées en Grèce, pour adoucir et faciliter
le roulement des chars. Il en existe encore sur la route du Pirée à l'Agora
d'Athènes. Puis le procédé passa de la Grèce à l’Italie où en subsistent des
vestiges sur les chemins qui conduisent aux ruines des villes les plus
anciennes du Latium, ainsi qu'en Sicile, près de Syracuse. Il en existe aussi
sur les îles maltaises, dans les Vosges jusqu’à l’Allemagne. 


Dans
notre région, on peut observer une voie similaire à proximité de Pélissanne,
aux abords de la Chapelle Saint-Laurent de Cabardel. On notera d’ailleurs qu’à
Mazan, la voie antique est aussi orientée sur un lieu de culte d’un côté,
Notre-Dame des Anges, et de l’autre, le cimetière des sarcophages.  Cette
proximité s’explique sans doute par l’objet même de ces voies, qui partaient de
carrière et permettaient de transporter les matériaux nécessaires à la
construction, y compris des édifices religieux et des cuves de sarcophages.
Toutefois, pour les voies à ornières elles-mêmes, on ne saurait en déduire une
dimension sacrée ou religieuse.


 


Utilité


Ce sont des paires de rainures tracées dans le rocher, qui
servaient à conduire les chariots selon une ligne donnée, sans courbe prononcée
pour éviter que les roues se bloquent. Ce guidage était particulièrement
important pour les véhicules qui ne possédaient pas encore de freins pour
contrôler les roues. Si les roues n’étaient pas guidées, il n’était pas rare,
sur cette surface rocheuse, que le véhicule sorte du chemin, en raison du poids
du chargement. 


 


Un petit panneau scellé sur place apportait l’explication
complémentaire suivante : 


« Le long de ce chemin étaient descendues les énormes
pierres qui ont très probablement servi à la fabrication des sarcophages que
vous pouvez retrouver dans l’enceinte du cimetière de Mazan. Les traces de
roues que vous voyez ici se retrouvent tout au long du chemin qui rejoignait
Notre-Dame des Anges au chemin Mercadier et le long duquel ont été retrouvés les
sarcophages. La profondeur de ces traces est exceptionnelle et n’est
probablement pas due aux passages répétés des roues des chariots sur la roche,
mais, hypothèse la plus probable, qu’elles aient été creusées spécifiquement et
a priori, avec un écartement à peine inférieur à l’empâtement des roues, de
manière à freiner celui-ci dans sa descente dans la prairie ».


 





La voie antique à ornières de Mazan


Il est effectivement très probable que ces ornières aient été
creusées volontairement. Le passage des roues leur a donné ensuite ce caractère
lisse, presque poncé, que l’on retrouve encore aujourd’hui et qui devait
provenir du contact d’un cerclage de fer avec la roche. En revanche, rien ne
permet de dire que ces ornières avaient été creusées pour servir de frein, en
raison d’un écartement plus étroit. Ces rails servaient principalement à éviter
que les roues d’un chariot chargé ne ripent sur le rocher lisse.


 


Caractéristiques


Sur un premier
tronçon, les ornières sont espacées d’environ 1 mètre. Elles sont d’une largeur
de 25 à 27 centimètres et d’une profondeur de 10 à 15 centimètres. En partant
du haut du chemin, sur sa gauche, on observe d’abord un premier tronçon mis à
nu, très significatif et en bon état. Il est intéressant de noter que la partie
comprise entre les ornières est concave, peut-être même légèrement creusée.
Cette observation permet de penser que ces chars pouvaient être tractés par un
seul animal qui profitait de la partie centrale pour progresser, sans risque
lui-même de voir ses sabots riper dans les ornières.


Un peu plus bas,
cette fois ci à droite du chemin, sous quelques chênes, on observe un deuxième
tronçon très bien conservé, avec des rainures de dimension comparable. Quand on
descend en suivant le même chemin, apparaissent ensuite, toujours sur la
droite, un 3e et un 4e tronçon.


 






La monumentale carrière de gypse 


 


Créée en 1900, la
plâtrière de Mazan constitue sans aucun doute l’entreprise la plus ancienne de
la ville, et la plus florissante, avec une soixantaine de salariés (chauffeur
de chargeuses, chauffeurs de camions, mineurs, artificiers, techniciens et
cadres).  Quelle qu’ait été sa dénomination commerciale – Plâtrières de Mazan
en 1900, société des Plâtrières en nom collectif « Poulet et Cie », Plâtrières
de Vaucluse, Plâtrières du midi en 1924 – dite « La Vauclusienne »,
Plâtrières de France du groupe Lafarge, aujourd’hui société « Siniat »
-,  ce site représente toujours une des plus grandes plâtrières à ciel ouvert
d’Europe, avec 80 hectares de fosse et 80 hectares de verses. Le gypse qu’elle
renferme date de 40 millions d’années. 


Initialement, le
gypse était exploité lorsqu’il affleurait dans la roche, ce qui nécessita de
creuser des galeries, encore existantes, quoiqu’au trois quarts murées, pour
laisser passer les chauves-souris. Depuis 1967, l’exploitation s’est faite à
ciel ouvert, au moyen du dynamitage des pans de collines. Depuis lors, une
foreuse fait des trous tous les 4 mètres dans les falaises, pour y mettre des
explosifs. En général, il y a deux opérations de dynamitage sur le site de
Mazan par semaine, les explosifs étant à chaque fois livrés par des
prestataires extérieurs dans des proportions correspondant exactement aux
besoins du jour. Cela permet à l’entreprise de ne plus stocker sur place
d’explosifs, l’opération d’entreposage étant dangereuse non pas seulement en
soi, mais aussi en raison du terrorisme.


Les terres de « découvertes »
sont ensuite répandues tout autour du site, en formant des terrasses sur lesquelles
seront plantés des épineux et des feuillus. La carrière est donc pratiquement
invisible de l’extérieur, sauf depuis la jolie chapelle Notre-Dame des Anges,
de Malemort. Depuis le centre de Mazan, on distingue seulement une sorte de
tumulus avec des pans recouverts d’une végétation abondante et des pans encore
vierges. Le profil en escalier des « verses » de stériles et leur
sommet en table donne à l’ensemble une allure géométrique et quelque peu
artificielle, mais grâce à l’effort de végétalisation, le site s’intègre assez
bien dans le paysage local. On a l’impression qu’il en fait partie depuis des
lustres.


Impressionnante
lorsqu’on la regarde d’en haut, la fosse mesure 800 mètres de long sur 500
mètres de large, avec une profondeur de 100 mètres, ce qui situe son point le
plus bas en dessous du niveau de la nappe phréatique. D’ailleurs, il reste
toujours une eau bleu-vert au fond de l’entonnoir, où l’on trouve au petit
matin des animaux sauvages – tels des sangliers ou des chevreuils - en proie à
la soif. Des pompes ont été installées pour éviter que le trou ne se remplisse. 



La production
annuelle est de l’ordre de 450 000 tonnes de gypse – destiné à devenir du
plâtre - et d’anhydrite – vendu aux cimenteries. La fabrication de plâtre étant
le métier de base de Siniat, la moitié du gypse extrait est traitée sur place
dans l’usine de fabrication de plâtre en vrac qui partage le site avec la
carrière, un quart est dirigé vers l’usine Siniat de Carpentras qui fabrique
des plaques de plâtre prêtes à l’emploi, le reste ainsi que l’anhydrite étant
livré à différentes usines du Sud-Est de la France.


Pour obtenir du plâtre,
il faut d’abord charger les débris de la colline dans de gros camions qui les
conduisent dans le concasseur central, situé dans le bas de l’entonnoir. Puis des
« convoyeurs » mènent les morceaux auprès d’un autre concasseur
destiné à réduire un peu plus la dimension des blocs. Des tapis mènent enfin le
matériau en vue d’un criblage de plus en plus fin.


Toujours à l’aide de tapis, le gypse est
conduit dans un four droit rotatif où il sera placé dans un moulin permettant,
à l’aide d’une vis sans fin, de le broyer et de l’écraser. La cuisson se fait à
une température de près de 160 degrés, ce qui permet au produit de perdre une
grande partie de son eau. Un dernier passage dans un autoclave va éliminer
davantage d’eau. Une fois apuré, le plâtre pourra être malaxé à des ajouts (amidon, adjuvants, colorants, additifs
divers) en vue de l’adapter à un usage particulier. Il est enfin mis en sac,
puis stocké, avant d’être vendu à des grossistes, puis revendu aux
professionnels et aux particuliers.






Chapitre III



Voyage au pied du Ventoux


 


 


 


Le cheminement que
je propose dans cet ouvrage conduit à partir du Groseau, à Maulaucène, pour parcourir
la ceinture du Ventoux en passant par le sud, au plus près des chemins
pédestres menant au sommet du Ventoux. On ne sera pas étonné d’y trouver de
très beaux villages – dits villages du massif, au nombre de neuf – et des
hameaux situés dans des zones escarpées, autrefois fortement peuplées, bien que
resserrées autour d’anciennes chapelles rurales (il y avait 200 âmes au milieu
du 19e siècle au hameau des abeilles). Ces dernières correspondaient au souhait
de faire bénéficier les écarts et les fermes isolées d’un lieu de culte
distinct de l’église paroissiale, de façon à maintenir les habitudes
religieuses au sein d’une population happée par ses occupations quotidiennes. 


Il est frappant de
constater qu’un grand nombre de ces chapelles avaient été construites sur des
lieux déjà sanctifiés sous l’époque des Romains, souvent à proximité :


- d’une source (La
Madeleine, à Bédoin ; Le Paty, à Caromb ; Saint-Gens, au Beaucet ;
Verdolier, de Sault ; Sainte-Sidoine, de Beaumont-du-Ventoux), 


- d’un cours d’eau
(Saint-Michel, à Monieux ; Saint-Roch, à Brantes), 


- d’une résurgence
(Groseau, à Malaucène ; Notre-Dame-des-Anges, à Veaux),


- sur un
promontoire rocheux, une colline ou un tertre (Le Paty, à Caromb ; Notre-Dame-du-Moustiers,
à Bédoin ; Saint-Basile, à Saint-Léger-du-Ventoux). 


L’une d’entre
elles (Verdolier) est même dirigée vers le Ventoux, comme s’il s’agissait d’une
divinité !


 






Le site du Groseau à Malaucène


 


Près du Groseau,
sur le territoire de Malaucène, il existait une abbaye aujourd’hui disparue,
dont l’origine remontait au VIIe siècle. Sa fréquentation s’est faite jusqu’au XVe
siècle. Peu à peu abandonnée, l’abbaye n’a pas résisté à l’énergie destructrice
de la Révolution française, certains Malaucéniens ayant emporté par la suite les
dernières pierres pour construire leur propre demeure. L’actuelle chapelle ou,
plus exactement les deux chapelles accolées, sont devenues les uniques vestiges
de ce haut lieu religieux[89]. 


 


Un
site lié au culte de l’eau


La présence d’une
abbaye dans ces lieux s’explique par la dimension sacrée de la source du
Groseau. Un esprit sans détour et finalement cohérent pourrait reconnaître dans
l’appellation contemporaine « Groseau » l’adjonction de l’adjectif gros
au mot eau. L’existence d’une résurgence voisine, très abondante, milite
en ce sens. Le choix du masculin ne devrait pas surprendre dans cette
interprétation, comme l’attestent les locutions « grand-mère », « grand’route »
ou « Gros Horloge » (Rouen). Mais les historiens, les archéologues
et les professeurs de langues anciennes – tel Paul Peyre - expliquent le plus
souvent l’expression Groseau en la rapprochant du nom Graselos (Grasellum),
qui est le nom du dieu de la source divinisée par les Gaulois dont on devine
mention en grec sur une stèle votive gallo-grecque retrouvée sur les lieux et
aujourd’hui mise à l’abri dans la chapelle Notre-Dame du Groseau. « Grasellum »
aurait ensuite donné Grausellum, Grosel, puis Groseau, parfois
écrit Grozeau. 


Loin d’être
exclusives, ces deux explications restent complémentaires.


On retrouve à
Nîmes, à propos du sanctuaire de la Fontaine, le même phénomène religieux.
Aujourd’hui interprété comme un site consacré au culte impérial, ce lieu de
culte nîmois tire son origine d’une résurgence vauclusienne autour de laquelle
se serait établi un premier sanctuaire, qui aurait ensuite donné naissance à la
ville elle-même. Ceci expliquerait que la cité ait pris le nom de la divinité
topique de la source : Némausus.


 





Panneau près du restaurant
du Groseau : Rien n’arrête la nature (Coll. F. Petit)


 


Initialement, le
chemin depuis Malaucène menait sur une « Vallis
Clausa »
(vallée close)[90],
largement irriguée, le Ventoux n’ayant obtenu sa voie d’accès carrossée au nord
– dite route « Daladier » - qu’en 1932. La chapelle catholique du
Groseau se situe effectivement dans la continuité d’un culte ancestral de
l’eau, qui, d’origine gauloise, a été certainement relayé par les Romains - à
qui l’on doit la canalisation d’une partie de la résurgence au moyen d’un
aqueduc pour alimenter Vaison-la-Romaine en eau potable – et s’est poursuivi
avec les chrétiens. Une manifestation catholique de ce culte de l’eau perdure
aujourd’hui avec le choix du saint patron des lieux – Jean Le Baptiste – dont
le nom se retrouve aussi dans le nom du faux portail qui habille la falaise
longeant, un peu plus haut, la route « Daladier » menant au sommet
du Ventoux.


Le premier pape
d’Avignon, Clément V, aimait séjourner au Groseau et y construisit même un
palais dont il ne reste rien. Au nord-ouest de la chapelle subsiste encore un
mur qui pourrait être un vestige de l’enceinte de ce palais. Il y avait aussi,
au sud-ouest, un moulin à blé et, près de la route, des écuries. Mais toutes
ces constructions ont totalement disparu. 


Comme il se doit,
un monument historique se découvre d’abord de l’extérieur, en vue de mieux
comprendre la structure et les décorations intérieures. 


 


Premières vues de l’extérieur


De l’extérieur, on
remarque rapidement que l’édifice est en réalité constitué de deux chapelles
accolées, la plus petite et la plus austère à droite, étant dédiée à
Saint-Jean-Baptiste (XIe siècle), la seconde à gauche, dédiée à Notre Dame du
Groseau – la plus grande –, qui a été construite au XIIe ou XIIIe siècle sur
une base carrée. L’édifice est couronné d’un petit clocheton lui-même carré,
abritant une cloche, avec quatre arcades ouvertes.


 





La chapelle du
Groseau (Coll. F. Petit)


 


Avant d’entrer
dans la chapelle, le visiteur remarque immédiatement l’existence, au bord de la
route, d’un grand bassin appareillé qui servait à arroser les terres, comme
l’atteste la présence d’une martillère rouillée qui s’accroche sur ses parois.
Ce bassin a été creusé vers 1850, à un endroit où les chrétiens fréquentant ce
lieu de culte avaient l’habitude d’enterrer leurs morts. On y a d’ailleurs
découvert des sarcophages, l’un d’entre eux étant resté au fond du bassin qui
est dallé, dans un angle. 


On peut faire le
tour de la chapelle dans un fossé, qui démarre au pied de la façade parallèle à
la route. On y aperçoit sans mal un portail muré. Il ne fait guère de doute –
comme l’attestent des départs de voûtes - que cet accès s’ouvrait et se
prolongeait autrefois vers le cimetière, aujourd’hui partiellement occupé par
le bassin d’irrigation décrit précédemment. Il pouvait s’agir, comme cela
existe dans nombre d’édifices accueillant des moines – par exemple dans l’église
prieurale de Saint-Leu d’Esserent -, d’une « porte des morts »
menant au cimetière.


En levant les
yeux, le visiteur ne peut manquer d’observer en haut de cette façade, sous la
corniche, un bas-relief en forme de frise dont les motifs antiquisants sont
partiellement érodés. On finit difficilement par identifier des feuilles
d’acanthe, le symbole de la lune et du soleil, des entrelacs, des volutes, de
même qu’un visage humain... Pour certains, il s’agirait de la survivance d’un
site païen. En réalité, personne ne connaît le sens exact de ces sculptures.
Tout autour de la chapelle figurent également sur les murs, à tout niveau, des
marques lapidaires, qui sont la signature de ceux qui ont construit l’édifice.


Lorsqu’on arrive,
au sud, au niveau de la partie la plus ancienne – la chapelle Saint-Jean
Baptiste -, des trous réguliers apparaissent en haut de la façade. Personne
n’est fixé sur l’origine de ces ouvertures. Elles ont pu servir d’aération pour
éviter que l’humidité ne se fixe sur la charpente, la toiture – qui n’a pas
toujours été couverte de pierres - ou les murs intérieurs. Une autre
explication se trouve dans l’idée que les pierres de taille étaient plutôt
rares autrefois : on a pu faire ainsi l’économie d’une pierre sur deux sur
la hauteur du mur !


 


Autres
vues de l’intérieur


Il est temps
maintenant de rentrer dans l’édifice. 


Jusqu’au 20e
siècle, une maison, dite de l’Ermite, était accolée à la chapelle, à l’endroit
de son entrée principale. Pour restituer à l’ensemble son harmonie, cette
habitation a été détruite, laissant aujourd’hui place à une grande baie géminée
de construction récente et de belle facture. De cette maison de l’ermite, ne
subsistent que la partie basse voûtée qui la supportait et le portail qui, à
l’occasion de cette restauration, a été surmonté d’une niche abritant une
Vierge à l’enfant et accompagné sur la gauche d’une élégante chaire extérieure.
Jacques Galas se souvient avoir assisté, jeune, à des messes avec processions,
accompagnées d’homélies prononcées depuis cette chaire. Un ex-voto de 1769,
aujourd’hui disparu, montrait une procession de pénitents blancs jusqu’à la
chapelle de « Pihaut » (aujourd’hui « Piaud ») qui
surplombe le site du Groseau, en vue de provoquer la pluie nécessaire à
l’arrosage des cultures. 


On entre ensuite
dans la chapelle par un passage voûté dont les murs exposent de belles
reproductions photographiques dues à Reinhard Rosenau et des panneaux
explicatifs. Il y avait à cet endroit plusieurs ex-voto, mais un grand nombre
d’entre eux ont été vendus par un curé, l’argent ayant été donné aux pauvres !


Dans la première
salle, on est immédiatement charmé par la douce lumière qui y pénètre et par la
belle harmonie des volumes. L’autel principal est une production des frères
Charrol, de Malaucène (1873), d’après les plans de l’Abbé Pouguet. Cette œuvre
pleine de délicatesse contraste avec l’austérité romane de la chapelle. Sur le
retable figure ce que Jacques Galas appelle le « jardin des délices »,
en raison de la présence de palmiers finement sculptés dans une pierre blanche
locale, venant de Velleron ou de Beaumont du Ventoux. Au-dessus et en arrière,
a été placée une belle statue de la Sainte-Vierge, en pierre de Saint-Didier,
due au talent du statuaire Lafite d’Avignon. 


Même si cet autel
est de grande qualité, ce n’est pas dans ce travail néo-gothique que l’on
trouvera un intérêt historique. Le plus extraordinaire réside dans la présence
de la stèle gallo-grecque - retrouvée à proximité du Groseau (2e au 1er
siècle avant Jésus-Christ) et liée au culte de l’eau ; cette stèle a
longtemps séjourné devant la chapelle, servant de piédestal à une croix.
L’autre curiosité tient à la présence d’un autel tabulaire (10-12ème
siècle après Jésus-Christ), placé initialement dans la chapelle Saint-Jean
Baptiste, à l’emplacement du petit autel existant qui date du 19e siècle. 


Lorsque le
visiteur lève les yeux, il remarque, au-delà des colonnes surmontées de chapiteaux,
l’existence d’une coupole à huit pans qui se rejoignent jusqu’au sommet au
moyen de petits pilastres. Le passage du plan carré au plan octogonal se fait
grâce à d’élégantes trompes décorées des symboles des quatre évangélistes. Au
fond, l’abside comporte une classique voûte en cul de four. Les piédroits de
l’arcade qui relie les deux chapelles supportent des statues pouvant
représenter, selon Michel Brusset, Saint-Victor – en souvenir de l’Abbaye de
Saint-Victor qui a été propriétaire des lieux - et Saint-Benoît – en réponse à
l’ordre auquel appartenaient les moines du Groseau. 


En passant dans la chapelle Saint-Jean-Baptiste,
le visiteur pénètre dans un vaisseau couvert d’une voûte en berceau brisé. Sur
la gauche, la présence d’un plus petit autel, dû également aux frères Charrol,
dans l’absidiole à trois pans, richement décoré, ne peut lui échapper. Le
décor, qui se termine par un Agneau pascal à la clé, est une réplique en
miniature de celui qui orne l’abside de Saint-Quentin de Vaison.






Le domaine de la Madeleine à Bédoin


 


L’histoire du
domaine de la Madeleine est intimement liée à celle du site, actuellement
planté de vignes au sud, et entouré d’arbres variés tels que des chênes, des cyprès
et des pins[91].
Initialement, un prieuré avait été construit en contrebas, près de la source
irriguant les champs. De ces constructions datant du 7e siècle, il ne reste
aujourd’hui aucune trace.


On a retrouvé
trace, au 10 et 11e siècle, plusieurs actes cédant le site - appelé à cette
époque « Saint-Pierre de Monastrol » - à l’Abbaye de Montmajour.
Une chapelle est alors rebâtie sur un plan de 10 mètres sur 10 mètres, avec
deux collatéraux, à proximité d’une autre source qui est toujours protégée au
bord de la route par une borie. 


Cet édifice religieux,
toujours en place, est un pur produit du premier art roman, encore rustique,
procédant d’un « art de maçon » : la pierre a été utilisée de
manière brute sous forme de moellon sans taille, sauf pour les pieds-droits des
portes, les chaînes d’angle ou les encadrements des baies géminées. Un enduit à
la chaux colorée d’ocre – prélevée dans les carrières voisines – a permis de
jointoyer l’ensemble. 


Ce n’est qu’au 12e
siècle que la partie haute du clocher de la chapelle a été construite en pierre
taillée, selon une technique relevant d’un « art de tâcheron ». La
partie sommitale, faite de pierres plates en forme de lauzes, date du 20e
siècle. La tour-clocher est percée de baies géminées sur ses deux niveaux.


Au sud, on
aperçoit en haut du mur gouttereau de grandes plaques de pierre, en forme de
corniche soutenant les dernières tuiles romaines de la nef. Sur la tranche de
ces pierres, sont encore visibles des motifs géométriques de toute sorte,
fortement dégradés par l’érosion naturelle. Les modillons (consoles) de cette
corniche sont également ornés, par exemple d’une tête animale sur celui qui est
placé au-dessus de la porte.  


La porte placée au
Sud-Est est d’une grande simplicité. Son cadre est fait de pierres de taille
surmontant un arc roman. Un autre arc, celui-ci de décharge, surmonte
l’ensemble. Deux ouvertures en forme de meurtrière ont été faites plus
récemment dans ce mur, afin d’éclairer un peu mieux l’intérieur de la chapelle.


Lorsqu’on regarde
vers l’Est, on aperçoit la grande bastide qui, datant de la fin du 17e siècle, a
été agrandie au 18e siècle. Ses hôtes les plus célèbres, qui ont d’ailleurs
pris le nom du domaine avec son orthographe provençale, sont les frères Jules
et Henry de la Madelène, tous les deux journalistes et écrivains. 


À l’ouest, on
trouve aussi des bâtiments d’habitation, qui ont été restaurés pour la plupart
au 20e siècle, lorsque Dom Gérard (de son nom Gérard Calvet) s’était installé,
avec l’accord de la famille Ricard, à proximité de la chapelle pour
reconstituer une communauté. Cela faisait plusieurs centaines d’années que le
site avait été abandonné par les ordres monastiques. Avec plusieurs moines, Dom
Gérard a nettoyé et rebâti les ailes attenantes à la chapelle pour les rendre
habitables. Mais, en 1979, voyant la communauté grossir, le propriétaire des
lieux leur a donné congé. Ils sont alors repartis pour fonder en 1981 le
monastère du Barroux. Encore aujourd’hui, le jour de la sainte Madeleine –
fêtée le 22 juillet -, une messe a lieu dans cette chapelle pour honorer cette
sainte très présente en Provence.


Lors d’un chantier
engagé au 21e siècle, un fossé a été creusé autour de la chapelle. Outre des
faïences et des poteries, plusieurs sarcophages du haut moyen âge ont été
retrouvés dans le sol de la nef centrale. Un de ces sarcophages sans couvercle,
de forme trapézoïdale et encore intact, est exposé près de l’entrée de la
chapelle. Les autres ont été utilisées en fondations.


Lorsqu’il rentre
dans la chapelle, le visiteur est immédiatement surpris par l’obscurité des
lieux, l’austérité du décor et l’équilibre des volumes très ramassés.
L’ensemble est implanté sur une base carrée qui est restée inchangée depuis son
origine. En dirigeant le regard vers l’Est, on aperçoit entre les piliers
massifs une abside centrale en cul de four, encadrée par deux absidioles. Elles
sont placées dans la terminaison des trois vaisseaux de la nef, qui
s’organisent sur deux travées et communiquent entre eux par de grandes arcades
de pierres appareillées reposant sur des chapiteaux soit moulurés, soit ornés
de rang de damiers. Les colonnes surmontant ces chapiteaux sont cylindriques du
côté du chœur, et de forme rectangulaire dans la nef. 


Lors d’une
restauration faite au 20e siècle, une ouverture supplémentaire avait été faite
au-dessus de l’autel du chœur, alors que les fenêtres existantes avaient été
dotées de vitres translucides. Les absides et absidioles forment sur
l’extérieur d’élégantes saillies couvertes de lauze et percées d’étroites
baies.


Dans l’absidiole
sud, une stèle gallo-romaine, retrouvée sur place, atteste de la présence d’un
lieu de culte dédié à une divinité gauloise Uxsacanus, qui pourrait être
lié au Ventoux ou à la présence d’une source en forme de résurgence, comme au
Groseau. Dans l’abside centrale, un autel du 19e siècle protège une statue
dédiée à Sainte Madeleine, qui se montre à moitié couchée.


Sur le mur nord, apparaissent
les traces d’une petite porte murée, qui faisait face à la porte du sud. Plus
étroite, elle disposait d’un linteau surmonté d’un arc de décharge. Elle a été
obturée au 19e siècle.


À l’ouest, dans
l’axe du vaisseau central, s’ouvre une baie géminée au-dessus d’un portail
ouvert au 20e siècle et donnant sur les ailes habitables de la chapelle.


Enfin, au-dessus
d’un des piliers centraux, un médaillon installé au mur au 17e siècle présente
Saint-Siffrein, reconnaissable au saint-Mors.


 


 





Scène de village (début 20e
siècle) : maréchal-ferrant sur la place de Bédoin (Coll. G. Damian)


 






Le site de Carroufra


 


En s’éloignant un
peu des villages situés au pied du massif du Ventoux, on trouvera à Carroufra
-  lieu-dit situé à mi-chemin entre les villages de Venasque et du Beaucet - ce
que la Provence offre de plus beau dans la campagne : un vallon à la fois
bien ensoleillé et verdoyant qui dégringole, avec ses eaux ruisselantes par
temps de pluie, des Monts de Vaucluse ; l’habitat actuellement délaissé
qui s’y est attaché (ferme de la grange brûlée, ferme au mur apié, etc.) est
très ancien.


Le nom propre « Carroufra »
est constitué de la racine « Carrou », qui peut dériver de l’ancien
occitan « carroschar », surnom de charretier. Ce mot aurait donc
une parenté avec le mot « carrosse » en français, « carrozza »
en italien (signifiant « voiture ») ou « carasello »,
diminutif de « carro », signifiant « chariot ». Mais il
est possible aussi qu’il trouve son origine dans le mot « carroy »,
signifiant en ancien français « carrefour ». Enfin, la racine « Carrou »
a inspiré le français « carrière », qui renvoie à la pierre.
Associées au mot « fra » - qui rappelle le mot latin «  fraga »
(signifiant « casser »), ces trois interprétations sont dignes
d’intérêt : Carroufra semble avoir été très tôt un lieu « carrossable »,
c’est-à-dire accessible avec une charrette : il s’agirait d’un lieu où les
charrettes se cassent à force de rouler dans la pierre ! Il est aussi
situé à un carrefour entre les villes du Beaucet et de Venasque. Il désigne
enfin un lieu où la pierre est abondante, après avoir été « cassée »
ou « concassée » par les intempéries.


 


En me promenant
dans ce très beau vallon, j’avais remarqué, depuis la vielle ferme de Carroufra
– toujours en activité - qui repose tranquillement dans le synclinal, plusieurs
cavités dans la falaise au nord, disposant d’un ensoleillement maximal et d’une
vue plongeante ; qui plus est, l’endroit n’est accessible qu’au prix d’un
effort inhabituel en raison de la forte déclivité : il n’est pas étonnant
d’y trouver plusieurs habitats de type défensif, à proximité de terres
naturellement irriguées et plantées d’oliviers, de cerisiers et de chênes.


 


Découverte
de la grotte de Carroufra


Je me lance sur la
pente abrupte pour rejoindre le site qui laissait apparaître, de loin, un mur
en pierre sèche à hauteur d’appui, à demi-écroulé. Depuis le chemin de la
Vachère, l’accès est loin d’être aisé dans la broussaille épineuse et les
arbres rapprochés. Finalement, après quelques hésitations, je me retrouve sur
un petit sentier en forme d’escalier, creusé dans le rocher et rongé de
végétation, qui mène à l’endroit repéré depuis le vallon. En réalité, il y
avait en haut trois abris sous roche accolés, dont les deux derniers étaient
encore protégés par le muret en pierre sèche. Sur place, j’ai immédiatement
pensé à un abri de bergers. La voûte en était couverte de suie, qui était la
trace de feux anciens. Toutefois, dans l’abri du milieu, je devinais sur le
rocher des traces rougeâtres en forme de branches et de points. Interloqué, je
me mis à observer de plus près ces dessins inhabituels qui se multipliaient sur
la voûte. 


S’agissait-il de
simples graffitis laissés par des bergers incommodés par la pluie et
désireux de laisser une manifestation de leur passage ? N’était-ce pas
plutôt des peintures rupestres d’une civilisation ancienne ? Un premier
indice me mit la puce à l’oreille. L’ocre de ces signaux assez primaires
m’apparut beaucoup plus ancien que le voile de couleur sombre laissé par des
fumées elles-mêmes anciennes.


Plus tard, j’ai
su, auprès de M. Marc Legros[92],
que ces dessins avaient été expertisés comme étant des peintures rupestres de
la préhistoire récente. Les symboles de type branchiforme seraient une
manifestation de la puissance masculine, alors que les points colorés
ressortiraient davantage du sexe féminin et de la fécondité.


 


Le vallon de
Carroufra présente d’autres intérêts historiques et géologiques ; depuis
la grotte préhistorique, on aperçoit une digue entre les deux versants qui ne
manque pas d’interroger. Elle est actuellement située près de la ferme encore
habitée qui la jouxte. Cette digue n’est pas là seulement pour freiner les eaux
de ruissellement ; cette très ancienne construction en pierre sèche et en
terre est surtout destinée à éviter les glissements de terre ; en amont,
la terre y est très fertile, comme l’attestent les sillons fraîchement creusés.
Dans l’aval, l’eau de ruissellement poursuit son cours en faisant une halte
dans un puisard, puis en hydratant le vallon. Aujourd’hui envahi par les chênes
et les conifères, le site de Carroufra était autrefois réputé pour sa belle
herbe, ses espaces fruitiers et ses restanques soignées : le flanc nord
est étagé de terrasses partant du fond du vallon jusqu’en dessous de la paroi
rocheuse. En descendant le vallon, on rencontre effectivement de nombreux
murets retenant la terre de la pente, de même que plusieurs niveaux
intermédiaires permettant, dans le sens de la pente, de réguler l’écoulement
des eaux pluvieuses. 


Ce système
hydrologique permit à plusieurs fermes d’y prospérer. J’y ai remarqué au moins
deux fermes très anciennes, aujourd’hui abandonnées, qui méritent d’être
citées, en raison de leur ancienneté et de leurs organisations typiques ;
ces deux ensembles situés au nord, qui abritaient manifestement des
exploitations florissantes, ont en commun d’être semi-troglodytiques[93]
et largement exposées au soleil. La première, dite de « la Grange brûlée »,
offre aussi la particularité d’être sur une corniche défensive. La seconde
présente l’originalité de dominer un mur « apié ».


 


La
ferme dite « La Grange brûlée »


La ferme dite « la
grange brûlée » est au nord du vallon, sur les hauteurs de la digue de
Carroufra. Située sur une corniche défensive difficilement accessible, elle
offre au promeneur le profil d’un mur gouttereau depuis le chemin de la Vachère,
constitué d’abord de très grosses pierres taillées, puis de moellons de plus
petite taille. Au milieu de la façade, une très grosse pierre dépasse du mur en
forme d’éperon, à côté de la première fenêtre, de forme carrée et dotée d’un
encadrement de pierre, avec feuillure. Juste au-dessus, en limite de toiture,
on aperçoit une autre fenêtre de plus petite taille, également dotée d’une
feuillure pour un volet aujourd’hui disparu.


 


La toiture en
tuiles rondes est depuis longtemps effondrée, mais on devine les restes de
pierres plates servant d’avant-toit, ce qui atteste à la fois de l’ancienneté
du bâtiment et de son importance sociale ; aucune route n’y conduit
directement, sauf un sentier en amont, qui mène d’abord à un très bel aiguier.
Aujourd’hui en ruine, cette ferme quasiment fortifiée devait constituer un
ensemble considérable, fait d’au moins 4 blocs de base rectangulaire, parfois
sur plusieurs niveaux, et d’une cour intérieure, que l’on devine sur les photos
aériennes.


L’entrée se fait
par une cour à l’est, au travers d’un porche intact, bordé à gauche d’une borie
éventrée. Le linteau est en pierre, de même que les piédroits, qui devaient
certainement accueillir une porte en bois : des encoches creusées dans la
pierre attestent de l’existence passée de gonds. 


La cour, bordée au
sud d’un muret effondré, conduit ensuite vers un souterrain voûté débouchant
sur la partie principale du bâtiment. On remarquera sur la partie supérieure du
porche voûté les traces d’un ancien arc constitué de pierres clavées. Une fois
arrivé au premier niveau, on y trouve un four à pain en bon état, doté d’un
conduit de cheminée en pierre gréseuse. C’est également dans la partie
principale de la ferme qu’on trouve une première cuve vinaire. Le mur intérieur
de la façade principale présente encore toute sorte d’accessoires : des
niches faisant office de placards, une pierre d’évier intacte, avec écoulement
sur l’extérieur, les petits logements des solives du plancher, etc. Il va sans
dire que la pièce à vie se trouvait au premier étage, avec peut-être une
magnanerie au dernier étage. Au-dessus du souterrain voûté se trouve une autre
pièce à vie, communiquant avec le deuxième niveau : elle était accessible
depuis la partie principale au moyen d’un escalier aujourd’hui disparu.


 





Cuve vinaire de la Ferme brûlée,
creusée dans le rocher, Carroufra, 2016 (Coll. F. Petit)


 


Lorsqu’on revient
dans la cour, il est possible, en suivant une petite pente, d’aller vers un
autre bloc habité, directement adossé à la falaise, et vers une borie en très
bon état, faisant office de bergerie. À l’entrée de cette dernière se trouve
une très belle auge en parfait état, directement creusée dans le rocher et dans
la continuité d’un banc lui faisant bloc.


Une deuxième cuve
vinaire se trouve à l’extérieur de cet ensemble, en amont. Surmontée d’une
borie, elle est constituée d’une première cuve rectangulaire et peu profonde,
faisant office de fouloir, avec rigole permettant de la protéger des eaux de
pluie, puis d’une seconde cuve cylindrique plus profonde, là où se faisait la
vinification[94].
Le foulage se faisait aux pieds et
le jus s’écoulait par la bonde dans la cuve de fermentation. Un filtre, composé
d’épineux ou de branchage, empêchait rafles et peaux de boucher la bonde. 


Les études faites par
Michel Bouvier ont montré que ces cuves vinaires rupestres avaient en général
une profondeur d’un mètre soixante et une contenance de 3,14 m3. Elles
constituent une des premières structures de vinification inventées par l’homme.


La tradition orale
rapporte qu’une inscription sur une des pierres de cet ensemble architectural
indiquait : « P.B. 1720 LAN DE LA PESTE ». Il est
difficile de saisir le sens exact de cette mention, mais il est très probable
que cette ferme soit antérieure au 18e siècle. Une autre tradition orale
indique qu’elle aurait été désertée à l’époque de la peste.


Cet ensemble
architectural, très bien construit, constitue l’archétype de la ferme de
l’ancien régime. Il mériterait d’être sauvegardé, en vue d’éviter son
délabrement total.


 


La
ferme au mur « apié »


Cette deuxième
ferme surprend d’abord par sa hauteur, plus de 7 mètres jusqu’à l’égout ;
appuyée contre la falaise, elle s’ouvre sur une large baie soulagée d’un arc de
décharge plein ; le linteau, qui est en bois, laisse dépasser de grandes
pierres plates pour repousser les eaux de pluie. Cette première ouverture est
surmontée de deux fenêtres juxtaposées au premier étage, en forme de baie
géminée avec encadrement en pierre, et d’une autre ouverture au second étage,
de forme carrée. Vers l’est, on trouve la trace d’autres portes à moitié
écroulées sur une façade qui avoisinait presque 25 mètres. La dernière porte
est constituée d’une baie s’ouvrant sous une voûte.


L’intérieur de
cette ferme révèle, malgré le degré avancé d’éboulement, trois niveaux avec
couverture en tuile. De part et d’autre subsistent non pas des génoises, mais
des pierres plates comme avant-toit. À l’intérieur, le rez-de-chaussée devait
être occupé par les animaux, comme le laisse deviner l’existence d’une grande
auge directement creusée dans la falaise. Les pièces à vie étaient à l’étage,
mais les quelques planchers restants sont largement délabrés. On remarque
parfois, là où les planchers ont disparu, la présence de quelques sommiers. Une
pierre d’évier, surmontée d’une aire de rangement, demeure comme suspendue au 1er
étage, accompagnée de quelques niches en forme de placards encastrés. 


Cette grande
ferme, que protège le surplomb de la falaise, surmonte un ensemble de terrasses
avec murs de soutènement. Sur la gauche, un élégant escalier en pierres sèches,
toujours intact, permet de rejoindre une borie bien entretenue. Un autre
escalier intégré au mur d’une restanque, plus rudimentaire, permet de se rendre
à la ferme. Surtout, une des restanques est soutenue par un mur dit « apié »
(cette locution d’origine latine étant à l’origine du mot « apiculteur »),
constitué de 12 niches abritant autrefois des ruches ; le mur en pierre
sèche est effectivement un lieu idéal pour attirer les abeilles, car il possède la qualité non seulement de protéger du
vent et de la pluie, mais aussi d’emmagasiner la chaleur du soleil et partant,
de rendre les nuits moins froides. Pour une ferme isolée, disposer de
ruches était un véritable atout, à une époque où le sucre fabriqué n’était pas
encore connu.


 





Ferme semi-troglodytique en ruines,
Carroufra, 2016 (Coll. F. Petit)


 


À proximité de
cette ferme, qui, au XVIIIe siècle, devait être imposante, se trouve une cuve
vinaire en assez bon état, couverte d’une voûte en forme de borie. La cuve
cylindrique a été creusée directement dans le rocher. Situé au nord pour éviter
aux raisins en cours de vinification les rayons du soleil, son accès se fait
par un fouloir lui-même creusé dans la roche, de forme rectangulaire. Ce fouloir
constitue une sorte de station intermédiaire permettant ensuite d’alimenter la
cuve plus profonde. Les parois de ce réservoir creusé dans le rocher sont
encore marquées des stries laissées par le « têtu » (outil de
percussion du carrier ou du tailleur de pierre). Lorsqu’on fait le tour de la
cuve, on aperçoit un trou de vidange percé dans le bas, sans doute utilisé pour
le rinçage : tout était bien pensé dès le départ !


En descendant dans
le vallon, sur la même falaise du nord, on découvre d’autres bâtiments en ruine
qui pouvaient constituer, soit des annexes de la ferme principale, soit une
autre exploitation agricole. 


Contre la falaise,
après une petite baume fermée par un muret à hauteur d’appui, apparaît d’abord
un abri de dimension réduite, doté de deux fenestrons côte à côte, à l’est,
permettant d’observer de l’extérieur le bétail qui s’y reposait, et d’une baie
à l’ouest faisant office de porte d’entrée, avec linteau en bois. Les encoches
creusées dans la falaise attestent de l’existence passée de chevrons supportant
une toiture dont la jointure avec le rocher se faisait grâce à une rigole
également piochée dans la roche, destinée à recevoir l’enduit d’étanchéité. 


Immédiatement
après, un deuxième bâtiment avec étage se présente, avec une porte dotée d’un
linteau en pierre. À l’intérieur, de petits logements de forme carrée dans le
mur pignon à l’est montrent que des solives supportaient un plancher. Mais les
murs sont pour la majorité écroulés et la toiture inexistante.


On trouve ensuite
un abri sous roche, très bas de plafond, dont l’accès est fermé par un mur en
pierres sèches. Une petite ouverture sans trace de porte et dotée d’un linteau
en pierre laisse penser qu’il ne s’agissait pas d’une pièce habitable.
Peut-être faisait-il office de chenil.


Un peu plus loin,
le troisième bâtiment, faisant penser à l’existence d’une autre exploitation,
est d’une tout autre dimension. Il s’agissait manifestement d’une maison à
trois niveaux, accolée à la falaise, dont le rez-de-chaussée devait accueillir
un troupeau de moutons ou de vaches (la route poursuivant le chemin de
Carroufra est dite « chemin de la Vachère »), comme l’atteste
l’auge creusée dans une pierre ; des morceaux de tuile jonchent encore le
sol, de même que des ossements de moutons avec leur crâne ! Le premier
niveau était fermé, à l’est, par une porte en bois faite de planches
verticales, avec de larges traverses, au nombre de trois, pour la consolider. À
droite de cette porte, on trouve une ouverture carrée, encadrée de pierres
plates, qui servait à éclairer la pièce collée à la falaise. Au- dessus du
linteau en pierre de la porte d’entrée, subsistent encore les restes d’un grand
volet fermant le premier étage, qui était accessible de l’intérieur par un
escalier appareillé de pierres de taille. La contremarche de chacune de ces
pierres est inclinée pour donner à chaque marche la profondeur suffisante !
Sous le toit disparu, le dernier niveau était éclairé par deux petites
ouvertures, une de forme carrée à l’est, une autre avec un linteau formé de
pierres clavées à l’ouest. Les pignons et la façade sud sont encore intacts !
Cette maison mériterait, là encore, d’être sauvegardée, au moins à la faveur
d’un débroussaillage.


Lorsqu’on longe la falaise vers l’ouest,
on trouve enfin un dernier abri sans toiture et de dimension réduite, qui n’a
d’original que sa porte dotée d’un linteau en pierre avec arc de décharge
ajouré. Deux petites ouvertures ont été percées de part et d’autre au-dessus de
cette porte. Sans doute ce bâtiment devait-il accueillir des animaux, tels que
des moutons ou des porcs.






Le Beaucet et l’épopée de Saint-Gens


 


Saint-Gens, le
patron des fiévreux et l’intercesseur auprès de Dieu pour obtenir la pluie, n’a
jamais été reconnu comme un authentique saint par l’église pontificale. Il a
été seulement sanctifié par le peuple et son culte perdure toujours sous la
forme d’une procession le week-end suivant le 16 mai, date de sa mort. On le
présente parfois comme un confesseur non pontife (Augustin Boudin, 1879).


Il est intéressant
d’observer qu’il s’agit d’un des « Saints » les plus adulés de
Provence… bien plus que les authentiques Saints reconnus par l’église. Même les
responsables politiques de la IIIe république y faisaient référence en pleine
période « laïcarde », en souhaitant maintenir l’évènement, voire
participaient à la rencontre ! Le pèlerinage de Saint-Gens est
effectivement l’un des plus anciens et des plus constants de toute la région
provençale, même si sa fréquentation a baissé. Cela tient sans doute, comme
pour le pèlerinage gitan des Saintes-Maries-de-la-Mer (Sara la Noire) et celui
de la Sainte-Baume (Marie-Madeleine), à la dimension légendaire qui s’est mêlée
à la religion, sans pour autant la trahir, donnant ainsi une dimension
folklorique à l’évènement et provoquant son ouverture à toutes les sensibilités !
C’est aussi son ancrage local et géographique qui participe de ce succès – le
site du Beaucet étant hors du commun -, avec une dimension physique dans
l’effort à déployer pour suivre la procession : on y vient pour s’aérer et
voir du paysage, pas nécessairement pour célébrer une scène religieuse !
La simplicité des Saints vénérés – un paysan (Gens), une gitane (Sara, la
noire), une pécheresse (Marie-Madeleine) – contribue également à susciter
l’adhésion. Le dernier atout de ces manifestations – sans doute le plus fort –
tient à la liberté que retrouvent les participants, liberté suggérée par la
dimension des lieux : liberté retrouvée par l’ermite Gens, dans une
campagne accidentée et désertique, qui se perd dans les Monts-de-Vaucluse…
liberté de l’espace aux saintes-Maries, qui naît de la rencontre de la mer et
de terre de Camargue… liberté retrouvée à travers l’immensité du paysage
dévoilé depuis la sainte-Baume... Il y a dans ces trois spectacles une
invitation à voyager et à rencontrer la nature. 


La mémoire
collective reconnaît à Saint-Gens au moins trois miracles – dont celui de faire
pleuvoir -, ainsi que la qualité de guérisseur au profit de ceux qui consomment
l’eau de la source qu’il a fait jaillir du rocher, ou qui se sont allongés dans
la cavité rocheuse lui ayant servi servant de couche et de lit de mort.
Saint-Gens guérit de la fièvre et des coliques.


Né en 1104 à
Monteux, Saint-Gens est issu d’une famille de bouviers peu fortunés et très
pieux, répondant au nom de Bournareau (écrit parfois Bornarel, Bournereau ou
Bounareau). Sa mère prénommée Berthe – dite également Imberte, Renberte ou
Raimberte, selon les récits et les documents - avait voulu lui donner le nom de
« Gens », qui signifie « beau » en provençal et
qui est aussi le diminutif de « gentil » en vieux français (un
gentilhomme). Tout au long de sa jeunesse, les moines Antonins eurent une grande
influence sur sa spiritualité, en le préparant à une vie d’ermite. Fidèle à ses
racines paysannes, Saint-Gens partageait alors son temps entre son activité de
berger et une vie contemplative. 


Confrontés à la
sécheresse, les habitants de Monteux n’hésitaient pas à tremper la statue de l’archange
Raphaël dans l’eau du « Ricaveau » pour qu’il se mette en colère et
leur adresse une pluie d’arrosage à titre de vengeance ! Préférant la
prière, Saint-Gens
montra son désaccord à l’égard de ces pratiques païennes, en brisant cette
statue et en prophétisant : « O peuple de Monteux, leur dit-il, il ne
pleuvra plus sur votre pays jusqu’à ce que vous ayez fait pénitence ! ».
Bientôt,
il fut rejeté par une partie de la population – qui lui lança des cailloux et
le fit emprisonner quelques jours. Alors qu’il décida de partir vers 15 ans –
certains disent même vers 12 ans - pour vivre en ermite dans une vallée désolée
du côté du Beaucet, son père lui confia quelques vivres et outils, une charrue
et deux vaches pour qu’il puisse coloniser une terre en friche dans la garrigue
désertique.


La légende raconte
que la vallée rejointe par Saint-Gens était déjà peuplée, notamment par d’autres ermites, qui vivaient
de prière et d’ascétisme, retirés dans des grottes. Saint-Gens devint dans la
contrée le nourricier des pauvres habitants de cette campagne désolée. Déjà,
ils prenaient conseil auprès de lui et prenaient exemple sur sa conduite. 


Plusieurs années
après son départ, les habitants de Monteux perdirent de nombreuses cultures en
raison d’une sécheresse persistante. De son côté, Saint-Gens s’était établi
dans les ruines d’un monastère cassianite. Il y avait élevé un autel, sur
lequel il avait placé une croix et une image de la Vierge. Vivant dans le
renoncement, il priait notamment pour la conversion des Montiliens. Restant
sobre dans son mode de vie, il dormait à même le sol et partageait son temps
entre des méditations ferventes et la culture de la terre. Un jour, alors qu’il
était absorbé par une pensée pieuse, un loup s’approcha de ses vaches et en
égorgea une. Saint-Gens réalisa son premier miracle : invitant le loup à
s’approcher, il engagea un « dialogue » avec celui-ci, le vilipenda
et l’apprivoisa. Il parvint à le mettre sous le joug pour qu’il laboure
docilement sa terre avec son autre vache. 


À Monteux, la
sécheresse n’en finissait pas de ruiner les cultures. Inspirée par la vierge
Marie, la mère de Saint-Gens se sentit l’envie de retrouver son fils pour
solliciter son aide. Les habitants décidèrent d’envoyer Berthe Bournareau,
accompagnée de deux représentants des Consuls de la ville, auprès de son fils
pour qu’il revienne au village implorer la grâce du ciel. L’ermite se laissa
convaincre par les supplications de sa mère, car il pensait ainsi réaliser la
volonté de Dieu.


Juste avant leur
départ pour Monteux, la mère de Saint-Gens lui demanda de l’eau pour se
désaltérer. C’est ce moment que se réalisa le deuxième miracle :
Saint-Gens apposa deux doigts de la main sur un rocher qui délivra une source
d’eau. La légende indique que cette eau
miraculeuse aurait soigné toute sorte de maux physiques et spirituels,
notamment la fièvre. On
dit aussi qu’à proximité, une autre source libéra du vin ! N’est-ce pas
là une variante née de la fantaisie provençale ? Sa mère lui aurait dit :


 « Mon
fils, il ne faut point laisser perdre inutilement les biens du ciel. Desséchez
la fontaine du vin, qui deviendrait une source de malheur, mais laissez couler
celle de l’eau pour le soulagement des pauvres malheureux ».


Qui qu’il en soit,
il fut convenu entre la mère et le fils qu’aucune information ne serait donnée
sur cette deuxième source, à laquelle il mit fin en l’asséchant. Le secret
ayant été manifestement levé, il n’est pas sûr que cet épisode contribue à
donner à Saint-Gens un crédit suffisamment pertinent pour asseoir sa réputation
d’intermédiaire divin, même si le vin a toujours joué un rôle essentiel dans
l’Eucharistie.


Lorsqu’il arriva à
Monteux, Saint-Gens demanda aux prêtres l’organisation d’une procession pour obtenir
des cieux une pluie bienfaisante. Avant même que l’évènement ne s’achève, l’eau
de là-haut était déjà tombée ! Ce fut son troisième miracle.


Par la suite, déçu
du peu de constance religieuse chez des habitants de Monteux, Saint-Gens
regagna son ermitage. Plus tard, très affaibli, il se coucha dans une cavité qu’il
avait creusée dans le roc
pour dormir et y mourut le 16 mai 1127, à 23 ans, après avoir pris soin de
fermer sa tombe avec une grosse pierre qu’il avait préparée à cette fin. Selon
la légende, le loup qu’il avait domestiqué et laissé à Monteux se mit à gémir,
à hurler puis à fuir le village, alors que toutes les cloches s’étaient mises soudainement
à sonner comme pour annoncer la funeste nouvelle. Les premiers à rejoindre le
corps de Saint-Gens auraient été des bergers attirés par une nuée lumineuse
au-dessus de l’ermite. Durant la nuit, « nobles, manants, jeunes et
vieux, à pied ou à cheval se mirent en marche ». Plus tard, une
délégation se rendit de Monteux au Beaucet pour lui rendre hommage, là où le
loup l’avait rejoint et se laissa mourir. 


C’est ainsi qu’est
né le pèlerinage de Saint-Gens, qui se renouvelle encore aujourd’hui chaque
année. L’ermite a été élevé au rang de Saint par la voix du peuple qui décida
lui-même de sa béatification et de sa canonisation.


Rapidement, son
père avait fait bâtir une petite chapelle près de l’endroit où son fils avait
été retrouvé. On raconte que dans les quelques années qui suivirent la mort de
Saint-Gens, plusieurs miracles continuèrent à se réaliser. Il se fit un si
grand nombre d’offrandes et de visites à son tombeau qu’on se détermina à y
construire une plus grande église et un ermitage pour y installer un monastère.
Les ossements de saint-Gens furent alors déplacés et mis dans ce sanctuaire
dans un tombeau de pierre.


 





Ex-voto des
mazanais en l’honneur de Saint-Gens, sanctuaire du Beaucet


 


Le
pèlerinage annuel de Saint-Gens


Il n’existe guère
de trace écrite de l’existence du pèlerinage avant le 15e siècle. Mais aucun
biographe de saint-Gens ne doute que le culte de saint-Gens ne fut célèbre dès
le commencement du XIIIe siècle. Si l’Église n’a jamais canonisé Gens
Bournareau au terme d’une procédure officielle, le pape Clément IV serait
venu se recueillir à l’ermitage en 1265 et aurait lui-même été témoin des
miracles qui s’y opéraient. Il aurait confirmé des indulgences à tous ceux qui
visitaient l’église de saint-Gens. 


L’abbaye de
saint-Gens ayant été ruiné par les Albigeois à la fin du 13e siècle pendant des
guerres religieuses, il a fallu déplacer les moines qui s’y étaient installés auprès
de l’ancienne Abbaye de l’Isle-Barbe, proche de Lyon.


Dans les Archives
de la ville de Carpentras, trois documents datés du 1er août 1436,
du 25 juillet 1442 et du 12 mai 1487[95]
font état d’une procession à l’ermitage organisé pour solliciter la pluie. Il
est également fait état de cette procession dans un document en date du 1er mai
1531 retrouvé aux Archives de la ville de Monteux (Folio 53) : 


 


« À été
exposé que mardi prochain est la solennité de Saint-Gens et qu’on est coutume
d’aller avec pompe en procession à l’ermitage. Il fut conclu que les syndics
feront la procession et qu’ils porteront les victuailles pour les prêtres et
autres personnes selon une ancienne coutume ». 


 


Au Beaucet, un
gisant de cire, veillé par une statue de loup couché, a été mis dans une châsse
en verre sur le socle rocheux servant de fondation au sanctuaire, là où il aurait
été retrouvé mort. L’édifice actuel englobe aujourd’hui cette cavité dans l’une
de ses chapelles, celle qui laisse apparaître le rocher sur laquelle elle
s’agrippe !


Tenant à la main
une aiguillade, l’ermite est
montré statufié au Beaucet et à Monteux en train de découvrir son genou :
le fait de désigner cette articulation est considéré comme une invitation à se
mettre en marche ; en même temps, cette posture n’est pas sans lien avec
la présentation du genou de Saint-Roch, dont les vertus guérisseuses étaient
recherchées.


Le culte de Saint-Gens
a été suivi dans plusieurs diocèses tels que ceux d’Avignon, de Carpentras, de
Vaison et de Cavaillon. On y avait érigé des confréries et plusieurs chapelles
en son honneur.


Parmi les
personnes distinguées qui se firent agréer à la confrérie de saint-Gens de
l’église du Beaucet, on compte M. Jh.-Fs. de Gualteri, en 1691, qui fut évêque
de Vaison et M. Lt.-Dominique Bertet, fondateur et premier supérieur des
prêtres missionnaires de N.-D. de sainte-Garde, qui y fut reçu en 1707. 


Avant 1789,
Saint-Gens avait des chapelles dans l’église des Trinitaires à Avignon (Hôpital
Sainte-Marthe), dans l’ancienne cathédrale de Vaison, dans l’église des
Cordeliers à l’Isle-sur-Sorgue[96],
des Pénitents Noirs de Carpentras et des Pères Cordeliers de Caromb (Augustin
Boudin, 1879).


Pendant la
Révolution, la statue du Saint dont on se servait pour le pèlerinage a été transportée
dans un sac pour traverser les villages hostiles et braver les interdictions
officielles.


Au 19e siècle, le
Pape Pie IX a honoré le Saint et son sanctuaire d’une plaque de marbre
provenant du cimetière de Saint-Callixte à Rome, que Monseigneur Dubreuil avait
apportée en 1877 pour être apposée sur un mur du sanctuaire, en vue
d’encourager la construction de la nouvelle église ; les travaux ont
effectivement abouti à la reconstruction du sanctuaire en 1884. Tous les
évêques de Carpentras et les archevêques d’Avignon ont approuvé la dévotion de
Saint-Gens et encouragé son culte.


 





Bannière de procession, sanctuaire
du Beaucet


 


On trouve
actuellement des statues du saint dans la chapelle Notre-Dame-des-Grâces à
Monteux, dans la cathédrale de Carpentras et dans les églises
d’Althen-les-Paluds, Avignon (Notre-Dame-des-Doms, Saint-Ruf,
Saint-Symphorien-les-Carmes), Cabannes, Chateaneuf-de-Gadagne, Comps (Gard),
Courthézon, Cucuron[97],
Entraigues-sur-Sorgues, Eyguières, Graveson, Isle-sur-Sorgues, La
Roque-sur-Pernes, Les Taillades, Le Beaucet (Église paroissiale), Mazan,
Modène, Monteux, Orgon, Pernes-les-Fontaines, Rognanas, Saint-Didier,
Saint-Pierre-de-Vassols, Saint-Rémy-en-Provence, Sarrians, Saumane et Uchaux
(Saint-Roch).


Dans l’église de
Saint-Didier a été suspendu un tableau représentant Saint-Gens priant à côté de
la vache et le loup, avec dans le coin droit une vierge à l’enfant. Une
lithographie du 19e siècle, imprimée chez Cramery, en Avignon, le représente
avec tous les attributs de sa fonction de paysan : pelle, herse, charrue
et gerbe de blé dans les bras. La scène du loup labourant un champ au côté de la
vache de Saint-Gens a aussi été représentée par le peintre animalier Paul
Vayson (1841-1911) sur la partie centrale d’un monumental triptyque du Musée
Calvet, conservé dans la salle des mariages de la mairie de Murs et dont elle
est dépositaire. Des vitraux dans les églises de Malaucène, de Monteux et de Vacqueyras
représentent le même thème. 


Des statues du
saint en pierre ont même été érigées en extérieur à la sortie du village du
Beaucet (1876) et près de la carrière de calcaire située au-dessus du
sanctuaire de Saint-Gens[98],
également à Monteux, en 1896[99]
et 2013[100].
Dans une rue de Crestet, une niche creusée dans un mur abrite une statuette
colorée du saint.


Encore
aujourd’hui, le pèlerinage de Saint-Gens, organisé par une confrérie active
depuis 1670-1671, démarre de Monteux en passant par le nord de Carpentras, puis
Saint-Didier. Escortés de cavaliers (qui autrefois tiraient des coups de
pistolets pour annoncer leur passage !), les porteurs de la bandiero[101] et de la
statue effectuent un parcours de 18 km, à vive allure. Habillés de blanc
et de jaune – les couleurs pontificales - ils sont suivis par des  « jardinières »[102] tirées par
des chevaux de trait, d’autres coureurs et une foule de marcheurs. Sur leur
passage, les pèlerins essayaient autrefois d’arrêter les porteurs pour toucher
Saint-Gens en disant : « Que lou grand sant Gens nous counserve
la forço ! », « Que le grand Saint-Gens nous conserve la
force ! ». Le rythme de course adopté par le début du cortège
est à la hauteur de la célérité qui caractérisa la marche de la mère de Gens
allant chercher son fils. À l’approche du sanctuaire, sur le territoire du
Beaucet, les porteurs doivent marquer un arrêt, le cas échéant avec récitation
de prières, devant les oratoires majestueux qui se dressent au bord de la
route.


Le soir de la
première journée de pèlerinage, une bénédiction est prononcée, puis la nuit est
calme, éventuellement accompagnée de prières solitaires.


Le lendemain,
c’est au tour du Christ en croix d’être porté par deux pénitents jusqu’au
Beaucet. Une messe est dite dans le sanctuaire en fin de matinée (autrefois au
petit matin, à 1 h. !), puis les pèlerins remplissent verres et bouteilles à la fontaine miraculeuse. 


Le retour sur
Monteux se fait dans l’après-midi, à pied ou en équipages hippomobiles. Une bénédiction a lieu dans la chapelle Notre
Dame–des-Grâces, qui est consacrée au Saint. Puis la procession se rend à
l’église Notre-Dame de Nazareth, où la fête se termine par un panégyrique en
provençal. Le soir, la statue de Saint-Gens est embrasée sur la place publique.


Les villes de Monteux et de Vedène ont donné à une de leurs
rues le nom de saint-Gens.


 


Les autres pèlerinages et processions


Un autre pèlerinage avait lieu initialement le lundi de
Pâques afin de commémorer la translation des reliques du saint du Beaucet dans
le sanctuaire. Organisée chaque année depuis 1625, cette procession avait cessé
à la fin des années 1960, lorsque les reliques du saint avaient été
déplacées de l’église du Beaucet au sanctuaire de Saint-gens. Elle a été
réhabilitée en 2004. 


Durant tout le mois de septembre, les paroisses peuvent par
ailleurs organiser leurs propres processions pour vénérer Saint-Gens. De tels
évènements sont attestés depuis le 15e siècle jusqu’à la Seconde Guerre
mondiale.


D’autres pélerinage avaient lieu les dimanches de septembre,
avec au commencent celui dit du Grand Pardon fin août.


Il existait enfin sous l’Ancien Régime un dernier pèlerinage
le jour de la Pentecôte.


La participation à ces différents types de pèlerinages, qui s’appelait
les Pardons de saint-Gens, attiraient des Provençaux venant de toute part, pas
seulement des Vauclusiens.


 


Les
sept oratoires du Beaucet consacrés à Saint-Gens


Dans le Vaucluse, il n’était pas
rare de marquer l’entrée des villages de croix ou d’oratoires dédiés à des
saints en vue de protéger le départ ou l’arrivée des passants. Les saints ont
ainsi été vénérés pour obtenir la paix, éloigner les maladies, stopper les
épidémies et, parfois, pour implorer la clémence du climat. On citera comme
bels oratoires édifiés dans la contrée ceux de Saint-Didier - représentant les quinze stations du Chemin du Rosaire
-, l’oratoire Saint-Joseph érigé en 1641 sur le chemin de la chapelle Notre-Dame-de-la-Brune
et l’oratoire du 19e siècle, placé à l’entrée de la rue de l’oratoire, tous les
deux à Mazan, ainsi que les oratoires situés à l’entrée de Modène (très
beau bas-relief représentant une madone dans une niche surmontée d’un arc en « anse
de panier ») et de Flassan (oratoires rustiques de Saint-Marc et
Saint-Peyre). Les sept oratoires du Beaucet font également partie des
plus beaux et des plus typiques des Pays du Ventoux.


Le premier
oratoire consacré à Saint-Gens se situe au début du chemin conduisant à
l’Ermitage. Il a été édifié sur un massif rocheux comportant une tombe rupestre
dénommée « Le lit du Saint ». Les pèlerins peuvent venir s’y
coucher – ce qui se faisait autrefois lors du pèlerinage -, la légende leur « garantissant »
la guérison de leurs maux. Si l’on en croit les biographes de Saint-Gens, ce
lit était un lit de pierre où le saint venait chaque soir se reposer des
travaux de la journée, la tête en bas. Adossée au rocher, cette couche était
formée d’une large dalle dans laquelle était taillée l’empreinte d’un corps.
Saint-gens avait choisi cette position incommode, selon la légende, par esprit
de pénitence. C’est pourquoi l’habitude avait été prise par certains pèlerins
de se coucher avec les jambes en l’air, la tête vers le sol[103].
Aujourd’hui, l’oratoire qui doit rappeler ce souvenir est composé d’un pilier
de pierres de taille sur une base carrée, protégé par une corniche et reposant
sur un socle pierreux. Fermée par une grille à barreaux verticaux, la niche en
plein cintre est encadrée de deux pilastres à chapiteaux et surmontée d’un toit
en pierre en forme d’épi. Elle renferme une statue polychrome du Saint, tenant
son aiguillon et accompagné du loup légendaire à ses pieds.


Le deuxième oratoire dit du
« Loup » a été construit à l’endroit où, selon la légende,
un loup aurait tué l’une des deux vaches que le Saint attelait à sa charrue. Il
est composé d’un pilier carré en pierre de taille protégé par une corniche et
reposant sur un socle. Le toit de la niche adopte une forme avec courbe et contre-courbe,
avant de se terminer par une arête dentelée. 


Le troisième oratoire, dit
«  Oratoire du Labour », est constitué d’un large pilier de
section rectangulaire en pierres de taille, protégé par une corniche moulurée
et reposant sur un socle de deux marches. Sur la partie supérieure, la niche
arquée, de style ogival, est fermée par une grille de fer forgé avec volutes
sur le pourtour, et surmontée d’un toit à faibles pentes en forme de fronton
triangulaire, sur lequel est gravée la date de 1877. 


Le quatrième oratoire dit de
« La rencontre » est composé d’un pilier de pierres de
taille protégé par une corniche et reposant sur deux marches. L’arc de la niche
placée sur la partie supérieure est de style roman, mais le toit se termine en
épi. Le bas-relief protégé par une grille à barreaux représente la rencontre du
Saint avec sa mère. La plaque de marbre fixée sur le pilier porte le récit
suivant :


 


« Sa
mère par ses larmes »


« Vint
ici l’attendrir »


« Mais
quitter tant de charmes »


« Gens
préférerait mourir »


 


Le cinquième oratoire est
accessible par un sentier caillouteux partant de l’oratoire précédent. Il se
situe à proximité immédiate de la source découverte par saint-Gens dans le
rocher. Cinq marches lui servent d’assises. Il est composé d’un pilier
rectangulaire protégé par une corniche et surmonté d’une niche abritant un
bas-relief avec grille à volutes. L’arc de la niche est de style roman, mais le
toit se termine là encore en épi. Une plaque de
marbre rappelle au passant que l’eau miraculeuse de la source dans laquelle
avait bu la mère de saint Gens guérit des fièvres contagieuses.


Pour rejoindre le sixième
oratoire, il faut redescendre à proximité du sanctuaire de Saint-Gens. Il est
constitué de la fontaine du XVIIIe siècle située à l’entrée du parvis du
sanctuaire. Il est composé d’une grande vasque demi-hémisphérique à bosses, adossée
à un socle de style classique comportant une tête d’ange de chaque côté, et au
centre un mascaron rejetant l’eau. L’ensemble est surmonté d’un petit oratoire
abritant une belle main sculptée qui est ouverte vers le ciel, avec de part et
d’autre une vache et un loup.


Le septième oratoire est
situé derrière le sanctuaire de Saint-Gens : il s’agit là d’une véritable
petite chapelle qui abrite un autel et une statue de saint-Gens.


D’autres villes, telles que Brantes[104],
Eyguieres[105], Saumane, Monteux[106],
Morières[107], Saint-Pierre de Vassols, Uchaux et
Verquières, se sont dotées d’oratoires en l’honneur de Saint-Gens. 


L’oratoire de Saumane a été
érigé en 1893 par la famille Croset et

béni le 27 août par Mgr. Olivier vicaire général de Marseille (futur Évêque d’Ajaccio)
au cours d’une cérémonie où alternaient, roulements de tambours,

cantiques et salves de mousquets. La date d’érection figure au-dessus de la
niche. Trois plaques de marbres scellées sur le pilier portent des invocations
à Saint Gens en Provençal. 


La première invocation est
de Mgr Olivier : 


 


À DRECHO EI LOU CAMIN QUE TE
MENO  A SANT GENS

QUAND SARAS A SA TOUMBO OUFRO IE TA PEIERO QU’ESCAMPE SUS LI TERRO EMAI SUS
TOUTI GENT LI RAI DE LA BOUNTA EN QUE LOU MOUNDE ESPERO.


 


La deuxième invocation est
du R.P Xavier de Fourvières (1853-1912), auteur du petit dictionnaire provençal
« Lou Pichot Tésor » :


 


AMI DOU POPLE E GRAND SANT
GENS TU QU’AS COUME IEU MENA L’ARAIRE GARDO DI FEBRE NOSTI GENT ET DOU SECAN
NOSTE TERRAIRE PREGO PER NAUTRE O GRAND SANT GENS QUE TOUJOUR DRE MENEN L’ARAIRE
NOSTE TERRAIRE PREGO PER NAUTRE O GRAND SANT GENS QUE TOUJOUR DRE MENEN L’ARAIRE
GARDO SAUMANO EMAI SI GENT E FAI FLOURI TOUT SON TERRAIRE.


 


La troisième inscription est
du Père assomptionniste F. Michel :


 


LA BONO DRAIO NOUS FAS VEIRE
LA SEGUIREN O GRAND SANT GENS ANSIN FAGUERON NOSTI REIRE ANSIN FAREN NAUTRE
TAMBEN. ADJUDO-NOUS TIRA LA REGO EME TU SEMPRE ANAREN DRE E SE DEMAN NOSTE COR
PLEGO REVIRARAS NOSTE COUTRE. 


À
Verquières, route d’Eyragues, un oratoire, sans doute du 18e siècle, lui est
également dédié et des processions s’y déroulaient. La niche, encadrée
d’élégantes et sobres volutes, fermée par une jolie grille faite de barreaux verticaux et de volutes, abrite la statuette du Saint, qui montre deux doigts
d’une main et tient son aiguillon de l’autre. Elle est posée sur un socle à
corniche. Au-dessus de la grille, un ange veille ! Le toit de cet
oratoire est dit en « anse de panier ».


Celui d’Uchaux,
qui est situé à l’angle de la départementale D 11 et du Chemin du vieux mas,
est particulièrement intéressant. Il est protégé par un petit enclos constitué
d’un muret surélevé d’une grille. Une statuette est placée dans la niche,
protégée par une grille aux barreaux horizontaux et surmontée d’un arc roman.
Le toit de la niche est constitué de deux pierres en bâtière. 


 


Le
sanctuaire de Saint-Gens – dit « chapelle de l’ermitage »


Toujours ouverte
en journée aux visiteurs, l’église qui a été construite au Beaucet pour protéger
la mémoire de Saint-Gens – dite « chapelle de l’ermitage » - paraît
récente de l’extérieur. Mais elle a été édifiée en intégrant des éléments de l’église
romane qui avait été élevée au 12e siècle après la mort de saint-Gens. De cette
première construction romane, subsiste encore la très belle coupole sur trompes,
dans lesquelles sont sculptés les symboles des
quatre évangélistes : un taureau, un lion, un aigle et un ange (comme dans
la chapelle du Groseau à Malaucène). 


La visite de l’église
est intéressante à plus d’un titre. On y trouve sur le côté gauche, à proximité
de la châsse en bois doré, mais également sur le côté droit, à proximité du
gisant en cire, un grand nombre d’ex-voto en témoignage de remerciements pour
un vœu exaucé, ainsi que plusieurs béquilles ! Quelques tableaux
racontent la vie de saint-Gens ; le plus ancien, réalisé en 1654
(malheureusement disparu !), présente le viguier du Beaucet, Jean Morel,
à genoux devant le saint qui laboure. 


On trouve aussi de
part et d’autre un grand nombre de bannières de procession, suspendues aux murs
ou aux piliers. Déposées par des confréries, des particuliers (Noël Cartairade),
mais surtout par les différentes paroisses du Comtat-Venaissin pour les
processions à venir – par exemple Avignon, Carsan (Gard), Cabannes, Comps
(Gard), Courthézon, Eyguières, Graveson, Mollegés, Rognonas,
Saint-Pierre-de-Vassols, Salon-de-Provence, Sorgues -, elles sont le témoignage
historique de la dévotion autrefois très répandue à l’égard de Saint-Gens. 


Enfin, Pierre Bernus
(1648-1714), sculpteur à Mazan, a réalisé en 1696 le reliquaire en bois doré
contenant les ossements vénérés de Saint Gens ; cette « urne en
bois blanc » avec sculptures lui avait été commandée le 11 septembre 1696 par la confrérie de Saint-Gens,
du Beaucet, pour 36 écus ; initialement exposé depuis 1652 dans
l’église paroissiale du Beaucet par la volonté du Cardinal Alexandre Bichi de
Carpentras – qui avait fait placer les ossements de saint-Gens dans une chasse
sur le grand autel -, les reliques du saint avaient été translatées en 1972
dans le sanctuaire du Beaucet. Le reliquaire de Bernus comporte une statue du
saint, tenant un aiguillon et reposant sur un socle de rocher, avec une vache
et un loup. Il se trouve dans la travée de gauche, protégée par une grille. 


 


Le
culte de Saint-Gens aux Taillades, dans le Lubéron


Lorsqu’on sort du
comtat-Venaissin, il existe dans le village des Taillades une chapelle
construite en 1879 qui a été entièrement dédiée à Saint-Gens, avec, à
l’intérieur, un tableau de belle facture représentant le saint sur son
reliquaire.
Les archives de la paroisse conservent d’intéressantes informations sur la
dévotion populaire et la ferveur envers st Gens. 


Lors de
l’acquisition de la statue de St Gens pour l’église paroissiale, le
28 novembre 1872, le curé des Taillades, l’abbé Bernard, a expliqué aux
fidèles comment se déroulaient les fêtes de St Gens, le dimanche qui suit le
16 mai : 


 


« Cette fête
consiste en ce qu’on sonne et orne l’église comme aux grandes fêtes, ensuite
avant et pendant la messe on chante des cantiques de st Gens et cela avec un
entrain, un enthousiasme extraordinaire qui me fit couler de bien douces
larmes, et il n’est pas nécessaire que M. le curé s’en occupe. Dans chaque
quartier du territoire, quelques personnes se réunissent pour préparer les
cantiques ». 


 


Les fidèles des
Taillades demandèrent que st Gens soit aussi honoré en septembre. 


Parmi les
donateurs pour la statue de st Gens, on trouve le nom de M. le curé, M. le
Maire, et d’autres noms tels que Testanière, Robert, Chabert, l’instituteur
Gras, Grangier, Sarnette, Madou...


Pour le jubilé de
1875, une bannière en l’honneur de St Gens fut aussi acquise grâce à un don. Le
14 septembre 1879 eut lieu la bénédiction de la chapelle dédiée à St Gens,
construite aux frais de l’abbé Bernard, sur un terrain qu’il donna lui-même à
la paroisse. Le 15 août 1879 eut lieu la bénédiction d’une cloche destinée
à cette chapelle. 


En septembre 1887,
le curé – l’abbé Henry Germain - constatant que les fêtes de st Gens prenaient
de l’importance, décida d’instaurer une neuvaine de prière, avec chaque soir
bénédiction du Saint-Sacrement. Pour les fêtes de mai 1888, à Pentecôte, la
cérémonie rassemblait chaque soir une centaine de personnes, et l’année
suivante, le curé nota en tout 3000 pèlerins pour honorer le saint.


Cette ferveur
s’expliquait sans doute en partie par les deux guérisons miraculeuses de
septembre 1873 dont font état les archives paroissiales. Au cours de la messe
en l’honneur du saint, deux fiévreux obtinrent une guérison : Célestin
Durand, 10 ans, de Cavaillon, et Jean Véran Raymond, cultivateur des Taillades.


 


Flassan,
la ville de Flaccius, le romain


En revenant plus
près du Ventoux, le voyageur ne pourra ignorer Flassan, le village aux enduits
rougis d’ocre avec, au centre, sa vieille église à peigne roman. On a
l’impression que les maisons se sont regroupées au plus près de l’église du
village, pour en bénéficier de la protection : il ne fait pas de doute que
sous l’Ancien Régime, la vie ne pouvait se concevoir sans être reliée à la
Maison de Dieu. Située à quelques kilomètres de Bédoin vers l’est, la route qui
y mène est peuplée de champs de vignes, de cerisiers et d’oliviers. Une halte
près des oratoires de Saint-Marc et de Saint-Peyre s’impose pour celui qui aime
le petit patrimoine témoignant de la grande ferveur des Provençaux. 


 


Les
oratoires Saint-Marc (427 mètres) et Saint-Peyre (425 mètres)


Lorsqu’on vient de
Bédoin pour se rendre à Flassan, on a la surprise, au milieu de la campagne, à
la croisée de plusieurs chemins et sous le dôme protecteur d’un vieux chêne, de
découvrir la présence d’un oratoire rustique dédié à Saint-Marc. Il s’agit
d’une petite construction très ancienne, d’allure simple, la niche étant
surmontée d’un toit en forme de pyramide avec, au sommet, une croix en fer. Sur
la fresque aux couleurs encore vives, la présence d’un lion au pied du saint
atteste de son identité ! Cette ferveur particulière à l’égard
d’un des apôtres s’explique par le fait que de nombreuses communautés de
vignerons ont choisi Saint-Marc comme patron.


En poursuivant
jusqu’au cimetière, une élégante croix a été scellée sur un socle appareillé,
avec, à son pied, une grande pierre de meule. Ce petit édifice conduit au
chemin Saint-Peyre[108]
qui mène au mont du même nom, là où a été érigé depuis des centaines d’années,
comme sur un calvaire caillouteux, un oratoire de base carrée, assez rustique,
dédié à Saint-Pierre, avec au fond de la niche, un bas-relief en terre cuite
représentant la Crucifixion. Le christ y est entouré des deux brigands
crucifiés, dans un paysage marqué par des cyprès et des lignes montagneuses.
Aucune grille ne le protège. Sur son toit, un petit socle laisse penser qu’une
croix devait surmonter l’ensemble. L’emplacement choisi est conforme à la
tradition chrétienne, selon laquelle la croix du Christ aurait été dressée à
l’extérieur de la ville, sur le Golgotha.





Étang entre
Flassan et Bédoin : le miroir du Ventoux (Coll. F. Petit)


 


Une procession
ancestrale, aujourd’hui abandonnée, avait lieu à Flassan en direction de ce
mont, en vue d’obtenir la protection divine sur le village, sa population et
les terres avoisinantes. Il est très probable que de nombreuses générations
n’ont pas cessé d’emporter avec elles des pierres pour meubler le site, comme
l’atteste l’amoncellement artificiel de rocailles sur place. Le geste avait à
la fois une dimension religieuse et utilitaire, puisqu’il permettait d’honorer
son dieu et de nettoyer les champs des cailloux qui les jonchaient ! 


Il est même
possible que ce lieu dédié au Christ ait été autrefois un site païen mettant à
l’honneur les pierres, comme cela se voyait dans les campagnes avant le
développement du christianisme. Quoi qu’il en soit, on a trouvé sur place des
vestiges romains, des poteries médiévales et des pièces mérovingiennes. Un peu
plus loin a été construite une ferme dite de Saint-Peyre (Saint-Pierre), qui
existe toujours, autour d’un petit groupe de maisons. 


 


La
Chapelle Saint-Jean-du-Désert (1044 mètres)


Située sur le
territoire de Flassan, cette chapelle perdue au milieu de la forêt n’est
accessible qu’à pied, à partir d’une route de campagne partant de Flassan.
Datée du début du 12e siècle, elle était un ancien prieuré appartenant à
l’Abbaye Saint-Ruf d’Avignon et a été mise sous la protection de Saint-Jean Le
Baptiste.


L’emplacement de cette chapelle n’a pas été choisi par
hasard : situé au pied du Ventoux, elle est une invitation à la
contemplation et à la colonisation des lieux, qui ont dû être désertiques – et
qui le sont encore ! Dans la dénomination du Saint, on a d’ailleurs
rappelé un aspect important de la vie de saint-Jean, qui, dans l’Evangile, est
présenté comme « la voix qui crie à travers le désert : Préparez
le chemin du Seigneur » (Évangile selon Saint-Jean, 1, 23). 


Longue de 10
mètres sur 6, l’édifice a été bâti sur un modèle roman. L’étroite ouverture
principale, qui est surmontée d’une baie en forme de meurtrière, est supportée
d’un arc de pierres appareillées en forme de berceau. La nef est voûtée,
également en forme de berceau, et se termine par une abside en cul de four,
l’ensemble étant couvert de lauzes. Le site comme la construction produisent
toujours un effet imposant sur les marcheurs, qui repartent à la fois charmés
et apaisés. C’est notamment le contraste constitué de la présence d’un bâtiment
religieux, aux formes dépouillées, au milieu d’un paysage résolument arboré et
inhabité qui impressionne ! 


 





Oratoire Saint-Marc, Flassan


Le
hameau des Abeilles, départ de la transhumance sur le Ventoux 


En passant par le
hameau des Abeilles – qui dépend de Monieux -, le voyageur ne peut manquer
d’apercevoir une très vieille chapelle autour de laquelle se sont construites
quelques maisons. Répondant au nom de « Notre-Dame de la Consolation »
(972 mètres), cette construction n’a rien à voir avec les productrices de miel.
La localité tient son origine étymologique au mot provençal « abéié »,
qui signifie troupeau. Haut-lieu du pastoralisme, le hameau des Abeilles voyait
partir les troupeaux en transhumance sur le Ventoux, à la suite de leur
bénédiction religieuse faite par le curé des Abeilles.


L’intérieur de la
chapelle est propre, coloré et bien entretenu. La nef, décorée d’un chemin de
croix peint, est constituée de deux travées, en se terminant par une abside
arrondie. En entrant, à droite, on remarque un confessionnal, alors qu’un
bénitier en marbre rose orne la partie gauche. Il y a, au-dessus de la porte,
un tableau avec l’inscription suivante : « Cœur de Marie priez
pour nous ». Au mur sont fixées les statues colorées de Saint-Roch,
de la Vierge et de Saint-Antoine. Sur la droite a été installée une grande
chaire, alors que sur le côté gauche, juste avant la porte de la sacristie qui
jouxte l’édifice, on trouve un deuxième autel, offert par Marie et Joseph
Roulier. L’abside abritant l’autel, qui est meublée de stalles, est séparée de
la nef par une petite grille.


 


L’origine de la
chapelle n’est pas connue avec certitude. Elle est citée au XVIIe siècle, les
habitants ayant exprimé le besoin d’avoir un lieu de culte dans ce pays reculé.
Le 12 avril 1709, la chapelle devient finalement succursale et un prêtre y
avait été installé, aux frais des paroissiens et des prieurs de Sault et de
Monieux[109].
Les prérogatives du curé étaient définies néanmoins avec parcimonie, pour ne
pas déposséder les prieurs de Sault et de Monieux de leur rôle principal. Loin
de relever d’une cure paroissiale, le service rendu se limitait aux offices
réguliers, le prêtre ne pouvant célébrer les mariages et baptêmes qu’avec
l’autorisation des prieurs de Sault et Monieux. Il appartenait par ailleurs aux
habitants de se rendre dans leurs paroisses respectives de Sault ou de Monieux
pour célébrer Pâques et assister aux processions, notamment à celle du
saint-Sacrement. Les fidèles devaient aussi s’engager à construire une
habitation au prêtre et à son clerc, à fournir à l’ecclésiastique le pain, le
vin, les luminaires, ainsi que le matériel de messe (ciboire, ostensoir,
calice, vêtements liturgiques, huile pour la lampe du saint-Sacrement, etc.). 


 


 


Joseph
Thouard
(1825-1888), le médecin des âmes et des corps


Né le 25 mars 1825
à Bollène, Joseph Thouard a été le curé le plus populaire des lieux. Sa famille
et ses amis l’ont d’ailleurs honoré d’un buste en bronze - œuvre du sculpteur
D. Jamain, de Nîmes, en 1899 - sur la stèle de son tombeau, qui se trouve au
milieu du cimetière voisin. Malheureusement, ce beau buste a été piteusement dérobé
en 2019 ! 


Originaire de
Bollène, Joseph Thouard avait été ordonné prêtre en 1849, puis affecté en
premier lieu à Bédoin. Parce qu’il avait longtemps accompagné, dans son jeune
âge, le médecin de son pays lors de ses tournées, il avait développé une
compétence parallèle et officieuse en matière médicale. Après avoir servi comme
vicaire à Visan, Bonnieux et Sault, il fut nommé aux Abeilles en 1859, où il
était entouré d’environ deux cents résidents. Son activité de guérisseur, qu’il
exerçait à titre gratuit, fut rapidement appréciée, à tel point que son église
connut une forte fréquentation. La base médicamenteuse qu’il utilisait était
issue de plantes. Il fabriqua un « Élixir des Abeilles » dont la
notoriété dépassa les frontières du Vaucluse. On raconte même que Napoléon III
l’aurait consulté… 


Encore chaque
année, le 15 août, un office est célébré en mémoire de celui qu’on désignait
comme le « médecin des âmes et des corps », décédé le 19 juin 1888[110]. Une plaque
sur sa tombe en date du 12 septembre 1921 rappelle le bon souvenir qu’il a laissé
à ses neveux et nièces. Une autre plaque commémorative a été posée par ses
petits-neveux, arrière-petits-neveux et amis.


Après la Première
Guerre mondiale, le hameau des Abeilles commença à perdre peu à peu ses
habitants, du fait d’abord du lourd tribut payé à la guerre (13 de ses
habitants sont morts au combat), en raison ensuite de l’exode rural. En 1955,
une association dénommée « Les Amis du Plateau des Abeilles » 
a été créée à l’initiative de Lucien Bommenel (1912-2001), en vue d’assurer le
maintien et la restauration de Notre-Dame des Abeilles.


 


 


Le
hameau de Verdolier, un air de bout du monde 


Sur la route de
Verdolier, juste après le croisement avec la route de Villes à Sault, se trouve
une grande croix en métal qui a été mise face au Ventoux. Dressée à l’occasion
du jubilé de Verdolier, elle date du 2 mai 1858, comme l’indique une mention
gravée dans le fût ; sur le socle, a été également gravé un petit
discours à l’attention du passant, tout en majuscules, qui ne manque pas
d’interloquer !


« PASSANT
REGARDE MOI, PENSE


À TA FIN DERNIERE


NE T’EGARE DONC
PLUS DANS


TA COURTE CARRIERE


SI JE DESCENDS DU
CIEL C’EST


POUR TE RAMENER


SI MES BRAS SONT
OUVERTS


C’EST POUR TE
COURONNER »


 


On comprend mieux
ce texte lorsqu’on poursuit jusqu’au hameau de Verdolier, à flanc de Ventoux :
ne serait-ce pas là une sorte de « fin dernière » ? Le groupe
de maisons qui entourent la petite église est la seule destination que peut se donner
la voiture (en fait, son GPS !), à charge pour les courageux de
poursuivre à pied sur des chemins de terre menant au Ventoux. Pour celui qui
veut soulager son âme, il est toujours temps d’aller méditer dans ou près de la
chapelle Sainte-Rose qui jouxte les habitations. S’il veut s’inspirer de
l’esprit des lieux, il peut relire l’ouvrage de Félix Gras intitulé « Les
charbonniers », dont de nombreuses scènes se déroulent sur Verdolier.


Que signifie
Verdolier ? Au 17e siècle, il n’était pas rare de présenter ce lieu comme
le « Val de Divolier » ou « Valdolier ». Dans les actes
des registres paroissiaux du 18e siècle, le terme « Divolier »
était encore utilisé. C’est par déformation que l’on a obtenu Verdolier. Le
préfixe div pourrait avoir un lien avec divin (divinus en
latin). Verdolier pourrait donc être le lieu qui appartient ou qui s’attache à
Dieu !


 


 


La
chapelle Sainte-Rose, sentinelle du Ventoux


Située à 771
mètres d’altitude, la chapelle de Verdolier est dédiée à Sainte-Rose de Lima
(1586-1617), dont la fête est fixée au 23 août. Elle est orientée au nord, ce
qui est inhabituel au regard des canons catholiques. Mais on devine
immédiatement les raisons de cette fantaisie : elle est dirigée vers le « Dieu
Ventoux » ! Un lavoir est imbriqué dans le mur ouest, à côté du clocher
en pierres apparentes et couvert de tuiles vernissées. Le fait d’y trouver une
fontaine participe de la magie du lieu, comme s’il s’agissait d’une source
divine. Il ne fait pas de doute que l’eau vient des pentes du « Dieu Ventoux ».
Sous l’abreuvoir, un panneau d’information affiche (jusqu’à quand ?) un
délicat poème d’une personne dénommé Pierre Massoni :


 


I


Que tu sois, passant, randonneur,


Promeneur, ou bien cavalier,


Laisse-nous un peu de ton cœur


En traversant le Verdolier.


 


II


Régale-toi, de cette eau pure


Venue des pentes du Ventoux


Admire bien notre nature


Si tu es homme de goût.


 


III


Vois notre vieille chapelle


Que les ans ont bien malmenée,


Nous la reconstruirons, plus belle


À l’abri de ce beau clocher.


 


IV


Quant au lavoir, vraiment rustique,


Indispensables à nos grand’mères,


Il est un joyau magnifique


Qui met en valeur cette terre.


 


V


Regarde, nos vieux murs de pierres,


Nos calades et nos jardins,


Sens cette odeur qui change l’air,


C’est le blé, c’est le lavandin.


 


VI


Pour faire revivre ce village,


Des gens de bonne volonté,


Se sont unis, avec courage, C’est « Les
Amis de Verdolier »


 





La fête du hameau de Verdolier
(Tableau exposé près de la chapelle)


 


On entre dans la
chapelle par une porte rustique, surmontée d’un oculus. Rassuré par ma démarche
littéraire (on craint toujours les voleurs de mobiliers ecclésiastiques !),
un habitant de Verdolier s’échappe un temps pour aller chercher la clé cachée
dans la maçonnerie du mur voisin. Il s’est finalement improvisé guide en me
faisant visiter l’édifice, y compris la sacristie.


Une fois dedans,
mon œil se fixe immédiatement sur le chœur placé dans l’abside très colorée -
rouge, jaune et bleu -, qui a été récemment repeinte selon une méthode dite
d’éco-restauration. Supporté par de fines colonnettes, le maître-autel en
marbre blanc grisâtre, qui ne paraît pas être très ancien, se détache d’un
décor néo-médiéval du 19e siècle, lui-même recouvrant un précédent décor du 17e
siècle. Selon Guy Gérard Durand, la partie basse du maître autel est sculptée
d’un animal qu’il identifie comme étant le loup figurant dans les armes de la
famille d’Agoult et dans le blason de Sault[111].
Il n’est pas démenti que le loup a toujours été un familier des pentes du
Ventoux, où les troupeaux de moutons étaient nombreux.


Peints en ocre jaune,
les murs sont parsemés de losanges et de croix grecques cernées et dorées au
bronze. Reposant sur soubassement décoré de marbre en trompe l’œil, des
pilastres en ocre rouge avec motif de cordes croisées encadrent l’abside. La voûte
en cul-de-four a été peinte en bleu Guimet, avec un décor étoilé de fleurs
dorées. Sur la droite, à hauteur d’appui, les restaurateurs ont laissé apparent
un décor ancien représentant un motif de lettres entrecroisées peintes en ocre
jaune sur fond d’ocre rouge foncé : on y devine les initiales de la
locution Iesus Homini Salvator (IHS), ce qui signifie « Jésus
Sauveur des Hommes ». 


Au fond de la nef,
à gauche, près du confessionnal, le baptistère en pierre a été coiffé d’un
coffrage en bois qui, en s’ouvrant, dévoile des étagères creusées dans le mur,
à la manière des placards des maisons provençales. Toujours du même côté, plus
près du chœur, une statue de la Vierge est posée dans une niche surmontée d’un
phylactère sur lequel on peut lire en lettres repeintes : « SAINTE
MARIE P. P. NOUS ». Tout près du chœur, une chaire en bois a été
accrochée au mur blanc. L’ensemble du mobilier a été nettoyé et passé à l’huile
de lin.


Dans la nef, des
bancs avec accoudoir en volute attendent les paroissiens, à moins qu’ils ne
choisissent de monter sur la tribune placée au-dessus de la porte d’entrée. Dans
l’allée centrale, le sol fait apparaître d’imposantes pierres plates sous
lesquelles avait été découvert un squelette lors des travaux de réfection.
Avant de les rejointer, l’entrepreneur avait pris soin de laisser intacte sa
découverte, par respect pour celle ou celui qui avait eu l’honneur d’être
enterré dans la nef. Son identité est restée inconnue, mais il devait s’agir
d’un notable.


Sous l’ancien
régime, la localité bénéficiait des services itinérants d’un prêtre de Sault,
qui se déplaçait avec plus ou moins de régularité. C’est pourquoi les habitants
de Verdolier demandèrent au prieur de Sault l’établissement d’une succursale.
Un procès s’ensuivit. Plusieurs sentences furent rendues en 1732, 1735 et 1738,
sans grand succès. Puis une transaction signée le 18 avril 1740 obligea le
prieur à financer le service dominical ainsi que les offices des fêtes.
Souhaitant avoir un vicaire à demeure, les habitants ne se sont pas satisfaits
de cette situation. En 1744, ils sollicitèrent directement auprès de l’évêque
la possibilité d’avoir un prêtre en résidence : leur demande fut agréée,
avec transformation de l’église en succursale.


Aujourd’hui, la
chapelle est ouverte pour un office célébré le 23 août, jour de la fête de
Sainte Rose.


 


Monieux, aux
portes de la Nesque


 


Situé à l’entrée
des gorges de la Nesque, Monieux est un petit village accueillant et tranquille
que surplombent une tour de guet datant du 12e siècle et une chapelle dédiée à Saint-André
(800 mètres d’altitude), tous les deux accrochés en nids d’aigles sur les
hauteurs. Pour celui qui habite la plaine de Carpentras, on y sent
immédiatement une atmosphère de village de montagne, avec baisse de température.
L’herbe des prés est souvent couchée au printemps, légèrement ternie par la
neige de l’hiver. On aperçoit de part et d’autre dans l’horizon de grandes
parcelles colorées de lavande. C’est à partir de là que commence le vaste plateau
boisé et planté de lavandes.


Le site s’appelait « Mon Jovis » à l’époque
gallo-romaine, nom qui a évolué jusqu’à Montilis au 14e siècle. Apparaissant
comme une déformation de Mon Jovis, le site de Monieux aurait été dédié à Jupiter
à l’époque antique : encore une manifestation éclatante de la présence
romaine autour du Ventoux et de sa dimension divine !


 


Dans le village,
la place principale est décorée d’une remarquable fontaine – sans doute la plus
belle du Comtat-Venaissin - construite par le maire Léon Doux[112], natif du
village, qui a été de 1889 à 1919 le directeur du prestigieux théâtre de
l’Alcazar à Marseille. Léon Doux fit faire des recherches par un sourcier,
procéda à des travaux de captage et fit édifier à ses frais la fontaine au
centre de la place qui, aujourd’hui, porte son nom. L’inauguration de cette
belle statue en bronze, fortement inspirée des motifs en arabesque de l’Art
Nouveau, eut lieu dans la liesse populaire en 1905. Œuvre d’un sculpteur nommé Pérosi,
elle représente une allégorie d’Anesca – la Nesque, en provençal - sous
la forme d’une jeune fille portant une cruche et une brassée d’épis.
Jean-Claude Rey a raconté à sa façon l’histoire du bronze « vivant »
de Monieux[113] :


 


« (…)
Comment ? Vous ne connaissez pas Léon Doux… le grand artiste de l’Alcazar
de Marseille ? Celui qui est devenu si riche en faisant couler le miel de
sa gorge pour le public marseillais si difficile ! 


Ce siècle avait
cinq ans lorsque Léon Doux, se souvenant qu’il était natif de Monieux, voulut
rendre un hommage à son pays natal.


Il trouva le
sculpteur, les fondeurs, et sans doute le modèle qui posa pour la statue de
bronze qui orne la placette. Elle est la personnification de la Nesque, mais en
beaucoup plus gentillette. Le modèle avait dû être sélectionné parmi les
petites dames qui hantaient les loges de l’Alcazar. C’est du moins ce que l’on
est en droit de songer lorsqu’on détaille le discret érotisme qui se dégage du
corps de nymphe inauguré le 27 août 1905.


La statue tentante
domine la fontaine où nagent parfois des truites jusqu’au passage du braconnier
bredouille (ce qui est rare !).


Mais ce bronze fut
victime des malfaisants qui, pendant l’année 1943, récupéraient les métaux
non ferreux pour l’occupant. Il les enivra de sa beauté vénusienne, à tel point
que la statue ne partit pas à la fonte car, sitôt la guerre à l’agonie, une
discrète information remonta la rivière pour titiller l’oreille de Pierre
Gabert. Le téléphone arable du maquis fonctionnait à merveille.


Miracle de la
beauté ? La statue gisait dans un entrepôt anonyme outre-Rhône.


La quérir
demandait du courage. Point n’en manquait aux frères Pierre et Jean Gabert. Ils
affrétèrent une camionnette à gazogène pour aller faire leur cour à la Nesque…
Ils la récupérèrent intacte et, avec d’infinies précautions, reprirent la route
de Monieux en secouant le moins possible leur précieux fardeau. La camionnette
poussive allait un train hoquetant, marqué par les recharges du foyer du
gazogène, par les chutes de pierre dans les gorges, par l’inquiétude d’une
guerre aux derniers soubresauts pouvant être mortels.


Vaille que vaille,
la route défilait sous les roues de l’héroïque équipage qui parvint non loin de
Monieux. Il fallait cacher la statue en attendant une érection pompeuse pour
lui faire retrouver la place d’honneur sur la placette, là où elle pourrait
enfin présider au clapotis des sources qu’elle personnifie encore de nos jours
par sa vivante prestance. 


L’expédition des
frères Gabert était arrivée à son terme et le bronze de la Nesque, intact comme
en 1905, pouvait être dissimulé avec discrétion. 


Et ce fut le drame !


Les freins de la
camionnette lâchèrent et, nantie de son fardeau, elle prit une vitesse d’autant
plus rapide que la pente l’y incitait.


Le bronze allait
périr dans le choc sur les rochers, sous les yeux de ses sauveteurs. Pour un
choc, ce fut un sacré choc ! Jean Gabert fut le premier sur le lieu du
drame, et son frère Pierre, un peu en retard, entendit cette historique
parole :


 


« Tout va
bien… La camionnette est morte… mais la statue est vivante ! »


 


Doté d’un
territoire étendu, le village de Monieux a multiplié autour de lui de petites
chapelles rurales qui, pour la plupart, ne sont accessibles qu’en marchant. La
chapelle semi-troglodytique Saint-Michel est sans doute la plus ancienne et la
plus impressionnante de toutes, en raison de sa configuration et de son
emplacement ! Mais la chapelle Saint-Roch mérite également un détour.
Ceux qui aiment les sites dépouillés ou marqués par l’âpreté de la garrigue
seront enfin tentés par un crochet du côté du champ de Sicaude, plus éloigné du bourg, parce qu’ils pourront
aussi admirer le fameux rocher de Cire, qui domine les gorges de la Nesque.


 


Chapelle Saint-Roch
(1632)


 


Située à 663
mètres d’altitude sur le Défens de Monieux - partie du territoire communal défendue
aux moutons -, la chapelle Saint-Roch, qui doit son nom au protecteur des
populations contre la peste, fait face au village. Elle a été construite en
1632, après l’épidémie de peste de 1630-1631, puis restaurée et agrandie en
1720, avant d’être détruite au moment de la Révolution. Elle mesurait autrefois
10 mètres sur 4. L’actuelle construction, qui repose sur une base totalement circulaire,
est plus petite. Elle a été réalisée en 1832, à la suite d’une épidémie de
choléra. 


Cette chapelle a
pour seule ouverture une porte rustique à deux vantaux dotés d’un fenestron
protégé par une grille. Elle est couverte de tuiles romaines. À l’intérieur, on
découvre un décor inattendu en trompe-l’œil, composé de colonnes peintes, de
style corinthien, encadrant des panneaux façon marbre. Les peintures de
couleurs encore vives (bleu, rouge, orange, gris…) sont malheureusement
lézardées. La voûte est de couleur bleue émaillée d’étoiles dorées. Au-dessus
de la porte, on peut lire l’inscription suivante : 


 


« Hoc saeellam D.
M. O


sun invocationae s. Rochi
Fundatum MDC XXXII, infandis ecirpe


ribus diriptum,
restiuendum curavere Rector consulesque Moni


-hensium an. MDCCCXXXII,
postea priores anni MDCCCIIV pictura


Adornari studuerunt,
in gratiarum actione pro peste et Salute omnium »


 


 


Chaque année, le 2e
dimanche d’août, les habitants s’y rendent dans le cadre d’un pèlerinage. Entouré
de cèdres majestueux, le site, qui est facilement accessible depuis le pont
traversant la Nesque, offre une vue globale sur l’ensemble du village de
Monieux. Cette chapelle donne l’impression de veiller à la paisibilité du
bourg.


Chapelle semi-
troglodytique Saint-Michel (12e siècle)


 


Située sur le
territoire de Monieux, cette chapelle d’origine romane est nichée au fond des
gorges de la Nesque, avec pour seul toit le rocher - lui-même surplombée d’une
autre plate-forme rocheuse ! Érigé au 12e siècle, cet édifice
semi-troglodytique arbore au-dessus de sa porte latérale une date de
restauration : 27 augusti 1643. Le mur principal, qui donne
sur la Nesque, est doté sur la partie supérieure d’une génoise, pour éloigner
les eaux de pluie. Sur le mur pignon du nord, la date de 1888 rappelle une
autre opération de transformation. À l’extérieur, les morceaux d’un mur en
ruine, percée d’une baie, rappelle l’existence d’un bâtiment adjacent, qui
devait être l’ermitage dont l’opinion populaire évoque la trace jusqu’au 19e
siècle.


 


Cette chapelle est
souvent présentée comme une dépendance du prieuré de Montmajour. Malgré les
difficultés pour s’y rendre, elle était autrefois un lieu de pèlerinage en
l’honneur de l’archange Saint-Michel. Le chemin qui démarre du lac de Monieux -
dit lac du Bourget - offre la surprise de la traversée d’une buxeraie, dont l’arbre
ou l’arbuste, sous la forme de rameaux, a toujours occupé une place importante
dans la liturgie catholique. Le chemin, pourtant étroit, se présente comme une
invitation : les branches se dressent comme des palmes accueillant le
marcheur. Je n’ai jamais vu de ma vie d’aussi grands buis, qui font deux fois
la hauteur d’un homme ! Une fois sur place, on ne regrette plus les
efforts de contorsion que l’on a faits sur le sentier escarpé. Découvert comme
s’il s’agissait d’un lieu secret, le site est à tout point remarquable : à
la poésie et à la tranquillité des lieux - qui plonge le visiteur dans une
atmosphère propice au repos et à la méditation -, à la simplicité de
l’architecture semi-troglodytique, s’ajoute la fraîcheur apportée, à quelques
mètres, par la Nesque encore aérienne, avant qu’elle ne s’enfonce plus loin
dans le sol. Car c’est une des particularités de cette rivière mystérieuse :
se présentant au début comme un paisible cours d’eau, elle traverse le lac de
Monieux, repart entre les rochers, puis s’enfonce dans le sol sur une grande
partie des monts de Vaucluse, avant de resurgir au-delà de Métahmis ! 


 


De fait, le site de
la chapelle Saint-Michel offre tous les éléments attendus d’un édifice
religieux : protection, calme, isolement, pureté naturelle, simplicité
architecturale, alliance de l’eau et de la roche ! Il n’est pas étonnant
qu’il ait pu accueillir de nombreux ermites, notamment pendant les périodes de
peste.


 


 





Chapelle semi-troglogytique
Saint-Michel (Coll. F. Petit)


 


À l’intérieur de
la chapelle toujours ouverte, où tout est un peu sombre, l’œil est
immédiatement attiré par un autel encastré – en forme de cippe - qui supporte
la statue d’un personnage habillé en combattant romain, le bras levé : « QUIS
UT DEUS », lit-on au-dessus de ce personnage aux allures belliqueuses. Il
s’agit d’une mention latine en forme de question rhétorique signifiant « Qui est comme Dieu ? ».
Elle est la traduction littérale du nom de l’archange saint-Michel, qui
s’adresse à Satan en guerrier angélique levant un bras armé en vue de le
terrasser. Une immense coquille en bas-relief décore la partie haute de
la niche abritant la statue. De part et d’autre, s’affichent sur les murs
jusqu’au plafond des motifs peints en rouge – de forme géométrique ou de style
floral. À gauche de l’autel, une pierre creusée et posée au sol ressemble à un
petit bénitier ou un baptistère rudimentaire.


 


La chapelle du
champ de Sicaude (1713)


 


Située près du Rocher de Cire – qui doit sans doute son nom
aux innombrables nids d’abeilles sauvages qui le peuplent -, cette chapelle,
plus exactement ce qu’il en reste est accessible depuis les hauteurs de la rive
gauche de la Nesque. Elle a été construite en 1713 - date encore visible sur le
claveau de la porte d’entrée - dans un hameau du même nom qui possédait
plusieurs fermes en activité. Un certain François Malavard serait à
l’initiative de la construction de cet édifice religieux[114].
Le nom « Sicaude » contient la forme latine « Caud »
signifiant « Chaud ». Dans cette partie de la commune, le terrain
est fortement accidenté, largement rocailleux et exposé au soleil cuisant,
rendant difficiles la culture et la captation de l’eau. Il existe d’ailleurs à
proximité un aiguier et d’anciennes citernes ruinées avec voûte en berceau. Ce
hameau a été victime de la désertification des campagnes au début du 19e
siècle. Privée de toiture depuis plusieurs dizaines d’années, la chapelle est
menacée de disparaître, comme les constructions en ruines qui l’entourent - maisons,
bergeries, citernes. De l’édifice religieux, il n’en reste que des murs à
moitié effondrés. La porte d’entrée en bois est encore debout, encadrée de deux
fenestrons de forme rectangulaire et surmontée d’un oculus. La chapelle avait
été autrefois reconvertie en école. La cloche, qui était jadis logée dans une
arcade surmontant le pignon, a été découverte dans les décombres. Elle a été
mise de côté par la municipalité, dans l’attente d’un lieu d’exposition. Il est à espérer
qu’elle sonnera de nouveau un jour !


 


Aurel, village
perché


 


Aurel est un ravissant
village accroché à la colline, que l’on doit traverser si l’on veut se rendre
au nord du Ventoux. Il est au cœur du roman d’Henri de la Madelène qu’il a
intitulé « La fin du marquisat d’Aurel » et dont il a été
tiré un fim historique diffusé dès 1980 sur Antenne 2, M6 et TMC.


Au-delà du
village, en poursuivant sur la route jouxtant le Toulourenc, on pourra
découvrir d’autres petits monuments ruraux au pied du Ventoux : la
Chapelle romane Saint Jean-Baptiste, bien restaurée, ouverte au public et située
dans le cimetière municipal de Brantes (12e siècle) ; le vieux pont
roman, souvent dit « romain » à tort (13e siècle), qui enjambe le
Toulourenc ; la Chapelle Saint-Roch[115],
entièrement restaurée, dont une pierre votive arbore le message suivant :
« Ad gloriam Dei et honorem sancti Rochi. 1709 » (À la
gloire de Dieu et en l’honneur de Saint-Roch). 


En poursuivant sur
la route d’Entrechaux, sur un promontoire entre Brantes et Saint-Léger, on aperçoit furtivement le clocher de
la Chapelle Saint-Basile, construite ou restaurée en 1777[116].


Près du hameau de Veaux, rattaché à Malaucène, deux chapelles
rurales méritent une attention : Notre-Dame des Anges, situé au-dessus de
la résurgence du même nom, et Notre Dame de la Blanche. 


 


Enfin, dans la partie de Beaumont-sur-Ventoux orientée sur le
Ventoux, la chapelle romane du Saint-Sépulcre du XIIe siècle (avec de
nombreuses lettres de l’alphabet présentes tout autour de l’édifice, gravées
dans la pierre), le hameau de Sainte-Marguerite et sa belle chapelle du XIIe
siècle, jouxtée
de trois grandes pierres portant une inscription incomplète au sujet d’un
personnage romain de haut rang du Ier siècle après J.-C., méritent un détour, de même que
Sainte-Sidoine, accessible à pied à partir des Alazards. 


Mais sans anticiper, revenons sur le territoire d’Aurel :
au pied du Ventoux, on trouvera deux belles chapelles rurales, entièrement
restaurées, l’une dédiée au Saint-Esprit (1677), construite dans le hameau des
Crottes, l’autre dénommée « Notre-Dame-des-Anges » (1682), située sur
la route de Sault au Chalet Reynard, au lieu-dit « Le Ventouret ».


 


La chapelle Saint-Esprit (1677)


 


Construite dans le hameau des Crottes – déformation locale du
mot « grotte » –, cette chapelle de dimension réduite comporte
une courte nef terminée par une abside arrondie, l’ensemble étant couvert de
tuiles romaines. À gauche, le bâtiment qui jouxte la chapelle pouvait être une
sacristie. Elle est aujourd’hui devenue propriété privée.


La chapelle Saint-Esprit a été construite en 1677, comme
l’atteste une inscription gravée sur une pierre en dessous de l’oculus du
pignon d’entrée ; l’inscription qui y figure n’est pas d’une grande
clarté : « ANNO D(OMI) NI D.M.T.P. MDCLXXII BW (1677) IPC » ;
on y comprend au moins le bout de phrase suivant : « En l’an du
seigneur… 1677… ». La date de construction y apparaît autant en chiffres
romains qu’en chiffres arabes, ces derniers étant entourés d’un cœur sacré. Une
pierre scellée juste au-dessus de la clef de l’arc de style roman de la porte
représente un aigle sculpté en bas-relief, cet animal symbolisant manifestement
l’évangéliste Jean. Une cloche est suspendue au sommet dans une arcade
surplombant la toiture. Deux fenestrons de forme carrée encadrent le portail en
bois à double vantail.


À l’intérieur, le mur de l’abside est recouvert d’une
peinture ancienne, représentant un ciel étoilé et des vases de fleurs. La
chapelle renferme également un retable en bois doré.


 


La chapelle
Notre-Dame des Anges du Ventouret (1682)


 


Située sur un
lieu-dit du Ventouret (nom qui signifie « Petit Ventoux »), à
1200 mètres, cette chapelle fut construite en 1682, peu de temps après la
chapelle Saint-Esprit du hameau des Crottes, sur le territoire d’Aurel, à très
peu de distance de la limite intercommunale avec Sault. Ses fondateurs furent
Jean et Antoine Constantin, avec l’aide des habitants du hameau. Elle fut
élevée sous le titre de « l’Assomption de Notre-Dame ». En 1683,
Mathieu Constantin fit don de 60 livres pour l’achat d’une cloche. 


 


Le 27 septembre
1695, la cloche fut bénite par l’évêque de Carpentras, et la chapelle prit le
nom de « Notre-Dame des Anges ». Le premier serviteur en fut
Jean-Etienne Béranger, en 1698. 


Après la peste de
1720, elle fut dédiée à « Saint Roch » et le culte y fut célébré
jusqu’en 1902, avant que le hameau ne tombe totalement en ruine. Peu à peu
abandonnée, elle tomba à l’état de ruine, ainsi que le petit cimetière
adjacent. 














Notre Dame des
Anges du Ventouret (Coll. F. Petit)


 


En 2000, la
commune d’Aurel engagea des travaux de restauration quasiment à l’identique. Le
27 avril 2002 a lieu la bénédiction de l’édifice mis à neuf en présence de
Monseigneur Mestre, vicaire général de l’archevêché d’Avignon et de l’Abbé
Maurice Le Coutour, curé de Sault. 


Les
façades de l’église arborent un parement de pierres sèches. Une abside arrondie
termine la nef, couverte de tuiles romaines. Les murs gouttereaux sont dotés de
génoises simples. Des chaînes d’angle consolident l’ensemble. L’entrée en
berceau, qui est entourée de deux petites fenêtres rectangulaires, est
surmontée d’un oculus et d’une arcade, démunie de sa cloche[117]. 


 


L’Abbaye de Sénanque,
le
monastère cistercien


 


En approchant de l’Abbaye de Sénanque,
j’entends au loin les voix des moines à travers la porte restée ouverte.
J’entre dans la pénombre de l’édifice et trouve immédiatement une place sur un
banc en bois noble et veineux. Les moines sont groupés autour de leur abbé,
dont la silhouette se découpe, grâce à la lumière d’un projecteur placé
derrière l’autel, sur le fond du chœur. 


Je suis saisi d’emblée par la blancheur du lieu
et de ses accessoires. L’église a été construite avec des pierres blanches et,
en son centre, s’élève sous la forme d’une coupole laissant percer en son faîte
la blancheur de la lumière. Dans le chœur se dresse une statue de la Vierge,
d’une blancheur immaculée, entourée de fleurs blanches. Les moines sont
eux-mêmes vêtus d’un surplis blanc sur lequel se déroule leur barbe devenue...
blanche. Tout à l’heure, ils participeront à la consécration des hosties
blanchâtres.


Pour l’instant, c’est le moment des
lectures. La parole est lente et résonne entre les murs de pierre blanche. Mon œil
suit la courbe de la voûte et aperçoit les cordes des cloches qui dessinent une
autre courbe en sens inverse, dans l’air chargé d’encens. Puis mon œil
redescend vers le sol, sur lequel est étalée une natte permettant d’atténuer
tous les bruits de souliers.


Après le sermon, dont on sort léger et
renaissant, commence l’offertoire. Au moment de la consécration de l’hostie, la
cloche fait entendre son timbre clair. Le temps s’est arrêté, alors que le
prêtre dresse ses mains refermées sur l’hostie sanctifiée. Certains fidèles ont
posé les genoux au sol, la tête presque sous le dossier des chaises placées
devant eux. Un grand homme barbu a retiré ses souliers de marche, comme s’il
était chez lui. Sa grosse veste trahit un marcheur venu entendre la parole du
Christ, le temps d’une halte. Il ira tout à l’heure pieds nus vers l’autel pour
consommer l’hostie et tremper ses lèvres dans le calice doré. À la fin de
l’office, tous les officiants se tournent vers celle qui a donné sa chair au
Christ et entonnent un « Je vous salue, Marie ». Une idée
saugrenue traverse mon esprit en regardant ces paisibles vieillards :
est-il vrai qu’ils ne connaissent de la femme que sa représentation pure et
vierge ?


Enfin, les moines et leur abbé se
regroupent pour se diriger vers une porte latérale ; un novice se charge,
après leur passage, d’accrocher au mur une grosse corde venant fermer le
passage, comme pour les protéger du quotidien impur.






Les principaux mémoriaux autour du Ventoux


 


La
stèle près du tunnel du Barroux en l’honneur de Fernand Blanc


Une stèle placée
devant le tunnel du Barroux rappelle le souvenir du FFI Fernand Blanc
(1920-1944) qui, alors qu’il était à la tête d’un groupe de résistants, a
intercepté une patrouille allemande de 7 éclaireurs le 28 août 1944. Le
valeureux soldat décéda d’une balle dans la tête alors qu’il cherchait pour la
quatrième fois à s’emparer d’un side-car. À la suite de violents combats, son
groupe pût finalement mettre hors d’état de nuire l’ennemi. Au moins deux
allemands avaient aussi perdu la vie. De part et d’autre de la stèle principale
– sur laquelle figure le nom de Fernand Blanc -, ont été érigées soit des croix
de Lorraine, soit de simple poteaux pour identifier l’endroit où les
combattants ont été abattus.


 


Mémorial
érigé au hameau des Abeilles en souvenir des huit fusillés


Ce mémorial, que
l’on doit à la ville de Cavaillon, rappelle le massacre de huit personnes qui
étaient détenues à Cavaillon dans l’hôtel du Splendid par les soldats de la 8e
compagnie de la Division allemande Brandebourg. À l’approche de la Libération,
un groupe de maquisards s’était dispersé depuis Chaffau, une ferme située à environ
1 kilomètre du hameau des Abeilles. Le 4 juillet 1944, à l’occasion d’une
opération contre les maquisards trop actifs à son goût, Heinrich - le
responsable de la 8e compagnie de la Division Brandebourg – décida de sacrifier
huit prisonniers sur le site des Abeilles : René Baille, Armel Grimaud,
Désiré et Maurice Montagard, Jean-Louis Bastide, Robert Héraud, Louis Labadie
et Albert Plateaux. Après avoir été torturés et mutilés, ils furent emmenés en
auto mitrailleuse sur le plateau des Abeilles, là où auraient pu se trouver les
maquisards. Voyant qu’ils n’y étaient pas, Heinrich ordonna le 5 juillet 1944
en représailles l’exécution des huit otages et le dynamitage de la ferme où ils
gisaient. Leurs corps en état de décomposition ne furent retrouvés qu’un mois
après par un berger.


 


Stèle
au belvédère de Monieux en hommage à Léon Blanc


Située sur le
territoire de Monieux, cette stèle ornée d’une croix de Lorraine rappelle un
événement sinistre de l’occupation : le 28 février 1944, le maquisard
Léon Blanc (1918-1944), qui transportait deux Égyptiens assignés à
résidence à Monieux, est tombé en panne au volant de sa Peugeot 202 à
proximité du belvédère de Monieux. Après avoir reçu de l’aide dans une ferme
voisine, ils sont revenus sur leurs pas en début d’après-midi et se sont heurtés
à un convoi de soldats allemands et de miliciens/légionnaires de
la compagnie Brandebourg. Léon Blanc, qui venait de rejoindre le Maquis
Ventoux, est tué sur les lieux mêmes alors que les deux Égyptiens sont arrêtés
et conduits à Avignon. Ils seront fusillés aux Angles, dans le Gard.


 


Mémorial
du Maquis Ventoux à Sault


Le monument de Sault constitue un hommage du département de
Vaucluse aux 353 résistants vauclusiens morts au combat, fusillés ou disparus
dans les camps de concentration. Inauguré le 9 septembre 1956, ce mémorial a
été réalisé par M. Conil, architecte, et M. Mérindol, sculpteur. 


Pour l’érection de ce monument, un comité d’organisation
avait été créé à l’initiative du résistant Philippe Beyne, ancien percepteur de
Sault - connu pendant l’occupation sous le nom de « colonel Beyne »
-, ce qui avait facilité l’ouverture d’une souscription publique. Situé sur la
route menant par le sud à Sault, cet édifice construit à proximité du rocher
est constitué d’une halle étroite, supportée par de larges piliers
rectangulaires et cylindriques, et abritant une sculpture représentant un
soldat couché au sol, tel un gisant. Une croix de Lorraine a été dressée à
l’arrière de l’édifice.


 


Monument aux morts de Sault : hommage à
Gustave Roux, Henri Grangeon et Philippe Bonnefoy 


Sur la base du monument aux morts de Sault, érigé en 1922, a
été apposée une plaque à la mémoire de trois résistants du Maquis Ventoux :
Gustave Roux (FFI), tué à Sault le 11 août 1944 ; Adjudant Henri Grangeon
(FFI déporté), décédé le 17 avril 1944 au camp de Mathausen ; Philippe
Bonnefoy (déporté politique), décédé le 22 août 1944 au camp de Mathausen.


Des trois personnes honorées, seul Gustave Roux (1902-1944)
est mort sur place. Agriculteur de profession, il était membre de la section
des atterrissages et des parachutages (SAP). Sa ferme était située au lieu-dit
Le castellet. À la suite d’une opération de parachutage organisée par la
Résistance, les Allemands se rendirent le matin du 11 août 1944 dans sa ferme, où il distillait de la lavande.
Tentant de fuir, il y fut abattu avec Jean Fautrero (1924-1944) et Léon
Marcellin Blanc (1898-1944).


 


Stèle à Reilhannette à la mémoire de Marceau Émile
Marin


Placée à l’angle de la route venant de Reilhannette pour
aller vers Aurel, une stèle rappelle, à côté d’une colonne commémorative,
l’assassinat le 1er juin 1944 de Marceau Emile Marin, âgé de 38 ans, par les SS
français appartenant à la 8e compagnie du 1er régiment Brandebourg
nazi. L’événement est évoqué sur une plaque de marbre noire, « de
sinistre mémoire ».


 


 


Stèle à Reilhannette à la mémoire de Charles
Vaton 


Sur le territoire de Reilhannette a enfin été dressée une
stèle rappelant l’exécution en représailles du cordonnier Charles Vaton, âgé de
67 ans, par les Allemands le 10 août 1944.






Chapitre IV



Sur le Ventoux


 


 


 






Habiter le Ventoux


 


Le Ventoux est-il
un lieu d’habitat ? De la plaine, l’idée d’y habiter peut paraître
saugrenue, surtout pour les personnes attachées à la proximité de leurs
commerces et au confort de leurs maisons permanentes et équipées. Mais elle est
pourtant une réalité, que l’on peut constater matériellement si l’on s’y rend
régulièrement. 


Pour s’en
persuader, on peut d’abord s’intéresser à l’histoire : le Ventoux a
longtemps été le refuge des bergers - qui y passaient la belle saison jusqu’à
l’arrivée des neiges -, des ermites surveillant la chapelle de Sainte-Croix,
des ramasseurs de lavande sauvage, des chercheurs de truffes, des bouscatiers
qui transportaient le bois coupé, des forestiers participant au reboisement et
des personnes soucieuses d’y trouver un havre de paix, voire un lieu de
pèlerinage[118]
- jusqu’à la chapelle de la Sainte-Croix - ou de villégiature - Hôtel de la
Forêt, auberge « Vendran », chalet « Liotard », chalet
Reynard, chalet de Manin, chalet « InterClub ». 


On peut aussi
envisager l’habitat sur le Ventoux sous l’angle du roman, à travers par exemple
l’histoire de Jean des Baumes, d’Henry de la Madeleine. 


De nos jours, on
envisagera l’habitat permanent ou semi-permanent tel qu’il se présente autour
du chalet Reynard, sur le Mont-Serein et au sommet du Ventoux, principalement
sous l’angle touristique.


 


Approche
historique


 


Historiquement, le
Ventoux n’a jamais été une montagne sur laquelle on souhaitait se fixer. Les
raisons en sont multiples. Le sol n’est pas propice à l’exploitation agricole.
L’eau s’y fait rare, même si elle dégringole du ciel. Le climat y est très
changeant, pouvant varier de la chaleur caniculaire à l’orage foudroyant,
notamment en été, avec des tempêtes neigeuses, surtout en hiver. C’est pourquoi
on a longtemps présenté le Ventoux comme étant le territoire des gens de
passage : bergers, pèlerins, chasseurs ou braconniers, exploitants de
ruches, campeurs et compagnons des chantiers de jeunesse[119],
résistants, charbonniers, bouscatiers, rabassiers, cueilleurs de lavande
sauvage, artistes ou scientifiques venant herboriser pour un ou deux jours[120]...,
aujourd’hui, randonneurs et sportifs de tout genre – coureurs, cyclistes,
skieurs, parachutistes, aviateurs[121]…


 





Départ d’un car de skieurs depuis
Carpentras, vers 1950 (Coll. Mic et Michel Discours)


 C’est donc pour
d’autres raisons que la recherche d’un agrément personnel que l’on y a trouvé,
initialement, des habitants plus ou moins permanents.


Parmi les premiers
résidents, on citera les ermites chargés de surveiller la chapelle de la
Sainte-Croix, dont les travaux de construction ont commencé en 1500. De cette
présence, il ne reste guère de traces, si ce n’est l’existence d’un lieu
dénommé « Le Clapier de l’ermite », pas très loin de la chapelle de
la Sainte-Croix.


Lorsque l’activité
de charbonniers avait connu son heure de gloire sous l’ancien régime et au
début du 19e siècle, il serait faux de croire que ces travailleurs
redescendaient chaque soir dans la vallée. Il reste dans le Ventoux de
nombreuses traces de cabanes isolées, de 2 ou 3 mètres carrés, qui pouvaient
être leur lieu de couchage. De ces habitations initialement couvertes de
tuiles, il ne reste guère de témoignages, si ce n’est, de part et d’autre, des
murets écroulés.


 





Ascension du Ventoux
sous la neige, 2015 (Coll. F. Petit)


 


La survivance de
Jas


 


Les bergers sont
sans doute les résidents les plus nombreux qu’on ait pu trouver sur le Ventoux.
Sous l’ancien régime et jusqu’au début du 20e siècle, ils s’installaient dans
des « jas » pour la belle saison, depuis la fin du printemps
jusqu’aux premiers froids de l’automne. Sur une soixantaine de jas répertoriés
sur le territoire de Bédoin, il reste aujourd’hui de leur présence une
vingtaine d’habitations rustiques – dites « abris de bergers » - plus
ou moins en bon état, souvent accolées à d’anciens abris de troupeaux,
autrefois couverts, ou à des parcs entourés de murets en pierre sèche. Lorsque
le berger était propriétaire de son troupeau, il se faisait remplacer au moins
une fois par semaine pour redescendre auprès de sa famille. En revanche, les
plus nombreux, qui étaient salariés – notamment les jeunes venus de
l’assistance publique -, restaient plusieurs semaines sur place, en espérant
pouvoir redescendre au moins le jour de la fête des bergers à Malaucène le 29
septembre, pour rechercher une place l’année suivante[122]. 


Cette catégorie de
résidents a vu ses effectifs diminués au fur et à mesure du reboisement du mont
Ventoux, c’est-à-dire à partir des années 1860. Aujourd’hui, on ne compte plus
qu’un très grand troupeau présent sur les hauteurs à la belle saison – celui de
la famille Montagard. Du côté sud, le berger passe la nuit soit dans un abri
accolé à un ancien jas – tel celui qui est désigné sous l’appellation « La
Graverette », en dessous du chalet Reynard – soit dans une caravane, soit
dans un petit appartement adjacent au restaurant « Vendran ». Du côté
nord du Ventoux, la bergerie de l’Avocat, entièrement restaurée, peut
accueillir pour une saison, dans un petit appartement adjacent, le gardien du
troupeau. Pour sa beauté, on s’arrêtera quelques instants dans le très beau jas
de Taramate, qui est un des seuls du Ventoux à avoir été édifié sur le modèle
d’un borie.


 





Intérieur du Jas
des Abeiés (phot. G. Damian)


Le jas de Taramate


 


Le jas de
Taramate, qui est formé de deux bories se faisant face, est toujours resté
discret. Il est rarement cité dans les ouvrages[123], ne
figure pas sur la carte IGN et sa localisation ne permet pas de s’y rendre de
manière aisée. Je suis donc allé directement sur les lieux pour le découvrir.
La beauté du site, l’excellente conservation des bâtiments – qui tient
manifestement à son isolement protecteur des dégradations humaines, puisqu’il
n’est accessible qu’à travers la forêt, sans piste, ni sentier – et ses
caractères architectoniques en font un ensemble remarquable. Ce sont par
ailleurs les bories les plus élevés des Pays du Ventoux (environ 1200 mètres
d’altitude), alors que ce type d’architecture s’est surtout développé sur les
plateaux, entre 350 et 500 mètres[124].



La tradition orale
attribue l’appellation « Taramate » au nom d’un émigré italien qui
l’aurait habité.


L’arrivée se fait
par le mont de La Tune, couverte d’une forêt du même nom. Une fois en haut, il
faut s’engager à l’est au milieu des pins et des hêtres, le jas étant
dans un environnement fortement boisé.  La progression entre les arbres se fait
au jugé. Tout à coup, entre les troncs, sous les frondaisons,  on aperçoit un
dôme couvert de mousse, ressemblant presque à un mausolée.  Assez rapidement,
on prend la mesure du site en reconnaissant deux bories se faisant face sur un
terre-plein ceinturé de murets et desservi par un petit escalier. Ils sont
situés à un endroit les protégeant du vent du Nord-ouest. À la différence des
autres jas du Ventoux, ces abris sont entièrement constitués  de lauzes de
calcaire, d’une épaisseur comprise entre 5 et 10 centimètres, jusqu’à la
toiture. Leur premier caractère fondamental est l’emploi exclusif de la pierre
sèche.


Le premier
bâtiment, long de 14 mètres et large de 6 mètres, ressemble à ces grands bories
en forme de nef que l’on trouve près de Gordes ou sur la montagne de Lure.
L’entrée est surmontée d’une dalle tenant lieu de  linteau, avec d’autres dalles à l'arrière faisant
office d'arrière-linteaux. Sur un des pieds-droits, on trouve deux gonds
trahissant l’existence d’une porte en bois qui n’est plus. Une feuillure en
plâtre et chaux permettait d’assurer un semblant d’étanchéité. En pénétrant
dans ce jas qui abritait le troupeau, on se rend compte immédiatement qu’il est
composé, à l’intérieur, de deux coupoles, construites sur une assise
rectangulaire. Chaque pièce est dotée d’un petit fenestron en forme de
meurtrière donnant sur la pente. L’embrasure intérieure de ces ouvertures
permettait à la fois de donner plus de lumière – en réalité, si peu -, et de
faciliter de l’extérieur la surveillance du troupeau. Sur le mur nord, il y a
aussi une petite niche, qui permettait au berger d’y placer quelques objets
indispensables (couteau, bougeoir, gobelet). 


 





Taramate, l’abri
du troupeau (Coll. F. Petit)


 


Les deux pièces
sont séparées par un épais mur – plus d’un mètre - percé d’une baie, elle-même
surmontée de plusieurs linteaux. La structure des murs est conforme aux
techniques de la construction en pierre sèche : les pierres sont montées
en encorbellement avec une inclinaison vers l’extérieur, chaque pierre s'avançant un peu vers
l'intérieur par rapport à la précédente. Il y a dans la première pièce
une élégante pierre en losange couché, qui correspond sans doute au signe de
reconnaissance du constructeur (qui pouvait être soit un maçon local spécialisé
dans ce type de bâtiment, soit un paysan auto-constructeur). Les murs - qui
sont bruts, sans revêtement intérieur – ont conservé cette belle teinte dorée
caractéristique de la pierre calcaire protégée des intempéries. 


L’envoûtement se
termine par de grandes pierres sommitales. La toiture en bon état, de forme
plutôt arrondie – aux allures d’un « chapeau de gendarme » - se
termine par des larmiers permettant de protéger les murs de l’humidité. Cette
précaution a facilité la conservation de l’ensemble.


Pour donner une
grande stabilité à l’ensemble, de grosses pierres « épaufrées » ont
été posées aux angles. Les murs de l’amont reposent sur la roche-mère, sans
autre fondation que le rocher. Du côté de l’aval, le constructeur leur a donné
un « fruit » important (c’est-à-dire une inclinaison), ce qui leur
donne un aspect médiéval et atteste de leur ancienneté. Mais il serait
hasardeux de vouloir donner une date certaine à cette construction. 


De l’autre côté du
terre-plein, se trouve l’abri du berger, plus petit. La façade, percée de
l’entrée, mesure 6 mètres, tandis que la profondeur n’est que de 4 mètres. La
silhouette de ce bâtiment ne se démarque guère de celle du bâtiment principal.
Ce borie apparaît toutefois plus trapu, avec, sur le toit, un amoncellement
moins ordonné de pierres plates. Les murs sont montés selon la même technique
de pierre sèche, avec de larges dalles sommitales ; celle qui couvre le
faîte est légèrement inclinée, pour éviter qu’il ne pleuve à l’intérieur. 


En revanche,
l’entrée diffère de la précédente par ses pieds-droits constitués de pierres
verticales d’un seul tenant. Cette façon de faire, dont l’élégance se remarque
immédiatement, reste assez inhabituelle. On trouve également une pierre de
seuil, qui fait défaut dans l’autre bâtiment. Par ailleurs, les angles du mur
placé vers l’amont sont arrondis, comme pour éviter de se cogner à la pierre
aux arêtes coupantes. À l’extérieur, il y a un passage en forme de couloir qui
devait servir au troupeau rentrant ou sortant : la forme arrondie devait
permettre qu’aucune bête ne se blesse.


À l’intérieur de
ce bâtiment plus petit, on trouve une solive à hauteur d’homme, qui ne pouvait
servir à stabiliser l’ensemble. Faite du tronc d’un très jeune arbre, elle
devait permettre de suspendre des objets ou des vêtements. Il y a d’ailleurs
dans l’autre bâtiment les traces d’un même aménagement, comme le montrent les
morceaux de bois logés dans la pierre. 


Au fond de l’abri
du berger a été aménagée une cheminée, légèrement surélevée par un amas de
pierres. Une pierre plate sert de plaque foyère. D’autres pierres plates ont
été positionnées verticalement pour constituer une sorte de manteau. Pour faire
du feu, il faut veiller, sur la toiture, à retirer les pierres qui obstruent
l’ouverture. La voûte a été noircie par les feux successifs. Il n’y a pas de
revêtement intérieur sur les murs. Les parois étant perméables au vent, le
séjour dans la borie par temps de mistral devait être pénible. Il y a, sur le
terre-plein central, une auge sculptée dans la pierre, largement fissurée. Son
positionnement ne surprend guère : on est près d’une citerne accessible
par un petit escalier, où croupit encore, dans le fond reposant sur le rocher,
de l’eau. Ce dernier élément de construction est en forme de puits, avec des
pierres strictement montées à la verticale, ce qui permet d’écarter l’idée
qu’il ait pu être couvert d’une voûte en encorbellement. Il est possible que
des branches aient été mises pour éviter que l’eau, destinée exclusivement à
abreuver les animaux, ne se souille. L’alimentation de cette citerne se faisait
grâce aux eaux de ruissellement et d’infiltration.


 





Taramate, l’abri du berger (Coll.
F. Petit)


 


Les Maisons forestières


 


Les maisons forestières actuellement occupées par du
personnel de l’ONF sont situées au sud du Ventoux dans le village de Bédoin –
Maison des Cèdres – et au nord du Ventoux, à proximité de l’hôtel Liotard,
lorsqu’on prend la route menant du Mont-Serein au sommet du Ventoux. Mais il
n’en a pas toujours été ainsi. Deux autres maisons forestières méritent une
attention, de même que l’aile forestière de l’Observatoire, aujourd’hui rendue
à l’armée.


 





Survivance d’une pelouse d’altitude
avec petit enclos pour moutons, en arrière-plan, le Râdome (Coll. F. Petit)


La maison
forestière de Chante-Perdrix


 


Une première
construction de caractère, désignée maison forestière de Chante-Perdrix (404
mètres d’altitude), se trouve sur le territoire de Saint-Léger du Ventoux.
Longtemps inoccupé, ce bâtiment important méritait de faire l’objet d’un projet
de rénovation et de mise en valeur. 


Depuis 2019, il
est devenu une librairie et le siège des Éditions Esprit des Lieux.


 


 


La maison forestière de Brantes


 


Une autre maison forestière se trouve au-dessus du hameau des Bernard (602 m), au sud. Connue sous l’appellation
« Maison forestière de Brantes », cette habitation, qui servait
initialement de ferme, a été acquise avec diverses parcelles de terrain par les
Eaux et forêts à M. Hippolyte Ayme, propriétaire à Brantes, par acte du 22
décembre 1887. Très rapidement, elle a principalement servi de gîte au
personnel forestier chargé des études et achats de terrain, ainsi que de la
surveillance des opérations de reboisement dans le périmètre du Toulourenc. 


Elle a notamment été occupée jusqu’en 1930 par le Brigadier
des Eaux et forêts Auguste Damond, puis en 1938 par le Garde des Eaux et forêts
Auguste Leynadier. Pendant l’été 1931 - du 14 juillet au 30 septembre -,
elle a accueilli un hôte particulier qui, affilié à une famille de forestiers,
souhaita l’occuper pour s’imprégner des lieux en vue de la rédaction de ses
travaux universitaires : André Pézard (1893-1984), alors chargé de cours à
la faculté de lettres de Lyon, put effectivement y séjourner pour y mener une
étude littéraire consacrée à la région du Mont-Ventoux. 


Cet éminent traducteur et professeur italianiste, qui termina
sa carrière comme professeur au Collège de France et membre de l’Académie des
Inscriptions et des belles-lettres, a pu y trouver, très certainement, une
source d’inspiration pour son ouvrage publié après la guerre chez Nathan sur « Contes
et légendes de Provence ». Amoureux du Vaucluse, particulièrement du
Comtat-Venaissin, il décéda en 1984 non loin du Ventoux dans sa maison de…
Brantes.


Dès son acquisition en 1887, la maison forestière de Brantes
fit l’objet de vagues successives de travaux de détail destinés à en assurer la
fonctionnalité. En 1888, de nouvelles chambres furent créées, en vue
d’accueillir un garde forestier et sa famille.





Le Ventoux vu du nord, carte postale de Firmin
Meyer (sous le nom de Junon)


 


L’alimentation en eau fit l’objet d’amélioration en 1909, de
même que les cabinets d’aisances. Mais il fallut envisager des travaux plus
importants en 1938, qui furent effectivement réalisés, car la solidité du bâtiment
suscitait des inquiétudes : on s’aperçut, comme cela arrive pour les
vieilles maisons, qu’elle n’avait pas de fondations dignes de ce nom !
Elle reposait uniquement sur des soubassements de pisé de terre aggloméré de
pierres. À la suite de la reprise des fondations en 1939, l’Administration
procéda en 1940 à l’amélioration intérieure et à la réparation de la toiture.
Aujourd’hui, la maison forestière de Brantes a été transformée en gîte par l’ONF
pour une capacité d’accueil de 12 personnes.


 


 


L’aile forestière de l’Observatoire


 


À la suite d’un
acte passé le 18 janvier 1886, l’Administration des Eaux et forêts avait
également obtenu de la Commission météorologique du Vaucluse, présidée par
l’ingénieur des Ponts et Chaussées Marius Bouvier (1828-1898), l’usage de
l’aile Est de l’Observatoire, composée de 2 pièces au rez-de-chaussée et de
deux pièces à l’étage[125].
Cet acte avait été voulu pour assurer un logement aux agents de
l’Administration, ses préposés et ses ouvriers, dont l’activité de reboisement
se terminait sur la face sud et commençait à peine au nord, sur ce que l’on a
appelé le « périmètre du Toulourenc »[126]. En même
temps, cette cession permettait de trouver une rallonge de financement pour
terminer l’aile Est de l’Observatoire, dont personne ne voyait sereinement son
achèvement. 


 





Plan de l’Observatoire,
rez-de-chaussée (Arch. Départ. Vaucl.)


Au centre, une « Salle
d’hivernage des graines de vers à soie »


 


Néanmoins, dès que
cette aile fut construite, l’Administration donna d’abord à Camille Reynard (de
1897 à 1899), ensuite à François Vendran, hôtelier, une concession sur l’utilisation
d’une partie de ces locaux en vue d’y accueillir du public - deux chambres au
rez-de-chaussée. L’aubergiste se devait en contrepartie d’entretenir en bon
état ces locaux – y compris les chambres du premier étage pendant les trois
mois de l’été - et de blanchir le linge appartenant à l’État. Les chambres du 1er
étage continuaient donc à recevoir les agents forestiers. Il a été mis fin à
cette concession le 15 octobre 1917. Mais, « en raison de l’intensité de
l’humidité et du froid qui règnent à cette altitude », il était
indispensable que « les chambres soient aérées d’une manière presque
permanente pour prévenir leur détérioration, ainsi que celle du mobilier et du
linge »[127].
C’est pourquoi l’Autorité administrative dut se résoudre à financer elle-même
l’entretien des locaux, qu’elle confia à l’aide-observateur contre monnaie, en
prenant également l’engagement de le fournir en charbon pour chauffer les
lieux. Depuis le 1er mai 1931, la totalité de l’Observatoire est passée entre
les mains de l’Armée de l’air par bail emphytéotique de 99 ans[128].


 


 





Plan de l’Observatoire, 1er
étage (Arch. Départ. Vaucl.)


 


 


Les gîtes ou
bastidons forestiers


 


Les gîtes
forestiers construits en pierre ont assez bien résisté à l’usure du temps. Ils ont
été construits le plus souvent dans la deuxième moitié du 19e siècle, pour
permettre d’accueillir à plus ou moins long terme, dans le cadre de missions,
les agents des Eaux et forêts, venus en surveillance ou dans le cadre d’une
inspection.





L’Observatoire du
Ventoux, carte postale de Firmin Meyer


 


 


Le Pavillon de
Roland


 


On trouvera sur le
territoire de Bédoin un exemplaire de ces gîtes avec le pavillon de Rolland.
Construit en 1867 à l’initiative de la commune de Bédoin, ce gîte est présenté,
au rez-de-chaussée, comme « une loge à cochons pour le service des
adjudications des truffières », et, à l’étage, comme « un
logis pour les agents forestiers ». 


Dans une lettre du
18 février 1867 adressée à l’inspecteur des Eaux et forêts, le maire de Bédoin,
M. Eymard, indique qu’il a demandé au préfet, pour couvrir les frais de
1000 francs en vue de cette construction, de prélever 800 francs sur
le budget de reboisement. Dans ce courrier, il tentait de persuader
l’Inspecteur de l’utilité d’un tel logement facilitant l’opération des semences
et des semis en vue de replanter une forêt, en sollicitant une donation de 100 francs.


il ajoutait que « Vous
savez mieux que personne que j’ai fait toujours tout ce que j’ai pu pour
faciliter l’œuvre de reboisement et que si je me suis créé des ennemis
inconciliables qui ont toujours cherché et qui cherchent toujours à me créer
des entraves dans mon administration et à me perdre dans l’esprit du public, ce
n’a été que des hommes hostiles au reboisement qui ont tenu leurs intérêts
lésés par cette belle opération (…) ».


 


 


Le bastidon dit de
la tête de Jeannot


 


On trouve sur le
territoire de Flassan un bastidon dit de la Tête de Jeannot, qui fit l’objet le
19 février 1919 d’un procès-verbal de délit par les Eaux et forêts à la suite
d’une effraction sur la porte d’entrée. Une grande partie du mobilier, dont le
poêle, les couverts, le sucrier, les deux cafetières, la carafe, la soupière,
les bols et les assiettes… avaient été volés. L’inspecteur nota également que
de nombreux objets en terre étaient détériorés soit par l’effet du gel, soit
par l’effet de l’humidité[129].


 


 





Restauration du
jas de Mourre par les jeunes de l’APARE





Bergerie du rat


 


Le Jas Forest et
la Pavillon du Rat


 


Acquis en 1911 par
les Eaux et forêts, le Jas Forest, alors présenté comme une « ancienne
bergerie en ruines », fit rapidement l’objet d’une restauration – en
1912 et 1914 - pour « servir au logement des préposés et des ouvriers,
ainsi qu’au rangement des outils et au dépôt des graines pendant le reboisement ».
En ce qui concerne le gîte du Rat – désigné initialement comme la « Jasse
du Rat » -, son existence est relatée d’abord par les frères Grivolas,
qui l’avaient adopté en 1894 pour mener à bien leurs expériences picturales
dans le Ventoux[130].
Il s’agissait à l’origine d’une bergerie, également à moitié en ruine, qui
avait été reprise en 1899 par l’Administration des Eaux et forêts, en vue de
servir de gîte au personnel occupé aux travaux de reboisement (surveillants et
ouvriers), lesquels pouvaient ainsi s’épargner une marche d’au moins 3 heures
depuis les premiers villages. Dès 1899, des travaux d’urgence avaient été
effectués pour empêcher le délabrement du gîte du Rat. La toiture avait été
refaite, avec reprise de la moitié des anciennes tuiles. Mais, en 1913, de
nouvelles réparations importantes s’imposèrent à la suite de fortes
intempéries. Pour éviter que l’humidité ne menace le bâtiment, il avait été
prévu une réfection des enduits et de la toiture, de même qu’un blanchiment au
lait de chaux des deux pièces (chambre et cuisine), qui étaient devenues
insalubres du fait de la moisissure. Le chéneau du nord avait également été
remplacé pour permettre l’alimentation de la citerne. Des moyens financiers ont
été de nouveau débloqués en 1940 pour restaurer à la fois les abris du Jas
Forest et du Rat.


 





Troupeau de
moutons en hiver près du jas Forest, hiver 2015 (Coll. F. Petit)


 


 


L’abri-refuge du
Contrat


 


Après la guerre de
1945, l’Administration forestière prit acte du vieillissement de la baraque en
bois du Contrat, qui avait été construite vers 1882, à proximité de la source
du Contrat. Elle décida de financer la construction d’un abri-refuge en dur,
avec cuisine et chambre au rez-de-chaussée. Mais cet abri resta à l’état de
projet ! En 1952, la vieille baraque en bois s’écroula sous le poids de
la neige, particulièrement importante pendant l’hiver[131]. Il a
fallu attendre 1958 pour que renaisse un projet d’abri, avec cheminée. Sa
réalisation fut achevée à la fin de l’année 1959. Encore debout
aujourd’hui, en bon état, il peut accueillir pour la nuit des randonneurs en
bivouac, qui trouveront à proximité l’eau de la font du Contrat.


 





10 avril 1895,
Saint-Léger-du-Ventoux, La 1ère baraque du Contrat (Archiv. Départ.
Vaucl.)


 


 


Le Bâtiment
forestier des Reynards


 


Actuellement à
l’état d’abandon, le bâtiment forestier des Reynards souffre d’une exposition
peu favorable, à cause des arbres environnants qui le laissent dans l’ombre.
Organisé sur deux niveaux, ce bâtiment composé de plusieurs pièces, dont une à
feu, est équipé d’une citerne encore étanche. Après débroussaillage de son
périmètre, ce
bâtiment forestier mériterait de faire l’objet d’un projet de rénovation et de
mise en valeur.


 


 


Les gîtes des
Ramayettes


 


Relevant de
Beaumont-du-Ventoux, le gîte des Ramayettes, également doté d’une citerne,
servait aussi de refuge pour les agents forestiers. Il a beaucoup servi au
moment du reboisement du Ventoux. Sa citerne alimentée par les eaux de
ruissellement en faisait un point de halte précieux pour rafraîchir les
chevaux, les mulets et les ânes. À proximité du pavillon se trouve toujours une
curieuse pierre taillée, ressemblant à un chapiteau d’église ou à une meule. 


Dans son rapport
du 13 mars 1934, le garde général Lanfranchi indiquait que « le pavillon
forestier des Ramayettes rend de très appréciables services soit aux préposés,
qui auront de plus en plus souvent à s’y abriter, vu l’importance que le
classement de la route a donnée à cette partie de la forêt, soit aux officiers
qui non seulement s’y arrêtent au cours de leurs tournées, mais commencent à en
faire une résidence d’été ». 


Il pouvait
conclure à la nécessité de l’entretenir en y faisant les réparations
indispensables. Mais ce pavillon ne servait pas seulement aux stations des
personnels préposés et officiers participant aux plantations faites dans les
séries de Malaucène et de Beaumont : dans son rapport du 22 octobre 1938,
l’Inspecteur adjoint Chabrol indique aussi qu’il servait de refuge lors des
opérations de piégeages des animaux nuisibles. C’est pourquoi il avait lui-même
encouragé les réparations les plus urgentes.


 


Un rapport de
gendarmerie du 15 mai 1940 fait état d’une effraction de la porte de gîte, mais
rien n’avait été volé à l’intérieur. Dans la même année, ce refuge a permis
d’entreposer du matériel militaire. L’année suivante, il a servi à accueillir
un détachement du 43e RIA, venu pour des exercices. Le général commandant
militaire du département du Vaucluse exprima rapidement son mécontentement
auprès du chef du détachement dans une lettre du 3 septembre 1941, à la suite
de la disparition de 11 couvertures et autres matériels qui auraient dû rester
sur place. Il s’offusqua aussi de la constatation de plusieurs délits de coupe
de bois. C’est pourquoi il fut mis fin au prêt de ce bâtiment à toute personne,
fût-elle de bonne intention -, même aux scouts qui en firent la demande à la
fin de l’année 1944 pour faire du ski ! Une lettre non signée du 20
novembre 1944 indique que « Le pavillon forestier des Ramayettes est
dans un excellent état et les difficultés actuelles tant pour l’achat de
matériel que l’entretien de l’immeuble, empêchent tous travaux de réfection en
cas de dégâts si légers soient-ils ». 


Plusieurs
procès-verbaux d’état des lieux établis en 1950 et 1952 révèlent effectivement
le bon état de ce bâtiment, même s’il n’est pas constamment utilisé. Un autre
rapport atteste de l’exécution de travaux réguliers d’entretien entre 1932 et
1964. En 1956, un poste téléphonique de secours fut même installé, à
l’initiative du Secours Routier Français, contre le mur du gîte.


 


Les baraques de
campement


 


Dans la deuxième
partie du XIXe siècle, qui a été propice au reboisement du Ventoux, les
ouvriers avaient aussi leur logement, sous forme de baraques en bois. Il en existait
plusieurs au Sud, à l’Est et au Nord du Ventoux. Le plus souvent, il ne reste
de ces baraques que les soubassements formés de terre retenue par des murets en
pierre sèche fortement inclinés pour éviter leur écroulement.


Plusieurs de ces
baraques, devenues inoccupées au début du 20e siècle après l’achèvement du
reboisement au sud du Ventoux, servaient de délestage pour l’hôtel-restaurant
installé dans l’aile Est de l’Observatoire, avant que l’hôtel Vendran ne soit
construit en 1902. Elles sont bien visibles sur le dessin sépia laissé par
Marius Jouve vers 1884 à propos de la construction de l’Observatoire. Elles ne
doivent pas être confondues avec les baraquements en bois construits sur le
lieu-dit La Grave, qui ont abrité les ouvriers et le matériel de construction
de l’Observatoire de 1882 à 1890.


 





Première motorisation sur le
Ventoux (photo G. Damian)


Sur la partie Nord
du Ventoux, plusieurs baraques en bois virent également le jour pour accueillir
temporairement les personnes participant au reboisement. Le surveillant et les
ouvriers chargés de ces travaux devaient initialement faire au moins deux
heures de route pour retrouver chaque jour leur chantier. Quand un orage
survenait, ils quittaient leurs lieux de travail pour ne revenir que le lendemain.
Parfois, dans l’incertitude, ils ne remontaient même pas le jour suivant.
Mesurant le plus souvent 5 mètres sur 3, ces baraques faites de planches
avaient été voulues pour attirer de nouveaux ouvriers, leur permettre de s’y
réfugier et accélérer les travaux. Leurs charpentes, assemblées en tenons et
mortaises, avaient été construites en sapin. Elles reposaient sur des poteaux
en croix de Saint-André. Les murs, les portes, les volets et le toit étaient
constitués de lames de parquet dotées de rainure, avec des couvre-joints sous
forme de baguettes pour assurer l’étanchéité des parois extérieures et de la
toiture.


À la fin de
l’année 1895, commença la construction d’une baraque en bois sur les
hauteurs du territoire de Beaumont, au lieu-dit « Les Ramayettes »,
à proximité du pavillon du même nom. Une autre baraque, cette fois-ci en
pierre, fut programmée pour 1896, à proximité du lieu prévu pour la cabane en
bois : elle était destinée « à servir de logis au préposé
surveillant pendant la période des travaux et de refuge aux agents au cours de
leurs tournées » : ce sont donc trois bâtiments que l’on observait
aux Ramayettes à la fin du 19e siècle : le pavillon-refuge sur étage qui
abritait l’agent des eaux et forêts, une cabane en pierre entièrement meublée –
qui existe toujours - et la cabane de campement en bois, qui n’a pas résisté à
l’usure du temps. 


En 1898, commença
la construction d’une autre baraque en bois sur les hauteurs du territoire de
Savoillans, au lieu-dit « Sur le Rocher », de même dimension, en
vue de servir de refuge temporaire pendant les orages aux personnes participant
au reboisement. Il ne reste rien de cette construction fragile, qui a été
pourtant très utile. Dans un courrier en date du 22 octobre 1938 signé de
l’Inspecteur-adjoint des Eaux et forêts Chabrol, on apprend que « les
intempéries l’ont entièrement détruite ». Il fut question de
reconstruire à la place de cette baraque un « chalet » avec des
rondins de bois de pins noirs et à crochets, à prélever sur place, mais la 2e
guerre mondiale entraîna ce projet aux oubliettes. En toute hypothèse, M. Chabrol
avait conclu son rapport que « La construction en planches est à
rejeter dans notre région. Les orages et les tempêtes de neige, accompagnés de
violents coups de mistral, ont tôt fait de mettre à terre ces fragiles édifices ».


En 1900, commença
également la construction d’une baraque en bois sur les hauteurs du territoire
de Brantes – dite baraque de Brantes ou de « Serre-Gros » –,
également pour accueillir temporairement les personnes participant au
reboisement. Là encore, il ne reste rien de cet abri, qui craignait autant
l’humidité que les vents violents. 


Plus ancien, un
autre de ces baraquements, situé à proximité de la « Font du Contrat »,
a longtemps servi de halte pour les randonneurs. C’est dans ce même baraquement
que le botaniste Charles Flahaut avait trouvé refuge en 1895 lors d’une
expédition marquée par une pluie torrentielle[132]. Dans
son témoignage, on y apprend que cet abri était doté d’un poêle permettant
d’envisager les haltes avec réconfort, voire les nuits froides. Il a servi
aussi de repère pour les skieurs avant la Seconde Guerre mondiale ;
plusieurs photographies ainsi qu’une carte postale l’ont immortalisé. Un
rapport des Eaux et forêts du 22 octobre 1938, signé Chabrol, en rappelle
l’existence – sous l’appellation « baraque des ouvriers » -, à
l’occasion d’une demande d’ouverture de crédits pour la restaurer :


 


 « Dans
la série domaniale de Saint-Léger, située sur le versant nord du Ventoux, se
trouvent deux baraques forestières en bois, respectivement appelées “baraque
des gardes” et “baraque des ouvriers” qui ont servi de campement pour les
ouvriers occupés aux travaux importants de plantation dans cette région. Les
plantations étant achevées depuis longtemps, ces baraques devinrent sans emploi
régulier pendant plusieurs années. La baraque des gardes a été louée, depuis, à
un particulier. La baraque des ouvriers, actuellement inoccupée, a toujours
servi de refuge, d’abord au personnel forestier, puis aux nombreux touristes
qui fréquentent le Ventoux. En 1931, le Touring Club de France avait accordé
une subvention de 1200 francs pour faire à cette baraque les réparations
les plus urgentes. Mais les rigueurs du climat, et surtout la malveillance des
touristes ont mis à mal ce bâtiment qu’il convient cependant de sauver de la
ruine. Il est en effet très utile à nos préposés qui peuvent y trouver un
refuge au cours de leurs tournées. Et il nous sera encore plus nécessaire en
1939 lorsque nous travaillerons dans cette région du Ventoux à la construction
de la route de Brantes au Mont-Serein. Pour toutes ces raisons, nous avons
établi un projet de réparation qui ne tient compte que des réfections les plus
urgentes. (…) Nous avons l’honneur de demander l’ouverture, sur le budget de
1939, d’une crédit de 2500 francs pour nous permettre d’entreprendre par
voie de régie les travaux de restauration de la baraque des ouvriers au Contrat ».


 





Mer de nuages sur
le Ventoux, 2020 (Coll. F. Petit)


 


 Il est probable
que l’avènement du conflit mondial ait empêché ces travaux. Cette baraque en
bois ayant fini par s’effondrer, il fut question de la remplacer en 1945 par un
abri-refuge en dur, avec une cheminée. Mais cette construction resta longtemps
à l’état de projet, avant d’être remplacée par un autre projet en 1958, qui vit
le jour sous la forme actuelle de l’abri du « Contrat ».


Il existait aussi
d’autres baraques de campement, dont on trouve citation dans différents
documents administratifs, notamment la baraque d’Aurel – dont l’existence est
attestée au moins depuis 1897 et rappelée en 1938, avec mention d’une citerne –
et la baraque du puits du Ventouret, citée dès 1906 en vue de sa restauration.
De la baraque d’Aurel, il ne reste aujourd’hui que le nom désignant un
lieu-dit. De la baraque du puits du Ventouret, il reste sur le site du même nom
un abri accueillant les randonneurs, avec un espace « barbecue ».
Mais au début du 20e siècle, il existait également à côté de la baraque une
remise en mauvais état que l’Administration des Eaux et forêts avait demandé
d’acquérir pour servir d’abri pour les grains, les glands et les outils utiles
à la plantation[133].


Il existait aussi
un abri relevant de l’Administration des Eaux et forêts qui s’appelait « Les
Tourniaires » - on connaît peu de choses sur celui-ci, si ce n’est son
emplacement sur le cadastre de 1832.


Les maisons cantonnières


 


Il y a aussi sur
le sud du Ventoux des maisons cantonnières – la maison Jamet et celle de la
Grave – qui ont fait l’objet de rénovation par le Conseil général du Vaucluse
en 1995 pour la première, en 1996 pour la seconde. Depuis peu, la maison Jamet
accueille des panneaux d’exposition sur les courses de côte, alors que la
maison cantonnière de la Grave abrite une série de panneaux informatifs sur les
plantes du pierrier, en présentant notamment le personnage de Jean-Henri Fabre
(1823-1915).


 





Ventoux sous la neige, 2020 (coll.
F. Petit)


 


Les abris sous
roche


 


On s’est souvent
demandé si la trentaine d’abris sous roche du Ventoux (Baume de Maraval, Baume
du Chat, etc.) ont servi de logement ou, à tout le moins, de refuge pour la
nuit. Il n’est pas exclu que des bergers aient pu y trouver un lieu de couche,
pour quelques nuits. Mais ces abris étaient surtout destinés à protéger les
troupeaux. À cet effet, ils étaient très souvent dotés d’un muret de pierres
sèches à hauteur d’appui, avec une entrée étroite qu’il était facile d’obstruer
à l’aide d’un portillon sommaire ou de branchages. Lorsque l’abri n’était pas
trop loin du village, le berger redescendait pour la nuit dans son logis
habituel.


En revanche,
l’histoire montre, en période de crise, que ces abris, de même que les jas,
pouvaient accueillir les habitants de la plaine dans l’attente d’un apaisement.
En 1794, lorsque les habitants de Bédoin ont subi la vague d’exactions
consécutives à la destruction de l’arbre de la liberté – condamnation à mort de
66 personnes, incendies des maisons, champs rendus infertiles, déplacement de
la population dans les villages voisins, etc. -, plusieurs d’entre eux n’ont eu
que le choix de se replier dans des habitats temporaires, tels les abris sous
roche du Ventoux[134].



 





Abri sous roche, combe d’Ansis
(Coll. F. Petit)


Il n’empêche que
cette forme de résidence dans les grottes et abris sous roche était
manifestement destinée à rester temporaire. Il n’y a qu’une approche romancée
pour se persuader du contraire.


 


Approche romancée


 


Le conte Jean
des Baumes[135],
qui est l’œuvre d’Henry de la Madelène (1825-1887), raconte la vie d’un
contrebandier solitaire et rebelle qui habitait dans le mont Ventoux. On ne lui
connaissait ni gîte, ni demeure fixe. Toujours par voies et chemins sur la
montagne, il couchait ici et là, sans souci de la dure, et le plus souvent à la
belle étoile. Si toutes les baumes, grottes, crevasses ou cavernes du mont
Ventoux lui appartenaient de droit naturel, l’individu restait néanmoins le
plus souvent dans la baume de Maraval – d’après Paul Peyre –dont il avait fait
un logis presque habitable grâce à quelques pans de pierre venant fermer la
partie ouverte.


Jean des Baumes
était connu des chasseurs et paysans pour la poudre qu’il fabriquait en
cachette, à partir d’une pierre friable du Ventoux et de salpêtre. Au-delà de
son activité de contrebandier et de braconnier, il se fit remarquer par sa
fuite lorsqu’il fut tiré au sort pour partir au service militaire. Pour
échapper à ses obligations, Jean des Baumes avait emmené avec lui son épouse
Félise. Mais la vie dans les hauteurs du Ventoux n’était pas chose facile.
N’étant pas destinée à mener ce train de vie rustique et sans confort, elle a
fini par mourir d’épuisement et de froid : Jean des Baumes la trouva à
demi-morte de froid et de terreur dans le « Jas de la Sainte-Croix »[136],
grelottant la fièvre et répétant des mots incohérents. Il lui donna de la neige
fondue pour essayer de la vivifier. Faute de résultat, il décida d’emmener sa
compagne mourante dans la vallée, en la chargeant sur ses épaules. Mais elle
décéda rapidement. Il creusa finalement sur place la tombe de Félise avec des
difficultés infinies, la roche étant présente partout. Bien plus tard, Jean des
Baumes prit l’habitude de prier près du tombeau improvisé de Félise et de jeter
pieusement une pierre sur le tumulus grossier, qui bientôt, augmenté de la
pierre de tous les passants, s’appela le « Clapier de la femme morte ».


Là s’arrête le
roman : de même que les grottes et baumes du Ventoux n’ont pas constitué
des lieux habituels d’hébergement, son territoire n’a jamais été un lieu de
sépulture. Il se contente uniquement, à plusieurs endroits, de rappeler
l’endroit où ont été retrouvés les corps de victimes - MM. Lefebvre du
Prey et Simon (1934), Anne-Marie Pélissier (1956), Tom Simpson (1967), Pierre Kraemer
(1983), etc. Le mont Ventoux est destiné non pas à abriter les morts, mais à
accueillir les vivants, en particulier ceux qui s’adonnent à une activité
touristique.


 


Approche
touristique


 


C’est aussi sous
l’angle touristique que l’on peut aborder l’habitat dans le Ventoux, avec la
construction de l’Hôtel de l’Observatoire (1902-1903), du Grand Hôtel de la
Forêt (1930-1931), du Chalet Reynard (1927-1928), du Chalet de Manin (1948), du
Chalet Liotard (années 1930) et du Chalet InterClub (années 1950).


 





Le jas des Pèlerins (Coll. F.
Petit)


L’hôtel de
l’Observatoire du Mont-Ventoux, souvent désigné « Auberge Vendran »


 


Le 20 septembre
1903, l’hôtel de l’Observatoire du Mont-Ventoux, situé près du virage de la
dernière rampe menant à l’Observatoire, est inauguré. Au départ, il sera
exploité par François Vendran, puis repris par son fils Raoul. Huit chambres
permettaient d’accueillir à la belle saison les touristes avides de grand air,
invités à donner leur impression dans un livre d’or. On y servait un très bon
civet de lièvre – arrosé de vieux grenache ou de vieux Gigondas -, un pâté de
gibier truffé du Père Vendran ou, simplement, une omelette aux truffes, avec
des produits garantis d’origine locale ! L’hôtel Vendran devint un
passage convoité pour tous les visiteurs du Ventoux, parfois pour le seul
moment d’un déjeuner. Raoul Vendran « y aurait fait manger des rabasses à
Dieu le Père »[137].
Les guides touristiques et gastronomiques n’ont jamais manqué de présenter
l’étape du Ventoux comme une halte obligée[138]. La fin des années 70
marqua la fermeture de l’hôtel, mais les touristes peuvent toujours venir
déjeuner à la brasserie du 1er mai au 30 septembre : on y goûte
omelettes et salades composées, grillades, charcuteries du mont Ventoux, agneau
de Provence, porc de montagne, etc. Le clou du déjeuner demeure la vue sur le
panorama le plus étendu d’Europe !


 


 


Le Grand Hôtel de
la Forêt 


 


Par acte du 4
février 1930 dressé par Maître Reynard, une partie du site de Perrache fut
vendue par la commune de Bédoin à la Société du Grand Hôtel du Mont-Ventoux
pour accueillir un hôtel. Les acquéreurs consentirent à prendre en
charge les frais d’aménagement de la voie d’accès et obtinrent le droit
d’alimenter le futur établissement à partir de la fontaine d’Angiou. Une
société fut créée, avec appel public de fonds privés et émission d’actions,
pour lancer la construction, puis assurer l’exploitation de l’hôtel.


D’aspect
volontairement contemporain, l’hôtel avait été construit en béton armé par
l’entreprise Piala d’Avignon. Les salles de bain des chambres étaient
alimentées en eau grâce à un réservoir situé sous les toits. On pouvait au 3e
étage accéder à une terrasse à l’Ouest, qui permettait d’admirer le coucher du
soleil au-dessus des pins noirs.


 





Georges Bertier
(gauche) et Charles Bertier (droite) devant l’hôtel de la Forêt


(Coll. M. Bertier)


 





L’hôtel de la Forêt, vers 1931


L’ouverture de
l’hôtel se fit le 15 juin 1931. L’objectif était d’abord d’attirer les
participants aux courses de côte du Ventoux et leurs spectateurs, également les
touristes, les premiers skieurs et les amoureux de la nature. Une limousine
avec chauffeur pouvait être dépêchée pour aller chercher les clients à la gare
d’Avignon. L’établissement possédait une piscine et un terrain de tennis. Mais
la clientèle se fit très rare, en raison de l’isolement de l’hôtel, de
l’éloignement de la station de ski, de ses prix sélectifs et… de la crise
économique de 1929. Rapidement, il fallut procéder à la fermeture de
l’établissement déserté, qui n’a jamais été rentable. Il est présenté à la
vente dans le cadre d’enchères. Par acte d’adjudication du 10 octobre 1932,
l’hôtel et son terrain furent vendus à la Société du Crédit National Hôtelier. 


 





Annonce légale de la vente aux
enchères du« Grand Hôtel de la forêt du mont Ventoux »


 


Resté inoccupé,
l’immeuble fut peu à peu pillé par les promeneurs. Il a même été affirmé que
les détenteurs d’actions se seraient servis sur place pour compenser la perte
de la valeur de leur titre : « Pendant la guerre, les habitants de
Bédoin et de la région, actionnaires de la société en général, et d’autres
individus d’ailleurs, ont profité de l’état d’abandon de l’immeuble, pour le
piller et le vider de tout ce qui pouvait s’emporter et pouvant avoir quelques
valeurs, y compris escaliers et chéneaux »[139]. À la
fin de la guerre, il ne restait pratiquement que les murs, fortement dégradés. À
la Libération, des colonies de vacances pour le 7e Génie s’y sont tout de même
tenues. Par acte du 20 juin 1946 dressé par Maître Geoffroy, le site de
Perrache a été revendu à l’Œuvre de l’Entraide des enfants d’Avignon et du
Vaucluse, qui y a poursuivi des colonies de vacances. Mais à la suite du
déficit de ces œuvres, il fut question d’y mettre fin.


 


 





Action de 500 francs de la
société anonyme Grand Hôtel du Mont-Ventoux


15 novembre 1930 (Coll. G.
Gauthier)


 


 


Le 20 février
1952, l’Hôtel de la forêt fit l’objet d’une donation au profit de la Caisse
Primaire de Sécurité sociale du Vaucluse, pour y installer une colonie
sanitaire d’environ 120 individus[140].
Il était stipulé dans l’acte que les tuberculeux ne seraient pas admis à y
séjourner. Un préventorium avait été néanmoins envisagé, mais la Commune de
Bédoin s’y opposa, en raison notamment du risque d’incendie pesant sur la forêt
et des dommages que pourraient provoquer les pensionnaires sur les parcelles de
forêts en régénération. L’acte notarié du 20 février 1952 stipulait aussi que
l’hôtel ayant été construit sur la propriété des enfants de Bédoin depuis la
donation du Seigneur Barral des Baux faite aux Calendes de janvier 1250,
n’aurait jamais dû être vendu ! Il était prévu en conséquence que ce
terrain et sa construction reviennent à la commune de Bédoin, à charge pour
elle de louer l’ancien hôtel à la Caisse de Sécurité sociale. À l’issue du bail
ou en l’absence de son renouvellement, la propriété du logement devait revenir
à Bédoin. 


C’est en 1991 que
la commune reprit réellement la main sur l’immeuble. La décision fut
prise, pour éviter toute mise en danger sur le site, de détruire le bâtiment
principal. Il ne reste actuellement dans la clairière de Perrache que le
garage, qui vient de recevoir une couverture tôlée pour éviter sa dégradation[141].


 


Le Chalet Reynard
et le Chalet de Manin


 


C’est en 1925
qu’on vit les premiers skieurs sur la pente sud du Ventoux[142]. En
1928, la nécessité de leur offrir un abri incita les syndicats d’initiative de
Carpentras et d’Avignon à aider Eugène Reynard, apiculteur de Bédoin et
propriétaire d’un terrain sur le Ventoux, à édifier sur celui-ci un petit
refuge, connu depuis sous le nom de « Chalet Reynard ». Marcelle,
la fille d’Eugène Reynard, continua à tenir ce chalet jusqu’au milieu des
années 1960. Les skieurs, qui s’y donnaient rendez-vous, n’hésitaient pas
à terminer la journée, si elle était ensoleillée, par une danse devant le
chalet !


En 1948, Marcelle
Reynard avait fait construire un peu plus haut un autre chalet – dit « Chalet
de Manin » - composé d’un dortoir, d’un restaurant et d’une salle de
pique-nique pour 200 personnes. Mais ce bâtiment prit feu en 1956 ! C’est
pourquoi le public se replia sur le premier chalet « Reynard »,
situé cent mètres plus bas, qui fut peu à peu agrandi et modernisé. Réduit à un
seul niveau, le chalet de Manin fit l’objet de réparations. Les anciens se
souviennent avoir passé le week-end « là-haut » sans grand confort,
mais au milieu d’un cadre naturel et reposant. Devenu la propriété de la ville
de Bédoin, on peut encore y voir, sur une plaque située au-dessus de la porte
d’entrée, le nom de sa fondatrice, dénommée « Manin » par son
filleul qui – enfant - n’arrivait pas à prononcer correctement le mot « marraine ».


 





Le chalet Reynard, 2020 (Coll. F.
Petit)


 


 


 





Comme un air de fête devant le
chalet Reynard, 1948 (Coll. Mic et Michel Discours)


 


Le Chalet Liotard


 


Un maçon de
Malaucène, Raoul Chanvert, édifia pour les skieurs du mont Serein un chalet de
bois servant d’abri et de lieu de ravitaillement. Reconstruit plus tard en
pierre, il devint le chalet Liotard vers 1938. Situé à 1432 mètres, il fut peu
à peu modernisé. Par sa situation, il domine la station du Mont-Serein. Ce
n’est qu’en 1957 qu’il prit sa forme actuelle. Aujourd’hui, le chalet Liotard
offre le gîte pour des séjours individuels ou collectifs, sous forme de
location d’appartements équipés. Il accueille également un restaurant, qui
permet de déguster des spécialités de montagne.


 


Le Chalet
InterClub


 


Né dans les années 1950
de la volonté d’offrir aux différents ski-club un lieu d’accueil (Ski-Club de
Carpentras, Ski-Club de Beaumont Ventoux, Ski-Club de Nîmes,…), le grand chalet
interclub permet aussi d’accueillir hiver comme été, sous forme de demi-pension
ou de pension complète, les personnes seules, en famille ou en groupe. On y
sert une cuisine traditionnelle et familiale.


 


 


 





Skieurs sur le Ventoux, 1944 (Coll.
Mic et Michel Discours)





Après le ski, la fête costumée à
Carpentras !, vers 1948


(Coll. Mic et Michel Discours)


 


 





Les constructeurs bénévoles du
chalet de Manin, 1948 (Coll. Mic et Michel Discours)


Approche moderne


 


Dans les années 1960,
il a été question d’occuper le Ventoux de manière plus définitive. Deux grands
projets ont été menés à terme de part et d’autre du Ventoux. 


À proximité du
Chalet Reynard, on a vu apparaître progressivement, à partir des années 1960,
une cinquantaine de chalets au milieu des conifères, avec interdiction de
clôturer. Chacune de ses habitations est restée la propriété des acquéreurs,
mais le sol appartient à l’autorité publique, qui octroie un bail emphytéotique
aux preneurs. Pour éviter au facteur de parcourir tous les sentiers, les boîtes
aux lettres ont été regroupées à plusieurs endroits. Initialement, l’eau
courante n’existait pas. Il a fallu attendre plusieurs années avant de pouvoir
être branché à un réseau collectif venant directement de la ville de Bédoin.
Gérard Damian se souvient avoir sollicité l’aide du député Jean-Michel Ferrand
pour cette opération, qui a même utilisé une partie de sa réserve parlementaire
en vue de financer les travaux.


 





Vue sur le sommet depuis un chalet
du mont Serein, 2018 (Coll. F. Petit)


 


En 2018, il y a
environ 6 chalets qui sont occupés de manière pérenne, les autres étant des
résidences secondaires, souvent louées à la belle saison. Les chalets,
construits sur une base de béton armé, sont pour la plupart recouverts de bois.
Mais sur sa partie supérieure, une des habitations ressemble à un jas avec
pierres apparentes. Parmi les résidents permanents, on compte deux familles
avec enfants, des artisans exerçant dans la vallée (menuisier, plombier,
pisciniste) et un professeur des écoles. Le Chalet Reynard est en quelque sorte
le point de ralliement de cette population. La route de Bédoin est rarement
fermée, sauf les jours exceptionnels de tournage d’un film ou pour
l’organisation du semi-marathon de Bédoin. 


 





Le chasse-neige sur les routes du
Ventoux-sud, 2015 (Coll. F. Petit)


 





Les dangers du
hors-piste (Coll. F. Petit) : les restes d’un véhicule militaire sur
le versant sud (guerre 39-45)


Tous les résidents
ou semi-résidents aiment se rendre au Chalet Reynard pour partager un café ou
quelques informations au milieu des touristes toujours nombreux, notamment des
cyclistes. Sur la cheminée de la salle principale du café-restaurant, on trouve
une reproduction d’un cliché de Firmin Meyer, datant des années 1960.
Derrière le bar, se trouve une photographie de Marcelle Reynard, la fille
d’Eugène Reynard, qui avait tenu le refuge avant-guerre. 


De nos jours,
l’actuel exploitant du Chalet Reynard évoque l’existence, en dehors des grands
évènements cyclo-touristiques, d’une fête renouvelée le 31 décembre de chaque
année : des personnes venant de toute région participent, en motos ou en voiture,
à la montée du Ventoux pour fêter le Nouvel An. Les bouteilles de Champagne
sorties du coffre de la voiture sont refroidies dans la neige, s’il y en a, ou
dans l’eau glaciale de la fontaine de la Grave.


Du côté du mont
Serein, on a assisté à une même frénésie de construction de chalets dans les
années 1950 - après que des remonte-pentes aient été installés sur les
pistes. Il existe actuellement près de 110 habitations, entourées de rues aux
noms champêtres : chemin du vallon, chemin du Toulourenc, chemin de la
lavande, route du fer à cheval, chemin du grand vallat,… Certains chalets, tous
numérotés, portent des noms de circonstance : Les Roches, Perce-Pierre,
Lou Pichounet… Pour la plupart construites en béton armé, ces maisons sont
dotées pour la grande majorité de façades en pierre ou en bois : pin pour
la plupart, parfois mélèze ou cèdre. Les propriétaires, qui n’ont pas de droit
de propriété sur le terrain appartenant à la commune de Beaumont-du-Ventoux,
sont privés de la possibilité de clôturer autour des chalets. Chaque
propriétaire attend la fin de son bail emphytéotique dans l’espoir de son
renouvellement. À l’heure actuelle, il n’y a eu aucun exemple de
non-renouvellement du bail. Lorsqu’il est question de refaire une toiture,
l’autorité administrative impose de choisir des tôles de type « bac acier ».
Cette directive n’est pas sans déplaire, car nombreux sont ceux qui déplorent,
sous la charpente, le bruit assourdissant de la pluie lorsqu’elle tombe sur la
tôle. Mais cette technique résiste bien au poids de la neige et aux assauts du
Mistral.


Par ailleurs,
chaque habitant doit veiller à mettre aux normes son système d’assainissement
individuel. Le plus souvent, c’est à l’occasion d’un changement de propriétaire
qu’on obtient cette mise aux normes, celle-ci étant immédiatement imposée au
nouvel acquéreur. L’eau potable remonte depuis la fontaine Gillarde, située sur
le territoire de Saint-Léger du Ventoux, grâce à des pompes refoulantes. Dans
la saison creuse, on compte moins de 30 personnes résidant à titre permanent au
mont Serein, réparties sur une dizaine d’habitations. Sont notamment présents
les gérants des lieux d’hébergement – tels les propriétaires de l’hôtel
Liotard, de l’hôtel interclub ou les exploitants du camping. Il est d’ailleurs amusant
de voir qu’à l’intersaison, les moutons qui paissent sur le Mont-Serein
circulent, accompagnés de leur berger, entre les chalets et les jardins
attenants.


 





Un chalet au mont Serein, 2018
(Coll. F. Petit)


 






Les anciennes glacières


 


Sur le Ventoux
existent des fosses à neige, désignées sur les cartes comme des « conserves
à glaces », à plus de 1500 mètres d’altitude. Sur le lieu-dit de la « Chaudure »,
il existait neuf fosses creusées dans le pierrier dont plusieurs sont encore
visibles de nos jours près du sentier dit des glacières, à quelques centaines
de mètres à droite du « Jas des Pèlerins », rebaptisé « Le
Bâtiment » après la Révolution française. 


Les dimensions
moyennes de ces glacières étaient de six mètres de diamètre sur quatre mètres
de profondeur. Les dernières traces de ces conserves ont tendance à se combler progressivement
sous l’effet du glissement du pierrier, et se recouvrent de végétation
persistante. 


Il en existait
aussi trois ou quatre dans une petite combe située à gauche du Jas des
pèlerins, avec l’avantage d’être situées sous les fayards, dans un endroit
moins exposé au soleil.


Les « baux à
ferme » sous l’Ancien Régime


 


Exploitées sous
l’Ancien Régime depuis le 17e siècle, ces glacières faisaient l’objet de « baux
à ferme de la neige ou glace ». Ces baux comportaient deux éléments
distincts, le bail de la « provision » – c’est-à-dire la fourniture
de la neige – passé entre la ville et les fermiers-habitants de Bédoin, et le
bail de la « débite » - c’est-à-dire de la vente au détail dans la
ville, passé entre les fermiers et les revendeurs. La période de la fourniture
allait de Pâques à la Toussaint, ou du 1er mai à fin octobre[143].


Pendant l’hiver,
les exploitants de ces glacières faisaient monter au Ventoux des préposés
chaudement emmitouflés de peaux de bête pour les charger de les remplir de
neige, de les tasser et de les recouvrir de matières isolantes :
branchages, ramilles, feuilles de houx imputrescibles qui conservent mieux la
neige damée. La glace obtenue en hiver par enfouissement dans ces fosses
perdurait toute la saison chaude. Les journaliers agricoles choisis pour cette
tâche ne trouvaient là qu’une occupation saisonnière. Ils n’avaient d’ailleurs
aucune qualification particulière, sinon celle de muletier ou de charroyeur de
glaces. L’hiver, qui occupait peu dans la plaine, était propice à ce type
d’activité. 


Pendant l’été, des
ouvriers remontaient sur le Ventoux pour tailler la glace en blocs cubiques
avec des ciseaux d’acier et les faire glisser sur le chemin proche des fosses.
Les blocs de glace d’environ 100 kilogrammes étaient d’abord tirés par des
mulets dans des sacs de toile jusqu’aux chemins carrossables, où le relais
était pris par des charrettes tôlées. La descente des chemins du Ventoux était
périlleuse, à tel point qu’il fallait régulièrement arroser les freins
métalliques ! À une époque où les routes de montagne n’existaient pas, le
chemin emprunté sur le Ventoux était toujours le même : on partait d’un
sentier instable depuis les conserves de glace ; après avoir quitté la
zone forestière, il fallait emprunter la Combe fiole, passer les Fébriers,
dépasser les Baux puis arriver à Bédoin. Le trajet utilisé était ni plus ni
moins celui des pèlerins qu’ils empruntaient pour monter à la Chapelle de la
Sainte-Croix.


En bas de la
vallée, on se dépêchait de transporter la glace auprès des grandes villes, là
où se trouvait la clientèle riche – Carpentras, Arles, Avignon, voire Marseille
–, le plus souvent en voiture à cheval, le cas échéant en utilisant des bateaux
sur le Rhône, pour Arles et Beaucaire. Lorsque Nîmes ou même Montpellier
manquaient de glace, les fermiers chargés sur place de s’en procurer prenaient
contact avec Bédoin. Ainsi le commerce de la glace du Ventoux rayonnait sur
tout le Comtat, en débordant même sur les provinces voisines.


Cette glace
fragile était destinée à fabriquer des sorbets ou à conserver la viande, voire
les corps ! Très souvent, il ne restait d’un chargement initial que la
moitié de son volume, par suite de la fusion sous le soleil. Il fallait couvrir
la glace pour éviter qu’elle ne fonde et la transporter de nuit !


 


La réactivation
des glacières de Bédoin en 1848


 


Après la
révolution de 1848, les glacières de Bédoin ont été réactivées, dans le cadre
d’adjudications[144],
système d’attribution d’un marché jugé plus démocratique que la négociation de
gré à gré. Des affiches étaient placardées dans les villages du massif pour
permettre aux preneurs potentiels d’être informés de la date de « l’amodiation »[145].
Nous avons retrouvé aux archives départementales un document sans date –
intitulé « Glacières du Ventoux » -, mais postérieur à la première
adjudication de 1848, qui faisait la description des activités de conservation
de la neige, en vue d’en faire un bilan financier et de justifier
l’organisation d’un nouvel appel d’offres. Lors d’une conférence faite en 1935
devant le public de la Société d’études des sciences naturelles sur les « anciennes
glacières du Mont-Ventoux », le conservateur des Eaux et forêts du
département de Vaucluse, M. Raoul de Monchy, s’inspira de cette note,
qu’il estimait établie en 1866, pour nourrir son propos[146] :


 


« Le
Mont-Ventoux situé dans le département de Vaucluse et dont le point culminant
s’élève à 1900 mètres au-dessus du niveau de la mer a son sommet couvert de
neige pendant une grande partie de l’année généralement jusqu’aux premiers
jours de juin. Cette neige ne contribue pas seulement à entretenir les sources
et la fraîcheur du terrain aux alentours, mais elle va désaltérer, à l’époque
des grandes chaleurs, les habitants de quelques villes du midi, principalement
Marseille.


Le droit de la
récolter est amodié depuis peu d’années seulement par les communes
propriétaires du sol, à raison de 631 francs par an ; d’après les
baux, les fermiers ont la faculté de creuser des trous auxquels on donne 6
mètres de côté sur quatre de profondeur, et de prendre dans les forêts
communales les broussailles et branchages nécessaires pour la couverture. La
neige est entassée par couches dans ces fosses et n’en est tirée que vers la
fin du printemps, lorsque les chemins deviennent libres pour être transportée à
dos de mulets dans des enveloppes de paille et toile jusqu’en bas de la
montagne, de là par voitures et chemins de fer à Carpentras et aux diverses
destinations.


Cette neige tassée
ne vaut pas, dit-on, la glace tirée de nos rivières, mais elle est fort
recherchée et devient une ressource précieuse dans les étés qui suivent les
hivers doux pendant les rivières du midi n’ont pas été prises.


Cette année, par
exemple, on a descendu 25 000 balles de 100 kilogrammes chacune et du prix
de 10 F vendue à Marseille, ce qui fait une valeur de 250 000 francs.


Les frais de
revient des 100 kilogrammes se calculent ainsi : 4 francs pour le
transport jusqu’à Marseille ; 2 francs de droit d’entrée ;
soit 6 francs de profit.


Ils s’élèvent donc
pour les 25 000 balles à 15 000 francs, somme à laquelle il faut
ajouter le prix de la main-d’œuvre occasionnée par la confection des trous,
1800 francs à raison de 200 francs pour chacun des trous qui sont au
nombre de neuf, plus 200 francs pour dépenses diverses et imprévues, ce
qui porte les frais au chiffre de 152 000 francs ; reste par
conséquent un bénéfice net de 98 000 francs qui se partage entre les
divers associés au nombre de 30 environ.


Le profit n’est
pas toujours aussi considérable et varie même beaucoup d’une année à l’autre
suivant la rigueur de l’hiver, cependant cette industrie ne chôme jamais
entièrement et comme on le voit par cette simple note elle ne manque ni
d’importance ni d’intérêt » 


Signé : illisible


 


Chaque
adjudication nécessitait une phase d’information publique, à l’aide d’affiches préétablies
sur lesquelles étaient inscrite la formule manuscrite « Amodiation du
droit d’exploitation des Glacières du Mont-Ventoux », en
remplacement de la formule imprimée et barrée « Vente de chablis, bois
façonnés, etc. ». Elle valait pour une période de 5 ans au départ, 6
ans par la suite. Le preneur avait la possibilité de creuser des réserves de
neige, ainsi que d’établir des baraquements accessibles au service forestier
local. Il pouvait prendre en forêt sous la direction des gardes forestiers
uniquement « les bois morts, ramilles[147]
et feuilles mortes nécessaires à l’établissement des glacières ». La
« vidange » - c’est à dire l’évacuation des blocs de glace -
devait se faire par les chemins existants. À l’expiration du bail, les
glacières et baraquements éventuellement construits devaient être laissés en
bon état pour devenir la propriété de la commune, ainsi que les réserves de
neige non employées.


En 1848, le revenu
communal de cette exploitation était de 115 francs jusqu’en 1853, le
marché ayant été initialement accordé pour 5 ans. Les trous étaient creusés à
la charge de l’adjudicataire, qui employait des journaliers armés de pelles et
de pioches. Les années étaient plus ou moins bonnes, mais cette exploitation
permit à au moins un glacier, installé à Carpentras, d’organiser des ventes sur
Marseille, avec transport en voiture, puis sur rail. 


Le succès de cette
entreprise permit de faire monter le prix d’adjudication : 200 francs
de 1854 à 1858 ; 240 francs de 1859 à 1863 ; 305 francs
de 1864 à 1868[148] ;
465 francs de 1869 à 1873 ; 950 francs de 1873 à 1877. Mais il
y eut des incidents de paiement en 1878 et 1879, en raison du manque de neige ;
le preneur Florian Lazare, de Nîmes, demanda à résilier son bail. 


À la suite de la
concurrence croissante des glaces artificielles et des vicissitudes affectant
les chutes de neige, le prix est ensuite brutalement descendu à 160 francs
lors de l’adjudication du 9 février 1886, qui n’a connu qu’un enchérisseur, M. Jean
Toussaint, avec la caution de M. Jean (François Auguste), tous les deux de
Bédoin. 


Le prix a encore
baissé au niveau de 51 francs lors de la séance du 9 février 1890,
l’adjudication ayant été autorisée par le conseil municipal de Bédoin
préalablement lors d’un vote unanime en date du 24 septembre 1889 (M. Favier
étant maire). 


Progressivement,
les candidats devinrent de moins en moins nombreux. Après avoir été accordée
pour 6 ans jusqu’au 1er janvier 1896, l’exploitation a été remise en
adjudication le 12 avril 1897 pour 6 ans jusqu’au 31 décembre 1901, mais aucun
« amateur » ne s’était présenté. Une des raisons immédiates de cet
échec a été l’absence totale de neige pendant le dernier hiver (note d’un agent
forestier à l’inspecteur d’Avignon du 12 avril 1896). C’est pourquoi
l’Administration procéda à une concession amiable pour l’année 1897, avec
l’accord donné par le conseil municipal lors de sa séance du 23 mai 1897 ;
le 7 avril 1898, La Direction des forêts a reçu une demande et un report à concéder
à Jean Toussaint, de Bédoin, l’exploitation des glacières pour une année
supplémentaire contre 51 francs. Cette exploitation ne provoquant aucun
dommage, ni inconvénient pour la forêt, la requête fut de nouveau acceptée. 


Ce fut
manifestement la dernière année d’exploitation des glacières sur le
Ventoux-Sud.





La glacière de Mazan creusée dans
le safre, avec une voûte maçonnée (Coll. F. Petit)


Les autres
glacières du Ventoux et dans les villages


 


Il y avait aussi
sur le versant nord une glacière au lieu-dit la Rieufroid, entre Malaucène et
Beaumont-du-Ventoux, dont le vieux plan cadastral de 1835 indique un « Coulet
des glacières », une « Combe des glacières » et une « draye
des glacières », à l’ouest du plateau du mont Serein. Les archives
communales de Malaucène et de Beaumont conservent dans les registres de
délibération le témoignage officiel de l’exploitation et de l’affermage des
glacières entre 1854 et 1878. L’adjudication de ces glacières a rapporté aux
communes 260 francs chaque année sur 5 ans à partir de 1866.


Le succès
rencontré par ces exploitations de glace encouragea les communes voisines à
organiser également de telles adjudications : la glacière de Sault permit
de récolter 31 francs chaque année sur 5 ans à partir de 1863 (jusqu’au 31
décembre 1867). Il existait aussi une glacière communale à Aurel, qui rapporta
35 francs chaque année sur 5 ans à partir de 1863.


Une glacière
maçonnée a même été découverte à Malaucène, comparable à celle de Mazan que
Joseph Barruol a identifiée dans une caverne creusée dans le safre de Mazan.
Elle n’était plus une simple réserve creusée dans le sol. Dotée d’une porte,
elle était circulaire, avec une hauteur et un diamètre de 6 mètres. L’intérieur
était crépi, alors que le sol était de terre battue[149]. Il en
existait aussi une à Mormoiron et à Monteux.


Une fois arrivé
près de la glacière de village, le charroyeur déposait les blocs de glace sur
un treillage en bois pour permettre l’écoulement de l’eau de fusion. La glace
était ensuite recouverte d’une dernière couche de paille, d’herbes sèches ou de
toute autre matière naturelle isolante. Une fois remplie, la glacière était
fermée hermétiquement, jusqu’à ce que l’exploitant en prélève une part à la
saison voulue, en vue de satisfaire la clientèle locale[150].


 






Les chantiers de la Jeunesse française sur le
Ventoux


 


Les Chantiers de
la jeunesse française s’étaient organisés pour prendre la suite du service
militaire supprimé en 1940. Ils étaient répartis sous la forme de groupements accueillant
les jeunes en âge de servir la Nation pour une durée de 8 mois. Après la
démobilisation, le Gouvernement français chargea le général Joseph de La Porte
du Theil (1884-1976) de mettre en œuvre ces chantiers, dont l’objet était d’assurer
la formation physique et morale des recrues[151]. Ces dernières étaient
installées dans des camps en plein air, à la manière du scoutisme, en vue
d’accomplir des travaux d’intérêt général, notamment agricoles et forestiers,
sous la direction d’aspirants formés pendant la guerre de 1939-1940 ou
d’officiers démobilisés.


Les Chantiers de
la jeunesse étaient répartis en une cinquantaine de groupements. Un
commissariat général, basé à Châtel-Guyon, (Puy-de-Dôme) au Splendid Hôtel,
coordonnait six commissariats régionaux, lesquels rassemblaient entre 8 à 10
groupements comparables à des régiments de 1500 à 2200 hommes. Chaque
groupement était ensuite divisé en groupes – de 6 à 12 – assimilables à des
compagnies de 150 à 200 hommes. Les groupes étaient eux-mêmes divisés en équipes.


C’est entre 1941
et 1942 que les Chantiers de la Jeunesse connurent leur plus forte activité.
Puis ils devinrent peu à peu suspects aux yeux des Allemands, qui les
considéraient comme des lieux d’entraînement de futurs résistants ! Il
est vrai que l’appel du maquis offrait une alternative heureuse, bien que
dangereuse, pour ceux qui, sortant des Chantiers, devaient normalement être
enrôlés pour effectuer le Service du Travail Obligatoire (STO). Lorsque les
Allemands envahirent la zone sud à partir de novembre 1942, les lieux d’implantation
des Chantiers de jeunesse furent profondément modifiés, en vue d’enlever toute
facilité à l’éventualité d’un débarquement des alliés par le sud de la France. 


Dans la « Province
de Provence », le Commissariat régional, qui était installé à Marseille,
accueillait une école régionale de cadres située initialement au Lavandou, puis
déplacée à Mérindol, avec un entrepôt régional à Cavaillon. Dix groupements
dépendaient de ce Commissariat régional de Provence : le Groupement 13 « Bonaparte »,
situé à Cavaillon ; le Groupement 14 « Du Guesclin »,
basé à Die ; le Groupement 15 « Esterel », basé à Agay
(Var), puis déplacé à Saint-Jean-en-Royans (Drôme) et Valence ; le
Groupement 16 « Forêt du Rouet », qui passa du Muy (Var) à Manosque
(Alpes-de-Haute-Provence) ; le Groupement 17 « Mistral »,
situé sur La Plage d’Hyères (Var) ; le Groupement 33 « Ventoux »,
qui se déplaça de Nyons (Drôme) à Lussole (Landes) ; le Groupement 37 « Bayard »,
situé à Gap-Charance (Hautes-Alpes) ; le Groupement 150 à Saint-Rémy
(Saône et Loire), puis à Cavaillon ; le Groupement 153 à Orange,
puis à Marseille et Lyon ; le Groupement 209, situé à Marseille,
Montpellier et Sète.


Chaque groupement
était lui-même décomposé en plusieurs groupes. Chaque site, souvent installé en
pleine campagne ou sur les collines, était ensuite mis entre les mains d’un
chef de camp et de délégataires chargés d’une mission particulière : le
matériel – confié à un magasinier -, la comptabilité, la cuisine, l’animation culturelle…
Dans les brochures de l’époque, l’accent avait été mis sur l’esprit de famille
qui animait ces groupes – les cadres se comportant finalement comme des « frères
aînés » - et sur « la rénovation de la France par le
redressement de la jeunesse et des forces qu’elle porte en elle »[152].



Un de ces
groupements – le groupement 33, dit « Ventoux » -
déploya plusieurs de ses activités sur le mont qui lui avait donné son nom :
il fit d’abord une excursion sur le Ventoux de plusieurs jours en 1941, avant
de s’y installer pendant les mois de la belle saison en 1942. 


 


Les « quatre
jours du Ventoux » du groupement 33 en 1941


 


Au nord du
Ventoux, le groupe 8 du groupement 33 avait établi en 1941 son
campement à Curnier, dans la Drôme, à proximité de Nyons. Son chef s’appelait
Loisel. L’aspirant Joffre Lemaire a gardé de son expérience dans la Drôme un
bon souvenir, avant qu’il ne soit envoyé dans les Landes : 


 


«  Le
Groupement 33, dont la fière devise est - À cœur vaillant rien
d’impossible -, se développe dans les confins sud de la Drôme. Sa vocation
était : le forestage, coupes de bois et fabrication de charbon de bois,
exploitation agricole (450 ha) en 9 fermes avec grande culture, arbres
fruitiers, maraîchage et vigne, enfin éducation technique avec les métiers
ruraux, élevage de vers à soie, etc. La vie des jeunes se déroule ici dans des
conditions plus douces que la plupart du temps : le climat n’est guère
rigoureux, le paysage est très beau, dominé par le Ventoux (…) »
(Archives départementales de Valence). 


 


Pour découvrir un
peu mieux la nature environnante et sortir de la routine journalière, des
expéditions furent organisées depuis le camp de base, où s’alignaient les
baraquements construits par les jeunes ; Saint-Ferréol et Rémuzat
constituèrent les premières destinations. Il fut question d’organiser une plus
longue randonnée de 120 kilomètres dans le Ventoux, sur quatre jours. Dans un
petit livret de 44 pages, Yves Heuzé raconta l’ascension du Ventoux que son
équipe fit sur le versant nord, ainsi que la nuit passée dans une tente en
altitude, à proximité du sommet[153] :


 


« (…) À
Brantes, nous faisons une courte halte pour emmagasiner souffle et vigueur et
en route pour l’escalade.


L’ascension débute
par une charmante route crayeuse s’accrochant aux flancs des ravins et montant
entre les troncs rouges des jeunes pins droits et serrés comme des tuyaux d’orgue.
Le soleil déverse un flot de lumière blonde dans les clairières et, par
endroits, baigne la route et ruisselle sur le vert foncé des branches. À chaque
tournant, dans la déchirure des arbres, le Ventoux nous réapparaît toujours
plus majestueux, la tête dans les épaules et l’échine allongée, découpant sa
silhouette grise sur le bleu pâle du ciel.


 La route meurt
brusquement en coupant une gorge profonde où coule un mince et clair filet
d’eau fraîche. C’est que commence véritablement la montée. Le sentier qui
prolonge la route tire son trait blanc et rectiligne sur le pelage sombre de la
forêt qui, elle aussi, monte à l’assaut du Géant de la Provence.


À mesure que nous
montons, les villages et les fermes semblent se tasser au fond des vallées plus
profondes. Les ruisseaux et les torrents se transforment en coulées d’argent.
Les collines s’abaissent et montrent leurs têtes dénudées ; les arêtes se
confondent. Les insectes jouent et dansent dans les rayons d’or. Une forte
odeur d’humus saisit d’abord, puis fait couler en nous des forces nouvelles.
Nous montons toujours et nous nous sentons grandir !


Au tournant d’un
bois, en traversant un éboulis de pierres blanches et grises, les premiers
arrivés jouissent d’un coup d’œil magique qui les récompense de l’effort accompli :
le coucher du soleil sur les Alpes qu’il teinte de rose, puis de violet ;
trop vites, les brumes du soir estompent cette vision éphémère.


Plus vite que nous
ne l’aurions cru – tous pourtant ne sont pas de cet avis – nous arrivons au
refuge. Mais nous voulons monter encore et dresser notre tente à quelques
centaines de mètres du sommet seulement… Entre temps, la nuit est venue et le
froid nous pénètre. Nous nous serrons autour d’un bon feu aux lueurs
réconfortantes et nous avalons un frugal repas bien gagné.


Cette vie de bohème
a tout de même bien des charmes.


Au cours de la
nuit, un froid assez vif nous empêcha de bien dormir ; mais c’est dispos
quand même que le matin nous nous levons avec le soleil pour accomplir la
dernière étape. Une couverture sur la tête et les épaules, nous voici prêts à
gravir les pierrailles qui défendent encore le sommet. Nous montons en file
dans les éboulis ; on dirait une procession de moines allant à quelques
pèlerinages avec leurs cagoules. La route tord ses derniers lacets, et le vent
nous fait soudain sentir sa présence par de violentes rafales qui nous couchent
presque. Les plus pressés coupent les virages : maintenant ils ressemblent
à de grands oiseaux qui ne pourraient plus s’envoler.


Voici le sommet
qui porte bien son nom ; le vent balaye sans cesse cet énorme amas de
pierres, vaporise les nuages, vous les projette avec violence à la figure et
les rejette comme inutiles sur le versant sud, qu’ils rasent.


Trop gelés pour
jeter un coup d’œil sur l’immensité, nous nous blottissons, un moment, sous nos
couvertures, bien à l’abri, dans les recoins de l’observatoire. Mais on finit
tout de même par glisser un œil curieux et devant ce panorama grandiose, on a
vite fait de se dresser et de se glisser vers la balustrade de l’esplanade.


Le soleil éclaire
déjà toutes les collines, mais ne parvient pas à chasser la brume des vallées.
Les chaînes de montagnes profilent leurs longues silhouettes grises. On a
l’impression de regarder une immense carte. Le Rhône, l’étang de Vacarès,
l’étang de Berre, brillent doucement. Les villes et les villages ne sont que
des tâches claires sur le vert des champs. Les routes blanchissent. Le vent
fait rage, mugit. Un grand nuage laiteux nous enveloppe brusquement et nous
transit jusqu’aux os : on ne voit pas à trente mètres. Le gyroscope de
l’observatoire tourne à une vitesse de bolide avec un bruit sourd continu.


Mais voilà que les
Kodaks entrent en batterie. On pose, frigorifiés, et nous redescendons. Par
degré le vent baisse d’intensité. Nous retrouvons nos tentes et nous rallumons
le feu. On se sent petit.


Nous mangeons,
nous plions bagage et en route pour la descente. On coupe par des raccourcis
vertigineux jusqu’à la route. Petit à petit nous retrouvons l’ambiance du
commun des mortels, mais nous possédons une supériorité : nous avons du
large dans les yeux et dans l’esprit. Des pensées nouvelles et pures ont
sillonné notre cerveau et y ont laissé une trace profonde (…) ».


 


Le groupement 33
s’installe dans la combe Fiole en 1942


 


Sur le Ventoux,
plusieurs équipes du groupement 33 s’étaient installées dans la combe
Fiole, à proximité du jas de la Couanche, sous l’autorité de jeunes chefs
formés à l’école régionale de Mérindol. De cet épisode s’étalant de juillet à
octobre 1942, il reste, outre quelques photographies conservées par les
anciens, les vestiges de leur camp sous forme de cabanes en pierres sèches,
souvent confondues à tort avec les glacières qui sont présentes un peu plus
haut. 


Les jeunes
s’adonnaient à des travaux de culture et de terrassement, de même qu’à
l’activité de carbonisation. Il est vrai que la reforestation récente du
Ventoux ne se prêtait guère à la réactivation des charbonnières, qui avaient
fait la fortune des forestiers de l’ancien régime : il reste d’ailleurs de
cette activité quelques plateformes noircies, notamment dans la combe Fiole.
Mais il était toujours nécessaire d’entretenir le taillis pour laisser la place
à de jeunes arbres. Les campeurs du Ventoux coupaient à la hache et la
serpette, ou sciaient du bois en vue de la confection de fagots et de
l’alimentation du feu de la cuisine. 


 





Au sommet du Ventoux vers 1930
(Coll. M. Bertier)


 


En revanche, dans
les autres contrées, en particulier dans la Drôme, à proximité de Nyons, la
fabrication du charbon était devenue une des activités principales des
chantiers de jeunesse – notamment du groupe 8 - en vue du chauffage
domestique et de la fabrication du gazogène.


L’activité
agricole se résumait au labourage et au hersage, à la tenue d’un potager pour
les besoins personnels du groupe et aux plantations de pommes de terre, ainsi
qu’aux moissons et aux vendanges dans la vallée. Ces jeunes travailleurs
disposaient, pour déplacer leur matériel, d’une chenillette « Kégresse ».
Quelques audacieux s’adonnaient au braconnage, pour améliorer les dîners.


Dans la combe
Fiole, près de 25 cabanes en pierre sèche, surmontées d’une toile de tente,
permettait d’accueillir ces jeunes vivant au grand air et se réveillant de
bonne heure. Ils avaient eux-mêmes participé à la construction de leur logement
sommaire, ainsi que de l’amphithéâtre, restauré en 2017 par la ville de Bédoin,
avec l’aide de l’APARE. Pour seule tenue, ils portaient une liquette brune et
un short, avec des brodequins de montagne en cuir, alors que les chefs, « jeunes,
ardents et enthousiastes », restaient en pantalon et en cravate (au moins
pour le temps de la photographie !). 


 





Amphithéâtre de la combe Fiole,
restaurée par l’APARE en 2017


 


Au petit matin,
les jeunes étaient réveillés au son strident du sifflet du chef de semaine. Les
chefs d’équipe relayaient ce signal par un « Debout, les gars ».
Après les ablutions matinales, tous devaient se présenter devant une plateforme
de rassemblement – qui pouvait se situer sur le site de la Couanche, au milieu
duquel avait lieu le lever de couleurs. Un chef distribuait le travail à
effectuer. La journée était rythmée par des activités physiques (culture,
sciage), souvent le torse nu sous le soleil agressif de l’été. Les occupations
quotidiennes étaient alternées de séances « d’hébertisme », du nom
de son inspirateur Georges Hébert : il s’agissait de mettre en pratique
une philosophie de vie en pleine nature, ponctuée en particulier d’exercices
corporels[154].



Dans l’après-midi,
une « formation intellectuelle et morale » était dispensée dans l’amphithéâtre
en plein air, que les jeunes avaient eux-mêmes construit. Ils s’adonnaient
également à des séances de chant, pour mieux connaître la « Coupo Santo »…
ou la chanson « Maréchal, Nous voilà ! ».


 






Arbres, arbustes et flore 


 


Le Ventoux a
toujours offert le meilleur du terroir provençal ; Bernard Girerd a
actualisé le dénombrement des très nombreuses espèces d’arbustes, de plantes et
de fleurs – y compris sur le pierrier du Ventoux - qui le peuplent ; deux
espèces ne manquent pas d’être remarquées sur les hauteurs, au mois de mai et
de juin : le magnifique pavot velu du Groenland, avec ses belles fleurs
jaunes en forme de corolle, de même que la campanule des Alpes, avec sa corolle
bleue, oscillant au vent, plus importante que ses maigres feuilles accrochées à
une tige courte. 


 


Lavande,
thym, romarin et sarriette


Fleur emblématique
de la Provence pour ses qualités odorantes et pharmaceutiques, la lavande
sauvage a souvent laissé la place à de nombreuses parcelles de lavandin
rectiligne au pied du Ventoux, particulièrement sur les flancs Nord et Est. En
revanche, il n’est pas rare d’y retrouver à l’état naturel du thym, du romarin
et de la sarriette.


 


Feuillus
et résineux


Depuis les
plantations de 1862, de très nombreuses variétés d’arbres s’y plaisent, aussi
bien comme feuillus – chêne vert, chêne blanc, érable champêtre, hêtre  - que
comme résineux - cèdre de l’Atlas, sapin pectiné, pin noir d’Autriche, pin
d’Alep, pin sylvestre, pin Cembro, pin à crochets.


La
truffe et son imaginaire puissant


L’histoire a
montré aussi, à travers la plantation de chênes blancs et verts, que la truffe
occupait un rôle important dans l’agriculture locale et la gastronomie. Avec sa
couleur noire et ses contours irréguliers, elle suscite depuis toujours un
puissant imaginaire, avant d’être devenue un objet de commerce. Elle inspire
même à ceux qui l’aiment une forme de religiosité. C’est en 1854 que la fouille
des truffes devint réglementée sur le Ventoux. La montagne est toujours divisée
en lots attribués tous les 5 ans par adjudication. 


Le vol de truffe a
été caractérisé pour la première fois par la Cour de cassation comme délit
correctionnel à partir de faits survenus sur le territoire de Bédoin ; en
l’espèce, on a reconnu qu’une personne, qui avait prélevé avec chien et pioche,
5 hectogrammes de truffes dans un bois ensemencé pour la production de ce
tubercule ne pouvait être considérée comme un simple ramasseur de champignons[155] !


 


Une grande variété
de champignons sauvages


 


La cueillette des autres champignons sur
les pentes et contreforts du mont Ventoux est en revanche libre,
particulièrement sur le versant Nord, plus humide. La qualité des récoltes
dépend des pluies tombées pendant la période estivale. Catie Monnier, mycologue
experte en identification de champignons et pharmacienne à Malaucène, sait
reconnaître les différentes variétés de champignons que l’on trouve sur le
Ventoux : « Les champignons les plus courants sur le Ventoux sont
certes les lactaires déliciosus appelés plus communément “sanguins” (lactaire
sanguifluus), mais on trouve aussi des orangers dits “pignins” ou “safranés”
sous les résineux ; puis le très connu petit-gris ou griset (tricholome
terreux), sous les résineux et chênes, ou encore le “vineux du Ventoux” (hygrophore
russule), le “pécou bleu” (rhodopaxille nu), le “champignon morvelus”
(hygrophore limace), la girolle, (cantharellus cibarius), la
chanterelle jaunissante (cantharellus lutescens), la très recherchée
oronge (amanita caesarea), ou encore le “pissacan” ou “nonette pleureuse”
(bolet granuleux) ; on trouve ensuite, plus tardif dans la saison, des
pieds de mouton (hydne sinué) ». L’experte poursuit en faisant
remarquer qu’on ne trouve pas de «  cèpes de Bordeaux », mais le
bolet « tête de nègre » (boletus aereus) sous les feuillus.
Sur le Ventoux, il existe aussi un grand nombre de champignons à chapeaux
colorés : « Ce sont les russules. Beaucoup sont comestibles. Pour
les différencier, il suffit d’en goûter un petit morceau : si elles sont
âcres au goût, il y a lieu de les rejeter. Si elles sont douces, elles seront
bonnes ».






Le règne animal 


 


Il existe sur le
Ventoux une prolifération d’insectes qui a fait la joie des découvertes de
Jean-Henri Fabre. Cette montagne est toujours un lieu privilégié pour installer
sur ses flancs des ruches. Terre d’accueil de nombreux oiseaux et reptiles,
elle se présente, grâce à ses points d’eau, comme le royaume des batraciens.
Elle est devenue plus récemment la terre d’asile de grands animaux (sangliers,
chevreuils, biches, cerfs, chamois, mouflons).


 


Une prolifération
d’insectes


 


Il est impossible
de citer tous les insectes présents sur le Ventoux. On y trouve par exemple des
coccinelles, des tiques, ainsi que plusieurs espèces de criquets et de
sauterelles. On fera toutefois mention des plus rares : l’Apollon, le Sympetrum
Pedemontanum et le Grand paon de nuit (espèce de papillons), le Rhagium
Inquisitor, la Synema Globosum, la Melasoma Populi, la
magicienne dentelée, etc. La cigale y trouve bien sûr sa place, en offrant aux
promeneurs et à tous ceux qui veulent l’entendre son chant estival. Très
urticante pour l’homme et l’animal, la chenille processionnaire du pin provoque
des défoliations sur les arbres attaqués, ce qui nuit à leur croissance et les
expose à des attaques d’insectes.


 


Les « mouches
à miel » du Ventoux


 


L’exploitation de
ruchers se poursuit autour du Ventoux. Dans chaque village, on trouve de petits
producteurs professionnels ou amateurs qui, une fois lancés dans l’aventure, ne
sont pas près d’y renoncer. Mais le nombre d’apiculteurs a beaucoup baissé. À
Bédoin, l’apiculture occupait au 19e siècle entre 25 et 30 exploitants
totalisant 1500 ruchées d’abeilles[156].
Le village s’adonnait à cette époque à la culture du sainfoin, dont la fleur
est très appréciée par les abeilles. En plus de la production de miel, les
exploitants obtenaient de la cire qu’ils livraient à très bon prix aux
fabricants de cierges. 


Autrefois, les
ruches étaient constituées d’un tronc creusé, à l’image des arbres creux dans
lesquels s’installaient les essaims sauvages. Appelé « brusc »,
ce mode d’hébergement des abeilles était en vigueur sur le Ventoux[157]. Un dessin
de Joseph Eysseric a immortalisé ce type d’exploitation sur les flancs du
Ventoux. L’accès dans la ruche se faisait par des petits trous percés sur le
devant. Pour attirer et fidéliser les abeilles, l’apiculteur frottait
l’intérieur du tronc avec du thym. L’essaim s’agglutinait sur un croisillon en
bois fixé dans le corps de la ruche. L’ensemble, qui mesurait entre 0,60 et
1,60 mètre, était surmonté d’une lauze pour emmagasiner la chaleur pendant le
jour et la restituer dans l’habitacle la nuit. Pour prélever le miel, on
étouffait les abeilles à l’aide d’une mèche soufrée ! La ruchée était
donc à usage unique. L’apiculteur coupait les bâtons sur lesquels étaient
suspendus les rayons. La ruche était ensuite secouée sur un baquet pour la
vider. Les « gâteaux » tombaient avec les abeilles mortes. On
utilisait les plus beaux morceaux pour obtenir du miel vierge, en les faisant
fondre dans un linge qu’on approchait du feu. Les autres morceaux étaient pilés
et produisaient un miel inférieur qu’on livrait au commerce ou à la
distillation.


Aujourd’hui, la
ruche est entièrement montée en bois sur une base carrée. Souvent revêtue de
couleurs chatoyantes, elle est constituée d’un corps – là où nichent la reine
et les larves -, reposant sur un plancher ; on y trouve dix cadres en
bois avec fils métalliques sur lesquels les abeilles, aidées d’une feuille
gaufrée en cire, vont construire des alvéoles propres à déposer le miel. Sur le
corps de la ruche, on ajoute un ou plusieurs étages supplémentaires - dits     
        « hausses » -, qui servent à récolter l’excédent de miel
destiné à la consommation humaine. L’ensemble est surmonté d’un couvercle
amovible en bois, parfois de zinc, pour mieux résister aux intempéries.


 





Ruches troncs à Pernes-les-Fontaines,
2017 (Coll. F. Petit)


L’abondante flore
qui se développe sur les pentes du Ventoux (thym, romarin, serpolet, etc.) est
toujours de nature à fidéliser les abeilles. La vie d’un essaim est rythmée par
les saisons, de même que la qualité du miel l’est par les floraisons. Il y aura
donc autant de miellées et de goûts correspondants aux espèces de fleurs
butinées qu’il y a de périodes de floraison ; les connaisseurs
recherchent ainsi le miel de lavande, de romarin, de châtaignier, de colza –
qui se cristallise très vite - ou d’acacia – qui, à l’inverse, est très fluide.


 Pour retrouver un
parc floral nourrissant et varié, les apiculteurs pratiquent la transhumance
afin de poster leurs ruches sur les hauts plateaux, à une hauteur de 700 à 1200
mètres (Lubéron, Alpes-de-Haute-Provence, Cévennes) : ils fuient ainsi la
plaine qui, une fois « grillée » par le soleil, a épuisé ses stocks
de nectar et, partant, ne peut plus nourrir correctement les butineuses. Le
déplacement des ruches se fait la nuit. Les abords des champs de lavande sont
particulièrement appréciés en juillet, autant par les abeilles que par les
apiculteurs, qui trouveront l’occasion de faire de belles récoltes.


 


Une terre
d’accueil pour les oiseaux


 


Quant aux oiseaux,
on s’épuiserait à vouloir tous les citer. De très nombreux oiseaux nicheurs
(mésange bleue, autour, chouette hulotte, fauvette, etc.) ont été identifiés
dans les forêts du Ventoux. Le hibou grand-duc, le circaète Jean-le-Blanc, le
pic noir et le grand corbeau y trouvent aussi leur place. Parmi les nombreux
rapaces qui sillonnent les hauteurs, un couple d’aigles royaux survole le
Ventoux depuis les Monts de Vaucluse.


 


Le royaume des
reptiles et des amphibiens


 


Le Ventoux est
aussi le royaume des reptiles (vipère aspic, vipère d’Orsini, couleuvres et
lézards de toute sorte) et des amphibiens (salamandres, crapauds, rainettes…).


 


La chasse sur le
Ventoux


 


Dans le milieu
naturel du Ventoux, la chasse n’a jamais disparu. Son territoire est de l’ordre
de 2.000 ha sur les versants Sud-Est et Nord du Mont-Ventoux. Les cheptels ont
bien sûr évolué ; si le lapin, le lièvre, la perdrix rouge et la caille
se font plus rares, les animaux de grande taille n’ont pas cessé de gagner du
terrain. La grive est encore bien présente, aux côtés de cinq espèces d’ongulés[158].


L’extension des
surfaces forestières, le recul de l’activité humaine sur le Ventoux, ainsi que
le développement du chêne blanc et du chêne vert ont permis aux sangliers de
s’y trouver à l’aise, quitte à déborder largement sur la plaine, malgré les
clôtures électriques, pour se rafraîchir en goûtant les raisins sucrés, souvent
avec des grognements de satisfaction. Des battues sont régulièrement organisées
par des chasseurs, avec casquettes et gilets orange fluorescents, pour réguler
les effectifs de sangliers, classés depuis peu dans certaines communes du
Vaucluse comme animal nuisible.


Toujours discret
et farouche, le chevreuil, qui a été réintroduit, ne manque pas de se plaire.
En 1954, 1956 et 1958, 16 grands animaux - 5 cerfs et 11 biches – ont été
relâchés dans les forêts reconstituées du mont Ventoux. Aujourd’hui, le cerf
reste abondant dans le Ventoux, même après les prélèvements annuels des
chasseurs. Quant au chamois, sa population est estimée à environ 250 unités. 21
mouflons ont été lâchés en 1961 : depuis lors, la population avait
considérablement augmenté, mais la présence du loup est devenue une menace pour
cet animal proche du mouton.


 





Chamois sur le Ventoux (Photo
M. Rebourcel)


 


La transhumance
des moutons 


 


La transhumance
des troupeaux vers les bergeries du Ventoux a lieu chaque année. Les moutons
traversent les rues du village de Bédoin en fin de journée, pour gagner les
quelques jas encore en activité. Le 11 juin 2017, les 2000 moutons de la
famille Montagard, tous marqués sur le dos d’un grand M en rouge au milieu d’un
cœur surmonté d’une croix, ont renouvelé ce « pèlerinage » en
mêlant leur bêlement au tintement des sonnailles. Quelques chèvres s’étaient
jointes au troupeau. Le jour de la transhumance a encore aujourd’hui des
allures de fête, chaque habitant sortant dans la rue pour voir passer fièrement
les bergers, leurs chiens et les cohortes de moutons.


 


La réapparition du
loup


 


Le loup a fait sa
réapparition depuis une dizaine d’années, avec tous les fantasmes qui
l’accompagnent. Après les photographies prises sur le vif de Nicolas Ughetto –
dont un grand nombre se retrouvent dans son ouvrage « VENTOUX… Renaissances
sauvages » (2019) -, c’est au tour de Cyril Boyer-Joly, photographe
animalier amateur, de livrer au public de nouveaux clichés d’une variété de
loups gris. Une première rencontre a eu lieu fin avril 2017 : « C’était
sur une crête, l’animal avait un mouflon juvénile dans la gueule »,
se souvient-il. « Il l’a enterré sous des feuilles, près d’un arbre.
Je n’ai pas pu le photographier à ce moment précis, mais juste après ».
Le ventre rebondi de l’animal l’a laissé penser qu’il s’agissait d’une louve
dans l’attente d’une portée. La seconde rencontre s’est produite quelques jours
plus tard : « C’était un beau mâle alpha - mâle dominant – que
j’ai pris en photo lors d’une chasse. Comme la première fois, j’étais
entièrement camouflé, face au vent. J’ai mis le déclencheur en sourdine, pour
ne pas être repéré. J’ai quand même eu un peu peur… ». 


 






La création du Parc Naturel Régional du Mont-Ventoux


 


Historique


 


Dans les années 1990,
à la suite du classement du sommet du Ventoux comme réserve de biosphère de
l’UNESCO, l’idée s’est fait jour que le Mont-Ventoux, son massif et ses
villages environnants méritaient le classement de Parc naturel régional. Les
éléments caractéristiques d’un tel parc s’y trouvaient déjà réunis : il
s’agit d’un lieu exceptionnel du point de vue de son patrimoine naturel, exposé
au risque d’une dégradation en raison de sa fréquentation accentuée par son
attractivité.


Ce n’est qu’en
2005 qu’ont eu lieu les premières études préalables, accompagnées d’un
périmètre d’étude. Ces premières investigations ont ensuite nourri les étapes
suivantes du projet. Gérant les lieux depuis 1965, le Syndicat Mixte
d’Aménagement et d’Équipement du Mont Ventoux (SMAEMV) s’est vu confier la
mission de préfiguration du PNR en 2012. Réunis pour formuler un avis
d’opportunité, le Conseil national de protection de la nature, le ministère et
les services de l’État se montrèrent favorables à la poursuite de l’opération.
Un diagnostic territorial a ainsi été élaboré en 2013-2014, rapidement suivi de
la rédaction d’un avant-projet de charte en 2015-2016. Mais des oppositions
locales se sont levées, de la part de certaines municipalités concernées, de
quelques groupements associatifs (notamment de chasseurs) et, même, du député
Julien Aubert. Finalement, le projet a été gelé en 2016. 


Néanmoins, à la
suite d’une consultation des villes et villages impliqués, on s’aperçut que
plus de 60 % d’entre eux voulaient poursuivre l’opération. L’engouement de
la population de ces municipalités était encore plus large. C’est pourquoi le
Conseil Régional mandata, sous la présidence de Christian Estrosi, un médiateur
– l’ancien préfet Michel Sappin - en vue de mener des investigations et des
enquêtes au plus près du terrain et des habitants pour synthétiser leurs
aspirations. La conclusion de son rapport fut très favorable à la relance du
projet de Parc naturel régional, en montrant que les oppositions minoritaires
reposaient sur des arguments peu solides, souvent ancrés dans l’ignorance de ce
qu’était un parc naturel régional. Entre temps, la présidence du Conseil
Régional PACA avait changé : nouvellement élu à sa tête, Renaud Muselier
indiqua qu’il fallait poursuivre ce projet, la phase de préfiguration n’ayant
que trop duré. Jacqueline Bouyac, conseillère régionale en charge des Parcs
naturels régionaux auprès du Président de région, a été investie de la mission
de mieux faire connaître les tenants et aboutissants du classement comme parc
des pays du Ventoux, sans économiser son temps et son talent. 


Assistée des
chargés de mission du SMAEMV dédiés à la préfiguration, la Région a ainsi
organisé un cycle d’ateliers réunissant l’ensemble des élus sur les quatre
grandes thématiques incontournables : Tourisme durable/Climat et énergie/Urbanisme
et paysages/Agriculture et pastoralisme, ainsi que plusieurs réunions avec les
pratiquants de loisirs motorisés. Cette concertation a permis le réajustement
de l’avant-projet de charte qui fut soumis à l’avis intermédiaire des acteurs
de l’État en 2018 (Conseil national de protection de la nature, ministère,
services de l’État). Furent ensuite présentés plusieurs documents
indispensables à la poursuite du projet : diagnostic, rapports, plan du
Parc, plan de financement, organigramme et statuts du futur Syndicat Mixte du
Parc naturel régional. 


Lors de l’enquête
publique clôturée en juin 2019, près de 900 contributions sont remontées en vue
de soutenir ou de critiquer le projet, notamment de la part des tenants des
loisirs motorisés (qui ont rédigé près de 400 demandes). Après s’être réunis en
commission, les enquêteurs rendirent un rapport favorable au projet, en
exprimant quelques réserves sur la réhabilitation du sommet et en préconisant
une augmentation du nombre d’éco-gardes. 


La consultation
des 39 communes initialement concernées par le projet de Parc s’est poursuivie
jusqu’au mois de novembre 2019. Les intercommunalités et le Conseil
Départemental de Vaucluse ont été consultées pour approuver la Charte du Parc
naturel régional du Mont-Ventoux. Celles-ci disposaient d’un délai de 4 mois
pour délibérer. Contrairement à l’usage dans l’administration, l’absence de
délibération valait refus de la Charte et donc non-adhésion au Parc.


Trente-sep
communes (sur 39) ont finalement adhéré à la Charte du futur Parc. 


Ont souhaité en
faire partie dès le départ : Aubignan, Aurel, Bédoin, Blauvac, Brantes,
Caromb, Carpentras, Crestet, Crillon-le-Brave, Entrechaux, Faucon, Flassan, Le Barroux,
Le Beaucet, Malaucène, Malemort-du-Comtat, Mazan, Méthamis, Modène, Monieux,
Mormoiron, Pernes-les-Fontaines, Puyméras, Saint-Christol, Saint-Didier,
Saint-Hippolyte-le-Graveyron, Saint-Léger-du-Ventoux, Saint-Pierre du Vassols,
Saint-Trinit, Sault, Savoillan, Vaison-la-Romaine, Velleron, Venasque,
Villes-sur-Auzon. 


Ont finalement
choisi de ne pas en faire partie : Beaumont-du-Ventoux, La
Roque-sur-Pernes. Les villes de Saint-Marcellin-les-Vaison et
Saint-Romain-en-Viennois ont adhéré au parc dès l’année suivant la création du
parc. 


Le Comité syndical
du SMAEMV, réuni au Crestet, a lui aussi approuvé à une très large majorité la
Charte du Parc. Le Conseil départemental a délibéré positivement lors de son
assemblée plénière du 20 septembre 2019. Ce fut le cas également des « intercommunalités »
de Ventoux Sud, des Sorgues du Comtat, de Vaison-Ventoux, de la Cove et du
Grand-Avignon, correspondant à cinq « établissements publics de
coopération intercommunale ». 


Lors de son
assemblée plénière du 13 décembre 2019, le Conseil régional a demandé au
Ministère de la Transition écologique et solidaire le classement de notre
territoire en Parc naturel régional par signature du décret du Premier
ministre. La délibération régionale a fixé le périmètre du Parc naturel
régional du Mont-Ventoux, constitué des territoires inclus dans le périmètre du
projet par les seules communes qui ont approuvé la Charte. 


Après le Conseil
régional, ce fut au préfet de région de se prononcer positivement en faveur du
classement en parc naturel régional.


Lors d’un
déplacement en Haute-Savoie, le président Emmanuel Macron annonça le 12 février
2020 la création de quatre nouveaux parcs naturels régionaux, dont celui du
Mont-Ventoux.


L’étape suivante a
été constituée du vote du Conseil national de la protection de la nature, qui a
été acquis le 26 février 2020.


On attendait la
signature par le Premier ministre du décret de classement. Dès qu’elle fut
obtenue, le préfet signa la mutation du SMAEMV en Syndicat Mixte de Gestion du
Parc Naturel régional du Mont-Ventoux.


 


Contenu de la
Charte


 


La charte est
structurée par 4 ambitions, elles-mêmes constituées de 13 orientations, chacune
d’entre elles se déclinant en mesures (40 au total).


L’ambition
première, appelée « Ambition cadre », a pour objet d’organiser le
partage du projet de territoire : il est question d’accroître la capacité
à agir d’un collectif de communes et d’acteurs divers (orientation 1), de
favoriser l’appropriation des enjeux du territoire (orientation 2), de
permettre la mutualisation, la coopération et l’innovation (orientation 3).


L’ambition 1
consiste à protéger et révéler les patrimoines : il est question de
renforcer la politique de préservation des espaces naturels et de la
biodiversité (orientation 4 : faire de la préservation des
patrimoines naturels un enjeu collectif), de concilier les loisirs avec les
impératifs de préservation (orientation 5 : se réconcilier avec les
sites de nature), d’instituer une gestion durable et concertée de la ressource
en eau (orientation 6) et de développer une politique culturelle sur les
patrimoines du Ventoux (orientation 7).


L’ambition 2
vise à assurer un développement éco-durable, en valorisant les ressources
durables. Il est question de mobiliser les techniques de la transition
énergétique (orientation 8), de favoriser l’agriculture durable
(orientation 9), d’assurer la promotion de la destination « éco-touristique »
du Ventoux (orientation 10) et de mettre en place une économie forestière
durable (orientation 11).


L’ambition 3
concerne la protection des paysages : il est question de permettre un
développement urbain en harmonie avec l’identité des villages (orientation 12),
de préserver les richesses naturelles et de veiller à la bonne intégration
d’équipements industriels tels que les carrières et les centrales
photovoltaïques au sol (orientation 13). Les éoliennes de moyenne et
grande taille sont en revanche à proscrire pour des raisons paysagères.





La campagne à
Brantes, peinture de Léon Zanella


 


 


Gouvernance


 


À la tête du parc,
il y a un président et son bureau, comptant plusieurs vice-présidents.


L’exécutif est
accompagné d’un Comité syndical (constitué des représentants des communes du
périmètre, des communautés de communes [COVE, Ventoux-sud, Vaison-Ventoux],
département, région) et d’un Conseil de massif (constitué des représentants des
huit communes du massif : Aurel, Bédoin, Brantes, Flassan, Malaucène,
Saint-Léger du Ventoux, Sault et Savoillans).


Avant de prendre
ses décisions, l’exécutif doit recueillir l’avis d’une série de membres
consultatifs (notamment celui des Chambres consulaires, de la Fédération de
Chasseurs, de France Nature environnement, de l’association éditant « Les
Carnets du Ventoux »). Un Conseil scientifique est également consulté.


 





Parapente parti du
sommet du Ventoux - vue sur le nord (Coll. F. Petit)










 


 


PARTIE II



RENCONTRER






Chapitre I



Des voisins de mémoire ou de cœur 


 


 


 






Alain Barthélémy, 


Le défenseur de l’édition régionaliste


 


Bien avant de
rencontrer Alain Barthélémy chez lui, je le connaissais à travers les ouvrages
sur le Comtat-Venaissin qu’il a édités. En reprenant l’affaire de son père, il
avait eu l’idée de faire la publication de monographies villageoises, en y
ajoutant des biographies de personnalités provençales. Il se souvenait
d’ailleurs que son cousin Hippolyte Offray s’était lui-même adonné, sous
l’ancien régime, à la publication de nombreux ouvrages d’ouvrages à destination
du grand public, sans se limiter à la reproduction d’actes et de travaux
administratifs ou religieux. La famille Offray était alors à la tête d’un
établissement d’imprimerie au service du vice-légat, qui représentait à cette
époque le pape dans le Comtat-Venaissin. De nombreux imprimeurs fleurissaient à
Avignon, en raison de l’existence de franchises fiscales qui les mettaient à
l’abri des impôts du royaume de France.


Lorsque
l’imprimerie fut transmise à la famille Barthélémy au début des années 1940,
elle se limitait à la reproduction de « travaux de ville » (carte de
visite, faire-part, brochure commerciale, etc.). Après la reprise de
l’établissement, André - le père d’Alain Barthélémy - a poursuivi l’activité
dans l’immeuble sur quatre niveaux de la rue Prévost, à Avignon. Les presses
étaient installées au rez-de-chaussée, alors que le papier était entreposé au
sous-sol. Les typographes fabriquaient leurs matrices au premier étage à l’aide
de lettres de plomb. Mais la structure architecturale du bâtiment était peu
adaptée, en raison du déplacement malaisé des lourdes planches préparées par
les techniciens. C’est pourquoi André Barthélémy a déménagé vers 1964 son
atelier dans l’avenue de l’orme fourchu, à Fontcouverte. Il y resta jusqu’en
1980, date à laquelle il installa ses presses dans le magnifique hôtel
particulier de Fondvert, sur le territoire du Pontet. Rompu aux techniques de
l’impression, Alain Barthélémy travaillait déjà aux côtés de son père.
L’inauguration du nouvel établissement – qui coïncida avec l’anniversaire
d’André Barthélémy, âgé de 80 ans - se fit en présence de Jean Garcin
(1917-2006), président du Conseil départemental.


Devenu gérant de
l’imprimerie familiale – qui compta à ses plus belles heures jusqu’à 47
salariés -, Alain Barthélémy se lança dans l’édition en collaboration avec une
unité de cartographie thématique et statistique – devenue depuis les Éditions
Actes Sud -, que dirigeait alors son ami Hubert Nyssen (1925-2011), le père de
la ministre Françoise Nyssen.  Plutôt que de se cantonner au métier de
l’impression, les deux partenaires voulaient maintenant partager avec un public
élargi, quoique ciblé, les histoires qu’ils avaient aimées.


Alors que la
maison Actes Sud édita un ouvrage coécrit par Jean Viard et Michel Marié sur
« La campagne réinventée », Alain Barthélémy publia de son ami Hubert
Nyssen une série de poèmes intitulés « Les douze versants des
Alpilles » (1977). Les deux aventuriers travaillèrent également ensemble à
la publication, avec l’aide financière du CNL (Centre National du Livres), d’un
important ouvrage – celui de Jean Hugo (1894-1984), descendant de Victor Hugo -
intitulé « Le regard de la mémoire », qui connut rapidement le
succès, grâce au relais spontané de Bernard Pivot dans son émission
« Apostrophe ».


Mais il fallait
faire autre chose que la simple réplique d’une maison d’édition parisienne. Si
Hubert Nyssen préféra recentrer son activité sur la traduction d’auteurs
nordiques ou des pays de l’Est – il a été le « découvreur » de
l’écrivain Nina Berberova -, Alain Barthélémy fut davantage séduit par
l’édition d’œuvres régionalistes. Il a ainsi publié avec succès près de 200
titres, avec l’idée de s’intéresser à des thèmes et des domaines que l’Éducation
nationale avait laissés de côté. 


Les éditions
Barthélémy se lancèrent ainsi dans une collection dédiée aux enfants, avec
notamment comme dessinatrice Christine Leboeuf et comme directeur de publication
Hubert Nyssen. Une tentative se fit dans le roman, sans succès, car la présence
d’un attaché de presse faisait cruellement défaut. Quelques livres furent
consacrés au théâtre, au sens propre comme au sens figuré (le théâtre de
Carpentras, les pièces de théâtre d’Albert Camus ou de Jean Vilar), l’éditeur
regrettant même de ne pas avoir travaillé directement avec Jean Vilar.





Hôtel de Fontvert, Le Pontet, siège
des Éditions Barthélémy (Coll. F. Petit)


 


Alain Barthélémy
est aussi homme de goût et de cuisine ; outre plusieurs ouvrages sur des
recettes et plats provençaux, il créa une collection intitulée « Du goût
de l’usage », dans laquelle se déclina une série d’écrits sur des produits
provençaux de premier choix : la truffe, la tomate, le fromage et la
lavande y occupèrent une place de choix ; l’écrivain Jean-Paul Clébert
(1926-2011) fit l’éloge de l’ail, alors que Jacques Bonnadier composa une
« cantate » de l’huile d’olive, de même qu’il laissa un
« roman » de la sardine. 


Les thèmes
historiques n’étaient pas en reste de ses choix éclectiques : toute une
série de monographies inédites de villes et villages vit le jour - Avignon,
Bédoin, Fontaine de Vaucluse, Gordes, Le Pontet, Les Angles, Mazan, Mormoiron,
Pernes, Sault, vient… ; en 2000, une « Histoire du Vaucluse »,
en 2 volumes, fit autorité auprès du public érudit et des scientifiques. Dans
le registre historique, on citera aussi le très bel ouvrage de Madame
Benoist-Dartigue sur « Mazan au temps des Astoaud, Retronchin, Sade, du
XIIIe au XVIe siècle ».


Le Ventoux était
aussi un thème récurrent de la maison Barthélémy, qui est à l’origine, en 1985,
de la publication des Carnets du Ventoux, sous la direction de Jacques Galas.
Dans ce registre, on évoquera l’ouvrage d’Olivier Madon sur « La flore
du Ventoux », ainsi que l’étude très complète de Jean-Paul Chabaud sur
« Les peintres autour du Ventoux », dans laquelle il présenta
autant les artistes, sous forme de notices biographiques, que leurs tableaux.


Quelques
personnalités de renom ont fait l’objet de biographies dans ce panel de
publications : des artistes peintres, tels que Pierre Grivolas (1823-1906)
et Marius Breuil (1850-1932), mais également le scientifique Jean-Henri Fabre
(1823-1915), dont la vie a été racontée par Marie Mauron (1896-1986), de
Saint-Rémy-de-Provence.


Loin de se
cantonner au Vaucluse, Alain Barthélémy a accueilli des ouvrages ouverts sur
toute la Provence, notamment Marseille, Serre-Ponçon, les Baronnies et le pays nyonsais,
l’Ubaye,… 


On retient enfin,
dans le choix des ouvrages publiés par la Maison Barthélémy, le goût de
l’exotisme, de la montagne et de la mer, du monde sous-marin, du sport (le
rugby), des voyages - notamment dans les Antilles nord, en Égypte, en
Angleterre, en Écosse, en Irlande, en Pologne, en Grèce, etc. - et, plus
généralement, de l’évasion. En témoigne cette collaboration avec Emmanuel
Deschamps (1937- 2017), de Ménerbe – créateur des éditions Le Motu -, avec qui
Alain Barthélémy développa une série d’ouvrages sur la Polynésie et de guides
de navigation pour les amateurs de voile.


S’il fallait citer
quelques auteurs remarquables qui ont travaillé avec lui, Alain Barthélémy
évoque spontanément son ami Hubert Nyssen et Jean Hugo. L’alpiniste et guide de
haute montagne René Desmaison (1930-2007), qui a publié chez lui « Au royaume des
montagnes »
(1992) et « Pérou Équateur : du Pacifique à la cordillère des
Andes » (1994), lui a laissé un souvenir attachant, de même que
l’écrivain
Yves Berger (1931-2004).
Il aurait aimé retravailler avec Marie Mauron, mais cet auteur prolifique, qui
« avait plusieurs marmites à bouillir », devait finir un autre
ouvrage en cours, promis à un autre éditeur. L’apport littéraire de Jean-Paul
Clébert, personnage très réservé et souvent cloîtré dans son refuge d’Oppède le
Vieux, a également été considérable. L’écrivain Yves Berger se faisait enfin
remarquer en tant que défenseur de la langue française. 


Avec les autres
maisons d’édition, les relations n’étaient pas toujours faciles, même si Alain Barthélémy
apprécie Jean Viard, un ancien d’Actes Sud, et Laurent Aubanel, un copain de
collège ; « En façade, tout le monde s’embrasse, dit-il ;
mais, par-derrière, il fallait souvent mettre le gilet pare-balle ».
Il y avait aussi le problème des financements publics, qui, déjà rares pendant
les trente glorieuses, ont fondu comme neige au soleil avec la crise. On ne
pouvait espérer d’aides qu’auprès de la Région ou du Centre National du Livre. Après une vie
professionnelle fructueuse, Alain Barthélémy passa le flambeau, à la fin des
années 2000, à ses trois enfants, Arnaud, Isabelle et Laurent. Ce dernier prit
en charge la direction de l’imprimerie, alors qu’Odile Barthélémy était à la
tête des éditions. Ils savaient tous que l’héritage était lourd : le
contexte tendu de transformation des techniques de publication et, surtout, de
diffusion n’était guère favorable à un développement de la maison d’édition.
« Le livre n’appartient plus aux hommes de l’imprimerie, indique
Alain Barthélémy, on se dispense de l’encre et du papier ». Malgré
l’attention que les nouveaux gérants portèrent à l’évolution du marché et des
technologies, le secteur « édition » de l’entreprise s’essouffla en
2017, comme chez un grand nombre d’éditeurs régionalistes - tels qu’Alan Sutton
ou Atlantica-Séguier -, alors que l’établissement de Narbonne, spécialisé dans
l’imprimerie, était repris par l’actionnaire majoritaire. Vendus, les beaux
locaux de Fondvert sont destinés à devenir un hôtel.


Une page est
tournée, pourrait-on conclure ! En réalité, l’héritage culturel laissé par
les éditions Barthélémy reste non pas seulement dans toutes les bibliothèques,
mais aussi dans tous les esprits provençaux ou en quête d’évasion !


 


 


Jacques Bernus (1650-1728), le sculpteur
provençal


 


Jacques Bernus
appartient à une dynastie d’une quinzaine de sculpteurs et
menuisiers-sculpteurs comtadins dont on trouve présence en Provence dès le XVe
siècle. Né en 1650, il sera le plus célèbre des sculpteurs issus de sa famille.
Son grand-père Jean Bernus s’était fixé à Mazan autour de 1600. Menuisier de
son état, il mourut à Mazan le 24 juillet 1659, laissant une fille Catherine,
ainsi que deux fils, dont Noël Bernus (1616-1702) – le père de Jacques Bernus. 


Le menuisier et
sculpteur Noël Bernus se plaisait à Mazan, où il était déjà considéré comme un
notable et jouissait d’une réputation méritée. Les commandes étaient
nombreuses, au point qu’il dut s’associer la compétence d’autres sculpteurs. Ceux
de ses travaux qui ont résisté à la destruction révolutionnaire – un retable et
un autel à Mormoiron, un tabernacle et un autel à Saint-Didier – indiquent,
selon Henri Requin (1851-1917), « un vrai sens de la décoration
religieuse, des connaissances architecturales peu communes et une réelle
habileté dans la pratique de son art »[159].  Jacques
Bernus fut le 4e fils de Noël Bernus et de Marie Rey ; après lui vinrent 5
autres enfants, mais peu survécurent. Il ne resta bientôt, avec sa sœur Anne,
mariée au sculpteur Genest Villon, de Modène, que Jacques et deux de ses frères
puînés qui, seuls, laissèrent une postérité : Jean-Paul Bernus, qui
deviendra Maître-menuisier à Mazan (né en 1653) et Joseph Bernus, sculpteur à
Mazan (né en 1666).


 


L’apprentissage de
la sculpture par Jacques Bernus


 


Noël Bernus,
parfois présenté dans les actes comme « architecte », souhaita que
son fils Jacques quitte Mazan pour approfondir les techniques qu’il lui avait
transmises dans son atelier. Jules de la Madelène (1820-1859) laisse une
version des circonstances de ce départ dans des termes qui sont apparus
romantiques, romancés, voire fantaisistes. Jacques Bernus serait parti à 13
ans de Mazan : 


« Il se
sentait mal à l’aise dans ce village où personne ne le comprenait, où pour tout
conseil il trouvait d’amères railleries. Travaillé par ce besoin de l’inconnu
auquel nul ne peut résister, obéissant à cette voix mystérieuse qui l’appelait,
il prend un jour une brusque et courageuse détermination qui révèle toute
l’énergie de son caractère. Il quitte son village, sans dire adieu à sa mère, à
ses joyeux compagnons, et le voilà qui part à pied, avec cette belle confiance
de l’enfance, portant tout son avoir au bout de son bâton. Il chemine tout
droit devant lui, au hasard, au risque de tomber, comme Jacques Callot, au
milieu d’une bande de bohémiens. À vrai dire, il ne sait pas bien où il va,
mais il sait qu’au bout des routes il y a de grandes villes, où l’on voit de
belles églises, inondées de lumière et de parfums, toutes parées de tableaux,
toutes pleines de belles statues en marbre et en argent ; il sait qu’il y
a là-bas de savants tailleurs de pierres, qui font toutes ces admirables
choses, et tôt ou tard, il veut être leur élève, dut-il commencer par être leur
manœuvre.


Le hasard lui donna
pour compagnons de route, non pas des Gitanos, mais bien de braves ouvriers qui
le prirent avec eux et le menèrent jusqu’à Toulon, où ils l’installèrent chez
leur mère. À peine remis des fatigues du voyage, Bernus se mit à courir dans
toute la ville, de la porte de France à la porte de l’Arsenal, au port, dans
les églises, les couvents, partout où il y a quelque chose à apprendre et à
admirer (…) »[160].


 


L’élève devenu ami
de la famille Péru


 


Jules de la
Madelène raconte ensuite les circonstances qui ont conduit Jacques Bernus à
entrer en apprentissage dans l’atelier de l’arsenal de Toulon, sur la
proposition de Nicolas Levray (1665-1732). Mais Henri Requin, qui avait
retrouvé dans les archives notariales le contrat d’apprentissage de Jacques
Bernus, a montré qu’il s’agissait d’une erreur ; sans démentir l’existence
de ce voyage à Toulon, il a pu apporter la preuve que l’apprentissage du jeune
artiste s’était fait en Avignon auprès de Michel Péru (1615-1670), sculpteur,
où il fréquenta Jean De Dieu (1646-1727), engagé en même temps que lui (contrat
d’apprentissage signé en 1664), et les fils de Michel Péru, Pierre et Jean Péru
(1650-1723)[161].
Jacques Bernus signa son contrat le 10 janvier 1665, à l’âge de 15 ans, alors
qu’il était déjà en fonction chez Michel Péru depuis septembre 1664 et devint,
avec l’Arlésien Jean De Dieu, ses élèves sculpteurs les plus talentueux et
célèbres. 


Jacques Bernus
resta tout au long de sa vie proche de son maître. Il travailla notamment avec
lui dans l’église de Monteux pour orner la niche destinée à recueillir la
statue de Saint-Joseph exécutée par Michel Péru : il reste actuellement de
ce travail deux pans entiers de boiseries ; c’est tout naturellement que
Jacques Bernus fut sollicité comme témoin lorsque Michel Péru, tombé malade,
est amené à rédiger un testament. Étaient également présents, à côté du notaire
Saladin et du médecin Jean de Sudre, Pierre-Joseph de Asbrone et Jean Grève,
d’Avignon, les sculpteurs Antoine Chavagniac, Jacques Martinet, de Grenoble,
ainsi que Etienne Jourdan, de Tarascon[162].


C’est probablement
après ce séjour en Avignon que Jacques Bernus se résolut à parcourir la
Provence pour parfaire et diversifier sa formation. À la fin des années 1660,
Nicolas Levray l’aurait reçu dans son atelier de l'arsenal de Toulon. C’est là
aussi que Jacques Bernus aurait fait connaissance de Pierre Puget (1620-1694),
ainsi que de Charles Veyrier (1637-1689). En 1668, après plusieurs mois de
formation, le maître aurait proposé à son élève Jacques Bernus de prendre sa
suite pour tenir l’atelier de sculpture de l'arsenal de Toulon. Mais souhaitant
revenir dans son terroir, pour retrouver sa mère qu’il savait malade et,
dit-on, une jeune femme qui l’attendait, Jacques Bernus refusa la proposition.
C’est pourquoi Pierre Puget fut préféré pour prendre la direction de l'atelier
de l'arsenal de Toulon.


 


Les premières
commandes de Jacques Bernus


 


Après son
« tour de Provence », Jacques Bernus revint à Mazan pour s’y établir
au côté de son père dans la Grand’rue[163]. Reprenant ce qu’Henri
Requin avait écrit, Pierre Fayot et Camille Tiran indiquent qu’il y a créé sa
première œuvre qu’on a encore la chance de pouvoir admirer au-dessus de la
porte de la sacristie de l’église de l’Observance à Carpentras : une Gloire
avec le Père éternel. Cette œuvre de Jacques Bernus, qui a été classée
comme objet des Monuments historiques le 26 février 1923, est constituée d’un
amas de nuages d'où se détachent en bas-relief des têtes d'anges, en
ronde-bosse - au sommet - le Père éternel, au milieu la Colombe du Saint-Esprit
et en bas, de chaque côté, un ange.


Sans que l'onconnaisse
exactement la date de sa réalisation, on trouve à l’Observance une autre œuvre
importante de Jacques Bernus, un très beau groupe sculpté en pierre, composée
d’une Vierge à l'Enfant, de Saint Bruno et de Saint Maurice, qui a également
été classé comme objet des Monuments historiques le 5 décembre 1908.


 


Une idylle
mort-née


 


À 34 ans, la
famille de Jacques Bernus songea à le marier ; Jules de la Madelène a
écrit à ce sujet que son retour sur Mazan était justifié par le vœu de
retrouver une jeune femme à qui il avait promis de revenir, auréolé de gloire :



 


« Il avait
hâte d’arriver à Mazan, où l’attendait celle pour laquelle il avait souhaité la
gloire. Elle était mourante ; il arriva à temps pour recevoir ses adieux
».


 


Henri Requin
présente de cet épisode une version moins romancée, qui s’appuie sur des
éléments plus objectifs : originaire de Malemort où Jacques Bernus
commençait déjà à être connu, une demoiselle Anne-Marie Roussette déclencha
chez lui une attirance particulière, à tel point qu’un mariage fut envisagé.
Mais 10 jours avant la cérémonie, la promise était enlevée dans une mort
brutale. Ce drame provoqua une forte impression sur l’artiste, qui prit le
parti, autant par fidélité pour la défunte que par piété filiale envers son
père paralysé, de rester célibataire pour mieux se mettre au service de sa
famille et de son art. Il put ainsi s’adonner complètement à sa passion
artistique, à la manière d’un moine voué à la contemplation. 


Là encore, Jules
de la Madelène a montré de ces événements une version différente, qui, en soi,
ne mérite pas, cette fois-ci, d’être nécessairement rejetée :





Archange, Cathédrale de Carpentras,
par Jacques Bernus (Coll. F. Petit)


 


 


« Cette
douleur, qui venait le frapper dans sa jeunesse, laissa sur toute sa vie une
empreinte religieuse qui s’est reflétée sur tous ses ouvrages. Plus tard, il en
aima une autre, et comme aiment les poètes, en livrant toute son âme. Mais son
amour fut rejeté. Qu’avait-elle à faire, la coquette, de cet ouvrier aux mains
calleuses et gercées, toujours triste et rêveur, et qui ne savait que
l’aimer ? Elle lui préféra sans doute quelque chevau-léger, bien gai, bien
insolent, qui planta là cet amour, quand il en a pris ce qu’il en voulait. Et
ce fut peut-être un bonheur pour Bernus. Qui pourrait dire tous les génies
qu’ont étouffés les bras des courtisanes, toutes les belles intelligences que
le plaisir a matérialisées ? Les joies de la terre lui étaient refusées.
Forcé de s’isoler du monde des sensations, il dut diriger toutes les forces de
son âme vers un seul point et se réfugier dans cette seconde vie que nous font
les beaux-arts ».


 


Du point de vue du
caractère, on sait peu de choses sur Jacques Bernus. Mais si l’on se fie aux
tournures de ses statues, on y voit de la tranquillité contemplative ;
pour Henri Requin, il était à l’image de son Comtat et de ses attributs : 


 


« De la
Sorgue, il a le calme et la fraîche limpidité ; il en a aussi l’admirable
fécondité (…). La vie de Bernus fut donc calme et tranquille, occupée,
ennoblie par le travail et se résumant pour nous presque en entier dans ses
œuvres »[164].


 


Les œuvres de
Jacques Bernus étant une invitation permanente à l’élévation de l’esprit, on
ajoutera qu’elles sont à l’image du Ventoux, stables, solides et
transcendantes.


 


Jacques Bernus,
notable à Mazan


 


Jacques Bernus
s’intéressait aussi aux affaires de sa ville, où il jouissait déjà d’une forte
considération. Dans le registre des délibérations du Conseil de la communauté,
il est cité comme conseiller du premier rang en 1701, premier visiteur des rues
en 1702, premier recteur de l’Hôpital de Mazan (ancien hôtel-Dieu) en 1704,
cette place ayant été laissée vacante par le Marquis de Causans[165].
Il reçut ensuite l’Évêque en visite pastorale et lui rendait des comptes[166].
Jacques Bernus se faisait aider dans son atelier par ses frères Jean-Paul
(1653-1725) et Joseph Bernus (1666-1741) qui laissèrent, tous les deux, une descendance.



Signe de
notabilité, la tombe de la famille Bernus se trouvait alors dans l’église
paroissiale devant le transept actuel[167]. Sur un plan de 1736, on
aperçoit en effet parmi les noms des familles qui ont le droit d’ensevelir
leurs membres sous la nef de l’église paroissiale celui des Bernus[168].


 


La reprise de
l’atelier familial


 


Voyant ses forces
un peu plus faiblir, Noël Bernus songea à installer un successeur dans ses
affaires. En 1694, c’est vers Jacques Bernus, l’aîné des 3 frères, que Noël se
tourna pour qu’il prenne la direction de son atelier. C’est aussi à cette
époque que Jacques Bernus consolida son amitié avec Mgr Buty, qui allait
devenir, par ailleurs, un de ses plus grands commanditaires. 


Jacques Bernus a
pu également s’honorer de l’amitié de Michel Péru et de ses fils, du peintre
Pierre Parrocel (1670-1739) et de la protection bienveillante de Mgr
Jean-Baptiste de Sade. D’après Henri Requin, il était aussi un familier du
sculpteur avignonnais Pierre Mignard (1640-1725), fils du célèbre peintre
Nicolas Mignard (1606-1668). Enfin, Jules de la Madeleine prétend que Jacques
Bernus a côtoyé Christophe Veyrier (1637-1689) lors de son Séjour à
Toulon[169].


Lorsqu’il reprit
l’atelier de son père, ce dernier avait acquis une forte renommée dans le
Comtat, qui n’allait pas cesser de se consolider et de s’étendre. Contrairement
à ce qu’affirmait Hyacinthe Chobaut (1889-1950), Jacques Bernus a également
accueilli dans son atelier des compagnons qui, à leur tour, sont devenus des
menuisiers-sculpteurs : par exemple, Roux à Aulan ou Lagarde dans le
Haut-Vaucluse. Resté célibataire, il est très possible que Jacques Bernus ait
lui-même formé ses neveux, dont cinq d’entre eux ont choisi son métier,
notamment Jacques Bernus de Carpentras, à qui l’on doit l’Ange de la fontaine
du même nom. 


Les commandes
d’œuvres d’art n’ont pas cessé d’affluer de tout le Comtat-Venaissin, même
au-delà (Aulan, Gap, Joyeuse, Lambesc, Montbrun-Les-Bains, Saint-Maximin, Salon-de-Provence).
Autour de Mazan, il n’y avait pas un village ou une ville qui n’ait eu des
statues, en bois ou en pierre, des retables, des autels, des chaires, des
baptistères, des tombeaux et des mausolées, des portes, des gypseries exécutés
par Jacques Bernus. 


Sa carrière de
sculpteur prit un tournant décisif avec la rencontre de trois hommes d’Église. 


Ce fut d’abord sa
rencontre avec l’Évêque de Carpentras, Monseigneur Laurent Buty (1691-1710),
qui, en fin connaisseur des arts religieux, notamment d’origine italienne, le
fit travailler dans la Cathédrale Saint-Siffrein. Ce fut ensuite le soutien que
lui apporta un autre Évêque, Jean-Baptiste de Sade, en poste à Cavaillon, mais
originaire de Mazan par son père, également dénommé Jean-Baptiste, qui en était
le coseigneur. L’évêque de Gap lui commanda enfin deux anges en bois fruitier
naturel de taille importante que l’on trouve encore dans cathédrale de Gap, de
part et d’autre du chœur.


 


Monseigneur
Laurent Buty, ami de Jacques Bernus


 


La première
commande que fit Mgr Buty à Jacques Bernus fut un maître autel (aujourd’hui
remisé), que l’artiste réalisa en 1692. On l’avait remplacé en 1845 dans la
cathédrale par un autel néo-gothique en marbre blanc, toujours en place[170].
Quoi qu’il en soit, cette première réalisation fut une très belle réussite pour
le sculpteur, qui fut à l’origine non pas seulement d’une confiance partagée
dans l’expertise de l’artiste, mais également d’un lien d’amitié réciproque
auquel, seule, la mort de Monseigneur Buty mit fin. 


Laurent Buty
multiplia les commandes à Jacques Bernus, dont les principales réalisations
trouvèrent leur place dans le chœur de la cathédrale de Carpentras. On ne
saurait tromper en disant, comme MM. les abbés Reyne et Bréhier, que les œuvres
de Jacques Bernus sont « disposées çà et là dans le chœur, qui est comme
le réceptacle des travaux du grand maître comtadin ». 


 


Les anges adorateurs,
chefs d’œuvre de Jacques Bernus


 


Ce décor se
caractérise d’abord par les anges adorateurs posés sur le maître-autel – qui
peuvent être regardés à juste titre comme des chefs-d’œuvre de Jacques
Bernus : « La grâce, la finesse, le naturel de ces sculptures les
classent parmi les plus belles sculptures du XVIIe siècle »[171],
précisent MM. les abbés Reyne et Bréhier. « Le mouvement, les
draperies, la pose, expression suave des figures font de ces deux sculptures un
objet d’admiration », écrivait J. Liabastres[172]. Jules
de la Madeleine, également, ne tarit pas d’éloges à leur égard : « La
parole est impuissante à rendre tout ce qu’il y a de foi et de mystique
effusion dans ces deux Anges agenouillés devant le tabernacle, dans une muette
adoration ; leurs ailes, frissonnantes d’amour, semblent vouloir les
enlever de la terre. Les détails de la chevelure sont peut-être d’une
coquetterie un peu vulgaire, les draperies sont peut-être trop fouillées, trop
savamment arrangées ; mais il y a là un sentiment si exquis de grâce et
de mollesse rêveuse, qu’on ne se sent pas la force d’une critique ».
La commande de ces anges adorateurs, qui ont été classés comme objets des
Monuments historiques le 5 décembre 1908, fut passée par Mgr Buty à Jacques
Bernus le 24 novembre 1694. Ils ont été les premiers d’une longue série,
déclinés de toute taille.


 


Une Gloire
monumentale, à l’image de celle de Saint-Pierre de Rome


 


Dans ce même
ensemble situé dans le chœur, on doit aussi à Jacques Bernus la Gloire de
taille monumentale, qui est une réplique de celle du Bernin (1598-1680) de
Saint-Pierre de Rome. Jacques Bernus l’exécuta sans jamais avoir vu l’original,
sur la base d’une gravure rapportée de Rome par Monseigneur Buty et à sa
demande. À son sujet, Jules de la Madeleine indiquait : « Nulle part
le génie de Bernus n’a montré plus de puissance que dans la grande Gloire
placée au fond du chœur, au-dessus du tableau de Trévisan. Quand, aux jours des
grandes fêtes chrétiennes, la vieille Cathédrale s’illumine, comme cette Gloire
rayonne admirablement sous la lumière qui l’inonde ! Au milieu de ce
magnifique pêle-mêle d’anges et de chérubins jetés sur les nuages, perdus dans
des nimbes d’or, ressortent deux figures colossales d’un effet étrange et
grandiose, une surtout, celle de l’Archange, est d’un grand style ; ses
grandes ailes déployées semblent porter tout ce monde ; il roidit son
corps avec une vigueur si mâle et si belle, qu’on le dirait du vieux
Buonarotti. Tout cela est conçu, exécuté avec une exubérance, une fougue, une
impétuosité qui rappelle les grandes compositions de Michel-Ange et de Jean
Cousin. Richesses de détail, harmonie d’ensemble, savantes études anatomiques,
saintes et chrétiennes idéalisations, il y a tout cela dans ce gigantesque
entassement ».


Quant aux cadres
des tableaux du polyptyque (aujourd’hui déplacés), aux angelots (au nombre de
16) et aux quatre statues des « vertus théologales » - dont le
classement en tant qu’immeubles des Monuments historiques a été acquis en 1840
-, ils furent également commandés à Jacques Bernus et sculptés par lui entre
1694 et 1702. C’est l’évêque Laurent Buty qui finança une grande partie de ces
travaux, les chanoines Massan et Florent ayant aussi contribué à régler cette
dépense. C’est pourquoi ces deux derniers ecclésiastiques obtinrent que leurs
armes soient apposées sur l’autel et sur les cadres du polyptyque, dont
certains éléments se trouvent maintenant au-dessus de la porte principale[173].


À gauche et à
droite de la Gloire, deux statues représentent la Foi et l’Espérance, et plus
près du maître autel, la Charité et la Religion. Quant aux angelots situés
au-dessus des stalles, ils supportent, pour certains, les attributs épiscopaux
- crosse, mitre, étole, manipule -, pour les autres les armes de Mgr
Buty : « D’azur à la fasce d’or chargée de trois roses de gueules,
accompagnées en chef d’une comète d’argent et en pointe de deux burelles ondées
de même ». On y trouve aussi les armes de Mgr Abbati, recteur du Comtat
Venaissin, qui succéda à Mgr Buty, sur le siège épiscopal de Carpentras :
« D’azur à une église d’argent, posée sur une montagne de trois copeaux
de même, cantonnée en chef dextre d’une comète, le tout d’argent ».


Jacques Bernus
travailla plus de 18 ans – de 1692 à 1710 – pour Mgr Buty. C’est tout
naturellement vers lui qu’on se tourna pour la réalisation de son mausolée dans
la Cathédrale. Le tombeau de Mgr Buty, qui se trouve à gauche de l’entrée du chœur,
a fait l’objet d’un classement en tant qu’immeuble des Monuments historiques en
1840. L’évêque est représenté à genoux les mains jointes, dans la posture du
priant. Devant lui, un ange tient un livre ouvert. Datant des premières années
du XVIIIe siècle, ce tombeau est surmonté de la figure du temps, qui essaye, en
vain, de recouvrir l’évêque du manteau de l’oubli. Ce qui reste de ce monument,
abîmé en 1793, témoigne encore aujourd’hui de la finesse du travail de Jacques
Bernus[174].
Les avis sont unanimes pour saluer la beauté de cette œuvre, un peu noircie par
le temps ; Jules de la Madelène l’évoqua en ces termes : 


« A part cet
enfant contourné, dont rien ne justifie la pose malheureuse, ce monument est
d’une grande beauté de détails ; les draperies en sont riches et
délicates ; une surtout est d’un grand effet, celle qui supporte cette
figure d’un caractère sombre et sépulcral ».


 


Monseigneur
Jean-Baptiste de Sade, commanditaire de Jacques Bernes


 


Jacques Bernes est
intervenu à la demande de Mgr Jean-Baptiste de Sade, évêque de Cavaillon, entre
1703 et 1706 pour décorer la chapelle Saint-Véran de la Cathédrale de
Cavaillon. On lui doit, dans cette très belle chapelle, la décoration de la
voûte, des lambris et des portes du reliquaire qui contient les restes de
Saint-Véran. Jacques Bernes a également exécuté les deux statues, grandeur
nature, de Saint Jacques le Majeur et de Saint Vérane Évêque.


 


Le bilan d’une vie
féconde : un grand talent sincère et honnête


 


Laissant derrière
lui une œuvre féconde et reconnue dans toute la Provence, Jacques Bernus meurt
le 25 mars 1728 dans sa ville natale de Mazan, après avoir pris le temps de
rédiger un testament et sur lequel figure son sceau.


La sculpture de
Jacques Bernus se caractérise par la grande légèreté des draperies qui
habillent ses personnages et de leurs ailes, quand il s’agissait d’anges ;
il a laissé en majorité des œuvres en bois et de nature religieuse ;
situées en majorité dans les églises, ses œuvres ont été protégées de l’usure
du climat ; en revanche, un grand nombre d’entre elles n’ont pas résisté
aux destructions volontaires des révolutionnaires[175] ;
sa période la plus fructueuse se situe à la jonction du 17e et du 18e siècle
(entre 1692 et 1710). Il est parvenu, grâce à un travail préalable de
modélisation soignée - comme en témoignent les nombreux dessins et maquettes
qu’il a laissés[176]
-, à transmettre à ses sujets, qu’ils soient bustes, statues ou anges, à la
fois une grande pureté et une grande vitalité. 


Pour Jules de la Madeleine,
« Bernus fut le plus grand et le dernier des sculpteurs sur bois. Il
clôt admirablement cette phase de l’art, à laquelle le moyen-âge avait apporté
tant de patience et d’étude, la renaissance, tant de grâce ; seul il sut
lui donner un caractère monumental. Placé sur la limite du XVIIe et du XVIIIe
siècle, il y a chez lui toute la force et la vérité de la grande école de
Puget, mêlées à cette vénusté et à cette délicatesse que les Boucher et les
Vanloo n’avaient pas encore changées en afféterie ». Pour Henri Requin,
Jacques Bernus « ne cesse d’être un véritable artiste d’un incontestable
mérite, d’un talent plus qu’ordinaire, une des illustrations les plus
remarquables de notre Comtat »[177]. 


 


Hyacinthe Chobaut
reste également élogieux, mais replace les œuvres de Jacques Bernus, comme
l’avait fait Henri Requin, dans un contexte régional[178] : 


 


« L’aile
du génie ne l’avait sans doute pas effleuré, et on ne peut lui donner une place
parmi les grands créateurs. Mais ses sculptures présentent une sorte de grâce
naïve, une exécution facile, qui est la marque d’une belle conscience d’artiste
et d’un talent probe et simple. Bernus est un produit pur de notre terre
comtadine ; il n’a vu ni Rome, ni Paris ; il reste bien en dessous
du génie tourmenté d’un Puget, mais il se contente d’être lui-même, âme droite,
encore un peu paysanne, sans excès de recherche, sans ambition démesurée :
un grand talent sincère et honnête ».


 


 


Georges Blum 


Docteur en
chirurgie dentaire et maire honoraire de Mazan


 


En 1939, le père le Georges Blum, prénommé Éric, avait 17
ans. Il a subi l’exode avec ses parents, et quitté Strasbourg pour s’installer
en « zone libre » à Limoges. Jeune apprenti en prothèse dentaire,
il a rejoint les volontaires engagés dans les commandos parachutistes de choc, entraînés
au Maroc par le général de Lattre de Tassigny. Embarqué à Merz el Kébir, il a
participé au débarquement de Provence et à la campagne de la 1re Armée. À la
Libération il est retourné à Oran, pour revoir sa fiancée Janine qu’il a
épousée. Ils ont eu deux enfants : Roselyne (1949) et Georges (1950).
Trois ans avant l’indépendance de l’Algérie, ils décidèrent de revenir en
métropole. Fonctionnaire dans la Police Parisienne, Éric, atteint d’un cancer,
est décédé en 1963.


Après des études
de dentiste à l’université de Paris et la soutenance de sa thèse de doctorat à
caractère social sur le thème de la « Promotion de la santé
bucco-dentaire », Georges Blum a travaillé dans le cabinet qu’avait créé
sa mère Jeanine, en attendant son incorporation dans le service de santé de
l’armée de l’air. 


Après l’avoir
rencontrée à Grenade en Espagne, il s’est marié avec Christiane, originaire de
Carpentras et professeur de lettres au Couvent des Oiseaux de Verneuil-sur-Seine.
Ils se sont ensuite installés dans le sud-est de la France à Mazan, en 1975.
Rapidement, son cabinet dentaire est devenu attractif, grâce à ses qualités de
praticien et à celles de ses associés.


En même temps, il
eut envie de participer au développement de son village. Devenu président du
foyer des Écoles Laïques, il créa, en mémoire d’une élève atteinte par la
mucoviscidose, « Les amis de Cécile » dont l’objet était de
développer des activités extrascolaires, prémices de ce qui deviendra le Centre
Culturel. Avec quelques amis, et en prenant comme premier adjoint le président
des Parents d’Élèves de l’école Saint Dominique, il se présenta aux élections
municipales avec la volonté d’unir les enfants des « rouges » et
des « blancs » du village. Sa candidature rencontra un franc
succès. Plutôt que de centraliser les responsabilités, Georges Blum délégua des
missions multiples et variées aux membres de son équipe municipale, y compris
dans son opposition. Durant trois mandats de maire, il s’efforça de donner à sa
ville un essor sans précédent, en attirant une population jeune et active, en
développant les activités culturelles, sportives, touristiques et agricoles. La
ville a effectivement multiplié ses équipements et ses structures, ainsi que
ses services.


 





Georges
et Christiane Blum, 2020 (Coll. G. Blum)


 


Une caserne des
pompiers, baptisée « Colonel Bayard » - nom de guerre adopté par le
président du Conseil général Jean Garcin (1917-2006) pendant la Résistance -,
fut construite dans le quartier du Colombier. Le village se dota également
d’une première zone artisanale, dans laquelle fut installé un entrepôt pour les
services techniques municipaux. Une nouvelle station d’épuration fut
construite, rendue nécessaire par l’extension du réseau d’assainissement.


Pour satisfaire
les besoins d’enseignement, la commune finança la construction d’une nouvelle
école baptisée « École Mademoiselle Foussa », non pas seulement en
raison de la générosité de cette institutrice sans postérité – qui a légué à la
commune sa propriété de la Tuilerie, devenue le centre de loisirs « Pierre
de Lune » -, mais parce que tous les jeunes de Mazan étaient les vrais
enfants de cette bienfaitrice. 


La ville eut aussi
le bonheur d’accueillir un nouveau collège baptisé « André Malraux » :
un collectif pour la création d’un collège dans le Comtat Est avait vu le jour ;
une pétition fut lancée pour encourager le projet ; Mazan se porta
candidate pour accueillir l’établissement, en achetant les terrains nécessaires
à la construction et en mettant à disposition des collégiens son centre
sportif. En même temps, le collège se dota d’une piste de course, d’un mur
d’escalade et d’un terrain de hand-ball extérieur.


C’est également
lors d’une mandature de Georges Blum que la maison de retraite déménagea du
château de Mazan – devenu depuis lors un hôtel-restaurant de renom - pour
rejoindre de nouveaux locaux plus adaptés. Des terrains furent acquis près de
la Condamine pour la réalisation de ce nouvel établissement, qui fut inauguré
en présence de la ministre Elisabeth Guigou le 13 juin 1998 ; le reste
des terrains a servi pour accueillir un espace public agrémenté d’un kiosque à
musique. Dans l’objectif de ne pas séparer les séniors des jeunes générations,
la crèche « Pirouette » fut créée à proximité de la maison de
retraite. À côté, une fontaine de la Résistance fut construite, avec une
épitaphe en l’honneur des résistants Jean Flandrin (1921-1944)[179] – victime
de la barbarie nazie lors du massacre de la Barbarenque, au Beaucet – et André
Blanc[180].


Des locaux furent
ouverts dans l’ancienne école de garçons pour l’Amicale des Retraités et
l’Espace Jeunes – où un grapheur de Lyon a tenu un atelier de street-art
-, de même que fut créée une aire d’accueil des gens du voyage. Du côté des
Garrigues, un parcours Santé et Détente à destination du public vit le jour sur
un terrain privé. Les ronds-points de la route de Carpentras et le jardin de la
mairie ont accueilli trois œuvres en pierre et fer du sculpteur André Miorin[181] : La
Baignade, 1994 ; La Farandole, 1999 ; Fontaines,
2004 ; une zone bleue fut mise en place dans le centre-ville, pour
réguler le stationnement. Chaque habitation adopta la numérotation métrique.  


Mis en valeur par
un office de tourisme ouvert toute l’année, la ville de Mazan organisa
également sur cette période de nombreuses animations culturelles :
expositions artistiques, fête et course de la Solidarité, Foire aux Chevaux,
l’Art dans la Rue, Motocross, Course de Côte des Varayons, Gala de Boxe, Mazan
Jazz, fête des touristes, fête Suisse du 1er Août, fête de la
Musique, fêtes du Carri, bicentenaire de la Révolution, le 50e anniversaire de
la Libération… De très nombreux artistes se déplacèrent à Mazan le temps d’un
spectacle : le clarinettiste Claude Luter (1923-2006), Les Haricots
Rouges, le musicien Marcel Zanini, les chanteurs Richard Anthony (1938-2015) et
Michel Delpech (1946-2016), le trompettiste Maurice André (1933-2012), l’organiste
Rhoda Scott…


Dans l’optique de
protection de l’environnement, la commune organisait régulièrement un grand
Nettoyage de Printemps des fossés le long des chemins, des bois et du lit de
l’Auzon. Dans l’intérêt des agriculteurs, furent mis à disposition des bornes
de sulfatages et des canons anti-grêle. Un « parcours des caves
vinicoles » fut créé entre les vignes, pour se rendre d’un domaine à
l’autre.  


Georges Blum ne
ménagea pas ses efforts en vue d’assurer la conservation du patrimoine :
les chapelles publiques (Notre Dame de Pareloup, Notre Dame la Brune et
Chapelle St Roch) et les fontaines (Grande fontaine, fontaine au Rossignol,
fontaine de Bisque) ont été restaurées. Pour l’Église paroissiale, la commune
fit l’acquisition d’un orgue, installa le chauffage dans la nef et finança la
réfection de la grande rosace. Près du cimetière, la calade de la Madeleine fut
rénovée dans le respect des traditions provençales.


La commune
développa « également de nombreuses actions sociales. Les principales
consistèrent en l’installation d’un Resto du Cœur et en la création d’un des
premiers Conseils Municipaux d’enfants en Vaucluse. Le maire recevait aussi
chaque semaine les CM2 pour animer une séance d’instruction civique sur le
thème des institutions françaises du royaume et de la république. 


Georges Blum a
enfin été sensible à l’affirmation des valeurs universelles. Il décida avec son
conseil des noms de baptême de la Place de la Résistance et de la Place du 14
juillet. La commune rendit aussi un hommage au préfet Erignac assassiné en
Corse. Ingrid Bétancourt, séquestrée en Colombie, a été faite Citoyenne
d’honneur de Mazan. La devise « Liberté, Égalité, Fraternité » fut
peinte sur la façade de la Mairie par Alain Paoli. Le drapeau du Tibet était
dressé sur le fronton de l’Hôtel de Ville chaque 10 mars. 


Premier Magistrat de la commune pendant 19 ans (de 1989 à
2008), Georges Blum a reçu le titre de Maire Honoraire par arrêté préfectoral
du 26 juin 2008. 


Parti en retraite
professionnelle, mais toujours engagé dans les actions sociales du Lions Club,
Georges Blum participe au centre de promesse téléphonique du Téléthon, à la
collecte de la Banque Alimentaire, aux ventes de tulipes contre le Cancer, à
l’administration de la Mission Locale pour les jeunes en difficulté et à
l’animation de Rhéso qui s’occupe de venir en aide aux sans domicile fixe,
ainsi qu’aux femmes victimes de violences conjugales. Il est également présent
auprès de l’association « Art et Vie » dont l’objet consiste à
démocratiser la culture dans les quartiers populaires et à décorer d’oriflammes
multicolores les rues de Carpentras et des communes du Comtat.


Dans sa vie
personnelle, Georges Blum est entouré d’une épouse cultivée, sportive et très
présente, ainsi que de ses deux filles brillantes et pleines d’avenir. Toutes
les deux sont devenues docteurs comme leur père, l’une docteur vétérinaire,
l’autre docteur en médecine. Elles lui ont donné la joie de chérir cinq
petits-enfants. Ce qui prouve qu’il a su faire passer de beaux messages, pas seulement
en matière politique.


 






Les DARTIGUES 


Propriétaires du vieux château de Mazan


 


Au début du XIIIe
siècle, ce qui représente aujourd’hui une grande partie du Vaucluse était placé
sous la domination du Comte de Toulouse, Raymond VII. À la fin de ses
études de droit, un jeune homme d’Avignon, dénommé Ponce (Pons) d’Astoaud
(d’Astouaud), fit le choix de rejoindre Raymond VII, pour lui proposer ses
compétences. Grâce à ses qualités et ses compétences, Pons gagna
progressivement la confiance de Raymond qui lui confia sa politique des
affaires étrangères. Satisfait de ses services, Raymond VII, devenu
marquis de Provence, lui offrit en récompense en 1248 le fief de Mazan, village
fertile, où le sieur d’Astoaud fit construire une première demeure seigneuriale
à un emplacement proche de la maison actuelle. Il ne reste rien de ce premier
édifice.


Ultérieurement, la
famille d’Astoaud fit construire en 1576 l’actuel château que la famille
Dartigues occupe aujourd’hui, en l’intégrant dans les remparts de la ville.
Quand on rentre dans le garage ouvert sur la rue, l’épaisseur du mur, qui
avoisine 5 mètres, atteste de l’existence de ces remparts défensifs,
reconnaissable à une base fortement inclinée. Le bâtiment seigneurial
comprenait un logis central sur plusieurs niveaux, avec des fenêtres à meneaux
– certaines sont encore visibles aujourd’hui, - une tour flanquant la partie
est et des communs de part et d’autre du logis, tous appuyés aux remparts. À la
fin du 16e siècle, un évènement important marqua à jamais la destinée de la
famille de Philippe Sagnet d’Astouaud.
Un des fils fut « bousculé » par un prélat de la ville. Se
sentant déshonoré, il envisagea, avec l’aide de malandrins, l’assassinat de cet
homme d’Église. Les hommes de main se placèrent donc sur son chemin. Mais dans
la voiture à cheval, ils se trompèrent de cible, en tuant un autre homme d’Église
– un Grimaldi - qui était le frère du vice-légat de Rome. Faisant grand bruit,
l’affaire fut portée jusqu’à Rome, où se tint un procès retentissant sur
plusieurs années. L’important, pour la justice était de "marquer le
coup" en déshonorant cette famille. Le verdict édicta que la tour de
son château soit rasée à hauteur du toit !


Quoi qu’il en
soit, cette maison seigneuriale conserva un rôle central dans la ville, même
après la construction au 18e siècle, de l’autre côté de la ville, de "l’Hôtel
de Sade", élevé par une puissante et ancienne famille du Comtat.
Aujourd’hui, cette résidence est devenue un hôtel-restaurant réputé. À l’époque,
les familles des Causans et des Sade étaient "co-seigneurs" de Mazan,
mais les conseils municipaux se tenaient dans une « salle basse »
de la maison.


C’est à partir de
celle-ci que, depuis 1725, démarre le fameux défilé du "Carri"[182]. Depuis une
des fenêtres du 1er étage, le "seigneur du Carri",
"le Seigneur des Escargots" et celui "des Hannetons"
annoncent l’ouverture du défilé, en saluant la foule massée devant la maison. La
famille Dartigues a toujours ouvert sa maison le jour de cette fête locale,
pour participer aux festivités. L’aïeul de Jean Dartigues, Joseph Blanchet, s’était
établi, après des études de droit à Montpellier, comme notaire à Mazan où il
fut un notable influent et respecté. C’est lui qui acheta la maison, avec la
dot de sa femme, originaire du Thor. Des 11 enfants qu’ils ont eus, 2 seulement
survécurent. L’aîné s’appelait Désiré Blanchet (1844-1918). Après avoir intégré
l’École Normale Supérieure[183],
il fit une très belle carrière dans l’enseignement. C’est lui qui, le premier,
a rédigé des manuels d’histoire illustrés pour les écoliers. La grande plaque
en marbre qui rappelle la mémoire de Désiré Blanchet a été apposée par la
municipalité, en remerciement pour les terres que Joseph Blanchet avait
données, à sa mort, à la commune. Parce que ses filles n’aimaient guère cette
maison, il la donna à sa sœur Emma Blanchet, qui habita Mazan quasiment toute
sa vie, sauf les quinze dernières années où elle se rendit à Paris. Son père Joseph
avait chargé son fils Désiré de la marier. Celui-ci lui proposa un de ses
camarades de promotion de l’École Normale Supérieure, nommé Artidor Beurier.
Ils eurent deux enfants, un fils – Pierre -, et une fille – Firminie -, la
grand-mère de Jean-Dartigues. Parce que Pierre, devenu médecin, décéda des
suites de la guerre de 14-18, c’est Firminie Beurier, épouse Benoist, qui
hérita de la maison. La propriété passa ensuite entre les mains de Thérèse
Benoist, qui avait épousé un officier de marine, Pierre Dartigues (1909-1989),
qui termina sa carrière comme vice-amiral à Paris.


Thérèse Dartigues
eut beaucoup d’attachement pour sa commune et, plus généralement, pour le
Comtat-Venaissin. Écœurée par le cambriolage de sa maison, qui l’avait vidé de
son mobilier, elle décida de s’investir dans l’histoire et la vie quotidienne
du Comtat au Moyen-âge. Titulaire d’un baccalauréat ès lettres, elle
déchiffrait très bien en latin. À 70 ans, elle a suivi avec succès une
formation diplômante de paléographie à la Sorbonne, ce qui lui permit de
pouvoir décoder les manuscrits anciens. Appréciant sa compétence,
l’archiviste-paléographe Michel Hayez, qui était alors conservateur général du
patrimoine en charge de la direction des Archives départementales du Vaucluse,
l’orienta sur le dépouillement d’une caisse d’archives particulièrement
difficiles à déchiffrer, relative à la culture et l’économie du
Comtat-Venaissin au 13e siècle. Par ailleurs, Thérèse Dartigues connaissait l’existence,
à la mairie de Mazan, d’un parchemin d’une douzaine de mètres de long, copie de
celui qu’avait fait rédiger Ponce d’Astoaud au 13e siècle : "les
statuts de la ville". C’est dans sa traduction que se trouve l’origine
de son livre, enrichi de la lecture de très nombreux actes notariaux. Intitulé
« Mazan au temps des Astoaud, Retronchin et Sade », son
ouvrage raconte l’histoire de la vie économique d’une ville du Comtat-Venaissin
du 13e au 16e siècle.


 






Guy Matteudi


Du professorat aux cabinets ministériels 


 


Résidant au pied
du Ventoux, à Mazan – là où il a grandi -, l’ancien Inspecteur Général de l’Éducation
nationale Guy Matteudi, qui fut aussi professeur d’Université, directeur de
cabinet du ministre de la formation professionnelle, puis directeur général de
l’AFPA et président directeur-général de l’Association Nationale des Chèques
Vacances, a bien voulu évoquer son très riche parcours personnel et
professionnel. Travailleur infatigable, il poursuit sans discontinuer ses
activités, comme président de l’Association Philosophique, Culturelle et Sociale
de Mazan et du Comtat-Venaissin - dont il a été le cofondateur en 2008 - et
président de l’AFIG-Sud.


 


D’où vous viennent
ce goût pour la formation et cette curiosité insatiable ?


 


« Je suis né
à Nice le 7 juillet 1938, au sein d’une famille d’enseignants ; mon père
Auguste Matteudi était instituteur, de même que ma mère, originaire de Sorgues.
Nous venions très souvent à Mazan dans la famille Reymond – pendant les
vacances et les week-ends. Mon grand-père Paul (1869-1942) résidait, au bord de
l’Auzon, près du pont de Pernes. Alors que mon père était issu d’un milieu
catholique, la famille de ma mère cultivait davantage la libre pensée. Mon
parrain était par ailleurs le chanoine Ludovic Matteudi (1881-1939), curé à
Saint-François de Paule, à Nice, et secrétaire de l’évêque. Cette double
influence est à l’origine de ma grande indépendance d’esprit, qui m’a permis
d’être accepté dans de nombreux milieux, y compris dans le milieu communiste !
Il
faut savoir également que j’ai été marqué par l’environnement des deux régions
où j’ai vécu ma jeunesse : le Comté de Nice et le Comtat Venaissin.


Lycéen, j’inaugurais mes
cours dans le cadre expérimental des classes dites « Nouvelles » du
premier cycle du lycée Masséna de Nice : une véritable révolution pédagogique
pour l’époque. Des méthodes actives qui donnent à l’élève un rôle d’acteur plus
que de spectateur étaient dues à Gustave Monod et ses collaborateurs. J’ai été éclaireur
de France, avec un responsable dynamique, écologiste avant l’heure. J’ai également
pratiqué la gymnastique et, à ce titre, participé aux jeux par équipes à Rome.
Tout cela est bien loin… Encouragé à faire des études par mes parents, j’ai
réussi un baccalauréat scientifique. Nice, à l’époque, n’offrait pas de
perspective universitaire, si ce n’était une capacité en droit ! Je me
suis expatrié à Lyon, où s’était ouvert l’INSA (Institut National des Sciences
Appliquées) sous l’impulsion du philosophe et haut fonctionnaire Gaston Berger
(1896-1960), par son créateur le recteur Capelle, un de mes maîtres, qui en
devint le directeur. La scolarité durait à cette époque 4 ans. Issu de la
première promotion – dite des « plâtres » -, j’avais choisi de
m’orienter vers la spécialité « Génie physique », nouveauté en
1960. L’INSA nous a appris à nous adapter à de nombreuses situations inédites
et à faire face. La formation scientifique et humaine nous a permis de prendre
des risques et d’innover dans les méthodes pédagogiques : remise en cause
permanente, adaptation à la réalité de la vie et au monde professionnel. Un
nouveau modèle. Muni de mon titre d’ingénieur, en 1961, le professeur Davoine
me proposa alors d’être assistant auprès de lui et de préparer une thèse de
docteur-ingénieur en physique des solides. Après des responsabilités
associatives avec les élèves de 1958 à 1960, nous avions alors mis en place,
avec quelques amis, l’association des anciens élèves de l’INSA et surtout
organisé les premières sessions de perfectionnement et formation continue pour
les ingénieurs : le Centre d’actualisation scientifique et technique
(CAST). Le Recteur Capelle nous avait appuyés.


Après la
soutenance de mes travaux de docteur-ingénieur sur les cellules
photoconductrices de sulfure de cadmium, et mon service militaire effectué à la
Direction des Recherches et Moyens d’Essais (DRME), j’ai rejoint François
Davoine (1928-1994), qui avait succédé à Bertand Schwartz à la direction de
l’Ecole des Mines de Nancy. Il me proposa de travailler avec lui et de monter
un laboratoire de matériaux à haute températures. Devenu Maître-Assistant
auprès de cette école prestigieuse, j’ai organisé des travaux pratiques
d’électronique (semi-conducteurs), pratiqué quelques enseignements et préparé
une thèse de doctorat d’État, en collaboration avec l’université de Nancy, les
Mines de Paris et le CEN de Saclay. Pendant cette période je fis la
connaissance du professeur Schwartz (1919-2016), mon deuxième maître. Il avait
innové en matières pédagogiques aux Mines de Nancy et favorisé les actions de
formations d’adultes en reconversion dans les bassins sidérurgiques et
houillers de Lorraine au CUCES. Après avoir commis son rapport sur l’insertion
sociale et professionnelle des jeunes pour le Premier ministre Pierre Mauroy,
il fut le père des Missions Locales en France.


Thèse d’État « bouclée »,
il ne restait plus qu’à attendre la venue en France de François Davoine, pour
la soutenance. Il avait entre-temps été nommé conseiller scientifique à
l’ambassade de France à Ottawa. Pour ma part, je suis parti en Algérie pendant
deux ans pour mettre en place le premier cycle de l’école d’ingénieurs, au sein
de l’Institut algérien du Pétrole (IAP), alors en cours de création, avec
l’appui de l’Institut national polytechnique de Lorraine. C’étaient quelques
fidèles de l’équipe Schwartz qui avaient fondé Quaternaire Éducation et qui
étaient à l’origine de ce projet particulièrement innovant pour lequel je
m’étais engagé. Rentré en France, en 1974, j’avais retrouvé mon poste à Nancy,
mais le groupe que nous avions constitué avait fondu. Je me suis alors présenté
sur les listes d’aptitude d’abord comme maître de conférences, ensuite comme
professeur d’université et j’ai souhaité quitter la Lorraine. »


 


À quel moment
s’est passé votre passage du monde de l’enseignement supérieur à celui de la
haute fonction publique et de la politique ? 


 


« Pendant les
premières années de vie, scolaire et professionnelle, classes « nouvelles »
au lycée, modèle innovant de formation d’ingénieurs à l’INSA, pratiques et
conception d’un nouvel établissement de formation en Algérie… responsabilités
associatives… j’ai vieilli et acquis outre des méthodes de travail, une
philosophie de l’action, du service au public et de la vie. La nécessité de la
motivation pour l’action et d’apprendre constamment. Trois maîtres
charismatiques m’ont transmis des valeurs qui m’ont marqué. Mes rencontres avec
le recteur Capelle à Lyon, puis avec Bertrand Schwartz à Nancy, enfin avec le
professeur Henri Desroches de l’EHESS, Ecole des hautes Études en Sciences
Sociales, ont été déterminantes.


Rencontres
décisives, qui ont suscité chez moi le souci constant d’allier la formation
initiale et la formation professionnelle des adultes dans une perspective
d’éducation des femmes et des hommes tout au long de la vie et la nécessité de
marier, dans le cadre d’une stricte déontologie, l’économique et le social.
Cela me servira quand j’aurai à développer le chèque-vacances.


La chance m’a
souri, après Lyon puis Nancy, Paris se présentait à moi quand Claude Blondel
(1895-1975), Secrétaire Général du comité interministériel de la formation
professionnelle et de la promotion sociale, mis en place par Jacques Delors,
m’a proposé un poste de chargé de mission au secrétariat général, d’abord à
temps partiel en 1974, puis à temps plein en 1976. J’ai beaucoup appris alors
et suis entré dans les arcanes de la formation professionnelle et sa gestion. 


Aussi, plus tard,
en 1981, me suis-je laissé tenter par une période moins technique, à la suite
de l’élection de François Mitterrand comme Président de la République. J’ai été
nommé directeur de cabinet auprès de Marcel Debarge (1929-2015), Secrétaire d’État
chargé de la formation professionnelle dans le premier gouvernement Mauroy. Il
cédera rapidement sa place à un ministre communiste, Marcel Rigout (1928-2014),
auprès duquel j’ai été reconduit comme directeur de cabinet jusqu’en juillet
1984. Ma fonction était devenue de plus en plus politique ! À cette
époque, j’étais régulièrement en contact, pour les arbitrages de mon ministère,
avec le Secrétaire général adjoint de l’Élysée, et Michel Delebarre, Secrétaire
général adjoint de Matignon. Ce dernier deviendra directeur de cabinet de
Pierre Mauroy, puis ministre lui-même en 1984, lorsque Laurent Fabius fut nommé
Premier ministre. Plusieurs bouleversements sont alors intervenus, mais je
restais directeur de cabinet adjoint de Michel Delebarre, chargé du suivi des
problèmes de formation professionnelle.


En 1985, je
quittai le ministère pour assurer la direction générale de l’AFPA (association
nationale pour la formation professionnelle des adultes), où je suis resté près
de 7 ans. J’avais proposé un plan « Construire demain » qui devait
améliorer l’efficacité de l’association. Un contrat d’objectifs avec l’État
devait ensuite être mis en place après la nomination d’un Secrétaire d’État.
L’AFPA comptait à cette époque 200 sites territoriaux (composés de centres de
formation et de centres pédagogiques). Mes interlocuteurs politiques ont été,
après Michel Delebarre, Philippe Seguin de mars 1986 à mai 1988, puis
Jean-Pierre Soisson de juin 1988 à mai 1991. Martine Aubry lui succédera. André
Laignel était secrétaire d’État chargé de la formation. 


Par la suite, un
nouveau challenge m’a permis de découvrir le secteur du tourisme. J’ai été
nommé Président Directeur Général de l’ANCV (Agence Nationale pour les
Chèques-Vacances) de 1992 jusqu’en janvier 2001. J’ai pu développer alors une
créativité d’entrepreneur public. Mon objectif avait été de rendre l’ANCV plus
efficace et de dégager des bénéfices qui devaient permettre de mettre en place
des Bourses-solidarité-vacances destinées aux personnes en grande difficulté.
Et ce fut une réussite en favorisant des partenariats avec des organismes
sociaux et caritatifs ainsi qu’avec les réseaux des campings et des
associations de tourisme. Je repris enfin ma fonction d’Inspecteur Général de
l’Éducation nationale jusqu’en 2003, où j’étais en charge des inspections des
lycées professionnels dans certaines académies. J’étais également intervenu au
Lycée international. »


 


 





Le 14 juillet, peinture de Guy
Matteudi


 


Votre métier vous
a-t-il amené à voyager au-delà de la métropole française ?


 


« Après ma
thèse de docteur-ingénieur, j’avais demandé mon détachement en Algérie, où j’ai
travaillé pour l’Institut algérien du Pétrole. Par la suite, je me suis
régulièrement rendu au Maghreb, notamment au Maroc et en Tunisie, pour y
étudier les dispositifs de formation professionnelle, y partager nos
connaissances en la matière et proposer des partenariats. En tant que directeur
général de l’AFPA, j’ai été amené à me rendre outre-mer, pour travailler,
notamment au plan pédagogique et des programmes, avec les AFPA-DOM (Guadeloupe,
Guyane, Martinique et Réunion). Nous avions en effet la responsabilité du suivi
de l’attribution des titres relevant du ministère du Travail. Pendant la
présidence de l’ANCV, dans le cadre du BITS (Bureau international du Tourisme
social), je me suis rendu très souvent en Belgique, en Italie, en Suisse
notamment pour des échanges avec le chèque-vacances suisse (REKA). Je me suis
rendu au Québec pour leur proposer la formule des chèques-vacances, ainsi qu’en
URSS, ou en Hongrie. D’autres pays étaient également intéressés par le modèle
du Chèque-vacances français. »


 


À quelles
publications avez-vous participé ?


 


« En tant qu’enseignant-chercheur,
j’ai participé à une quarantaine de publications scientifiques, principalement
à l’occasion de mes travaux : d’abord sur l’émission secondaire et les
propriétés photoconductrices du sulfure de cadmium, puis sur l’étude des couches
minces de bore et de carbure de bore appliquée à l’élaboration de matériaux
hétérogènes (Thèse de docteur d’État). Dans le cadre de contrats avec d’autres
structures, notamment avec le CEN de Saclay, nous avons effectué plusieurs
publications et déposé des brevets sur l’utilisation de matériaux à haute
température (effets thermoélectriques, conductibilité électrique des oxydes
réfractaires, constantes diélectriques, dispositifs techniques…).


Outre les nombreux
rapports, conférences, communications, discours que j’ai rédigés en tant que
haut fonctionnaire et dans mes divers postes de responsabilité, j’ai publié un
ouvrage sur l’insertion sociale par le tourisme (Les vacances,
facteur d’insertion sociale, La Documentation Française - coll. CNT, Février 1999 - 125 pages).
Dans la première partie, cet ouvrage présente les
principales données qui m’ont permis de dresser un constat de la situation des
personnes démunies, à faibles revenus, et/ou handicapées, face à l’accès aux
vacances. La seconde partie fait état d’exemples significatifs d’actions
destinées aux familles et aux jeunes. Quant à la troisième partie, elle étudie
les effets positifs des vacances sur ces populations, identifie les outils
pédagogiques nécessaires pour la réussite des initiatives et qualifie notamment
les besoins en accompagnement. La dernière partie enfin expose mes propositions
en vue de favoriser l’aide au départ. »


 


Votre engagement
associatif a toujours été important. Pourriez-vous nous en donner quelques
exemples ?


« J’ai
participé, sous la direction du théologien, sociologue, philosophe et « passeur
de frontières » Henri Desroche (1914-1994), aux travaux du Collège Coopératif
de Paris, et à l’Université coopérative internationale (UCI) dont l’objet est
la formation d’adultes en lien avec des universités par l’autobiographie
raisonnée et la recherche-action. J’en suis devenu le président à compter de
1978, puis président d’honneur. En
1984, le Club Convergences et Mutations m’a élu président de son conseil
d’administration. Président de plusieurs associations destinées à la
formation des adultes et à l’insertion sociale et professionnelle, aux services
à la personne et au développement territorial, j’ai animé Marseille service
développement (MSD), Retravailler-Provence… aujourd’hui disparues par manque de
financement public. J’ai aussi apporté mon soutien aux activités de l’AFORMAC à
Clermont-Ferrand, à l’IRFIQ (Institut de formation pour l’insertion, la
réinsertion et la qualification), dont j’ai été le président dès 2001. J’ai été
membre fondateur de la FONDES (Fondation pour l’économie sociale) lancée à
l’époque par Michel Baroin (1930-1987), homme de talent et de cœur, dont j’ai
été proche. Et je me suis aussi beaucoup investi dans les activités du Cercle
républicain de Paris, dont j’ai été le président délégué puis président pendant
une quinzaine d’années.


Depuis mon
installation en Provence en 2003, dans le village de Mazan où vivait ma famille
maternelle, j’ai proposé mes services pour l’administration du théâtre du
Sablier à Orange. Dans la continuité de mes activités en faveur de l’insertion
et la réinsertion des personnes connaissant des difficultés particulières d’accès
à l’emploi, j’ai rejoint l’AFIG (Association de formation et d’insertion
gardoise) dont j’assure encore aujourd’hui la présidence.


En 2008, après les
élections municipales, avec mon épouse et plusieurs collègues, nous avons créé
l’APCS (Association Philosophique, Culturelle et Sociale de Mazan et du Comtat
Venaissin). Elle organise chaque année entre 7 et 8 conférences. De nombreuses
personnalités locales sont venues s’exprimer dans ce cadre, sur des sujets les
plus variés : le magistrat Alain Bouloumié, le professeur Edmond Bertrand,
cardiologue et ancien doyen, le docteur Jean-François Brun, Raymonde Conil,
chef de chœur, le professeur et doyen Philippe-Jean Coulomb, Alain Dedieu
ingénieur-chercheur au CEA, Emile Laguna du naturoptère, Claude et Renée Lapeyre,
le docteur Mailhot-Thénésie, Guy Mondon, Léo Peyre, Paul Peyre, Max Raspail, le
docteur Philippe Samama, Patrick Zambelli….


Au fond, je ne peux que me féliciter d’avoir eu la chance de
bénéficier, dans l’enseignement public, de voies innovantes et formatrices qui
m’ont permis de développer des capacités d’adaptation, d’innovation, d’écoute
et de partage : les classes dites « nouvelles », un nouveau
modèle de formation d’ingénieurs, l’exemple et les conseils de trois Maîtres à
penser qui ont toujours mis leurs compétences au service de leurs concitoyens. »


 






Jean-Louis Montagard


Le viticulteur militant et musicien


 


Issu d’une famille
installée à Mazan depuis plusieurs générations, Jean-Louis Montagard, qui a été
élevé récemment au rang d’officier du Mérite Agricole, a bien voulu évoquer son
métier de viticulteur, son activité de musicien et ses souvenirs de défenseur
des intérêts professionnels des viticulteurs du Vaucluse.


 


Pouvez-vous nous
raconter le cadre familial de votre enfance ?


 


« Je suis
originaire de Mazan, même si je suis né à Carpentras en 1941. Mon grand-père
Célestin Montagard (1873-1967) - qui habitait la maison que j’occupe
aujourd’hui -, était à la fois tonnelier et vinificateur, c’est-à-dire qu’il
faisait lui-même son vin, à partir du raisin de cuve qu’il récoltait. Très tôt,
il s’est intéressé à la défense des intérêts des agriculteurs. Avant 1914,
c’est lui qui a créé la première coopérative de labour à Mazan, après avoir été
en 1903 à l’origine de la section locale des mutuelles agricoles. Dans les
années 1930, mon grand-père participa à la création des retraites
agricoles et ouvrières dans le Vaucluse. 


Mon père Albert
Montagard (1914-1979), qui avait repris l’exploitation familiale, s’est plutôt
intéressé à la vie politique locale, en devenant adjoint au maire en 1947,
maire de Mazan de 1959 à 1971, pour terminer, le temps d’un dernier mandat,
comme conseiller municipal. Je me souviens parfaitement de ses activités
politiques, que l’on vivait en premières lignes à la maison : sa fonction
municipale le sollicitait beaucoup, parfois même à l’heure du déjeuner !
De mon côté, je l’ai toujours accompagné pendant les manifestations
commémoratives. À titre personnel, j’ai très rarement été amené à manquer la
cérémonie du 11 novembre. »





Scène de village (début 20e
siècle) : Célestin Montagard (1873-1967), tonnelier et vinificateur à
Mazan (Photo Jean-Louis Montagard)


 


Quel était votre
métier ? Avez-vous connu des moments difficiles au cours de vos activités
professionnelles ?


 


« Après mes
études à « Fabre » sur Carpentras, j’avais rejoint l’exploitation
familiale, dont j’ai repris plus tard la responsabilité. Dans les années 1950,
il y avait à Mazan un grand nombre de viticulteurs - jusqu’à 400 coopérateurs –
alors qu’il n’y en a aujourd’hui qu’environ 130. Une exploitation restait
viable en se développant sur une dizaine d’hectares, alors qu’il en faut au
moins une quarantaine aujourd’hui. J’ai travaillé comme viticulteur pendant
plus de 40 ans – de 1962 à 2004 -, en me consacrant principalement à la
production du raisin de cuve. Nous faisions aussi un peu de raisin de table –
dont les rentrées financières sont plus rapides -, des cerises et des asperges,
de manière marginale. Comme tous les agriculteurs, j’avais quelques oliviers,
mais cette activité est rarement rentable : elle a été seulement maintenue
par tradition dans les exploitations agricoles. Même si j’aimais beaucoup mon
métier, j’ai aussi connu des périodes difficiles. Le viticulteur vit souvent
avec les produits financiers de la récolte de l’année précédente : on doit
donc se préparer aux vaches maigres lorsque l’année passée a été mauvaise ;
le succès d’une récolte ou son mauvais résultat ne se fait pas immédiatement
sentir à la fin du mois ! Par ailleurs, ce métier est sensible non pas
seulement aux aléas de la météorologie – principalement le gel et la grêle -,
mais aussi aux fluctuations du cours du marché. J’ai connu notamment deux
chutes sévères du cours du vin, la première dans les années 1990, la
seconde en 2001. De mon point de vue, il faut toujours craindre une hausse trop
importante des cours, car elle est souvent suivie de déconvenues. »


 


La défense des
intérêts professionnels des viticulteurs vous a beaucoup occupé. Racontez-nous
cette activité ?


 


« J’ai passé
beaucoup de temps à défendre les intérêts de la viticulture, comme
vice-président de la Fédération des Caves coopératives et comme vice-président
du syndicat des côtes du Ventoux. Ces responsabilités étaient très prenantes. À
Mazan, j’ai également été président de la cave coopérative pendant 15 ans. Initialement,
il n’y avait pas de directeur salarié. C’est moi qui étais en premières lignes,
notamment comme responsables des ventes. Pour améliorer la production, j’avais
initié une grande étude des sols de Mazan, en vue d’identifier les terrains les
plus favorables à la culture viticole. Je me souviens aussi de ma participation
à de nombreux Congrès nationaux, notamment ceux des coopératives et des AOC. Il
fallait enfin se défendre contre les attaques de personnes méfiantes ou
jalouses, qui pensaient que de telles responsabilités servaient à s’enrichir
personnellement ! En réalité, elles absorbaient surtout du temps, que je
ne passais pas sur mes terres ou avec ma famille. »


 


Comment est né
votre goût pour la musique ?


 


« Encouragé
par ma tante, je suis passé par le Conservatoire d’Avignon, où j’ai appris la
maîtrise de la trompette. À l’âge de 16 ans, je suis rentré à la Philharmonique
de Mazan. J’y joue encore, comme chef d’orchestre. À Mazan, il y a toujours eu
une forte tradition musicale, comme l’attestent la création de la Lyre
Républicaine, suivie de l’Indépendante, et celle de la Philharmonique
mazanaise. Jusqu’en 1905, il existait même une opposition entre la formation « rouge »
(La Lyre républicaine) et la formation « bleue » (La
Philharmonique). Dans le passé, lors de la fête votive, certains musiciens
refusaient de jouer la Marseillaise. Mais ce temps est révolu. D’ailleurs, même
du temps de l’opposition « politique » entre les deux formations
musicales, les meilleurs éléments de chacune se réunissaient pour jouer
ensemble ! 


Dans ma vie, j’ai
donné de très nombreux concerts. Nous sommes présents aussi aux nombreuses
manifestations commémoratives de la République Française, à Mazan, voire
ailleurs. Par exemple, depuis 25 ans, la Philharmonique mazanaise se déplace à
Sault à la fin du mois d’août pour célébrer la Libération de la France devant
le grand monument érigé en mémoire des résistants du Ventoux. »


 


Quels personnages
importants avez-vous rencontrés dans votre vie ?


 


« J’ai connu
pendant mes années de service militaire un homme remarquable, Pierre Claverie (1938-1996),
qui allait devenir évêque d’Oran. Je l’ai revu avant sa mort tragique au cours
de l’agression des moines de Tibhirine. Mon activité de défense des intérêts
professionnels des viticulteurs m’a fait rencontrer également des personnalités
de premier ordre, telles que Mme Danielle Mitterrand (1924-2011), lors
d’un déplacement à Carpentras, et Mme Elisabeth Guigou. Je me souviens
aussi de ma rencontre à Avignon avec Jean-Pierre Chevènement, lorsqu’il s’était
présenté à la présidence de la République. Il voulait rencontrer des
représentants de l’agriculture vauclusienne. Plusieurs personnes avaient été
contactées, mais peu de monde avait donné suite. J’avais été sollicité comme
vice-président de la fédération des caves coopératives. Finalement, je me suis
retrouvé seul en face de lui ! J’ai donc dû représenter l’ensemble des
agriculteurs du Vaucluse ce jour-là, en défendant autant la vigne et l’olive
que la cerise et la pomme !


Mon activité de
musicien m’a aussi donné l’occasion de rencontrer des artistes de très grande
valeur. À la fin des années 50, la Jeunesse Agricole Catholique, dont je
faisais partie, envisageait de faire venir Jacques Brel (1929-1978). Personne
ne croyait qu’il viendrait à Carpentras. Mais il avait promis de venir. Avant
son concert dans l’ancien théâtre de Carpentras, j’ai dirigé la chorale ;
puis, après le passage de la « vedette américaine », il est
intervenu, en chantant avec sa voix puissante, sans micro. Le public avait été
subjugué ! Nous avions fini la nuit ensemble à discuter sans fin dans un
bar de Monteux ! 


J’ai enfin eu la
chance de rencontrer le grand trompettiste Maurice André (1933-2012), qui avait
l’habitude de lancer quelques mots en cévenol – langue très proche du provençal
que je maîtrise - à la fin de ses concerts. Il était venu jouer dans une
formation de cuivres dans l’église de Mazan en 2008. Ce fut un très beau
souvenir ! »


 






Aimé Navello


Instituteur, entraîneur de hand-ball, directeur
d’école, puis premier magistrat de la commune


 


Aimé Navello a été
un maire plébiscité par les habitants de la commune de Mazan. 


Originaire de
Nice, il avait été reçu, avec Christiane, son épouse, à l’école normale
d’Avignon pour y recevoir une formation d’instituteur, avant d’être affecté à
Mazan en 1964, où se déroula toute sa carrière après de son service militaire.
Très sportif, il participa à Mazan à la création du club de hand-ball. En 1970,
les filles de l’école privée étaient venues le chercher pour créer une équipe
féminine. Il n’y avait alors qu’un club de football à Mazan. En l’absence de
terrain de hand-ball, les joueuses et leur coach Aimé Navello en avaient
improvisé un dans la cour de l’école, certains parents ayant confectionné
eux-mêmes les cages. Rapidement, le petit club de hand-ball gagna en notoriété,
malgré son manque de moyens. En 1975/76, l’équipe féminine devint championne de
Provence, autant du côté des cadettes que des minimes. Toute la presse
provençale se fit le relais de cette belle performance, qui remonta même
jusqu’à Paris ! Aimé Navello fut récompensé de la médaille de bronze de
la Jeunesse et des Sports par Pierre Mazeaud, secrétaire d’État de la jeunesse
et des sports auprès du ministre de la qualité de la vie (promotion du 14
juillet 1976). Il fallut ensuite obtenir de la mairie la construction d’un vrai
terrain répondant aux normes réglementaires. Sur les préconisations de
l’entraîneur Aimé Navello, Léonce Barras fit construire un premier terrain,
derrière ce que l’on appelle le « petit stade ». L’équipe put enfin
s’entraîner sur une structure mieux adaptée, mais il manquait encore des
vestiaires : les jeunes sportives se mettaient en tenue de sport dans les
voitures ou entre les pieds de vigne ! C’est pourquoi un gymnase était
attendu. En 1978, le maire reçut, grâce à ses efforts, une enveloppe
ministérielle qui permit la construction du COSEC, à qui on a donné le nom de
celui qui s’était battu pour l’obtenir : Léonce Barras. Par la suite
l’offre sportive se diversifia : basket, volley, haltérophilie, tennis…


Sur les cinq
dernières années de sa vie professionnelle, Aimé Navello assuma la fonction de
directeur d’école, avec décharge de la moitié de son service d’enseignement. À
l’issue de sa carrière, ce sont près de 900 élèves qu’il a préparés non pas
seulement pour le collège, mais pour la vie ! Nombreux sont les habitants
du village qui sont passés dans sa classe, avec l’assurance, souvent partagée
par leurs parents, d’être bien formés. On raconte encore dans le village que le
fait d’être dans la classe d’Aimé Navello était le gage d’une scolarité
réussie. Il fut d’ailleurs décoré de l’ordre des Palmes académiques. Près de 10
ans après son départ à la retraite, il se présenta, sur la demande insistante
de nombreux Matanais, à la fonction de maire, sans avoir jamais été conseiller
municipal, avec une équipe venue de tous bords politiques. 


Ses deux mandats
ont été particulièrement marqués par la réalisation de grands projets pour la
ville de Mazan, y compris du côté des Garrigues, où l’assainissement collectif
vit enfin le jour. Mais de toutes les réalisations qu’il a pilotées, celle de
la Boiserie reste la plus importante et la plus remarquable. 


Dès 1965, il était
question sur Mazan d’équiper le village d’une salle polyvalente pour y
organiser des spectacles. Mais à chaque mandat, la question était repoussée,
après maintes études. Dès son élection en 2008, Aimé Navello s’était promis de
mener à bien ce projet si souvent repoussé. Soucieux de la protection de
l’environnement, il fit le choix avec son équipe de faire édifier la structure et les parements extérieurs
et intérieurs du bâtiment avec des bois du Ventoux prélevés dans la
forêt de Bédoin – cèdres de l’Atlas, pins à crochets, pins noirs d’Autriche.
L’ouvrage se fit en deux ans sous la direction de l’architecte Souquet et le pilotage
d’Olivier Gaujard, dirigeant d’un bureau
d’études spécialisé dans la structure bois et l’enveloppe des bâtiments en
matériaux « biosourcés ». Les parois de la grande salle de
spectacle ont été réalisées en caissons ossatures bois préfabriqués et isolés
en bottes de paille. Les parois verticales extérieures ont été protégées par un
enduit plâtre-chaux appliqué sur les bottes de paille. La localisation de
l’édifice fit l’objet de nombreuses discussions. Finalement, l’endroit choisi
sur la route de Caromb emporta l’adhésion du plus grand nombre : placé sur
une voie peu fréquentée et doté d’une importante aire de parking, cet
emplacement, situé à proximité de la cave coopérative, présente l’avantage de
garantir la tranquillité des Mazanais et de ne pas porter atteinte à
l’environnement, en dévoilant en arrière-plan le Ventoux majestueux. 


Dès son achèvement, la Boiserie obtint des récompenses de
premier ordre : le 1er Prix Régional de la Construction Bois –
PACA (2013) ; le 1er Prix National de la Construction Bois (2013, Catégorie « Bâtiment/logement ») ;
les
Lauriers de la Construction Bois (2013, Catégorie « Équipements
Publics – Réalisations »). En 2019, elle obtint un prestigieux prix
international, le
Fibra Award. Il est vrai qu’aux qualités architecturales du bâtiment
s’ajoute une acoustique exceptionnelle, qui a permis d’attirer et d’accueillir
de grandes formations lyriques et musicales, ainsi que des chanteurs et des
conférenciers de premier ordre : l’Opéra de Nice, l’Opéra d’Avignon et la
soprano Julie Fuchs, le ballet de l’Opéra d’Avignon, Jean-Louis Étienne, Béa
Johnson… En 2019, près de 20 000 personnes ont fréquenté cette belle salle
de spectacle que les communes avoisinantes ne cessent d’envier…


Mais le bilan des
mandats d’Aimé Navello ne s’arrête pas là. On lui doit notamment la réalisation
de l’actuelle école primaire – issue du regroupement de deux anciennes écoles
-, du dojo et du centre Francine Foussa, qui associe la bibliothèque au centre
culturel. Il facilita l’accueil dans le quartier de la Bruyssande de 50
logements sociaux. La grande esplanade de la mairie fit l’objet d’une
rénovation complète, qui valorise autant l’hôtel de ville que les abords du
bourg ancien et ses remparts. Le tour de ville se dota d’un éclairage complet,
notamment sur les rives de l’Auzon, qui, en complément de nombreux travaux à
l’intérieur du bourg, ont permis de préserver son caractère médiéval.


Depuis 2020, Aimé
Navello s’est retiré de la vie publique. Goûtant comme d’une seconde retraite,
désormais libre de s’adonner à ses loisirs préférés – la lecture, l’opéra et
les    voyages -, il a des raisons d’être fier de ces réalisations qui ont
rendu sa commune encore plus attractive et dynamique. Ses 12 années de mandat
ont grandement contribué à la transformation du village en ville, sans lui
faire perdre son identité et sa douceur de vivre.


 


Alexis Peyrotte (1699-1769)


Peintre et
dessinateur du Roy pour les meubles de la Couronne


 


Par Pierre
Bernusset


 


Dans sa brochure
publiée en 1928 sur Alexis Peyrotte, brochure qui fut quasiment l’unique source
pour l’écriture de ce portrait, Robert Caillet stipule dès son introduction :
« Mazan, charmant village comtadin, s’honore d’avoir vu naître le
sculpteur Jacque Bernus (1750-1728) et l’historien
Désiré Blanchet (1844-1918), mais il ignore aujourd’hui jusqu’au nom d’un autre
de ses fils, Alexis Peyrotte, qui fut au XVIIIe siècle un peintre ornemaniste
de grand talent ». Depuis presque un siècle et l’ouvrage, qui reste
la référence sur le sujet, de celui qui fut le conservateur de la bibliothèque
Inguimbertine de Carpentras durant 24 ans (1923-1947), Peyrotte est-il sorti de
cet oubli ? On sait qu’une thèse de doctorat est en préparation sur le
sujet. La méconnaissance de cet artiste, même dans sa région d’origine, résulte
certainement du fait que, hormis les travaux de Robert Caillet, aucun livre
traitant de la biographie et de l’œuvre de Peyrotte n’ait jamais été publié.
Certainement parce que sa vie et son parcours comportent de nombreuses périodes
sans aucune trace et qu’il n’a pas laissé à sa mort un inventaire de ses œuvres
que ses héritiers n’ont pas dressé eux aussi. On ne peut donc relater l’existence
et les activités d’Alexis Peyrotte qu’à travers l’étude de documents les plus
divers : actes et registres d’état civil, archives municipales et
notariales, inventaires de musées, articles de presse, etc. De ces éléments des
hypothèses argumentées et fort plausibles ont pu être faites quant à la vie et
l’œuvre d’Alexis Peyrotte.


 


La période
comtadine


 


Alexis est baptisé
à Mazan le 28 septembre 1699, une cérémonie à l’issue de laquelle l’abbé
Guibert oublie de mentionner dans l’acte l’exact jour de naissance de cet
enfant le quatrième d’une fratrie composée de huit garçons et trois filles. Du
père, Laurent Peyrot, que l’on trouve aussi orthographié Perrot, Perraut et
Perrault, on ne sait que peu de choses. Il était artisan décorateur, peut-être
un peu sculpteur, et faisait de menus travaux de restauration, peintures et
dorures, dans les paroisses et les congrégations des villages au pied du
Ventoux. Probablement formé par son père Alexis pour la première fois en 1720,
il a 21 ans, peint, moyennant 40 sols roy, la statue de Saint Charles de
la confrérie des Pénitents Blancs de Flassan. Le 5 avril 1728 à Malemort du
Comtat est célébré son mariage avec Marie Anne Janelle de Trouville, une fille
de nobles. Le jeune couple s’installe à Carpentras où naissent trois enfants :
Augustin le 22 mai 1729, Pierre le 22 octobre 1730 qui décède le 13 octobre
1732 et est inhumé dans la cathédrale Saint Siffrein, et enfin Joseph venu au
monde le 12 octobre 1732, la veille du décès de ce frère cadet.


Malheureusement on
ne trouve pas de traces des activités d’Alexis à Carpentras. On peut supposer
que grâce aux origines nobles de sa femme il fréquente des notables et
religieux de la ville (l’inhumation de son fils Pierre à Saint Siffrein), et
ses milieux artistiques. Aujourd’hui deux de ses tableaux sont conservés au
Musée Comtadin et la salle de la pharmacie de l’ancien Hôtel Dieu (devenu la
Bibliothèque-Musée Inguimbertine) est ornée de cinq panneaux dont il est
vraisemblablement l’auteur. 


 


Le départ définitif
pour la capitale


 


N’a-t-il pas
trouvé à Carpentras le moyen de pourvoir à son existence et à celle de sa
famille ? Retourne-t-il à Paris où il aurait déjà séjourné, recommandé
une première fois à la direction des bâtiments du Roi ? Ces questions restent
sans réponses certaines et n’en auront sans doute jamais. Notre artiste quitte
la capitale du Comtat, seul ou avec sa femme et ses enfants, sans que rien ne
permette de fixer l’époque de ce départ définitif. Son installation à Paris ou
dans la région parisienne est, en tous cas, antérieure à 1738, date à laquelle
l’artiste décore les nouveaux plafonds de Louis XV et de Marie
Leszczynska, la reine, à Versailles. Il est devenu alors définitivement Alexis
Peyrotte et travaille aussi au château de Marly-le-Roi.


À cette époque peu
de noms de famille ont échappé à des variantes de leurs orthographes, comme on
l’a déjà remarqué en ce qui concerne le père Peyrot. Il est en tout cas un
point incontestable : l’artiste qui signait Alexis Peyrotte était bien né
Peyrot et son père était bien Laurent Peyrot le Mazannais. La coexistence de
ces formes diverses de patronymes a rendu les recherches difficiles et des
attributions douteuses pour certaines œuvres pour lesquelles il est nécessaire
d’employer parfois le conditionnel en ce qui concerne leur auteur. Un grand
doute subsiste quant à l’existence d’un certain Pierre-Josse Perrot, auteur lui
aussi de tableaux du roi, certains historiens d’art, par erreur selon Robert
Caillet, ayant affirmé que Alexis Peyrot et Pierre-Josse Perrot n’était qu’une
seule et même personne. Ce Perrot ayant en 1722-1723 dessiné et signé plusieurs
éléments contenus dans l’album consacré au Sacre de Louis XV, ne saurait
pourtant être Alexis alors âgé d’une vingtaine d’années, et il est fort
improbable qu’il ait en ce temps-là quitté sa région natale.


 


L’œuvre d’Alexis
Peyrotte


 


Établir un
inventaire raisonné et complet des œuvres de l’artiste mazanais s’avère difficile,
nous l’avons vu, lui-même n’ayant jamais fait la liste de ses réalisations et
il n’en fut point fait à son décès. De plus la confusion créée par les diverses
orthographes de Peyrot a amené à ce que certains relevés de travaux inscrits
sous des noms différents, mais très voisins, ont tous été attribués,
probablement à tort, à Alexis Peyrotte. Et encore, la Révolution fut funeste à
de nombreuses tentures, tapisseries, meubles, etc. parsemés d’emblèmes (fleurs
de lys, armes et symboles royaux) qui, incompatibles avec les idées
républicaines, ont été détruits dans les Ateliers Royaux. Mais assurément,
diverses lettres de commandes et reçus de paiements en font foi, Peyrotte fut
un ornemaniste officiel et apprécié de la Couronne et il exécuta ou participa à
l’élaboration de décorations dans les manufactures des Gobelins et de la
Savonnerie, hauts lieux de la tapisserie et du tapis en France. Peyrotte est
aussi présent sur les nombreux chantiers demandés sans cesse par Louis XV
à ses différents Directeurs des Bâtiments pour embellir les maisons royales,
ces nombreux châteaux entre Paris et Versailles, accueillant les fantaisies et
caprices du roi. Par exemple il reçoit en 1747 la somme de 15 343 livres pour d’importants
travaux de restauration de l’appartement de la Dauphine. 


À cette époque le
goût de la Cour pour les peintures d’inspiration chinoises – « les
chinoiseries » - s’affaiblissait et celles-ci étaient progressivement
remplacées par le genre pictural montrant des singes imitant le comportement
humain, une mode présentant un spectacle divertissant sous forme de satire. Ses
« Singeries », Peyrotte ne les a pas seulement réservées à l’ornementation
murale des châteaux et des hôtels, il en a fait aussi sous forme de gouaches qu’il
a vendues à des amateurs d’art de fortune modeste. Jules Laurens, autre célèbre
artiste comtadin, eut la bonne idée d’acheter pour 39 francs à l’intention
du Musée de Carpentras, où elles sont conservées, deux de ces Singeries à une
vente anonyme faite à l’Hôtel Drouot les 7 et 8 mai 1888. D’autres toiles de
Peyrotte se trouvent également dans des collections publiques, en France et aux
États unis.


Les quelques
exemples qui précèdent sont très loin de constituer un relevé complet des
œuvres si diverses de l’artiste comtadin, auxquelles il faudrait ajouter la
multitude de dessins, pièces gravées, arabesques et trophées originaux.
Cependant, tous ces éléments permettent de révéler une existence toute de
labeur et un talent de premier ordre.


 


Épilogue


 


Alexis Peyrotte
eut pour dernière adresse une maison à Paris qui formait l’angle de la Grande
Rue et de la rue du Faubourg du Temple ; il s’y trouvait logé chez une
dame Marie-Geneviève Demaisonneuve qui lui servait de gouvernante, pour le
moins, et qui l’aidait dans ses ouvrages de peinture dans l’atelier qui se
trouvait non loin du domicile, dans un immeuble de la même rue. Dans son petit
appartement mais agréablement meublé et orné, le maître de maison accueillait
souvent avec joie ses compatriotes devenus Parisiens comme lui, parmi eux les
Carpentrassiens : Duplessis et Lassone, et les Avignonnais : Parrocel
et Vernet.


Alexis Peyrotte
est mort dans la nuit du mardi 14 au mercredi 15 février 1769. Ornemaniste
apprécié de la Cour et petit-maître savoureux pour les gens de goût, il a
pourtant sombré dans l’oubli avec une rapidité déconcertante. Il a été « ressuscité »
grâce à deux articles d’Alfred Robaut, parus en 1888 dans les revues « L’artiste »
et « Nouvelles archives de l’Art français ». Ces articles ont été
les premiers matériaux des travaux de Robert Caillet pour la rédaction de sa
brochure. Depuis lors, on doit aussi à M. Yoann Groslambert de nouvelles recherches sur ce peintre, qui
devraient aboutir à la soutenance d’une thèse de doctorat (Y. Groslambert,
Alexis Peyrotte (1699-1769), un peintre décorateur sous Louis XV. Décors
de peintres. Invention et savoir-faire, XVIe-XXIe siècles, Centre d’Histoire
« Espaces et Cultures », nov. 2013, Clermont-Ferrand, France. pp. 277-293 ;
v. aussi du même auteur : Alexis Peyrotte, 1699-1769 : de Mazan à
Lyon, les prémices d’une carrière officielle au service de Louis XV, Les Études
Comtadines, n° 21 d’oct.-nov. 2014, pp. 111 à 133).


 


 


Calixte Ripert (1769-1832), 


Colonel des Armées
de l’Empire et ami du marquis de Sade


 


Parmi les trois
fils qu’eut François Ripert, viguier à Mazan, il en est un que le marquis de
Sade affectionnait particulièrement. Il s’agit de Charles Antoine Calixte
Ripert, qui se fit remarquer par ses exploits dans l’armée de l’Empire. C’est
lui qui aurait pu racheter le château de Mazan si les enfants du marquis de
Sade n’avaient pas renchéri. S’étant distingué dans toutes les campagnes
napoléoniennes – au Rhin, en Italie, en Espagne, au Portugal et en Russie (où il
a été fait prisonnier lors de la retraite de l’armée impériale) -, Calixte
Ripert (1769-1832), colonel de l’état-major, reçut le titre de baron pour ses
actes de bravoure en 1808[184].
Cette distinction
lui a été confirmée par ordonnance royale en 1814, avec transmission à son
neveu Joachim en 1830, qui fut son légataire universel par testament olographe.
Une
erreur s’étant glissée dans son identité (il était désigné sous le prénom et le
nom « Charles Alexandre Rippert », né en 1870), il lui a fallu
obtenir en 1816 un acte en rectification établi par le ministre de la
Guerre le Général Clarke, Duc de Feltre, pour que ses titres et droits lui
soient confirmés.


Avant de présenter
ses faits d’armes – tous attestés par les certificats du Maréchal Massena
(1758-1817) et des généraux Dessole (1767-1928), Musnier (1766-1837) et Oudinot
(1767-1847) -, on évoquera cette anecdote figurant dans l’ouvrage de MM. Tiran
et Fayot (Éd. le Nombre d’Or, 1978) : 


 


« Son premier acte
notoire et méritoire est d’avoir échappé à la guillotine grâce à une évasion
romanesque. Enfermé à la prison de la Force à Paris, il eut la chance que son
lieu de naissance tombât sous les yeux d’un compatriote qui consultait le
registre d’écrou : c’était un célèbre artiste Cavaillonnais, Sébastien
Blaze - très connu pour sa participation et ses écrits sur la guerre d’Espagne.
Cet homme généreux prit le risque d’approcher de Ripert, de lui glisser une
lime dans la main et le nom de sa rue dans l’oreille en le prévenant que toute
la nuit, il taperait sur son clavecin, fenêtres ouvertes, pour que le fugitif
pût reconnaître sa maison. Ripert lima bien les barreaux de sa cellule,
s’échappa par miracle de sa prison », avant de rejoindre son sauveur.


 


Obéissant
autant à une envie qu’à un sentiment d’attachement pour la Nation, Charles
Ripert a intégré en 1793 le 1er bataillon de volontaires du Vaucluse, où il fut
rapidement admis avec le grade de Lieutenant. Quelques années plus tard, il se
mit au service de la République helvétique en tant que capitaine commandant une
compagnie de chasseurs-carabiniers. Un premier fait d’armes permit de le
remarquer : il enleva avec sa compagnie trois redoutes à la croix des
Ormond en Suisse et fut blessé, à Berne, d’un coup de feu au bras et de
baïonnette au genou. 


Le 10
ventôse an VI, il est passé à l’État-Major de l’Armée d’Italie avec le titre de
Capitaine-adjoint. Il s’y distingua lors des batailles du 6 et 16 Germinal an 7
devant Vérone. Le Général Musnier attesta qu’il s’est retrouvé sous un cheval
abattu dans la première des deux batailles. Comme autre exploit, il a traversé
la flotte anglaise pour porter à Gêne des dépêches du Premier Consul destinées
au Général Masséna, en essuyant le feu des vaisseaux anglais qui bloquaient le
Port. Il est ensuite resté au siège de Gênes, pendant toute sa durée, et aux
différents combats qui y ont eu lieu. Dans une demande d’avancement rédigée en
sa faveur, le général Suchet (1770-1826) attesta, avec la confirmation du
général Massena, qu’il l’a vu « se conduire d’une manière à mériter
l’estime et l’approbation de ses chefs » et que « particulièrement
dans la rivière de Gênes, il a souvent donné des preuves de bravoures et
d’intelligence soit à la bataille de Novi en combattant auprès du Général
Joubert à Settepani, Ronchi et Saint-Jacques ou en traversant la flotte
anglaise pour se rendre à Savone et à Gênes chargé de missions de confiance par
les ordres donnés » ; ces propos furent également confirmés par
le général Oudinot, qui rajouta que « cet officier a donné dans
plusieurs circonstances des preuves du plus grand zèle, d’intelligence et de
bravoure, principalement dans une mission importante qu’il a remplie en Corse
et à Capraja ». De son côté, le Général Dessole le félicita du même
comportement « dans toutes les affaires qui ont eu lieu à cette
époque, notamment à la Bataille de l’Adda an 7 et à la bataille du
premier et deux Messidor dans la Trebbia ».


En
l’an 8, il intégra le 18e régiment de Cavalerie avec le grade de
capitaine, puis devint l’adjoint de l’adjudant–commandant Christophe Olympe de
Nervo (1765-1835) le 17 fructidor an 8. En l’an 10, il fut nommé aide de
camp du Général de brigade Fressinet (1867-1821), avant d’être muté à
Saint-Domingue. Dans cette colonie, pendant la nuit du 22 au 23 du mois
de floréal de l’an 12, il opposa, avec ses deux cents hommes, une « vigoureuse
défense » contre 5000 noirs qui vinrent attaquer et donner l’assaut à
tous les forts du port de Paix et parvinrent à rentrer d’autorité dans le grand
fort qu’il commandait en personne et d’où les assaillants « furent
chassés après le combat le plus opiniâtre en laissant un grand nombre des leurs
sur la place ». Par la suite, il a pu conserver son fort pendant
sept mois « malgré la disette la plus affreuse et la faiblesse de la
garnison ». Sa mission dans cette colonie se termina comme
porteur de dépêches du capitaine-général pour le Gouvernement. 


En
l’an 12, il fut admis à la fonction de chef d’escadron au 3e Régiment des
Cuirassiers, puis proposé comme Chef de brigade par le Général Rochambeau
(1755-1813), avec demande d’attribution d’un « sabre d’honneur ».



Le grade de
Colonel d’État-major lui a été reconnu en 1807 ; il termina sa carrière
comme adjudant-commandant - titre d’État-major qui n’existe plus et que l’on
peut classer entre colonel et général. Cela explique le fait qu’il soit désigné
général sur la tombe de la famille Ripert dans le cimetière communal de Mazan.


 






Lucien et Roselyne Sultana


Du pastoralisme à l’engagement politique


 


Chez les Sultana,
tout rappelle le cadre naturel qui les a vus évoluer depuis plus de 50 ans !
Le matériel agricole et les hangars formant comme une enceinte autour de la
maison sont les témoins d’une vie tournée vers l’agriculture ; surtout,
on entre chez eux accompagné d’une ribambelle d’animaux en liberté – chiens,
oies, paons… - qui rappelle à tout moment les choix originaux : vivre de
la nature, dans la nature, en lui donnant une dimension humaine et accueillante.


D’origine
maltaise, la famille de Lucien s’était installée en Algérie avant que cette
dernière ne prenne son indépendance. Issu d’une famille d’agriculteurs, il
était déjà un habitué des troupeaux : ovins, caprins, porcs, chevaux… Mais
il leur fallut mettre fin à cette situation au moment des conflits coloniaux.
Lucien avait déjà rejoint la métropole pour y effectuer son service militaire.
Après ses classes à Orange dans les blindés, il fut affecté au Camp
Saint-Maurice-L’Ardoise comme chauffeur du commandant. Sa maîtrise de l’arabe
le conduisit à assurer la réception des harkis, qui arrivèrent massivement
pendant l’hiver 62 dans des conditions précaires. Transportés dans des
GMC, ils avaient souvent pour seul abri une tente, avant d’être répartis sur d’autres
territoires, tels le Var, la Lozère et l’Aude. Il fallait aussi les orienter
sur des activités professionnelles : les hommes ont été nombreux à être
embauchés chez les forestiers, alors que les femmes s’appliquaient davantage
aux travaux de tissage, notamment à Lodève, où s’implanta un atelier de haute
lisse sur décision d’André Malraux et sous l’autorité de l’Administration du
Mobilier National. 


Les parents de
Lucien ont dû brutalement quitter l’Algérie après l’indépendance. Après avoir
essayé plusieurs destinations, ils se sont rapprochés d’un oncle qui résidait à
Serre-Carpentras. Avec Lucien, ils firent l’acquisition par adjudication, aux
Garrigues de Mazan, d’un grand domaine agricole composé de deux fermes et d’une
grange. L’une de ces fermes appartenait à un ancien pilote de la Royal Air
Force, Mr Pinto Jayewardene, qui avait pris l’habitude de poser son avion
sur les garrigues ! Pour la famille Sultana, ce fut le début d’une longue
aventure de plus de 50 ans qui permit à Lucien, bientôt accompagné de son
épouse Roselyne, originaire des lieux, de mener avec succès une double activité
de cultivateur et d’éleveur, la culture de céréales (maïs, orge, blé tendre,
blé dur, sorgho) lui permettant par transformation d’apporter l’alimentation
nécessaire aux moutons, qui paissaient soit sur les garrigues de Mazan, soit
sur les terres du marquis Helen des Isnards. 


De fin juin à
début octobre, Lucien emmenait femme et enfants sur les terres d’estive, qui
étaient louées par adjudication : montagne de Lure, près du Revest ;
Vercors ; Bissorte en Savoie. Ils logeaient dans des cabanes de bergers,
basses ou hautes selon la progression du cheptel. Emmenés par 4 éleveurs et
leurs bergers, les moutons formaient un troupeau de 2500 têtes, avec sonnailles
pour les brebis les plus âgées et redons pour les mâles castrés, qui évoluaient
sur près de 2500 hectares. Lorsqu’elles revenaient sur des lieux connus, les
bêtes retrouvaient leur « couchade » (lieu où les brebis dorment)
et leur « chôme » (reposoir pendant l’estive). Le temps n’était pas
toujours clément ! Outre les orages d’été, la neige pouvait faire son
apparition sur les hauteurs, même en août. Le retour se faisait ensuite en
fonction du temps et de la disponibilité des transporteurs. La naissance des
agneaux était habituellement programmée pour la descente. Cette dernière
pouvait être délicate, lorsque la neige était trop épaisse. Quoi qu’il en soit,
les petits qui naissaient en montagne étaient réputés pour leur vigueur. Pour
diminuer le stress du bétail destiné à la viande, Lucien menait lui-même ses
animaux à l’abattoir. Il traitait aussi avec des bouchers individuels, en
fonction de leur demande. 


À côté de ces
activités régulières d’élevage, Lucien s’essaya aussi à la culture maraîchère –
fraises, piments, tomates, melons -pendant une dizaine d’années. Mais il mit
fin à cette diversification, qui n’apportait plus satisfaction pour différentes
raisons tenant aux nombreuses évolutions des métiers agricoles (rendement
faible, difficultés de l’écoulement de la production, concurrence…).


De son côté,
Roselyne fit rapidement le choix d’aider son mari dans son métier, après avoir
abandonné son premier métier d’enseignante. Après sa réussite au baccalauréat
au Lycée Fabre, elle avait obtenu à l’université de Marseille (Site de
Saint-Charles) un diplôme de biologie en deux ans. Cette formation lui avait
permis de se préparer avec succès au diplôme d’institutrice. Pendant quelques
années, elle avait effectué des remplacements dans des écoles, et, même, dans
des collèges. Mais l’intense activité de l’exploitation familiale dut
l’éloigner des pupitres. 


Roselyne s’est
ensuite engagée dans l’animation de groupes de développements agricoles, dont
l’objectif était d’assurer la promotion des gens dans le milieu où ils
vivaient. Y étaient débattues des questions relatives au travail et aux
relations entre les personnes. Les participants y menaient aussi une réflexion
sur la façon d’aborder le changement, qui était sans cesse à l’ordre du jour en
matière agricole. La place de la femme dans l’agriculture, l’égalité des
chances, de même que la pénibilité faisaient également partie des thèmes
d’étude. Reconnue dans son engagement associatif, Roselyne eut la chance de
faire partie de la délégation de Fédération nationale des groupes d’études et
de développement agricole (FNGEDA) au Congrès mondial des femmes rurales qui
s’était tenu en 2002 à Madrid et que présidait avec brio l’épouse de Nelson
Mandela, Mme Graça Machel.


Une autre partie
de son temps a été consacrée à son engagement politique dans la commune de
Mazan. La première élection de Roselyne remonte à 1977, lorsqu’elle avait
rejoint l’équipe du bouillonnant Léonce Barras, dont l’influence auprès des
partenaires extérieurs était forte. Seules deux femmes avaient alors été élues
à cette époque dans ce conseil municipal ! La parité électorale n’était
pas encore à l’ordre du jour. Il n’était guère facile, pour une femme, de se
faire entendre dans ce conseil rempli de certitudes masculines. Depuis lors,
les mandats se sont enchaînés jusqu’en 2020, avec une interruption de 6 ans ;
Roselyne occupa trois fois la fonction d’adjointe, ce qui lui permit de
participer à la réalisation de nombreux projets déterminants pour le village de
Mazan ; elle a ainsi contribué à la création du centre culturel qu’elle
préside encore aujourd’hui. Initialement, ce centre accueillait un atelier
Théâtre et sa troupe, dont les activités se tenaient dans les jardins de la
mairie. Roselyne Sultana pilota également, aux côtés du maire, le projet d’agrandissement
de l’école et la transformation de l’ancienne école Foussa en bibliothèque.
Elle fut très active pour la création de la Boiserie, qui a reçu récemment un
prix international : le fibra award. Personne n’est en mesure de
nier, à Mazan, la contribution constante et déterminante que Roselyne Sultana a
apportée au développement économique, scolaire et culturel de sa commune !
Elle a même été décorée de l’ordre du Mérite agricole.


 






Maurice Thuilière


Le professeur, le diplomate, le voyageur et l’écrivain 


 


Né en
1940 à Francheville (Rhône), Maurice Thuilière est issu d’une famille que
l’exode rural avait conduite aux portes de la grande ville de Lyon. Ses
grands-parents venaient de la Saône-et-Loire, où ils avaient exercé toute leur
vie comme paysans. Son père fut ensuite employé de commerce dans une entreprise
de la soierie lyonnaise : il avait pour fonction de recevoir les commandes
de tissus venant de l’étranger et d’y répondre. 


Maurice
Thuilière a grandi au sein d’une famille nombreuse – 6 enfants – dont il fut le
seul à faire des études supérieures. À cette époque, les curés gardaient une
influence très forte sur les familles et le sort des jeunes. Un prêtre, qui
avait remarqué ses qualités d’apprentissage hors du commun, dit à son père
qu’il fallait l’orienter vers le lycée Ampère, bien qu’il soit laïc et public.
C’est pourquoi il rentra dans cette institution dès la 6e. Il y obtint sans
grandes difficultés le baccalauréat de mathématiques.


Mais
ne souhaitant pas être dépassé par son fils, ou par souci de reproduction
sociale, son père ne l’incita pas à faire des études supérieures. Se sentant « pris
dans le système », Maurice Thuilière résista peu à la directive
paternelle. Mais pris par le tourbillon des études, il participa tout de même à
une formation technique d’un an auprès de l’AFPA dans le domaine de
l’électronique. Confronté aux évènements d’Algérie, il devança l’appel en
faisant ses classes à Istres dans l’armée de l’air. Ce fut pour lui son premier
contact avec la Provence, qu’il allait rejoindre plus tard lors de sa retraite.
Ses qualités intellectuelles lui permirent de prétendre au concours des EOR (École
des officiers de réserve) et de le réussir. Après six mois passés à Caen, où il
apprit le fonctionnement des armes et la tactique militaire, il fut affecté en
Algérie comme sous-lieutenant dans une unité de combat de l’armée de l’air,
près de la frontière tunisienne. Il y exerça les fonctions d’officier
d’opération : sa mission consistait d’abord à faire l’interface avec
l’armée de terre, en vue de connaître leurs besoins aéroportés ; il
participait ensuite à la préparation et à la réalisation des opérations
d’héliportage ; posté à l’arrière, il montait dans les aéronefs chargés
d’accompagner des convois de camions, ou de bombarder les caches d’armes ou de
rebelles (largage de roquettes, mitraillage). Ces opérations lui valurent
d’être décoré de la Croix de la « Valeur militaire ».


Démobilisé
en mai 1962, Maurice Thuilière intégra comme électronicien le laboratoire des
transistors attaché au Centre d’Études Nucléaires de Grenoble (CENG). C’est là
qu’il fit la connaissance de Monique, technicienne chimiste, qui deviendra son
épouse. Malgré son emploi du temps absorbant, il n’avait pas quitté son
étiquette de « petit garçon qui aime bien apprendre » ; il
obtint une décharge de service de 9 heures par semaine pour suivre les cours de
la faculté de sciences de Grenoble – parcours mathématiques -, où il décrocha
un Diplôme d’études universitaires générales (DEUG) ; par la suite, il
fut admis dans une structure de l’Éducation nationale, l’IPES, qui formait des
professeurs en mathématiques et physique, et put obtenir un DES (Diplôme
d’enseignement supérieur équivalent à une thèse de 3e cycle). À cette époque,
le métier d’enseignant nécessitait un stage d’un an, qu’il effectua en
1966/1967 dans plusieurs établissements d’enseignement de Grenoble, notamment
au sein du lycée Champollion et du lycée Emmanuel Mounier. Il fut ensuite reçu
au CAPES de mathématiques, dont les épreuves se déroulaient au lycée
Charlemagne à Paris.


 


Une
carrière à l’étranger dans l’enseignement et la diplomatie


 


Déjà,
il cultivait le goût des voyages et de l’exotisme. Plutôt que d’être « condamné »
pour 10 ans (sous peine de remboursement d’une forte indemnité) à servir comme
professeur de mathématiques dans un établissement de la métropole, il s’adressa
à « l’Alliance Française » dans l’espoir d’enseigner dans un lycée
français à l’étranger. Grâce à des contacts fructueux et à la suite de nombreux
entretiens, il persuada le ministère des Affaires étrangères de l’intérêt de
son recrutement dans le cadre d’un détachement. Commença alors une longue
période d’enseignement qui lui permit de découvrir et d’aimer l’Île Maurice (2
ans), Santiago du Chili (3 ans), Rome (4 ans) et le Maroc (6 ans).


C’est
au Chili qu’il apprit l’espagnol par ses propres moyens, en très peu de temps.
Alors qu’il enseignait au Lycée français dans sa langue natale, il fut recruté
à temps partiel par le département de mathématiques de l’université du Chili
pour faire des cours d’algèbre linéaire en espagnol.


À
Rome, il enseigna au Lycée Chateaubriand, qui dépendait du Service culturel de
l’Ambassade de France. En plus de ses cours à assurer, il s’inscrivit en
Histoire à l’université Stendhal de Grenoble, où il obtint à distance une
licence d’histoire. 


Au
Maroc, Maurice Thuilière fut successivement affecté au Lycée Lyautey de
Casablanca et au Lycée Descartes de Rabat. Poursuivant son cheminement de « petit
garçon qui aimait bien apprendre », il s’inscrivit à l’agrégation
d’histoire, mais ne se présenta pas au concours. Féru également de géographie,
il fut pendant un temps tenté de préférer un concours d’enseignement dans ce domaine,
mais ses nombreuses lectures le poussèrent finalement à s’inscrire à
l’agrégation de lettres modernes. Son premier passage lui permit d’être
admissible, mais il échoua à l’oral. Loin de se décourager, il retenta avec
succès l’année suivante, en 1983, le même concours en candidat libre : sur
70 agrégés de lettres admis cette année, il fut classé au 33e rang !


Mais
devant le refus du ministère de l’Éducation nationale de transformer son poste
de professeur de mathématiques en professeur de lettres, il devint
administrateur, d’abord au sein de son ministère de tutelle, ensuite auprès du
ministère des Affaires étrangères, comme attaché culturel d’ambassade. Il
exerça à ce titre au Maroc, fut ensuite affecté en Chine – où il s’occupa
notamment de coopération universitaire avec la France - et termina sa carrière
diplomatique au Portugal à la fin des années 1990, à Lisbonne.


Des
rencontres inoubliables


 


L’incursion
de Maurice Thuilière dans le domaine de l’histoire lui permit, lorsqu’il était
en poste en Italie, de travailler avec l’École Française de Rome, où il
fréquenta deux grands savants, André Vauchez, spécialiste de l’histoire de l’Église,
et Maurice Aymard, spécialiste de l’histoire
économique et sociale à l’époque moderne, qui allait devenir
directeur d’études à l’EHESS. En Chine, il rencontra Yves Coppens lors d’un
voyage d’études, avec qui il partagea d’intéressantes discussions
scientifiques.


Parmi
les célébrités du monde politique, il a rencontré Michel Debré (1912-1996), en
tant que député à la Réunion, et lui a consacré un article. Maurice Thuilière
se rappelle aussi sa rencontre avec Valéry Giscard d’Estaing lors d’une visite
officielle que l’homme politique fit en Chine en tant que Président de la
commission des Affaires Etrangères de l’Assemblée nationale. À cette occasion,
il fut mandaté par l’ambassade de France pour l’accompagner officiellement et
le mener sur des sites historiques, avec son garde du corps, un guide local et
son interprète. 


Parmi
les célébrités du monde de la littérature, Maurice Thuilière a connu Michel
Butor (1926-2016). Il a également rencontré l’écrivain Michel Tournier
(1924-2016), et a laissé sur ses ouvrages consacrés à la vie de Robinson et de
Vendredi plusieurs articles.


 


Autres
activités : voyageur, guide accompagnateur et journaliste


 


Maurice
Thuilière a développé très tôt un goût prononcé pour les voyages, qu’il a
effectués soit à titre personnel, soit à titre professionnel, également comme
guide accompagnateur pendant ses congés (notamment pour l’agence touristique
culturelle Clio). Il n’y a pas un continent qu’il n’ait parcouru ! Plutôt
que d’engager la conversation sur les pays qu’il a visités, j’aurais dû
l’interroger sur les contrées qu’il n’a pas parcourues !


Maurice
Thuilière est allé aux Amériques (tant au nord qu’au sud), en Équateur et aux
Galapagos. Au Canada, il évoque avec beaucoup de plaisir son voyage dans le
Manitoba jusqu’à la baie d’Hudson, où vivent encore des trappeurs. Puisqu’il
n’y avait pas de route pour aller à Churchill, il s’y est rendu en empruntant
ces trains immenses, qui déplacent hommes et marchandises (notamment du blé). 


Les
pays du Maghreb (Tunisie, Maroc, Algérie) n’ont guère de secrets pour lui. Des
pays d’Afrique, il garde un souvenir ému de ses nombreux déplacements en Éthiopie.
Il a également parcouru l’Afrique du Sud, au moment où l’Apartheid était encore
en vigueur, ou le Mali, où il a fréquenté les populations des Dogons, en
pleines métamorphoses vers la modernité.


Il a
été ébloui par Tombouctou, lieu de témoignage de grandes civilisations. Il est
allé en Côte d’Ivoire, dans la Gambie ou encore à Madagascar. 


Il
s’est arrêté sur les petites îles du Pacifique (Cook, royaume des Tonga, Fidji,
Îles de Pâques) et a visité la Nouvelle-Calédonie, Tahiti et Saint-Pierre et
Miquelon. 


Il a
voyagé au Moyen-Orient comme guide conférencier : en Irak, alors que
Saddam Hussein était au pouvoir, il a accompagné un groupe de touristes. Il
s’est rendu en Iran, au Liban, en Syrie, en Israël et dans les Émirats arabes. 


Il
garde un souvenir grandiose de ses voyages en Inde, est allé en Birmanie, à
l’époque très « fermée », et regrette de ne pas avoir visité le
Pakistan. 


L’Europe
de l’Est lui a aussi ouvert ses portes : Russie – où il est allé dans le
cadre d’une coopération décentralisée, en partenariat avec une ville de
Normandie -, Estonie, Lituanie, Lettonie, l’Ouzbékistan, le Kazakhstan, le
Turkménistan, l’Azerbaïdjan.


Maitrisant
depuis le lycée l’allemand et l’anglais, il a appris au cours de sa vie
l’espagnol, l’italien, le portugais et le mandarin ; il a parlé le russe
et a tenté de maîtriser le tamoul.


À la
question de savoir quel est le plus beau pays du monde, Maurice Thuilière ne
peut pas répondre ! En revanche, à la question de savoir quelle est la
plus belle ville du monde, il n’hésite guère en citant d’abord Jérusalem, puis
en évoquant Londres, Venise, Paris, Barcelone, Prague, Vienne et Kiev ;
Pékin, plutôt que Shanghaï ; San Francisco, plutôt que Los Angeles, et
Saint-Pétersbourg, plutôt que Moscou.


La
plupart de ses voyages se sont traduits par des écrits, sous forme de
chroniques, qu’il n’a pas rédigées immédiatement. Au cours de ses
pérégrinations, il n’a jamais fait courir de risques inconsidérés aux siens ou
aux touristes qu’il l’accompagnait ; certes, il a connu de nombreux
tremblements de terre. Mais il a toujours su se protéger des dangers auxquels
sont exposés les voyageurs (forte chaleur, eau non potable, etc.). Il se
souvient notamment d’un incident qui aurait pu se traduire par de plus graves
dommages : alors qu’il organisait la visite d’un temple en Inde, son
groupe a été subitement assailli, au pied des statues, par un nuage de guêpes
particulièrement agressives. Maurice Thuilière parvint à rassembler les touristes
en les abritant dans un vieux bâtiment. Les victimes les plus touchées avaient
reçu près de 50 assauts de guêpes ! Heureusement, il n’y eu pas de
conséquences graves à la multiplicité des piqûres que chacun avait reçues.


 


Maurice
Thuilière et la Provence


Depuis
son premier contact avec la Provence lors de son service militaire à Istres,
Maurice Thuilière avait été charmé par la région, sa douceur et la qualité de
vie. Devenu retraité (mais toujours actif !), il s’est rendu avec son
épouse, lors d’un séjour estival à Malaucène, dans une agence immobilière à
Carpentras pour trouver quelques villas à visiter. Ils ont jeté leur dévolu sur
une élégante maison de style provençal à Mazan, qu’ils occupent depuis vingt
ans. Poursuivant ses écrits, Maurice Thuilière s’est intéressé à un érudit
comtadin de l’ancien régime – le chanoine et juriste Vasquin Philieul, né en
1522 – qui fut un des premiers traducteurs des sonnets de Pétarque. Il publia
aussi un « Inventaire de l’œuvre (in) complète d’Auguste Saurel » (1892-1976).
De ses sujets d’étude provençaux, il a laissé plusieurs articles publiés dans
des revues locales. Un de ses ouvrages est consacré à ses écrits comtadins
(« Images et Écrits comtadins », MTh, fév. 2010).


C’est
aussi comme maire-adjoint de Mazan, de 2001 à 2008, qu’il a fait montre de ses
qualités multiples, tant humaines que politiques. En charge des services
techniques (routes, équipements municipaux, etc.), il a continué à servir la
communauté avec dévouement, malgré les difficultés inhérentes au fonctionnement
administratif d’une commune, en répondant le mieux possible aux besoins
quotidiens et souvent pressants des administrés. 


Maurice
Thuilière a organisé un grand nombre de conférences à Mazan et dans les villes
avoisinantes sur des thèmes variés : L’Éthiopie ; le Tibet ;
la photographie de voyage ; la ceinture équatoriale de la terre ;
la France des outremers ; le Mali ; le Pacifique ; le baroque ;
le monde des Mayas… Il laisse aussi une œuvre photographique immense dont le
public a pu admirer plusieurs expositions à Mazan et dans d’autres lieux du
Vaucluse.


 


L’œuvre
littéraire de Maurice Thuilière


 


La
plupart des écrits de Maurice Thuilière sont le résultat de ses lectures, de
ses pérégrinations, de ses passions et de ses connaissances. Il a beaucoup lu,
regardé, photographié et voyagé. Il a aussi laissé quelques œuvres de fiction
(romans, romans-poèmes, poèmes) et, même, un ouvrage de dessin.


Travailleur
infatigable, Maurice Thuilière a rédigé plusieurs centaines d’articles au cours
de sa vie, dont un grand nombre ont été publiés sous forme de chroniques dans
ses ouvrages, également dans Le Dauphiné libéré – où il a servi comme
journaliste-pigiste pendant plusieurs mois -, dans Les Cahiers de Pierre
Benoît, dans Les Études Comtadines et Les Carnets du Ventoux.


L’auteur
a publié plus de 40 ouvrages déposés à la Bibliothèque Nationale. 


Biographe
de Pierre Benoit et reconnu en tant que tel dans le monde littéraire, Maurice
Thuilière est membre de l’Association des Amis de Pierre Benoît, dont il a été
le vice-président, après en avoir été le secrétaire général. L’analyse de
l’œuvre, de la vie et des voyages de Pierre Benoit, qu’il a menée à la façon
d’un « archéologue », occupe la majorité de ses écrits. En 2001, il
publia un « Dictionnaire des personnages de l’œuvre complète romanesque
de Pierre Benoit », qui obtint en 2002 le Prix Pierre Benoit de
l’Académie Française. Ce livre fut rapidement suivi d’autres ouvrages consacrés
à l’écrivain : une biographie intitulée « Pierre Benoit, une vie œuvre,
1886-1962, et après » (Éd. MTh, mars 2003) ; l’étude d’une œuvre de
Pierre Benoit intitulée « En (ana) lisant Pierre Benoit… » (Éd.
MTh, nov. 2004); un dictionnaire intitulé « Dictionnaires, inventaires,
itinéraires, commentaires - Pour Pierre Benoit » (Éd. MTh, déc. 2004) ;
un ouvrage de voyages intitulé « Intégrale des voyages de Pierre
Benoit » (Éd. MTh, déc. 2012) ; un mélange de ses écrits avec ceux
de Pierre Benoit intitulé « Opus benedictum » (Éd. MTh, fév. 2012) ;
une publication biographique sur les qualités de séducteur de Pierre Benoit,
intitulée « Vers un mythe PB-ien » (Éd. MTh, août 2013) ; un
ouvrage présentant plusieurs séquences dans le travail d’écriture de Pierre
Benoit, intitulé « Le Maître des écritures, Pierre Benoit entre 1900 et
1932 » (Éd. MTh, janv. 2016) ; un ouvrage sur « La
correspondance entre Pierre Benoit et Albin Michel » (Éd. MTh, mars.
2016) ; enfin un livre intitulé « Où habitait Pierre Benoit ? »
(Éd. MTh, oct. 2016), où l’on apprend que Pierre Benoit, qui changeait souvent
de résidence, n’avait pas vraiment de domicile. 


Maurice
Thuilière est également spécialiste du sonnet, dont il livre une analyse
complète et originale ; son essai intitulé « Assez brève histoire
du sonnet » obtint le Prix de Poésie de l’Académie Française en 2004 (Éd.
MTh); avant cet ouvrage remarqué par le monde littéraire, il avait déjà produit
en 1999 un écrit auto-édité sous le titre « Le sonnet revisité »
(1999).


Il a
laissé une étude des romans policiers SAS (Éd. MTh, août 2004) et une autre des
œuvres du poète Auguste Saurel (« Inventaire de l’œuvre (in)complète
d’Aug. Saurel », Éd. MTh, août 2006). L’ouvrage « Histoire et
catalogue des guides de voyages Marcus » (Éd. MTh, fév. 2008) procède du
même objectif, à propos d’une série de guides de voyage : faire une étude
d’œuvres complètes. Par effet de miroir, Maurice Thuilière s’est aussi
intéressé aux œuvres incomplètes (« Nulle œuvre n’est jamais complète »,
Éd. MTh, mars 2010).


Il
s’est également essayé au poème – « 55 sonnets », Éd. MTh en mai
2004 - et au roman-poème - « Les rives du Cher à Saint-Avertin »,
suivi de « Voy (ag) eur », Éd. MTh, fév. 2004.


Il a
publié plusieurs romans : « Verde », publié d’abord à La
Pensée Universelle en nov. 1989 et repris aux Éditions MTh en 2004, en français
et en espagnol ; « La Dernière écriture ou La femme fractale »,
publié aux Éd. MTh en déc. 2003 ; « Les chutes d’Ivindo »,
suivi de « Pagan 1287 » et « Les femmes qui aimèrent Maurange »,
publiés aux Éditions MTh en fév. 2004.


Il a
rédigé de nombreuses chroniques sur ses voyages, mêlées de réflexions
existentielles. La plupart sont rassemblées dans des volumes qu’il a titrés. « Entre
Inde et Chine » est un récit de voyages édité en fac-similé en écriture
manuscrite, à partir de cartes postales anciennes (ed. MTh, mai 2004) ; « À
l’article de la vie » est une somme de réflexions sur la vie et sur
quelques voyages (Éd. MTh, fév. 2005) ; dans « Ce qui ne sera
jamais un livre » (Éd. MTh, déc. 2011), Maurice Thuilière a rassemblé
plusieurs chroniques rédigées pendant ses voyages, dont « La Voie
Galactée » constitue la reprise ordonnée (Éd. MTh, avril 2012). 


Il a
laissé une somme de connaissances scientifiques dans « Petite
encyclopédie voyageuse de mon savoir » (Éd. MTh, janv. 2013) et un
recueil de ses dessins (« Œuvre graphique », Éd. MTh, mai 2004).


Il a
enfin organisé plusieurs séminaires en université, consacrés par exemple au
graveur hollandais Escher (université de Rabat), au chanteur Jacques Brel
(université de Coimbra, au Portugal) ou aux Îles de Pâques (université de
Casablanca).


 






Franck Petit


Le thuriféraire du Ventoux


 


Par Maurice
Thuilière 


 


Maurice Thuilière -Vous êtes apparu
dans l’univers mazanais et comtadin il n’y a guère que quelques années. Que
faisiez-vous auparavant ?


 


Franck Petit -  Je vivais
ailleurs. Depuis ma naissance en 1968, j’ai toujours été, basiquement, un « Ile-de-Francien ».
Saint-Nom-la-Bretêche, Neauphle-le-Château, la Vallée de Chevreuse, Versailles,
Rambouillet ou Saint-Germain-en-Laye, ça vous dit sans doute quelque chose,
Alexandre Dumas ou Khomeiny, les ors de l’Ancien Régime et ceux de la
République, grands domaines fonciers et forêts luxuriantes, aussi bien que le
célèbre pèlerinage pédestre de Paris à Chartres aux milliers de participants,
c’est là… 


Enfant,
adolescent, je baignais déjà dans l’Histoire et dans la Nature.


Puis, à l’heure
des études supérieures, je suis allé à Paris « faire mon Droit »,
ma base arrière étant Saint-Nom-la-Bretêche, puis, plus tard, la petite ville
de Choisel, où, jeune père, je suis devenu Conseiller Municipal. Le district
était l’objet de nombreux projets environnementaux, dont ceux du Parc Naturel Régional
de la Haute Vallée de Chevreuse, où je m’investissais déjà. Je savais depuis
toujours que ce qui m’attirait, ce n’était pas l’entreprise, ou le pouvoir,
mais écrire, mais enseigner. Autrement dit je voulais être le didacticien de la
Société, de la Nature, de l’Histoire.


À l’issue de mes
études de droit standard, je n’ai plus fait qu’une seule chose ; préparer
une thèse de droit, et devenir enseignant universitaire, ce qui fut accompli en
1997. Du droit en général, je m’étais enfoncé dans le droit privé, de là dans
le droit des affaires, puis dans le droit du travail. Devenu maître de
conférences (de 1998 à 2008), puis, quelques années plus tard, professeur à
l’Université d’Avignon, j’avais atteint mon premier but.


Entre temps,
j’avais accompli mon service militaire dans l’Armée de l’Air, sur la base
d’Orléans.


 





Franck Petit et Maurice Thuilière,
Café des Lavandes, Mazan, 2018


 


Maurice Thuilière - Mais le Comtat
Venaissin, dans tout cela ?


         


Franck Petit - J’y arrive. Et
pour cela, comme toujours, cherchez la femme. J’avais rencontré à Paris ma
future épouse, dont les parents habitaient à Mazan. Nous nous mariâmes à
Carpentras en 1996, et dès lors, bien sûr, je fis l’apprentissage du Comtat. Si
bien que, la suite de ma carrière à l’Université m’obligeant à quelques années
de mobilité, je fus candidat à un poste à l’Université d’Avignon. Et je
l’obtins. Et me voilà, à partir de 2008, habitant à plein temps dans le Comtat
et travaillant avec le Ventoux en ligne de fond et de crête !


 


Maurice Thuilière - Lors de
vos premières apparitions à Mazan et dans les territoires avoisinants, c’était
comme « conférencier du Ventoux », et vos premiers
introducteurs n’avaient eu pour vous présenter qu’un seul mot, qui leur remplissait
la bouche : vous étiez un « doyen ». Qu’était-ce à dire ?
Que vous étiez le plus vieux, ou le plus instruit, ou le plus sage de votre
environnement personnel ? On comprenait peu à peu que vous étiez
universitaire, dans une faculté de Droit, département de Droit social, section
de droit du travail, sous-section de la législation syndicale... Pour la
plupart d’entre nous, cela ne suscitait que de l’éberluement.


 


Franck Petit - Dans le monde
universitaire actuel, la fonction de Doyen est élective, et surtout
administrative et financière. Le « Doyen » d’une Faculté (pour moi
ce fut donc de la Faculté de Droit de l’Université d’Avignon, de 2011 à 2016)
est élu, pour cinq ans, par quatre collèges de « pairs » :
enseignants, administratifs, autres catégories et personnalités extérieures.
Sous la tutelle absolue du Président de l’Université dont dépend la Faculté
concernée, il organise, gère, présente des projets pédagogiques, prépare et
exécute le budget, etc.


Ni le savoir, ni
la sagesse, ni l’âge ne font donc rien à l’affaire.


 


Maurice Thuilière  - « Publish
or perish » (publier ou périr). Le vieil adage universitaire
anglo-saxon s’applique aussi bien à vous, bien sûr. Vous avez écrit et publié
des dizaines d’articles et de livres, sans parler de vos cours. Pouvez-vous
nous citer le titre d’un de vos articles, ou de votre thèse ou d’un ouvrage qui
soit compréhensible pour le commun des mortels ? Et un autre qui soit
franchement ésotérique.


 


Franck Petit -  Ma thèse avait
pour objet et comme titre « La notion de représentation dans les
relations collectives du travail », qu’on pourrait traduire par « comment
la collectivité du personnel peut s’exprimer dans la représentation ». Et
récemment un article intitulé « Les mutations des instances
représentatives du personnel : du comité social et économique au conseil
d’entreprise ». Ce n’est pas du jargon, c’est simplement du langage de
métier.


 


Maurice Thuilière  - Vous
vous êtes fait un nom comme conférencier et auteur d’articles ou d’ouvrages sur
le Ventoux. Comment vous est venu ce violon d’Ingres, ou plutôt cette passion ?
Votre compétence est-elle seulement livresque, ou, au contraire, avez-vous
beaucoup randonné dans le massif ? Avez-vous partagé cette passion avec
votre femme et vos deux enfants ?


 


Franck Petit -  Je vous ai signalé
plus haut comment ma jeunesse avait été nourrie de « mes préoccupations
naturalistes ». Militer pour la problématique de parc naturel du Ventoux
n’était que la suite logique de mes implications pour le parc naturel de ma
jeunesse, en Île-de-France.


Dans ma famille,
on fait tous du sport, en salle ou en plein air, aviron, ski, tennis,
randonnée, et ce, souvent, sur les sentiers du Comtat. Mais pour moi, c’est la
randonnée en Ventoux qui compte, en solo ou en groupes.


 


Maurice Thuilière - Quel est, dans
ce domaine, votre meilleur souvenir ? Et le pire ? Et dans vos
centres d’intérêt, lesquels privilégiez-vous ?


         


Franck Petit -  Le plus
marquant : une sortie universitaire. Une montée de nuit sur la face nord
en partant des Alazards pour arriver au lever du soleil au sommet. Le pire ?
Une tempête au col avec des vents glacés de plus de cent quarante km/h. Mes
intérêts du moment pour le Ventoux vont vers le pastoralisme, les sports
d’hiver, la vie de la forêt, l’habitat ancien, la faune sauvage (j’avais déjà
beaucoup fréquenté les cervidés en Île-de-France !).


 


Maurice Thuilière - Après
votre inscription dans diverses associations locales mazanaises, on lit votre
nom dans une des listes de candidatures pour les prochaines élections
municipales. Cela s’inscrit-il pour vous dans une stratégie locale, ou, pour
les années à venir, en pensant à un avenir plus global ? Et la ville
d’Aix-en-Provence, où vous travaillez désormais, y aura-t-elle un rôle ? 



 


Franck Petit - Non, je n’ai pas
d’ambitions particulières en dehors de mon métier et de mon milieu,
l’université, et de mes personnels investissements actuels. Je veux apporter
mes acquits, mes savoir-faire, partager mes compétences, à la collectivité
humaine qui m’entoure.


 


Maurice Thuilière - Et quels
sont vos projets immédiats ?


 


Franck Petit - J’ai récemment été
choisi comme membre du comité scientifique de la réserve de biosphère UNESCO du
mont Ventoux, mais en revanche, j’avoue ne pas être toujours présent aux
conférences de l’Académie de Vaucluse dont je fais partie, en raison de mes
activités professionnelles. J’ai également été reconduit dans mes fonctions de
membre de la Commission nationale pour l’examen d’accès aux écoles d’avocats.
Pour l’Université d’Aix-en-Provence, je travaille actuellement à la mise en
place d’une licence « Droit-Littérature ». J’ai un faible pour les
romans « naturalistes » de Maurice Genevoix, et particulièrement
son Raboliot à la gloire du personnage de braconnier... Toujours la nature,
quoi !


 


Maurice Thuilière - Le mot
de la fin - Pour moi, s’il me fallait caractériser d’un seul mot l’homme
que vous paraissez être, ce serait « bonhomie ». Qu’en pensez-vous ?
Et qu’en pensent ceux qui vous connaissent, dans votre profession au moins ?


 


Franck Petit -  Ça me convient.
Je tâche, dans toutes les situations, de rester non agressif, humain,
conciliant.


 


Maurice Thuilière - Vous avez
vous-même interviewé, pour les besoins de l’ouvrage des « Portraits
Comtadins » une quinzaine d’individualités. Quelle est celle qui vous a
le plus marqué, comme « homme du Ventoux » ?


 


Franck Petit - Monsieur Paul
Peyre, incontestablement.


 


 






Louis et Camille TIRAN


Félibres à Mazan


 


Par Guy Matteudi


 


Louis Joseph René
Tiran est né à Mazan le 18 février 1910 dans une vieille famille mazanaise. Son
père Louis Frédéric Tiran (1870-1951), menuisier et sa mère Louise Thérèse
Gonnet (1878-1925), couturière, avaient eu huit enfants, dont quatre devaient
décéder très jeunes. Les derniers frères, l’aîné Albert (1901-1933), René
(1903-1952) le second, Louis dit Loulou (1910-1996), et enfin, Georges
(1915-1997) le plus jeune, menaient une enfance heureuse. Loulou en évoquera
plus tard les souvenirs.


À l’école
communale, bon élève, il aura des dispositions pour la musique et la poésie.
Les maîtres l’avaient remarqué et lui donnaient même quelques conseils. Une
institutrice, Mademoiselle Guende, amie de la famille et proche voisine,
elle-même poétesse, va l’encourager. 


Louis, que tous
surnommaient Loulou, s’intéressa très jeune au métier du bois. Il regardait son
père dans leur premier atelier, situé à l’étage de leur grande bâtisse. Il
appréciait l’odeur du bois, notamment du sapin, et enfant, il jouait dans
l’amas de copeaux, sous trois grandes verrières. Il passait aussi quelques
instants chez le vieux maréchal-ferrant, Isidore Caritoux, qui lui laissait
tirer le soufflet de forge. Dès son plus jeune âge, Loulou allait se passionner
pour la menuiserie et l’ébénisterie, m’avait-il raconté. Il aimait travailler
le bois, cet élément qui lui rappelait le printemps.


Après le
certificat d’études, Louis entreprit sa formation professionnelle durant trois
ans, en apprentissage chez les compagnons et il pratiqua dès l’âge de dix-sept
ans dans l’atelier paternel. Cette période de formation lui permit
d’approfondir ce métier qui le passionnait et d’étendre des liens amicaux et
fraternels dans le monde des ouvriers à rabot, corporation qu’il avait choisie.



Son père
Louis-Frédéric - une force de la nature - avait créé à Mazan, dans les années 1900,
une entreprise de menuiserie. Il avait acheté une maison à Rosine Deymier, en
1904. Un fonds de ruine qu’ils allaient remonter en famille et qui donnait sur
« le Cours ». La menuiserie familiale se situait ainsi sur l’artère
principale du village, à côté de la pharmacie Poitou qui deviendra ensuite le
laboratoire d’analyses. Un fleuriste occupe désormais la maison des Tiran ;
« Le Cours » a été rebaptisé l’avenue de l’Europe.


À son retour du
service militaire effectué en 1929, il convola en justes noces le 5 décembre
1931 à Mazan, et épousa Augusta Jouve (1912-1997), la fille Julie et de Louis
Jouve, oncle et tante de ma mère Jeannie Reymond. Lors de nos vacances
mazanaises, nous voyions très souvent Loulou et Augusta, sa femme, cousine de
ma mère ; je profitais également de mes séjours pour passer du temps dans
son atelier.


Au décès de son
père, Louis Tiran, artisan-menuisier surnommé Loulou de Mazan, prit sa
succession et géra désormais la menuiserie qui avait pignon sur le « cours »
principal du village. Pour Loulou, le « métier » n’était pas une
simple nécessité pour vivre, mais un engagement, une mission, l’idée d’un
service rendu à autrui qui avait une valeur sociale. Un de ses enfants,
Camille, deviendra également menuisier et exercera pendant un certain temps.
L’évolution des techniques, de plus en plus rapide, et leur impact se faisaient
sentir dans les métiers du bois. Loulou s’adapta, a agrandi son atelier en le
ramenant rez-de chaussée, derrière sa maison. Il le dota alors de machines
modernes.


Bon artisan,
intégré et reconnu par les villageois, il menait une existence paisible
s’occupant de sa famille. Il entretenait d’excellentes relations avec ses amis
et ses voisins. Le village avait alors près de 1800 âmes et possédait plusieurs
épiceries, boulangeries, boucherie-charcuterie et d’autres boutiques. Artisans
et agriculteurs cohabitaient en bonne entente. Le pharmacien, le médecin, le
maire et les instituteurs étaient des notables reconnus. Mazan vivait souvent
dans la joie et les chants… car les transistors n’avaient pas encore envahi les
rues. Les fêtes traditionnelles rythmaient les saisons. Hippolyte Sautel avait
créé son fameux apéritif qui macérait dans d’énormes fûts de chêne qui seront
ensuite transformés, en 1948, en bois de menuiserie ! 


La déclaration de
guerre allait perturber cette progression. Louis Tiran, mobilisé, est envoyé du
côté d’Annot. Il écrit assez souvent à sa femme durant cette période. Après la
débâcle, de retour au foyer, il connaît la détestable période de la
capitulation française. La République cède la place à « l’État français »
et au gouvernement de Vichy. La municipalité en place, républicaine, avait
démissionné et une « délégation spéciale » de cinq membres fut mise
en place pour gérer les affaires du village pendant la durée de la guerre.
Progressivement en 1942, puis en 1943, des groupes de résistants
s’organisaient, plus ou moins proches du « Maquis du Ventoux ».
Louis Tiran allait participer à des actions de Résistance en tant que
collecteur de fonds et de ravitaillement pour le groupe de Julien René Pellet.
Tout en s’opposant à l’occupant, ils avaient notamment pour objectif de
soustraire les jeunes des contraintes des camps de jeunesse et les réfractaires
au STO, service du travail obligatoire qui les envoyait obligatoirement en
Allemagne. 


Le 24 août 1944,
l’armée allemande en déroute quittait Mazan, non sans quelques exactions ;
elle fut remplacée dans la nuit du 24 au 25 par les troupes américaines. La
délégation spéciale de Vichy est éliminée. Le Comité de libération du Ventoux
désigne alors une commission de remplacement qui allait siéger du 28 août au 7
décembre 1944. Louis Tiran en était, ainsi que Julien Pellet. La préfecture
habilite ensuite un « conseil municipal républicain », composé
de douze membres. Louis Tiran en sera le maire et Pierre Brunet son adjoint. La
liste Tiran restera en fonction jusqu’au 20 mai 1945 ; les élections
municipales ayant eu lieu, une nouvelle équipe prendra la succession. C’est
Louis Tiran, en tant que maire, qui assura la charge de conduire les affaires
municipales en cette période de fin de guerre, notamment d’assurer
l’alimentation des Mazanais. Il annoncera publiquement à la population la
capitulation allemande du 8 mai 1945. Il présida alors une cérémonie de
recueillement pour honorer les Mazanais morts pour notre pays. Il organisa la
fête de la « Paix » le 9 mai ainsi qu’un bal populaire. Il se
retirera ensuite de la vie publique. Pour sa conduite exemplaire pendant la
guerre, Louis recevra la croix de combattant de la guerre de 1939-1945.


Mais Loulou
n’était pas que le menuisier-ébéniste passionné par son métier, ou le
républicain qui s’était engagé pendant la Résistance. Il aimait transmettre son
amour du métier et de sa belle Provence. Amoureux du bois, calme et mesuré, il
transmettait sa passion. J’allais souvent le voir à l’arrière de sa maison,
dans son atelier qui donnait sur la grand-rue. L’atelier a été rasé et la
placette est devenue l’Espace Camille et Louis Tiran. J’aimais le voir
travailler et l’écouter parler du Comtat, du terroir mazanais et parfois de la
période d’occupation allemande quand il avait des responsabilités citoyennes.
C’était un bonheur simple de pénétrer dans cet univers poussiéreux, de le voir
manipuler diverses essences de bois et ses outils préférés, j’aimais observer
la valse des copeaux sous le rabot, et le travail minutieux de ses grosses
mains. J’aimais les odeurs fortes et particulières des bois, de la poussière et
de la colle, le bruit de la varlope ou de la scie mécanique. J’aimais aussi les
outils et les tours avec les immenses courroies de cuir qui traversaient
l’atelier, ses étagères remplies de pots et d’accessoires, ses établis
eux-mêmes, mutilés et patinés par les ans. Loulou affûtait avec minutie les
outils de fer et limait avec adresse les diverses scies. J’aurais pu moi-même
avoir la passion du bois. Tout cela avait été modernisé au fil du temps, au
grand désespoir de Loulou qui n’aimait pas trop ces machines modernes, mais qui
était bien obligé d’en passer par là pour survivre et tenir les cadences de ses
confrères.


Il était également
poète et musicien et allait désormais sacrifier à ses loisirs préférés. C’était
un homme assez gai de caractère qui aimait bien la plaisanterie. Quand je le
rencontrais, il avait toujours quelque chose à raconter, avec charme et
jovialité, souvent en rapport direct avec son métier ou en contant des
anecdotes sur le Comtat Venaissin. Passionné de musique il s’engagea dans la
fanfare municipale et adhéra à « l’Indépendante mazanaise ».
Trompettiste, il jouera de son instrument et assurera pendant quelques années
la conduite de cet ensemble jusqu’à sa dissolution en 1967. Il rejoignit
ensuite la « Philarmonique de Mazan ». Il participa
également aux festivités traditionnelles du « Carri » de Mazan. Il
composa en effet, pour la manifestation patrimoniale de 1980, les paroles en
provençal de l’hymne du Carri, chanson officielle dont la musique et
l’orchestration étaient composées par Raymonde Conil, maître de la chorale de
Canteperdrix.


Ses dispositions
poétiques le portaient également à travailler la langue provençale et à
fréquenter les ouvrages des félibres. Il racontait très aisément, avec un accent
prononcé, des histoires comtadines, déclamait contes et poésies, et les
écrivait. Lors de rencontres de Salon-de-Provence,
Louis Tiran obtint un diplôme de « l’Eissame de saloun »,
association s’occupant du développement d’une culture provençale liée à la
sauvegarde de toutes valeurs traditionnelles. Il s’était lié d’amitié avec les
vauclusiens qui promouvaient les mouvements de culture proches du félibrige. Il
écrivait lui-même en provençal. Il avait créé, aux éditions « Les
presses universelles » et imprimé par A. Aubanel en décembre 1976, un
petit recueil de poèmes et de contes où il rappelait ses souvenirs
d’enfance : « Souveni d’enfanço, pouesio e raconte ».
Pleins de sensibilité ces poèmes étaient sans prétention et Loulou lui-même ne
voulait pas même les comparer aux pages sublimes d’un Frédéric Mistral ou d’un
Roumanille ; mais sa poésie rappelle ses instants de bonheur, de
fantaisie et de lumière. Elle révèle la vie d’un petit village comtadin dans
les années trente à cinquante. Son activité littéraire et sa mobilisation
culturelle locale lui valurent la médaille de bronze de l’Éducation nationale
ainsi que son élévation au grade d’officier des Palmes académiques.


Quelques années
plus tard, en 1979, Loulou de Mazan publia un nouvel ouvrage intitulé « Pouesio,
Raconte, Imour e Galejado », aux éditions Guigou à l’Isle-sur-la
Sorgue. (Poésies, contes, humour et galéjades). Jean Barruol de l’Académie de
Vaucluse, Lauréat de l’Académie Française, préfaça l’ouvrage en
concluant : « … les souvenirs et les textes de Louis Tiran, si
fidèles à la vérité, sont piquants et plaisants, souvent instructifs et
toujours émouvants ». Ce recueil campe la vie et les anecdotes, voire
les légendes que nos anciens pouvaient se raconter le soir, lors des veillées
ou de rencontres amicales. Il dépeint la société d’un village de Provence et
témoigne des joies et des souffrances d’une société encore rurale. Loulou avait
également écrit des articles dans les « Carnets du Ventoux ».


Le moment venu de
prendre la retraite, Loulou avait vu disparaître sa dernière machine à regret.
Il m’avait donné, avec beaucoup de gentillesse, une panoplie de vieux outils
dont il était amoureux. Ma femme s’est toujours demandé « ce que
j’allais bien faire de ces outils… moi qui n’était pas menuisier ».
Elle n’avait pas senti ma nostalgie, n’ayant jamais passé des heures à admirer
le travail de l’oncle, ses gestes sûrs et efficaces, et la transformation du
chevron. Elle n’avait pas saisi toute l’affection qui se cachait dans le don
qu’il me faisait, ni le côté artiste passionné de Loulou. Ces outils, patinés,
rangés dans un grand carton, peuvent parler et raconter la longue vie d’un
artisan ébéniste d’un village comtadin. Loulou m’avait souvent conté sa
carrière. Il s’était arrêté de travailler avec tristesse, mais fatigué, il
regrettait que son fils Camille n’ait pu lui succéder.


J’avais également
d’excellentes relations amicales avec Camille Tiran (1932-1997), à peine plus
âgé que moi. Lui-même menuisier au départ était également félibre et féru
d’histoire locale. Il épousa Rosine Ughetto. Cette dernière tenait le service
des assurances Groupama, et travaillait de temps à autre avec ses parents cultivateurs et ses sœurs. Camille avait quitté l’échoppe de son père
et de son grand-père en 1973, à la suite d’un accident de travail
malencontreux. Il n’avait plus la même passion pour le travail du bois et
s’était reconverti comme métreur dans l’entreprise de menuiserie Vincent Pierre
de Carpentras.


Il suivra les traces
de Loulou en adhérant à la fanfare municipale comme tambour. Après la
dissolution de cette association, il participera à la fanfare renaissante, la « philarmonique
de Mazan ».


Sa quête de savoir
et de connaissance l’avait conduit à se cultiver constamment, toujours
apprendre, et à devenir un spécialiste de la langue provençale. Il était
surtout féru d’histoire locale. Tout au long de sa vie, il questionnera les
anciens pour collecter la mémoire des habitants du village, pour recueillir
contes et légendes du Comtat Venaissin et de Mazan. Comme Loulou, il pratiquait
les écrivains provençaux et s’imprégnait des félibres. Il avait un amour
profond pour son terroir, sa terre natale et en parlait avec conviction. En août 1967, très impliqué dans la
vie culturelle de la commune, il
participa à la création de « L’association Culturelle et
Touristique de Mazan », avec Jean Barruol, Pierre Fayot et Camille
Pautet. Il en a été le premier président. Dans ce cadre, il sera un
ardent défenseur de la culture et du patrimoine comtadin jusqu’en 1986. Il
participera avec eux à l’émergence du musée de Mazan implanté dans l’ancienne
chapelle des pénitents blancs, construite à la fin du XVIIe siècle. On y trouve
de nombreux objets rappelant le terroir : histoire, géologie, archéologie,
numismatique, anciens outils et artisanat...


Ses conférences,
ses chroniques, ses poèmes et nouvelles se faisaient l’écho d’une époque. A la
fois très proche de la réalité et des valeurs traditionnelles de la Provence,
il a transmis à la postérité une riche documentation, d’autant plus précieuse
que d’aucuns y font encore référence. Ses écrits relatant l’histoire locale
étaient toujours vérifiés et détaillés, justes et précis, donnant la source de
ses informations. Je pense en particulier au magnifique ouvrage monographique, coécrit
avec pierre Fayot, professeur de lettres dans un lycée carpentrassien,
archéologue expérimenté. Il était proche d’Henri Dubled,
archiviste-paléographe, ancien conservateur de la bibliothèque Inguimbertine
qui préfaça le livre. Il s’agit d’un très bel ouvrage sur « Mazan,
Histoire et vie quotidienne d’un village comtadin à travers les siècles »,
(Éd. Le Nombre d’Or, mars 1979, Imprimerie Mistral à Cavaillon, In 8. 592
pages). Camille Tiran aimait parcourir la campagne à la quête d’informations,
de photographies et de rencontres de personnages qui savaient ce que parler
veut dire, recueillant ainsi un répertoire d’histoires vraies, de contes et
légendes ; ce qui suppléait les veillées traditionnelles du passé. Il
observait les gens et les écoutait. Il aimait s’imprégner du passé et
apprendre. Les deux auteurs, chacun avec sa sensibilité, avaient ainsi
patiemment fouillé les archives locales et départementales, notamment les fonds
de l’Inguimbertine. Camille avait questionné les familles, contes, légendes et traditions
du terroir, pour recueillir les évènements historiques et faits de la vie
quotidienne au cours des siècles à Mazan et ses environs. Cet ouvrage est un
véritable outil d’information bibliographique et factuelle, de capitalisation
documentaire ouvrant sur la culture provençale et la connaissance de la nature
humaine de villageois provençaux.


Camille a suivi les
traces de Loulou, et l’on ne compte plus le nombre de ses articles, notamment
pour le « Carnets du Ventoux » et ses interventions dans les milieux
provençaux. Il avait l’art de conter et de promouvoir la langue provençale. Il
faisait appel au bon sens et à la finesse de ses auditeurs. Il avait en cela
pris exemple sur Loulou de Mazan ! Car il avait sans doute éprouvé du
plaisir à écouter son père et d’autres deviseurs provençaux.


Il a écrit
plusieurs ouvrages, dont un livre rassemblant ses commentaires sur les cartes
postales, éditées au siècle passé. Il illustrait ainsi la vie quotidienne du
village « Mazan, l’album du village » (Éditions Barthélémy
Avignon 1993). J’y ai retrouvé la nostalgie que j’éprouve encore moi-même quand
je me remémore ce village où nous nous étions réfugiés au début de la guerre,
en 1938 puis en 1939, et que j’avais mieux connu quand, enfant puis adolescent,
j’y passais toutes mes vacances. Il avait également publié, à compte d’auteur,
« Mazan, quelques pages de l’histoire contemporaine 1935-1945 »
et les « Chroniques de Mazan » (Editions Scriba, Isle sur
Sorgue, 1990), sans oublier plusieurs articles publiés par les « Carnets
du Ventoux ».


Après sa tragique
disparition le 8 février 1997, alors qu’il racontait pour un public averti, un conte
en provençal chez ses amis de Mormoiron, Camille Tiran laissait un grand vide pour
sa famille, ses amis et la communauté des amoureux de la langue provençale. Ses
amis, Jean-Bernard Plantevin qui avait préfacé son ouvrage posthume « Pierre
d’Etoile », Pierre Delamarre, Pierre Soavi, Alain Paoli… avaient tenu à
publier ce recueil de contes et légendes de Mazan que Camille venait de terminer ;
il avait d’ailleurs entrepris les premières formalités pour l’éditer. Avec
l’accord de Rosine Tiran, ses amis avaient fait le nécessaire pour honorer la
mémoire de Camille : « La Pierre d’Etoile, contes et Légendes de
Mazan et du Comtat Venaissin », sera édité par A. Barthélemy en 1998.


Excellent
conteur, Camille Tiran a vécu pour mettre son cœur au service de
la Provence et de ses racines. Il a atteint tous ses objectifs, y compris dans
une vie familiale heureuse et équilibrée. Il a encouragé ses enfants pour
qu’ils fassent des études supérieures, les deux ont brillamment réussi. Les
édiles locaux créeront à Mazan, « l’Espace Camille et Louis Tiran »
près de l’ancien atelier familial, pas très loin de la place des Arcades.
L’association « Li Gent Dou Brès » en partenariat avec la
ville de Mazan, y déposera une plaque en hommage à Frédéric Mistral.


 






Patrick Zambelli


Le sculpteur de gypse


 


Issu d’une famille
italienne implantée initialement près des lacs suisses, Patrick Zambelli a bien
voulu évoquer son très riche parcours de sculpteur de plâtre. Travailleur de
longue haleine, il poursuit sans discontinuer ses activités de staffeur, de stucateur
et de gypier qu’il maîtrise depuis son plus jeune âge. 


 


Comment êtes-vous
venu à cette activité de sculpteur de plâtre ?


 


« Élevé dans
le milieu de la construction et de la platerie – mon grand-père était stucateur
en Italie -, j’ai très tôt aimé l’art de la peinture et du dessin. À 16 ans, la
Chapelle du Collège accueille mes premières créations au cours d’une
exposition, où j’ai obtenu un prix. J’exposais aussi au bar du Théâtre à
Carpentras, qui n’existe plus. Après mes études secondaires, qui se sont faites
à Pernes puis au Lycée Fabre de Carpentras, les Beaux-arts d’Avignon m’ont
ouvert leurs portes. Je donnais en même temps, dans un cadre associatif, des
cours de dessin et de peinture à Mazan. En 1968, lorsqu’éclata la révolte des
étudiants et des ouvriers, mon père voulut me protéger de ce vent de
contestation en me faisant travailler sur ses chantiers. Il restaurait alors le
Carmel de Carpentras, où j’exécuterai des travaux de décoration. Mère
Christiane Bien Aimée, architecte de formation, qui en assurait la direction –
on l’appelait « la Générale » -, m’a alors pris en estime. Guidé par
mon père qui m’a appris le métier, ma voie s’est ensuite tracée. Féru de
sculpture sur plâtre, je me suis perfectionné chez le sculpteur avignonnais
Jules Pascal – installé au 5, rue de la Monnaie. J’ai notamment participé à la
création des balcons « gondoles », ainsi qu’à celle d’une tête à l’hôtel
du Palais des papes. C’est aussi à cette occasion que la veuve de Matisse nous
commanda des moulages, des œuvres de son mari, qui étaient ensuite vendus au
Printemps à Paris. » 


 





Dans quelles
circonstances avez-vous ouvert une société de platerie ?


 


« Pendant
mon service militaire exécuté en Corse, j’ai étudié afin de passer un BTS de
publicité à Nice. Les places de dessinateurs ne manquaient pas à cette époque.
J’avais une place chez Havas à Marseille ou aux Ponts et Chaussées de
Carpentras comme dessinateur. Mais mon père souhaitait organiser la
transmission de son entreprise de construction et de plâtrerie, qui comptait
alors une cinquantaine d’employés. « Je vous laisse l’entreprise, à toi et
ton frère », nous annonça-t-il. C’est pourquoi nous avons travaillé
ensemble pendant de nombreuses années, bien que diamétralement opposés. Mais en
1994, j’ai souhaité partir pour m’épanouir dans mon domaine de prédilection, la
sculpture, la gypserie et le plâtre décoratif que mon père m’avait appris afin
d’en décorer murs, cheminées et plafonds. J’ai donc créé ma propre société de
platerie, dans laquelle j’ai fait travailler jusqu’à 14 employés. L’atelier est
toujours fixé à Mazan. Je me suis aussi déplacé à l’étranger (Allemagne,
Suisse, Italie, Espagne, États-Unis). J’ai travaillé souvent pour les Monuments
historiques, de même que pour des professionnels reconnus sur la côte d’Azur et
dans le monde : Robert de Luxembourg, Madame Lalique à Miami, la
décoratrice Maria Pergay, etc. Titulaire de plusieurs prix régionaux, j’ai
également candidaté à de nombreux appels d’offres locaux. J’ai pu ainsi prendre
part à la restauration de mairies et d’hôtels particuliers (à Mazan Carpentras,
Visan, Valréas), ainsi qu’à celle de nombreuses chapelles ou églises (Malemort,
Notre Dame de Santé, Sablet, Carmel de Carpentras, Cabrières, Visan) ou de
châteaux et domaines (Château du Martinet, Blauvac, Barroux, Raspail,
Alexandre, St André). J’aime beaucoup participer à des expositions et des
colloques. J’ai animé un grand nombre de conférences, en particulier à Avignon,
Pernes, Marseille, Gap, Serres (Lycée agricole et horticole) ou dans les musées
(Inguimbertine de Carpentras, Calvet en Avignon ou Palais des Papes). Ce fut
une grande joie que d’être l’un des lauréats du prix du « Meilleur ouvrier
de France » en 2006.


Depuis lors, les
trophées se sont enchaînés. Devenu Maître Artisan d’Art, j’ai été labellisé « Entreprise du Patrimoine
Vivant » (EPV) depuis 2009, par Hervé Novelli, secrétaire d’État, puis en
2014 par Emmanuel Macron, qui était en poste comme ministre de l’Économie, de
l’Industrie et du numérique. Dans la même année 2017, lors d’une cérémonie
organisée au Grand Palais à Paris, j’ai reçu dans la catégorie
« Patrimoine et Monuments historiques », le Grand Prix et le 1er
prix du jury. Ces distinctions m’ont ensuite conduit à représenter la France
lors d’un Mondial des Monuments historiques – le Saint-Gobain Gypsum International Trophy -, qui s’est
tenu à Lisbonne en 2018 : j’y ai présenté le plafond « 1er
Empire », que j’avais réalisé à l’Hôtel
d’Aultane, à Valréas ; il s’agit d’un des plus beaux plafonds
« 1er Empire » du sud de la France ! »


 


Quelles sont vos
sources d’inspiration ? Quel est le secret de votre réussite ? 


 


« Mes
réalisations peuvent être d’inspiration gréco-romaine, par exemple à partir de
colonnes corinthiennes. Mais j’aime aussi beaucoup les créations
contemporaines, à l’image de celles de Marc Chagall (1887-1985), Henry Moore
(1898-1986), Alexander Calder (1898-1976), Jean Cocteau (1889-1963), Joan Miro
(1893-1983), ainsi que des sculpteurs Sacha Sosno (1937-2013) et Antoniucci
Volti (1915-1989), de Villefranche-sur-Seine, sans oublier les œuvres de
Camille Claudel (1864-1943), Auguste Rodin (1840-1917) et Jacques Bernus
(1650-1728), trop souvent oublié. J’ai eu la chance d’échanger avec Pierre
Vasarely, le fils du plasticien Victor Vasarely (1906-1997), dont l’œuvre m’a
toujours attiré.  


En général, avant
de me lancer dans une création ou une restauration, je fais beaucoup de
recherches : sur le terrain, dans les ouvrages, dans les bibliothèques,
même chez les notaires, pour retrouver les « prix-faits » qui
permettent de certifier l’origine d’une œuvre. Ensuite, je passe à la phase du
dessin, qui est essentielle. Je choisis un plâtre de très grande qualité avec
un gypse pur à près de 95 % qui vient des carrières du nord de
Paris : Vaujours, Cormeilles-en-Parisis... Je prends ensuite de la chaux aérienne éteinte, de la poudre
de marbre, des liants qui permettent de faire de la gypserie. Enfin,
lors de la sculpture, il faut travailler avec assurance à l’aide d’instruments
dédiés ou créés par moi-même – gouges, racloirs, rifloirs et divers gabarits
fabriqués pour l’occasion – pour « tirer » ou modeler le plâtre,
avant qu’il ne durcisse. Une fois que l’ensemble est sec, on le travaille
différemment. »


 


Avez-vous fait des
rencontres originales lors de votre carrière ?


 


« J’ai
travaillé avec Jules Pascal pour la famille de François Mitterrand à Gordes, où
j’ai effectué un chantier de staff. 


J’ai aussi croisé
Josiane Balasko - dans le cadre de
la sauvegarde de l’hôpital et de la maternité d’Apt -, Jean-Louis Aubert
– dont la famille est originaire de Villes-sur-Auzon – et la princesse
Stéphanie de Monaco lors de mes rencontres à la Maison de Vie de Carpentras
pour les personnes vivant avec le VIH. Depuis, ces dernières viennent assez
souvent à l’atelier ou à la maison ; cette année, avec une quinzaine de
pensionnaires, nous allons réaliser une grande sculpture entre le mois de mai
et le mois de juin. Cette sculpture sera dévoilée pour les 10 ans de la Maison
de Vie. Le thème en sera discuté le 9 avril 2019. 


J’ai aussi mené des actions caritatives, comme
président du Rotary de Carpentras, avec Formicoeur (association de
recherche contre les rétinites pigmentaires), pour la sauvegarde du patrimoine
religieux (restauration d’une vierge du XIVe siècle et de la Cathédrale
de Saint-Siffrein), en faveur des handicapés avec le hand-fauteuil ou au
profit d’un jeune artiste trisomique, etc. Mais la rencontre la plus
surprenante a été celle que j’ai faite dans le château de Blauvac, où je
faisais le limon d’un escalier transition : croyant que c’était mon
frère qui venait me voir, je m’étais mis à tutoyer l’individu m’interrompant
dans mes finitions. Quelle ne fut pas ma surprise en me retournant de
reconnaître Valéry Giscard d’Estaing ! Je me suis confondu en excuses,
avant d’échanger avec lui. » 


 


Quel projet vous
tient aujourd’hui à cœur ?


 


« Afin de
faire connaître aux jeunes ce métier d’art, je souhaiterai créer à Mazan une
école de gypserie, que j’aimerai appeler San Rocco en hommage à la Scuola
grande di San Rocco de Venise. J’aimerais également pouvoir finir les
ouvrages que j’ai commencés, et recréer la confrérie des gypiers (gyperminium)
à Mazan, confrérie qui a existé de 1536 à 1700. »






Chapitre II



Des Comtadins de naissance ou de cœur


 


 


 






Le métier d’art


 


Philippe Bolton, de
Villes-sur-Auzon


Le facteur de
flûtes à bec et de flageolets


 


Philippe Bolton
exerce depuis une quarantaine d’années le très rare métier de facteur de flûtes
à bec, à titre artisanal. Il en produit une vingtaine de modèles, comme celles
qui existaient à l’époque baroque, de même que des flageolets, autres
instruments à vent à sifflet. Après en avoir joué dans un ensemble, il s’était
lancé dans cette activité difficile et méticuleuse, qui n’occupe en France
qu’une douzaine d’artisans. Ils se connaissent tous et échangent souvent sur le
métier, pour en conserver la pratique et sans cesse l’améliorer. Philippe
Bolton est aussi en contact avec des facteurs de flûtes étrangers et,
naturellement, un grand nombre de virtuoses, ses instruments étant vendus dans
le monde entier. Il n’est pas rare qu’un flûtiste vienne le voir pour lui
préciser son besoin. Il est très difficile dans cette activité assez peu
courante de prendre des apprentis. En revanche, l’artisan accueille parfois des
stagiaires, le plus souvent de formation musicale. Âgé de plus de 70 ans, il
lui serait difficile d’envisager la transmission de son atelier, faute de
repreneur. Mais il veille à la transmission de son savoir, à le partager, en
donnant des conférences et des formations sur son activité.


Le buis convient
parfaitement à la réalisation de certains instruments à vent, notamment ceux
que l’on jouait jusqu’au milieu du XIXe siècle. Il est dense et son fil très
serré permet la réalisation de surfaces très lisses. Son inconvénient :
une certaine instabilité. Pour contourner ce problème, il faut
« apprivoiser » le bois en prenant son temps et en ménageant des temps
de repos entre les différentes étapes de la construction. C’est à cause de son
instabilité qu’il a été abandonné lorsque les instruments à vent se sont vus équipés
de mécanismes de clé pouvant se gripper en cas de mouvements, même minimes du
bois. Il a alors été remplacé par des essences plus stables. Le revers de la
médaille est que ces bois peuvent plus facilement se fendre en raison des
tensions imposées au bois par le souffle humide de chaque musicien. Le buis
reste une des essences de prédilection pour la fabrication des flûtes à bec, et
de leurs cousins, les flageolets, car ses surfaces lisses permettent la
production d’un son clair et brillant.


Une des
difficultés de son métier se situe dans la recherche du buis. Le pays du
Ventoux s’y prête bien, comme d’autres localités telles que le Jura, le Gard,
les Pyrénées. Autrefois, Philippe Bolton allait lui-même bûcheronner pour
récolter son buis, qui se plaît dans les endroits un peu humides, près des
falaises, le forçant à grandir pour aller chercher la lumière. Autour du
Ventoux, il y a même quelques buxaies remarquables. Une fois coupé, le buis
nécessite plusieurs années de séchage, de telle manière qu’il soit libéré de sa
sève et des tensions qui se produisent en conséquence. Aujourd’hui, Philippe Bolton
en a suffisamment en réserve pour poursuivre son activité jusqu’à sa retraite. 


Dans un morceau de
buis, selon sa grosseur, on peut envisager d’y façonner une seule, ou plusieurs
flûtes, côte à côte. Philippe Bolton utilise une hachette pour fendre délicatement
le morceau de tronc. Puis il transforme le bois en cylindre à l’aide de son 
tour. Le principe qui guide la suite des opérations est invariable depuis
plusieurs siècles : on commence à façonner l’intérieur, puis on termine
par l’extérieur. 


L’étape suivante
est donc constituée du perçage du trou central, réalisé au tour. Ce n’est pas
la mèche qui tourne, mais le bois lui-même autour de celle-ci. L’intérieur du
tuyau peut présenter un profil assez complexe. En général il s’agit d’un cône
irrégulier se rétrécissant vers le bas de l’instrument. Ces irrégularités
permettent de façonner la colonne d’air vibrant à l’intérieur pour donner à la
fois justesse et une belle sonorité, et sont réalisées après perçage à l’aide
d’alésoirs qui sont le plus souvent fabriqués par l’artisan lui-même. À
l’extérieur, il y a parfois des moulures à la fois décoratives et
fonctionnelles car elles servent aussi à renforcer les endroits les plus
fragiles, notamment les emboîtements. 


Viennent ensuite
la réalisation du canal qui conduit le souffle du musicien, la taille du biseau
à l’aide d’un ciseau à bois, puis du bouchon résineux qui ferme le haut de
l’instrument et forme le « plancher » de ce canal dont le profil et
les dimensions nécessitent une très grande précision. Cette pièce est ajustée,
mais jamais collée en place. 


Les trous latéraux
sont percés lorsque l’instrument commence à sonner. Là encore, ils ne sont pas
rectilignes. Plus tard ils seront élargis et évasés vers l’intérieur lors de la
phase d’accordage, pour atteindre la bonne justesse. C’est pourquoi Philippe
Bolton perce toujours chaque trou en dessous de son diamètre final.


 L’harmonisation de
la flûte, consiste à la faire sonner en réglant son canal pour ajuster toutes
les notes les unes par rapport aux autres. La flûte peut ensuite être accordée
en travaillant sur les trous.


La fabrication
d’une flûte nécessite une dizaine de jours de travail effectif, sans compter
les temps de repos du bois entre les différentes étapes ! Philippe Bolton
n’a jamais vendu un de ses instruments sans l’avoir joué pendant
plusieurs jours.
Dans son atelier, tout est né de la main de l’homme, même les alésoirs qui ont
été fabriqués sur mesure pour chaque flûte.


 






Le géographe


 


Philippe Bachimon, de Châteauneuf-de-Gadagne


Le géographe des
lieux de transition, du tourisme outremer et de l'arrière-pays méditerranéen


 


Bien que son nom
soit celui d’un village de Picardie, la famille de Philippe Bachimon est
implantée autour du Ventoux depuis plusieurs générations. Son grand-père est
inhumé dans le cimetière de Mazan, où reposent également plusieurs de ses
oncles et tantes. Philippe Bachimon a grandi entre Paris, le Comtat et la
Cerdagne, où, très jeune, souvent penché sur des cartes, il était déjà
passionné de découvertes géographiques, d’espaces largement inexplorés, en
particulier de paysages de montagne, et de voyages. Après le baccalauréat, il
intégra au lycée Henri IV une préparation aux grandes écoles littéraires, puis
poursuivit son cursus à l’université Paris I au sein du département de
géographie. Avant de se lancer dans une thèse sous la direction du professeur
Philippe Pinchemel (1923-2008), consacrée aux géographies de Tahiti, il se fit
admettre comme auditeur à l’ENS (École Normale Supérieure) pour y préparer avec
succès l’agrégation de géographie. 


Son premier poste
outre-mer le conduisit à Tahiti, où, pendant 6 ans, il multiplia ses recherches
sur les destinations exotiques et y rédigea sa thèse publiée au CTHS sous le
titre Tahiti entre mythes et réalités. Côté enseignement, il participa
de manière active à la mise en place du premier centre universitaire
(aujourd’hui Université de Polynésie française) où venaient se former les
instituteurs locaux et les PEGC (professeurs
d'enseignement général de collège).  La suite de son
parcours professionnel le mena au Maroc comme enseignant du Collège Royal, là
où se formaient les membres de la famille royale, notamment les enfants du Roi
du Maroc. L’université d’Avignon le recruta comme maître de conférences après
son retour sur le territoire national. C’est là qu’il fit la plus grande partie
de sa carrière d’universitaire, en devenant professeur en 1997 à la suite d’une
habilitation à diriger des recherches portant sur les représentations mentales
et spatiales en géographie. 


À la demande de
Bernard Blavoux - président de l’université d’Avignon de 1992 à 1997,
spécialiste d’hydrogéologie et fondateur du campus Sainte-Marthe -, Philippe
Bachimon a créé à Avignon la filière d’enseignement consacrée au tourisme,
composée au départ d’un diplôme universitaire, rapidement devenu un DESS
(actuellement transformé en Master «e-tourisme &
management de projets touristiques »), également
d’une licence tourisme (actuellement Licence Professionnelle « Métiers du
Tourisme et des Loisirs », parcours « Tourisme et économie
solidaire »). En phase avec le profil du territoire du Vaucluse et
ouvertement tournées sur l’international, ces formations, qui ont connu un
succès immédiat et constant, sont parmi les plus actives et les plus
attractives de l’université d’Avignon. 


Philippe Bachimon
s’intéresse de près au devenir du territoire local. Il fait partie des conseils
scientifiques de nombreux sites et parcs naturels régionaux (Luberon, Durance,
Pont du Gard…) et observe avec attention la transformation du massif du
Ventoux  en Parc Naturel Régional du Mont-Ventoux. Il a aussi dirigé de
nombreuses thèses rédigées par des doctorants venus du monde entier :
Allemagne, Arabie Saoudite, Chine, Jordanie, Vietnam, Syrie, Tchad, Iran,
Colombie, Brésil, Roumanie, Belgique… Ses thèmes de recherche portent
principalement sur l’outremer et le tourisme de pleine nature, plus
particulièrement sur les lieux de transition, composées par exemple de friches
destinées à un aménagement touristique, comme en témoignent son très beau livre
intitulé Vacance des lieux (Belin, 2013) et plus d’une centaine
d’articles scientifiques parus dans des revues internationales. 


Il va sans dire
que le voyage fait partie du quotidien de Philippe Bachimon. Il est allé dans
une soixantaine de pays, répartis sur les cinq continents : au Brésil et
en Colombie, il s’est attelé à des projets de développement ; il a
également été attiré par les pays du Moyen-Orient : Arabie Saoudite, Iran...
Tourné vers la culture anglo-saxonne, il s’est naturellement rendu aux États-Unis,
au Canada, en Nouvelle-Zélande et en Australie. En ce moment, les pays
asiatiques ne cessent de l’attirer : Chine, Népal, Vietnam, Thaïlande…
Travailleur infatigable, il continue, en tant que professeur émérite, à
participer à de nombreux projets collectifs de recherche et à diriger le
travail de thèse d’une trentaine de doctorants.


 





Le comité
scientifique de la Réserve biosphère UNESCO du Ventoux (Philippe Bachimon, à
droite de la pointe de l’Observatoire)


 






Les gens
du théâtre


 


Frédéric Richaud, de
Vaison-la-Romaine,


Une aventure
vauclusienne de l’humanité


 


(texte de Sandy
Noisette)


 


Au pied du
Ventoux, et dans le domaine du spectacle vivant, Frédéric Richaud est connu
pour développer une action de démocratisation culturelle des plus vives et des
plus engagées. En tant qu’acteur, ses plus récentes tournées vauclusiennes
l’ont vu interpréter, à la Maison Jean Vilar notamment, « L’Histoire
racontée du théâtre », ou encore dans la plupart des villages et
établissements scolaires du pied du Ventoux, mais aussi pour l’APCS
(Association philosophique, culturelle et sociale de Mazan et du Comtat
Venaissin), « Des bras comme des ailes », l’histoire du soldat
Augustin Joseph Trébuchon tombé sous les balles ennemies le jour de l’Armistice
du 11 novembre 1918. À l’heure d’écriture de ce portrait, Frédéric Richaud
effectue une tournée vauclusienne pour jouer dans « Antigone »
de Sophocle.  


Frédéric est né à
Cavaillon en 1959. Père de deux enfants, fils et petit-fils de paysans, il
témoigne d’un parcours hétérodoxe qui l’a conduit, à l’issue d’un cheminement
marqué par de nombreuses rencontres, à professer auprès de divers
publics : des enseignants, des animateurs de dispositifs théâtre, mais
aussi à nombre d’étudiants d’Avignon Université. Concomitamment,
Frédéric exerce comme membre de jurys au pôle théâtre du Conservatoire du Grand
Avignon. Artiste-pédagogue, directeur et co-directeur de diverses structures
artistiques, il est titulaire du sélectif « Diplôme d’État de professeur
de théâtre ».


La rencontre de
Frédéric nous imprègne du goût immodéré de la passion du théâtre, éclairée par
de belles ambitions. Acteur, metteur en scène et professeur de théâtre, l’homme
emprunterait presque aux surréalistes, de par sa volonté de détachement aux
politiques artistiques conventionnelles. Son action, engagée, a progressivement
nécessité de s’appuyer sur la création d’institutions culturelles, notamment la
compagnie Éclats de Scènes qu’il a co-créée puis dirigée de 2011 à 2019
et, depuis le 1er janvier 2020, le Centre dramatique des villages du
Haut-Vaucluse, qui a permis de fusionner, sous l’angle de la réunion, deux
politiques culturelles singulières : celle d’Éclats de Scènes à
celle des Nuits de l’Enclave, fleuron de l’Éducation populaire en
France. Sur le fond, et au cœur des territoires, Frédéric va là où les autres
ne vont pas. Son travail devient alors l’instrument d’une libération culturelle
portée par la volonté éthérée de se sentir utile, de créer et de partager. 


Sa volonté
d’intégrer le monde du spectacle vivant est ancienne. C’est le contexte
socioculturel, extérieur à l’École, qui installa les prémices de cette
appétence et qui finit par donner sens à la vie de Frédéric. L’artiste, en
effet, a passé les premières années de sa vie à être dans l’incompréhension de
ce que l’École lui enseignait : « Enfant, je n’ai jamais compris
l’utilité de rester assis plusieurs heures par jour à écouter mes professeurs ».
Pourtant, c’est lors d’un cours de français atypique, car effectué « sur
le plateau », qu’en classe de quatrième, l’étude d’une œuvre classique (l’Avare
de Molière) détermina puis scella ses choix de vie. C’est avec émotion que
l’artiste évoque toute l’influence de son histoire. Il commence par le
professeur de lettres qui instilla chez lui le prélude de cette passion
dévorante, tout en continuant par l’influence de son père, amateur de théâtre,
qui sut par l’exemple et le plateau, lui faire explorer les si précieuses
atmosphères de temps suspendu que procurent, tout aussi bien, flamboyants
spectacles et simples répétitions. C’est d’ailleurs grâce à ce père que
Frédéric fut telluriquement emporté par la magie des planches. Il fut en effet
baigné, tout jeune, dans une ambiance plurielle, composée d’apprentissages de
textes, de transformations physiques, d’odeurs chaudes et poussiéreuses des
costumes de théâtre de son père, de bruissements de foule et d’applaudissements
nourris. Au final, à l’adolescence, encouragé par le regard bienveillant des
adultes qui l’entouraient, il est en mesure d’appréhender une partie de la
culture théâtrale et de forger l’exégèse de sa passion d’artiste.


L’œuvre conduite
par Frédéric Richaud est essentiellement axée sur l’interprétation et la mise
en espace de textes contemporains, créés par de grands dramaturges tels que Jon
Fosse, Sarah Kane, Bernard-Marie Koltès, Hanokh Levin ou Valère Novarina.
L’auteur, scénariste et comédien marseillais Michel Bellier figure aussi en
bonne place. Plusieurs raisons président à ces choix. Au départ, la volonté de
donner une vision engagée du monde contemporain, d’où l’intérêt de travailler
avec des auteurs vivants. Ensuite, celle d’appréhender le théâtre dans toute sa
complexité, en ne se limitant pas aux règles du théâtre classique : la
volonté d’opérer des expérimentations scéniques, tant sur le fond que sur la
forme est prégnante. Incongrûment, au moment de notre rencontre, la pièce
interprétée par Frédéric est  non représentative de cet engagement pour le
théâtre contemporain : « Antigone » de
Sophocle ! Mais elle n’est finalement pas si éloignée des préoccupations
de notre artiste. En proposant une allégorie de la résistance à des lois considérées
comme injustes, la pièce dispense au final le même message que la plupart des
dramaturges qui ont la préférence de Frédéric. Au travers de thématiques
intemporelles, la coexistence des genres classique et contemporain lui permet
de prendre du recul sur le théâtre dans son ensemble : « S’il n’y
a pas un seul théâtre, il y a une seule entité, composée de multiples tendances »
souligne Frédéric. C’est alors que sont égrenées plusieurs pièces dernièrement
interprétées : « Ubu roi », pièce écrite par Alfred
Jarry, dénonçant l’absurdité du pouvoir, du despotisme et de la cruauté.
« La part du gâteau », pièce dénonçant les errements des
intermittents du spectacle. « L’indigestion », farce
politicienne, où une famille décide d’enlever un homme politique, seul moyen
qu’elle ait trouvé pour se faire écouter et entendre. Ces deux dernières pièces
furent d’ailleurs écrites, à façon, par Gilbert Barba et pour les acteurs d’Éclats
de Scènes qu’il connaît si bien. Au final, une des volontés de
Frédéric est de dénoncer, de s’indigner, moins pour imposer de nouvelles
doctrines que pour encourager le débat. C’est là toute l’idonéité de cet art
vivant et vibrant qu’il embrasse depuis tant d’années.


La
professionnalité du personnage s’enrichit d’une polyvalence qu’il cultive avec
préciosité. Acteur, metteur en scène, et professeur de théâtre sont les trois
facettes de son engagement. Le penchant marqué pour la pédagogie en
particulier, lui a été transmis par l’Éducation populaire, qui suscita chez lui
une réflexion critique de la société. Le goût de la transmission y succéda.
C’est pourquoi on retrouve Frédéric en représentations scolaires dans de
nombreux collèges et lycées de Vaucluse (le lycée Lucie Aubrac de Bollène, le
lycée Jean-Henri Fabre de Carpentras, le lycée Stéphane Hessel du Pays
Voconces, le collège André Malraux de Mazan tiennent bonne place), mais aussi à
la tête de nombreux ateliers de pratique théâtrale communaux ou au cœur des
établissements scolaires. Mais le cœur de son engagement, sa madeleine de
Proust, reste le métier d’acteur qui le mobilise totalement. Associée au labeur
ou à la formation, cette diversité de compétences participe de la volonté de
nourrir une professionnalisation qui reste déterminante pour produire des
œuvres de qualité. 


Les rapports au
territoire du Ventoux sont fertiles. Viennent d’être cités les liens avec le
monde de l’Éducation nationale. Mais il faut préciser que si un grand nombre de
Vauclusiens profite aujourd’hui des manifestations et équipements culturels
publics (bibliothèques, théâtres, conservatoires, musées, établissements
scolaires, etc.), l’action de Frédéric recèle une autre ambition, qui va
au-delà de ces lieux : s’adresser aux Vauclusiens qui restent à l’écart de
cette offre culturelle, notamment dans les pays du Comtat Venaissin et du
Haut-Vaucluse, ses espaces de prédilection. C’est dans cet esprit que furent
créées, en 1998,  Les Conviviales, fer de lance de son projet de
territoire : présentes sur une durée de quatre jours, du jeudi au
dimanche, les équipes artistiques se mêlent alors aux habitants afin qu’ils se
sentent concernés par le projet artistique : « On mêle le travail
des associations, la programmation et la rencontre avec les artistes… On crée
une relation de proximité entre eux et le public en présentant des spectacles
dans lesquels le plaisir, la réflexion se côtoient et s’alimentent
mutuellement. On fait œuvre de démocratisation culturelle ». Mais le
projet d’ampleur qui y est conduit n’étant plus viable avec un trop grand
nombre de villages – une vingtaine initialement –, Éclats de Scènes
s’est concentré sur un tiers d’entre eux : tout en accroissant les
ambitions, l’action conduite permit ainsi à l’équipe de Frédéric d’aller
au-delà de la démocratisation culturelle. C’est ce qu’a d’ailleurs retenu la
célèbre Ariane Mnouchkine, lorsqu’elle rencontra l’équipe en 2003 en Avignon :
« Votre action porte l’avenir » conclut-elle. Progressivement, l’un
des desseins fut donc de co-construire avec les populations locales. 


L’influence du
territoire est plurielle. Si le message délivré par l’action culturelle reste
universel, Frédéric veut le voir influencé par l’identité du territoire. Pour
expliciter son propos, il dispense plusieurs exemples. Tout d’abord une action
qui s’intitule « l’Analyse chorale », reprise avec l’autorisation de
l’Anrat (Association Nationale de Recherche et d’Action Théâtrale) :
« Au cours d’un travail conduit avec des salariées du chantier
d’insertion Le Pied à l’Étrier, je présente le spectacle qui va être joué et
choralement, on crée nos horizons d’attente ». Fidèle à sa qualité
d’émerveillement, Frédéric enfonce le clou : « Je suis ébahi par
ce qui se dit. On assiste à de beaux moments, qui finissent par relier les gens
entre eux ». Il expose ensuite le travail, nouveau, conduit à
Mollans-sur-Ouvèze, où la structure cherche à appréhender la singularité du
public de ses goûts et de ses habitudes culturelles : « Les
propositions artistiques sont ensuite adaptées en fonction des villages :
on ne va pas jouer la même chose à Caromb, à Savoillan ou à Entrechaux ».
Au sens propre du terme, « l’ouverture au public » est
déterminante car elle finit par colorer la philosophie de travail de
Frédéric. Si le message transmis par les œuvres interprétées reste similaire,
l’identité des villages sillonnés l’enrichit. Les rayonnements sont tellement
marqués par la réciprocité que Frédéric précise : « Elles
deviennent un aller-retour et influencent souvent nos créations ». Au
cœur de la diversité des propositions artistiques, il imagine même amplifier le
travail conduit avec des autochtones sur une situation ou un personnage local,
aux fins de création d’un événement qui serait en rapport avec leur commune.
C’est alors avec truculence que Frédéric cite l’œuvre conduite avec des
Valréassiens autour de la truffe : « Le commissaire dans la
truffière » de Pierre Magnan, adapté pour le théâtre par Alain Ubaldi.
Nonobstant la qualité artistique, on peut voir dans cette ouverture l’un des
ingrédients qui font le succès des entreprises de l’artiste.


En filigrane, deux
qualités caractérisent particulièrement Frédéric. De nature profondément
endogène, elles feraient le ravissement de Matthieu Ricard qui prône, aux côtés
d’autres valeurs tels l’amour altruiste ou la coopération, l’émerveillement et
la force de la bienveillance. C’est ce que nous percevons aujourd’hui de
Frédéric, qui recèle au fond de lui ces qualités. Tout d’abord, il s’étonne et
s’émerveille en de nombreuses circonstances. Doté d’une forte curiosité pour la
vie et les gens, Frédéric se surprend lui-même de cette capacité à s’intéresser
à des personnes ou des sujets vers lesquels il ne serait pas forcément allé. En
en ayant pris conscience au fil du temps, il essaie alors de garder cette
innocence de découverte qu’aurait un enfant,  sans a priori, « le
jugement ne pouvant venir qu’après le vécu » nous précise-t-il. Cette
façon d’être, innée, trouve ses origines dans la construction de l’être. C’est
pourquoi elle en devient entretenue. Elle est naturellement cultivée par un
homme dont le parcours reste intimement lié aux rencontres qu’il a pu faire :
« Ces rencontres m’ont donné la capacité d’aller plus loin, la volonté de me
faire davantage grandir » dit-il. Au-delà de sa passion pour le métier
qu’il a toujours envisagé, Frédéric a alors créé seul ou avec des partenaires,
des spectacles certes, mais aussi des structures artistiques, tels qu’Éclats
de Scènes ou le Centre dramatique des villages du Haut-Vaucluse qu’il
codirige aujourd’hui avec Gilbert Barba, compagnon et ami de longue date. La
plupart des personnes qui le côtoient le perçoivent ensuite comme bienveillant.
On retrouve bien là l’une des valeurs éducatives qui a forgé son potentiel,
puisque Frédéric, revenant sur ses années d’écolier et de collégien, se
souvient du message fort que la plupart de ses enseignants assenaient à son
entourage : « Frédéric est capable, Frédéric est intelligent et
réussira ».  Cette bienveillance fut un carburant pour le jeune homme,
qui au fond de lui, savait qu’il était capable de réflexion et de sens
critique, capable de s’engager tout en étant convaincu qu’il avait un rôle à
jouer dans la vie. Dont acte.


À la veille de sa
retraite professionnelle, Frédéric poursuit une nouvelle quête : faire
perdurer cette épopée, en se centrant à la fois sur le métier d’acteur et sur
le territoire dominé par le Géant de Provence. À l’instar d’Albert Camus qui
soulignait en 1959 qu’une scène de théâtre est un des lieux du monde où il se
sentait le plus heureux, Frédéric Richaud continuera de s’y nourrir tout en y
essaimant, semant à foison les points d’interrogation.


 


 


Vincent Siano, d’Aubignan,


Acteur, metteur en
scène et fondateur du TRAC (Théâtre Rural d’Animation Culturel)


 


Résidant à
Aubignan, Vincent Siano, qui coordonne les créations du théâtre rural dont il
est le fondateur, a bien voulu évoquer son très riche parcours personnel et
professionnel. Toujours animé du goût du théâtre, il continue ses activités
d’acteur, de formateur d’acteurs et de metteur en scène, en poursuivant un
travail d’écriture.


Vincent Siano est
né en 1952 en Italie du Sud (Lucanie), dans une région montagneuse, sèche et
pauvre. Exerçant la profession de « bouscatier » (bûcheron), son père
était venu dans les Basses-Alpes pour y trouver du travail. Paysanne de son
état, sa mère avait un oncle à Aubignan, qui était artisan
« estamaïre » (étameur). C’est pourquoi la famille avait fini par s’y
installer définitivement. 


À l’âge de 16 ans,
il participa en 1968 à la création de la MJC d’Aubignan, avec les jeunes du
village. Adepte de sports, Vincent Siano s’intéresse aussi aux activités
culturelles, et une section « théâtre » ayant été créée au sein de la
MJC, il y participe dès 1969.


En lien avec son
engagement dans le théâtre, Vincent Siano devint animateur socioculturel, en
particulier auprès de la MJC de Carpentras (1977/78), où il créa les carnavals
de quartier, ainsi que le théâtre d’animation populaire (TAP). Mais il ne put
se faire immédiatement titulariser dans son emploi. Son investissement dans
l’action théâtrale, principalement en milieu rural, l’amena à fonder en 1979 à
Beaumes-de-Venise le TRAC (Théâtre Rural d’Animation Culturelle), dont l’objet
était de créer un outil professionnel au service des amateurs : il
s’agissait, selon Vincent Siano, de « construire un vrai théâtre à la
campagne ». Cette symbiose entre professionnels et amateurs lui a
toujours permis de garantir un bon niveau dans la pratique théâtrale :
« On accepte tout le monde et on progresse grâce à la formation ».


Il a ensuite passé
un diplôme d’État d’Animateur (1980), puis a été recruté par le Ministère de la
Jeunesse et des Sports comme Conseiller technique et pédagogique en éducation
populaire (1981), avec pour missions le développement de la vie associative et
l’accompagnement du théâtre amateur (formation, réalisation, diffusion…).
Attributaire d’une allocation de Recherche de la Direction Générale de la
Recherche Scientifique et Technique (1977-1978), Vincent Siano a poursuivi ses
études en psychologie sociale jusqu’au doctorat de 3e cycle, sous la direction
du professeur Michel Gilly qui le fit soutenir sur le thème de « L’École,
la société et les paysans : représentations sociales, idéologies et
mentalités ; étude d’une population de petits agriculteurs du Vaucluse »
(Aix-Marseille I, 1986). Soucieux de réfléchir sur la pratique théâtrale en
milieu rural dont il s’était fait une spécialité, Vincent Siano a enfin passé
un Diplôme d’Études Approfondies (DEA) de Théâtre, qu’il obtint à l’Université
de Censier-La Sorbonne Nouvelle Paris III (1998).


Durant cinquante
années de carrière théâtrale, Vincent Siano a mis en scène des récits, des
contes et des pièces qu’il a lui-même écrits – à partir de thématiques
préétablies, telles que l’immigration -, ou qu’il a tirés de l’adaptation de
romans (tels Le Faubourg des Coups de Trique, d’après Alain Gerber, ou Alexis 
Zorba, d’après Nikos Kazantzakis, etc.). Son objectif était de rester dans
la tradition populaire ou classique – ce qui l’a amené à faire jouer un grand
nombre de pièces de Molière –, sans craindre l’innovation et l’expérimentation,
par exemple sous la forme d’un théâtre de pleine nature (Carrières de Beaumes,
Ventoux), dont le TRAC a été précurseur. Vincent Siano a été sensible à la
portée philosophique, poétique et sociale du théâtre et a poursuivi par son
action les vertus de la transmission orale et du lien social. Les
représentations en provençal avec musique et chansons, comme La Pastorale (« La
Chichole » de Roger Pasturel) ou les spectacles sur les troubadours
d’Occitanie (« Chivau Frus », « Raimbaut de
Vacqueyras », ont pu aussi voir le jour.


Le créateur du
TRAC a également privilégié les représentations de textes signés d’auteurs
attachés à la Provence. Il a été le premier à faire vivre sur les planches les
pièces radiophoniques de Pierre Magnan (1922-2012), en présence de ce dernier.
Il a participé en 1995 au centenaire de la mort de Jean Giono (1895-1970), dont
les écrits ont plusieurs fois été mis en scène en Provence, en présence de la
fille de l’auteur. La fille d’Albert Camus (1913-1960) a accueilli la
représentation de Révolte dans les Asturies, qui s’était tenue à
Lourmarin en 2011. Vincent Siano a également mis en scène des textes de
Philippe-Jean Coulomb, d’André de Richaud (1907-1968), de Jean Proal et de
Serge Bec. Il a travaillé et participé à des formations avec de nombreux
artistes dont l’acteur Robin Renucci, qu’il a connu dès les années 1980 lors
des stages de réalisations de Valréas.


 


. 


Vincent
Siano (Coll. V. Siano)


 


Convaincu des
valeurs pédagogiques de la pratique théâtrale en milieu scolaire, Vincent Siano
a toujours été soucieux de partager son expérience avec le public des
universités, des lycées, des collèges et des écoles ; par exemple, il est
souvent intervenu pour le Master « Théâtre » de l’Université
d’Avignon et pour l’option « Théâtre » du Baccalauréat au Lycée de
l’Arc d’Orange. Depuis 1970, il a toujours poursuivi son activité d’animateur
d’ateliers de théâtre et d’éducation artistique en milieu associatif
(Fédérations Nationales d’Éducation Populaire, MJC, Foyers Ruraux, Centres
Culturels).


Le théâtre
associatif mis au service des amateurs souffre souvent de difficultés de
financement. Toutefois l’action de Vincent Siano a pu bénéficier très tôt du
soutien de la commune de Beaumes de Venise, puis pendant plusieurs années, elle
a été aidée par diverses institutions dont « Jeunesse et Sports » et
le Conseil général de Vaucluse. Il est vrai que les résultats du TRAC se sont
montrés convaincants, plus de 140 jeunes passés sur les planches du TRAC étant
devenus professionnels du théâtre, à des titres divers : acteurs, metteurs
en scène, techniciens, costumières, etc.


Souhaitant faire
connaître leurs expériences au-delà des frontières, l’équipe du TRAC a effectué
57 voyages dans 26 pays différents. Vincent Siano a également été intervenant
ou formateur dans les universités de Sheffield (Royaume-Uni), de Baltimore
(Goucher Collège-USA), de Kingston (Canada), de Casablanca (Maroc), d’Osaka
(Japon) et de Sfax (Tunisie).


L’œuvre du TRAC
est diversifiée et monumentale : grâce aux efforts de son fondateur et
coordonnateur, il porte à son bilan plus de 150 représentations. Cette
institution, qui n’est pas seulement connue des Comtadins, est peu à peu
devenue un modèle éprouvé de théâtre amateur, à tel point que le ministère de
la Culture a souhaité organiser un colloque sur ce thème à Beaumes-de-Venise en
2012. Vincent Siano, de par son expérience, a été également membre du groupe de
réflexion du CNRS sur le théâtre amateur.


 






Les photographes


 


Michèle Bertier, de Monteux,


La photographe de
l’instant


 


Résidant à Monteux
– où sa famille est implantée depuis plusieurs siècles -, Michèle Bertier a derrière
elle un très riche parcours de photographe professionnelle. Spécialisée dans la
photographie de courses automobiles (circuits, rallyes, courses de côte), elle
s’est plu aussi à écrire et illustrer des ouvrages dans des domaines
différents, tels l’histoire du café et le mont Ventoux !


 


Comment êtes-vous
venue à la photographie ?


« J’ai passé
mon enfance à Monteux, où ma famille est implantée depuis au moins dix
générations. Porteuse du nom Bertier par mon père, je suis aussi apparentée à
la famille Béraud, dont est issu le docteur Auguste Béraud (1858-1905) - devenu
député, puis sénateur – qui était mon arrière-grand-père. Notre famille a donné
ses patronymes à plusieurs lieux publics de Monteux : une des écoles
portant le nom d’Auguste Béraud (parlementaire), le boulevard Mathieu Bertier
(manufacturier dans la pyrotechnie), le stade Georges Bertier (champion de
moto). Comme mon père, j’ai été très tôt passionnée par la photographie et je
me souviens très bien de mon premier appareil photo, un Agfa « Super
Silette ». Après ma réussite au bac math-élem, je suis partie cinq ans à
Paris pour suivre les cours de « l’Institut français de Photographie »,
mais à mon avis, rien ne vaut l’expérience sur le terrain. À cette époque,
l’argentique était la seule technique dans le domaine et nous ne connaissions
jamais le résultat des prises de vues avant le développement des films!
Nos seules possibilités pour ne pas trop faire d’erreurs sur le temps de pause
à employer étaient des cellules à main et surtout la grosse habitude de
certaines situations en reportages. Mes premières photographies professionnelles
ont été publiées par le journal « L’Automobile », je les avais
réalisées à la course de côte du mont Ventoux dans les années 1970. C’est à
cette époque que j’ai rencontré celui qui deviendra mon mari, Michel Morelli,
également photographe, en sports mécaniques. Au début de ce qui allait devenir
mon métier, j’ai effectué beaucoup de reportages en Angleterre ou les
organisateurs des manifestations en sports mécaniques étaient moins pointilleux
qu’en France pour attribuer les laissez-passer nous permettant d’aller sur la
piste effectuer les photos d’action. J’ai également été photographe au sein du
journal d’entreprise d’un important groupe pharmaceutique pendant ma période
parisienne, mais c’était très peu motivant pour moi. Par la suite, j’ai exercé
avec mon mari en « free lance » pendant 40 ans pour le compte
d’une dizaine de magazines, français, anglais, allemands et italiens
spécialisés en sport automobile. 


J’ai couvert
environ 1800 reportages, en rallyes, circuits et courses de côte, et cette
activité m’a conduit à me déplacer sans cesse, d’hôtel en hôtel, jusqu’à
effectuer 100 000 kilomètres par an, mais le point de ralliement était
toujours Monteux ! Au total, mon mari et moi avons produit plusieurs
centaines de milliers de photographies, sous le copyright
« Morelli-Bertier », que l’on retrouve principalement dans des
magazines destinés aux amoureux de la mécanique. »


Comment peut-on
caractériser votre style ?


« Je n’aime
guère la photographie statique ou trafiquée comme il est facile de le faire
actuellement. Je préfère la photographie qui saisit l’instant à celles qui sont
« travaillées » ou « posées ». Pour moi je pourrai définir
la photo en ces termes : « Avant c’est trop tôt, après c’est
trop tard », la photo doit parler d’elle-même, saisir un regard fugitif,
une lumière éphémère, un mouvement. La photographie de voitures de course est
un défi permanent. Mais j’aime aussi prendre des clichés sur d’autres sujets en
mouvement ou des thèmes naturels : avions, animaux sauvages, levers de
soleil… »


 





Georges
Bertier (Coll. M. Bertier)


 





Maurice
Trintigant et Georges Bertier, course de côte de St Eutrope, Orange (Coll. M.
Bertier)


Avez-vous fait des
rencontres déterminantes dans votre parcours ?


« Ma famille
a d’abord été un lieu de rencontres déterminantes. Même si je ne l’ai pas
connu, mon arrière-grand-père Auguste Béraud était une figure imposante qui ne
pouvait laisser indifférent ainsi que mon aïeul Mathieu Bertier, duquel j’ai
conservé l’image d’un industriel inventif ; avec ses motos de course et
ses prouesses sportives, Georges Bertier, mon oncle, a été un grand champion
qui faisait l’admiration de tous. Ensuite, dans mon métier, j’ai eu cette
chance de rencontrer de très grands coureurs automobiles, tels Niki Lauda
(1949-2019), Alain Prost, Ayrton Senna, Michaël  Schumacher ou encore Sébastien
Loeb et d’autres grands pilotes, mais moins connus du grand public. Ces
rencontres, accompagnées de séances de photographies, se faisaient surtout
pendant des essais privés, car les pilotes étaient beaucoup plus décontractés
et abordables. J’ai aussi rencontré au cours de certaines manifestations
historiques quelques anciens pilotes de notoriété - tel Maurice Trintignant
(1917-2005), qui avait couru avec mon oncle Georges Bertier. »


 





Scène de
village à Monteux : Georges Bertier (à gauche) et son frère Charles
Bertier devant le garage de leur oncle Georges Béraud (fils du Sénateur Auguste
Béraud) à Monteux





Page suivante : Le sénateur
Auguste Béraud (Coll. M. Bertier)


Vous êtes aussi
l’auteur de deux ouvrages remarqués. Pouvez-vous nous en parler ?


« Le premier
est consacré à l’histoire du café, dont je suis férue. Publié en 2000 aux Éditions
Équinoxe, il a nécessité cinq ans de recherche pour raconter l’historique des
mille ans du café depuis la découverte du premier grain, si je puis dire. Le
deuxième est consacré au mont Ventoux, que je connais depuis mon plus jeune âge
et auquel je suis particulièrement attachée. Cela faisait longtemps que j’avais
cette idée en tête, mais il fallait trouver le temps pour me consacrer à
l’écriture et à la photo à propos de cette « envoûtante montagne »
c’était en 2016! Je l’ai même survolé en avion de tourisme pour le
photographier en période hivernale. J’ai rassemblé en un an, suffisamment de
photographies pour couvrir les quatre saisons et en livrer une sorte de
radioscopie, depuis ses pentes abruptes ou douces jusqu’à sa flore et sa faune,
en passant par les activités qui s’y développent (pastoralisme, parapente,
sport automobile, vélo, etc.). Ce livre sorti en juillet 2018 étant presque
épuisé, une deuxième édition vient de sortir ! » 


 


 


Nicolas Ughetto, de Sault


Le
photographe de l’émotion




Chez Nicolas Ughetto, le mot « ennui » est banni de son vocabulaire, même si la
chasse d’images photographiques nécessite parfois de longues heures d’attente !
Cet artiste, reconnu comme photographe animalier, enchaîne les recueils de
photographies – Le Ventoux des silences, 2012 ; Duos du Ventoux,
2013 ; Ventoux, d’aurores en crépuscules, 2015 ; Suis-moi dans le
Ventoux, 2017 ; Ventoux, Évasions en mosaïques, 2017 ; Ventoux…
Renaissances sauvages, 2019 –, qu’il double parfois de films éblouissants
témoignant de sa grande connaissance des espèces et du territoire du Ventoux.
J’ai encore le souvenir d’une salle comble à Mazan, applaudissant à tout va,
lorsque Nicolas Ughetto a été invité en 2016 par le maire Aimé Navello à
présenter son film Ventoux, d’aurores en crépuscules dans la Boiserie.
Un autre ouvrage intitulé Ventoux… Lavandes vivantes ainsi qu’un
film du même nom sont sur le point de sortir. Il a enregistré près de 300 000
vues sur son clip du même nom qui met en valeur l’interdépendance de la faune
et de la lavande.


L’auteur
parvient à chaque fois à renouveler ses clichés et les thèmes de ses
photographies, même si – on s’en doute – on trouvera surtout dans ces albums
d’artiste des scènes animalières et des paysages à couper le souffle, avec ou
sans légendes, car, souvent, ses photographies se suffisent à elles-mêmes.


 





Biche
dans les lavandes, photographie de Nicolas Ughetto


 


Originaire
de Sault, où ses parents, tous les deux enseignants, s’étaient installés,
Nicolas Ughetto a toujours vadrouillé, dès son jeune âge, dans le Ventoux
proche de la maison. Il a quitté il y a presque quatre ans son poste d’agent du
Département du Vaucluse (Direction des Sports), occupé pendant plus de dix ans,
pour ouvrir une agence indépendante de photographie à Sault, sur le boulevard
de la Promenade, dans d’anciennes écuries réservées autrefois aux chevaux des
forains, avec une vue sur … le Ventoux. Il présente dans cet endroit bien placé
ses ouvrages, ses tirages d’art, ses photos-posters qui peuvent être numérotés,
et organise des sorties photo et des observations sur le terrain. Le passage de
l’argentique au numérique s’est fait sans souci pour ce photographe, car son
activité, qui nécessite souvent de prendre l’animal sur le vif, le conduit à
jeter beaucoup de vues, pour ne garder que les meilleures ! Depuis, il est même
venu à la photographie à partir d’un drone, principalement pour les paysages,
mais pas pour l’animalier, qui nécessite une approche différente. S’il
n’utilise presque jamais des pièges-photos, c’est parce qu’il tient
résolument à vivre en direct les émotions des rencontres afin de pouvoir
mieux les faire partager. Un de ses secrets est de partir très tôt le matin
pour rejoindre les lieux de retrouvailles de la faune, telles des souilles, ou
les lieux de passages. Dans sa tête, Nicolas Ughetto possède sa propre carte
des lieux fréquentés par les animaux sauvages. Il adore l’hiver et le froid en
se fondant avec la nature, moins spectateur qu’acteur dans ce monde secret.
Sous sa tenue de camouflage, similaire à celle du combattant, armé de son
matériel de photographie, il peut attendre des heures avant que la bête ne se
dévoile : loup, cerf, biche, chamois, chevreuils, mouflon, lièvre, renard…

En ce moment, on parle beaucoup des loups sur le Ventoux, qui ont fait leur
apparition dès 2013. Nicolas Ughetto sait les retrouver, même si la traque d’un
tel animal n’est pas aisée. D’ailleurs, le prélèvement autorisé de deux loups,
sur décision du préfet en 2020, n’a rien donné, tant il est difficile de le
rencontrer. Il faut surtout ne pas se laisser « éventer » lors de l’approche.
Reconnu comme un animal opportuniste, le loup n’hésite pas à parcourir les
grands chemins forestiers, avec l’espoir d’y trouver une proie, quitte à
l’attendre. Contrairement à ce que véhicule l’inconscient collectif, il n’est
pas véritablement une menace pour la faune sauvage. On lui doit plutôt le
phénomène « d’ensauvagement » du monde animal, chaque espèce arrivant à
s’adapter en restant un peu plus sur ses gardes, à moins d’être condamnée à
disparaître. Ce qui fait dire à Nicolas Ughetto, par exemple, que « la grâce
des chevreuils est un cadeau des loups » ; dit autrement, cela signifie qu’il
faut apprendre, chez les animaux, à partir vite et à sauter prestement
lorsqu’on côtoie le loup ! Certes, beaucoup de chasseurs et de promeneurs se
plaignent de ne plus voir d’animaux sauvages depuis que ce carnassier est entré
sur le Ventoux. En réalité, les cervidés, les chamois et les mouflons sont
toujours là, plus difficiles à approcher. Pour les observer, il faut
endurer la ronde des horloges, maîtriser le silence et le camouflage :
leurs temps de guet augmentent, toujours sur le qui-vive. Même dans leurs
endroits familiers, les animaux arrivent désormais en courant, mangent juste ce
qu’il faut, puis repartent aussitôt. Il est fini le temps des pauses longues,
le nez en l’air… et l’air détendu !


Lorsqu’il
guette le loup, Nicolas Ughetto a compris qu’il fallait s’intéresser à ses
proies, donc à ses excréments et aux restes des animaux attaqués.
Lorsqu’il attaque une bête, le loup procède comme un chirurgien : les morceaux
de choix sont constitués de ce que l’homme appelle les abats : cœur, poumon,
rein, tête. Il se gave sur place, puis déporte la carcasse, en poursuivant le
dépeçage de la victime, en retroussant la peau pour finalement avaler tous les
organes, notamment les muscles. Il n’est pas rare de trouver dans ses excréments
des poils, voire des dents. Dans le monde où cohabitent cerfs, biches,
chevreuils, sangliers, renards, moutons, mouflons, lièvres, le loup
est redevenu le « dynamiseur » de vie sauvage qu’il était autrefois.

Concernant le mouflon, les avis exprimés dans la plaine vont dans le sens d’une
disparition de cette espèce. Ce n’est pas exact, Nicolas Ughetto n’a pas
vu augmenter de façon significative le nombre de carcasses de
mouflons ; cet animal placide, que l’on ne voit plus nez à nez, est en réalité
rapide, même sauteur, la fuite de l’un d’entre eux entraînant celle du
groupe. Il est encore présent.


À
l’égard du chevreuil, qui se chasse à l’approche ou en battue, le loup n’a
jamais été véritablement une menace. Présent sur le Ventoux, le braconnier
l’est davantage. Le chasseur pourrait l’être, s’il
en préservait trop. Heureusement, ce n’est pas le cas, la communauté
des chasseurs ayant désormais conscience de son rôle complémentaire dans la
sélection naturelle. Nicolas Ughetto les considère même comme des amis de la
nature. Mais il est vrai que le cervidé se mérite, tant il est craintif
! Aujourd’hui, la population des cervidés en général s’est rajeunie, comme
en témoigne l’état de leurs bois, authentique indicateur d’âge.


La vie
des cerfs passionne Nicolas Ughetto, qui sait très bien les approcher. Parfois,
un cerf observé aime défier le regard du curieux, tape éventuellement d’un pied
rageur, mais il n’a pas l’habitude de charger l’homme. Son mode de vie est
calqué sur le schéma du harem : un vieux mâle est entouré de dix à vingt
biches, que des prétendants plus jeunes ne cherchent qu’à disperser ! Pour
écouter son brame, on peut se poster du côté de la bergerie du Rat. S’il évite
les forêts denses, le cerf aime les lieux tranquilles, à proximité de points
d’eau, qu’il utilise comme des souilles pour faire baisser sa température. Pour
le particulier souhaitant profiter de la musique du brame, il vaut
mieux une station d’écoute dominante, en haut d’une colline par exemple.


Lorsqu’il
évoque la vie des chamois, le photographe dévoile les raisons de sa vitalité.
D’abord, cet animal est revenu tout seul sur le Ventoux, autant au sud qu’au
nord, comme le sanglier. Il a également colonisé les gorges de la Nesque, dès
qu’il a pu y trouver des barres rocheuses. Son adaptation au territoire ne peut
qu’être plus forte. Surtout, les chamois vivent en groupe, particulièrement les
femelles et les jeunes : on est forcément plus fort ensemble, même à l’égard du
loup. Il est vrai que le bouc, qui est plus solitaire, pourrait se faire
surprendre. En toute hypothèse, le chamois est, pour Nicolas Ughetto, un
animal vivant en milieu découvert relativement facile à photographier.


 





Squelette de mouton abandonné par un loup (Coll. F. Petit)


 


Parlons
du sanglier, qui ne cesse de se développer. Notons de grands rassemblements et
déplacements de bêtes noires pour leur survie. La résolution du fléau né de la
multiplication des sangliers ne peut que passer par des épizooties ou par des
battues de chasseurs en vue d’en réduire le nombre.


Il y a
aussi au pied du Ventoux des blaireaux, mais cet animal est difficile à
apercevoir, à moins d’attendre tard le soir ; il est de toute façon difficile
de « sublimer » ce mal-aimé sur la pellicule dans les faibles conditions
de lumière dans lesquelles il évolue.


Une
fois le terrier repéré et les approches réussies, les renardeaux, plus que
leurs parents, sont très photogéniques.


Le
lièvre d’altitude, avec ses tons roux, noir ou beige, se laisse surprendre,
même s’il ne tarde pas, une fois découvert, à fuir le photographe.


S’il
n’a jamais vu le lynx – qui ne serait que de passage sur le Ventoux -, Nicolas
Ughetto constate photographiquement, avec satisfaction, que les délaissés des
loups offrant une opportunité alimentaire facile pour la population des aigles
royaux, tendent à stabiliser voire favoriser leur nombre.  Mais il
regrette qu’ils ne soient plus nicheurs dans les gorges de la Nesque, en raison
des perturbations aériennes et touristiques.


Sédentaires
ou de passage, de nouveaux acteurs se révèlent à ses yeux depuis quelque
temps : le rollier d’Europe et la genette.  Le vautour fauve
fait lui aussi de plus en plus partie des grands rapaces du Ventoux. Il n’est
plus rare de le voir tournoyer sur le sommet.


La
discrète gélinotte, souvent aperçue, constitue un des prochains défis que
Nicolas Ughetto va se lancer.


Le
Ventoux authentique et intime que le photographe nous révèle est pour ceux qui
le pratiquent et qui le connaissent vraiment, bien diffèrent de celui que l’on
nous montre habituellement. 


 






L’écrivain


Bert
Wagen-Dorp 


Auteur de
« Ventoux » (Galaade éditions, 2016)


 


De nationalité néerlandaise, Bert Wagen-Dorp s’est d’abord
fait connaître dans son pays comme journaliste sportif, ensuite comme écrivain.
Pendant plusieurs années, il s’est rendu, soit pour son travail, soit pendant
ses vacances dans les Pays du Ventoux. Progressivement, l’idée s’est fait jour
d’écrire un roman mettant en scène un groupe d’amis passant leurs congés dans
le sud de la France et dont le sport favori était le vélo, parce que « pédaler
ensemble, c’est combiner l’amitié, l’amour et l’esprit d’équipe » (p.
19). Je l’avais rencontré dans la Librairie « La Gloire de mon père »
de Mazan, lorsque j’avais sorti mon ouvrage « Envoûtant Ventoux »
(Presses Universitaires d’Avignon, 2016).


L’histoire que Bert Wagen-Dorp raconte a pour objet le retour
de ce groupe d’amis sur le Ventoux presque 30 ans après leur premier séjour
dans le camping de Bédoin, avec le souvenir douloureux de la perte d’un des leurs
- Peter. Son roman a connu un grand succès, autant en Hollande qu’en France,
également en Allemagne, Danemark et Norvège. Il a par ailleurs fait l’objet
d’un film éponyme en 2015 réalisé par Nicole van Kilsdonk.


Dans ce roman, Bart Hoffman, le narrateur et personnage
principal, éprouva, vers 50 ans, l’envie de revenir sur les lieux du drame, à
Bédoin, avec ses amis – André, David, Joost, Laura -, en partie pour faire
remonter à la surface leurs vieux souvenirs. Il s’était toujours interrogé sur
les circonstances de la mort de son ami Peter - qui avait chuté en vélo lors
d’une descente incontrôlée sur le flanc du Mont-Ventoux -, ainsi que sur le
départ précipité de la jeune Laura, âgée à cette époque de quinze ou seize ans.
Trente ans après, le groupe d’amis attendait justement Laura, metteur en scène
présente sur le festival d’Avignon.  Finalement, tous se retrouvèrent dans une
villa louée pour l’occasion.


Cette rencontre permit au groupe de mieux connaître les
circonstances du décès de Peter, que plusieurs analysaient, sans certitude,
comme un suicide. L’événement avait eu pour effet d’effriter les liens amicaux.
À l’époque, Laura avait peu à peu compris qu’elle n’avait guère de sentiments
pour son ami Peter, de personnalité complexe, qui l’avait conduit consciemment
dans le lit de Bart, auquel Peter avait donné la main pendant l’acte d’amour,
comme dans le film Portier de nuit. Il n’y avait donc eu aucune trahison
de la part de Bart. Une part d’ombre était levée. Mais la mort de Peter restait
inexpliquée : « Témérité. Imprudence. Malchance. Bravade. Y a-t-il
quelqu’un à cette table qui l’ait consciemment poussé vers la mort ?
Non ? Alors il faut tirer un trait sur cette histoire. Laissez-lui sa mort
et cessez d’en faire la vôtre. Acceptez qu’il n’y ait ni culpabilité ni
coupable », déclara-t-elle aux garçons, sidérés par ces nouvelles
données (p. 269).


La suite de l’ouvrage raconte notamment une dernière
ascension du Ventoux en vélo. André, Bart et Joost ont réussi leur montée,
alors que David abandonna à mi-parcours, préférant rejoindre la voiture
conduite par Laura. Le trajet fut une épreuve pour les participants,
particulièrement pour Bart, notamment lorsqu’il repassa devant l’endroit où
Peter était mort : 


« Nous ne parlions pas beaucoup. Tout à la
perspective de la forêt et de la montée jusqu’au sommet, aucun d’entre nous
n’éprouvait le besoin de partager ses pensées avec les autres (…). Nous
essayions d’éviter que notre monologue intérieur ne parte dans tous les sens,
car nous savions que cela pouvait transformer une ascension en enfer. Nous
sommes restés groupés jusqu’au tournant à gauche, à l’orée de la forêt. La
route commençait immédiatement à grimper. « Je suis cassé, Bart, a déclaré
David au bout d’une cinquantaine de mètres. Je viens de brûler tout l’optimisme
que j’avais emmagasiné ces derniers mois. – Ne parle pas David, ça bouffe
l’énergie. Concentre-toi » (…). À mi-chemin dans la forêt, après environ
cinq kilomètres de montée, le monde autour de moi s’est plongé dans un silence
cotonneux et la petite voix prodigue en commentaires que je craignais a
commencé à résonner dans ma tête (…). Il ne nous restait qu’un kilomètre à
franchir. Mes jambes n’en pouvaient plus et mon esprit avait renoncé depuis un moment.
Je voulais abandonner, mais les yeux d’André semblaient me pousser vers le
haut. J’ai vu l’observatoire se pencher vers moi (...). J’avais maintenant
l’impression que ma vitesse se calculait en centimètres. Je mourais de soif,
mais mes deux bidons étaient vides. Dans ma tête, la voix a tout mis en œuvre
pour me rendre fou avant le finish (…). Le dernier virage était une bougre de
saloperie. Il a pompé toute l’énergie qui me restait dans les jambes. Enfin, la
délivrance par l’horizontalité ».


Dans cette description du parcours et de son dénouement, qui
occupe une dizaine de pages, on a l’impression qu’en refaisant à l’envers le
trajet où leur ami Peter avait perdu la vie, ils sont parvenus à laver leurs
vieux sentiments, abandonnant toute rancœur et tout remords. Le groupe d’amis
s’était reformé, plus uni qu’avant. Mais une autre surprise les
attendait : ils apprirent ensuite que Laura avait eu un fils dont la
paternité restait incertaine – sans doute un enfant de Peter, peut-être de
Bart. À ce dernier, elle avait enfin dévoilé les raisons de sa fuite :
« Tu comprends maintenant pourquoi je devais partir » (p.
295).


 






Le publiciste


 


Raoul Coste-Pizot (1861-1907), de Vénasque


Le philanthrope


 


Le père de Raoul
Coste-Fizot, Henri Coste, était propriétaire du domaine de Coste Chaude à
Venasque (Vaucluse). Décédé des suites d’une attaque d’apoplexie en 1905, il
avait été un des industriels avignonnais lors de la grande prospérité des
indiennes, des imprimées et des soieries françaises[185].  Plutôt
que de suivre l’expérience familiale, Raoul Coste-Fizot s’était lancé dans le
commerce. Il fut d’abord agent général pour des liqueurs. Mais c’est dans le
monde de la presse qu’il se fit un nom, en devenant le directeur de la société
de publicité « L’Express », qu’il avait fondée à Lille, au 32 de la
Rue Lepelletier. 


Dans l’Annuaire de
la presse française et étrangère, il est également présenté, à partir de 1905,
comme le directeur des Petites Affiches des villes et localités
suivantes : Abbeville, Calaisis, Boulonnais, Artois, Flandre, Douais,
Cambresis, Région du Nord et Champagne.


Rompu aux
techniques de commerce, Raoul Coste-Pizot s’est intéressé à la promotion de
toute sorte d’affiches murales pour les manifestations et événements publics –
affiches en papier ou peintes sur des supports durables, tels que la toile. Il
obtint les droits d’affichage lors des expositions de Lille (1902), de Reims
(1903) et d’Arras (1904). Fort du succès rencontré, il se fit également
décerner en 1905 du Comité-Directeur de l’exposition universelle de Liège le
« soin de barioler les palissades » de cette manifestation[186]. De mai à
octobre 1906, il est toujours présent à l’exposition internationale des
industries textiles de Tourcoing, comme éditeur de l’affiche officielle de
l’événement. Le choix de l’affiche s’était fait à la suite d’un concours parmi
12 dessins qui, tous, ont fait l’objet d’une carte postale colorée par Raoul
Coste-Pizot. Pour protéger ses techniques de communication, le publiciste avait
déposé le 24 novembre 1904 un brevet de 15 ans sous le titre « Affiche
pour publicité »[187].


Très énergique et
habitué aux déplacements, Raoul Coste-Fizot était peu à peu devenu un
personnage influent, surtout au début du 20e siècle, comme le montre, par
exemple, sa participation en 1901 à la délégation chargée de rencontrer le
ministre des Finances et la commission du budget pour contester un projet de
loi sur la taxation du droit de timbre sur les affiches[188]. La
démarche de cette délégation eut d’ailleurs gain de cause. En 1903, c’est Raoul
Coste-Pizot que ses collègues ont naturellement choisi pour présenter à
Montélimar, en tant que président du comité de presse, ses hommages au
Président de la République, avant qu’il ne rentre à Paris[189].  Dans le
journal L’Univers du 17 septembre 1903, il est également fait état d’une
audience particulière qu’Emile Loubet lui avait accordée : « Le
Président de la République a reçu, en audience, M. Coste-Pizot, président du
comité de presse de la région, accompagné de Mme Coste-Pizot. Le Président a
informé M. Coste-Pizot que, jeudi, les journalistes qui iront visiter le
château de Mazenc seront reçus par lui ». De nouveau, en 1904, il est
reçu, en tant que secrétaire général du Comité du nord de la France, par le
président de la République avec le maire d’Arras[190].


Fidèle à ses idées
humanistes, Raoul Coste-Pizot était en même temps agent général de la Loterie
française. À ce titre, il se fit confier la direction de l’émission de
plusieurs loteries en France, par exemple au profit de la construction d’un
sanatorium pour enfants « tuberculeux, osseux ou ganglionnaires » à
Dunkerque, en remplacement de celui de Saint-Pol-sur-Mer. De très nombreux
encarts dans les journaux de France font état de cet événement destiné à
améliorer la santé infantile[191].


En 1906, la maison
de loterie Coste-Pizot se déplaça sur Paris, au 65, Boulevard de Sébastopol,
pour devenir L’Omnium (Comptoir National des Loteries françaises). S’il restait
humaniste, Raoul Coste-Pizot n’en était pas moins soucieux de la rentabilité de
ses affaires commerciales, à tel point que ses personnels parisiens s’étaient
constitués en syndicats pour défendre leurs intérêts : « Une vive
agitation se manifeste en ce moment parmi les employées de la compagnie
L’Omnium des Loteries officielles/Maison Coste-Pizot qui, non contente
d’imposer un travail de 10 heures par jour, sans repos hebdomadaires à ses
dernières, tend encore à diminuer leur salaire de famine, qui ne s’élève
mensuellement qu’à 75 francs. Hier, un syndicat a été constitué, et nul doute
que devant la nouvelle manœuvre patronale, un conflit se produise sous peu. La
nouvelle organisation adresse à toutes les employées de la maison Coste-Pizot
un appel à l’union pour résister aux prétentions du patronat »[192].





Raoul Coste-Fizot, buste en bronze,
mairie de Venasque


 


Raoul Coste-Pizot
est mort prématurément à Menton en 1907. Il avait 46 ans. Le titre de Chevalier
du Mérite agricole lui avait été décerné l’année précédente[193], après qu’il
ait été fait officier de l’Instruction Publique. Ses obsèques furent célébrées
à Sauzet dans la Drôme[194].


Les meubles, les
revues et ouvrages édités par Raoul Coste-Pizot, ainsi que son buste en bronze
ont été donnés à la commune de Venasque, de même que le domaine familial de
Coste Chaude, reconnaissable de loin à la longue et étroite tour de briques
qui, coiffée de tuiles de couleurs vernissées, flanque le bâtiment central plus
ancien. Mais les frais importants d’entretien et de restauration de cette
demeure ne permirent pas à la collectivité territoriale de la conserver. Il
reste de ce personnage féru d’innovations dans le domaine de l’information et
de la communication un souvenir respectueusement entretenu par la ville de son
enfance, comme l’atteste la présence de son mobilier XIXe siècle et des
ouvrages édités par ses soins dans le bureau du maire.


 






Le conservateur général du patrimoine


 


Jean-François Delmas, de Carpentras et
de Compiègne


 


En ce premier
tiers du XXIe siècle, la question de l’accès à la culture constitue
l’une des préoccupations sociétales majeures. Le parcours personnel et
l’engagement professionnel de Jean-François Delmas, conservateur général du
patrimoine, offrent une illustration du rôle décisif des acteurs de la
démocratisation culturelle. À l’heure de la mondialisation et de la
dématérialisation des informations, son approche critique et globale du
patrimoine – dont le rôle de ciment social demeure plus que jamais déterminant
– est essentiellement orientée vers le service public. Sa carrière est marquée
par le pilotage de chantiers de collections patrimoniales au sein de monuments
historiques. Vigilant sur le sens de ses missions, il a toujours su associer
ses équipes et ses nombreux interlocuteurs aux projets qui lui ont été confiés.


Né à Nîmes en
1964, Jean-François Delmas a consacré sa maîtrise et son diplôme d’études
approfondies (DEA) obtenus à l’Université de Paris IV-Sorbonne (1989-1990), aux
collections de peintures des financiers au XVIIIe siècle. Ces études comparées
replacent les protagonistes dans leur contexte historique et social ;
elles évoquent aussi l’évolution des intérieurs aristocratiques et la
matérialité des œuvres. Jean-François Delmas est également diplômé de l’École supérieure
de commerce de Paris (mastère spécialisé de management des hommes et des
organisations en 1991). À une époque où l’on commençait à parler des
littéraires dans l’entreprise, il était le seul historien de sa promotion, avec
pour sujet de mémoire le thème suivant : La stratégie se pense-t-elle
sans mémoire ?


Jean-François
Delmas enchaîna ensuite, dans un cadre professionnalisant, des expériences
diversifiées, qui lui permirent de s’intéresser autant à la presse (assistant à
Beaux-Arts Magazine en 1991 et 1992), à la photographie (chargé d’études à la
Réunion des musées nationaux en 1992 et 1993) qu’aux monuments historiques
(bureau d’études pour la connaissance, la gestion et la valorisation du
patrimoine, au sein de la société Grahal en 1993). 


En 1994, il est
admis à l’École nationale des chartes. Sa thèse porte sur la famille de
Bassompierre aux XVIIIe et XIXe siècles, avec l’idée de montrer comment elle a
traversé la Révolution et s’est maintenue jusqu’à la monarchie de juillet. À sa
sortie, en 1997, il accomplit son stage de conservateur à l’atelier central de
restauration de la Bibliothèque nationale de France, dans le cadre de l’École
nationale supérieure des sciences de l’information et des bibliothèques. Nommé,
en 1999, à la bibliothèque interuniversitaire de la Sorbonne, au service des
manuscrits et des livres anciens, il y est, notamment, chargé des arts
graphiques. C’est dans ce monument prestigieux qu’il s’attelle à deux
chantiers : la restructuration de la salle de lecture de la réserve et le
réaménagement de l’atelier de restauration des fonds patrimoniaux. Il crée
aussi un service de numérisation. Visant à remplacer le microfilm, cette
initiative paraît alors particulièrement audacieuse ! 


2004 est l’année
de son arrivée à Carpentras. Mis à la disposition de la municipalité par l’État
(ministère de la Culture), il demeura à la direction de l’Inguimbertine
jusqu’en 2019. En raison d’un particularisme local, il assura la quadruple
mission de conservateur de musée, de bibliothèque, d’archives et de monuments
historiques. La variété des expériences, des formations et des recherches
préalables de Jean-François Delmas lui permit de relever les multiples défis
qui l’attendaient. En effet, à l’extrême diversité des collections se
superposait leur exceptionnelle richesse : beaux-arts, bibliophilie,
numismatique, sigillographie, instruments et partitions de musique, fonds
ethnologiques et archéologiques. Toutefois, leur ampleur semblait inversement
proportionnelle aux moyens susceptibles de les rendre accessibles. Or, c’est à
Jean-François Delmas que revint la responsabilité de mettre en œuvre le souhait
de la municipalité : le pilotage scientifique et fonctionnel du transfert
de l’ensemble des fonds dans l’ancien hôtel-Dieu de Carpentras, édifice du XVIIIe
siècle classé monument historique. Ce chantier considérable l’incita à élaborer
un projet scientifique et culturel (PSC) aux multiples implications. Car ce
programme se situait à la croisée de deux univers (les bibliothèques et les
musées). Jean-François Delmas en signala à la fois les différences et les
proximités. Courante dans les musées, cette pratique n’avait pas encore été
introduite dans les bibliothèques. Ce document constitua une référence commune
pour l’équipe de l’établissement et ses tutelles ; il définit les
opérations que Jean-François Delmas a résolument inscrites dans la politique de
la ville. Par sa disposition – qui permet autant la présentation d’éléments
patrimoniaux (peintures, instruments de musique anciens, etc.) que l’accès aux
livres –, la nouvelle Inguimbertine est la traduction fidèle d’une réflexion
menée par son conservateur qui, à l’image de ce qu’avait souhaité son
fondateur, Monseigneur d’Inguimbert, a conceptualisé une nouvelle approche de
nos bibliothèques : mettre en avant la présentation d’objets anciens
(tableaux, bustes, supports de connaissance divers) pour susciter l’émotion et,
finalement, le goût de lire. Jean-François Delmas a dû faire admettre son
approche muséale de la bibliothèque aux interlocuteurs habitués à une plus
stricte séparation des collections (arts visuels d’un côté, livres de l’autre).
Le choix de ne pas créer d’annexes dans les quartiers jugés
« difficiles » nécessita également une argumentation détaillée :
plutôt que de prolonger la bibliothèque auprès des publics des cités (comme
cela se fait dans plusieurs villes sous forme « d’annexes »),
Jean-François Delmas prit le parti de réunir l’ensemble des collections au sein
d’un pôle ancien, afin de susciter la fréquentation du centre-ville de Carpentras.
Le lecteur découvre ainsi la fonction touristique, culturelle et sociale de
l’Inguimbertine dont le nouvel emplacement favorise la mise en valeur du cœur
historique de la ville et contribue à la promotion de la région. Enfin, il a
été nécessaire de bouleverser quelque peu les choix littéraires de la
bibliothèque et d’intégrer les nouvelles technologies. Avant le transfert
proprement dit, ce programme a consisté à réhabiliter les 10 000 mètres
carrés de l’hôtel-Dieu. Simultanément, il a fallu aussi procéder à l’informatisation
des références bibliographiques avec la conversion rétrospective des
catalogues, de même qu’à l’informatisation de l’inventaire muséal. Le
recollement des collections a également été entrepris tout en favorisant
l’organisation d’événements permettant au public, même éloigné des institutions
culturelles, de les découvrir.  


 En raison du coût
global de cette opération d’envergure (35 millions d’euros), ce chantier a été
subdivisé en deux phases. Jean-François Delmas a préparé le montage complexe
des dossiers de subventions en vue de multiplier les adhésions financières de
l’administration (livre et lecture, musées de France, monuments historiques) et
des partenaires territoriaux (municipalité, communauté d’agglomération,
département, région). La première tranche de travaux a été inaugurée en
novembre 2017. Après une année d’ouverture, 149 000 visiteurs ont été
comptabilisés contre 4 200 auparavant ! L’ensemble des lignes
directrices de cette réalisation pourrait être résumé en une phrase : mettre
en valeur les collections patrimoniales à des fins de médiation culturelle.
L’expression au sein de sa famille d’opinions divergentes, ses expériences
universitaires et professionnelles ont toujours incité Jean-François Delmas à
se défier de toutes formes d’idéologie. Il n’a jamais cru que les choix
politiques dépendent des origines sociales et qu’ils se déterminent selon un
processus exclusivement économique. Bien plus fortes lui semblent les réalités
intellectuelles, culturelles, philosophiques et religieuses. Cette intuition a
orienté très jeune son action et son sens du service public. Mais il répugne à
aborder ces thèmes de manière abstraite ; ce qui le passionne, c’est d’en
saisir le mouvement, la vitalité, l’incarnation. Pendant plus de quinze ans, il
a donc porté l’ambitieux projet de l’Inguimbertine à l’hôtel-Dieu, dépassant
les clivages, déployant la force de conviction et la persévérance nécessaires
pour obtenir sa concrétisation. Toutes les étapes de ce long et délicat
processus de décision ont été votées à l’unanimité par le conseil municipal de
Carpentras et validées par les services du ministère de la Culture. Dans le
même temps, il a dirigé l’établissement existant, confronté aux vicissitudes
municipales, à la tête d’une équipe dont l’effectif et les compétences ont
sensiblement évolué (cinquante agents). Cette entreprise a été féconde :
le travail de Jean-François Delmas a initié une évolution des règles
d’éligibilité des subventions de l’État dans les cas de construction ou
d’agrandissement des bibliothèques municipales et départementales de prêt.


Depuis 2019,
Jean-François Delmas est conservateur général du patrimoine aux Musées
nationaux des châteaux de Compiègne et de Blérancourt. Les missions qui lui
sont confiées (créer un centre de références) s’intègrent à la politique de
dynamisation de l’institution où la fonction documentaire occupe une place
importante dans le projet scientifique et culturel, affirmant le lien entre
l’œuvre, son inscription dans l’histoire et son cadre de présentation.
Anticiper l’audience potentielle d’une institution culturelle en plaçant en
exergue ses fonds, quels que soient leur nature et leur typologie, telle est la
gageure de ce projet. La réalisation d’un portail multimédia offrant un accès
fluide aux bases de données de musées, de bibliothèques, d’archives, de ressources
numériques, de régie des œuvres, d’organisation d’exposition et de médiation
sur Internet est la condition
sine qua non de la réussite de cette entreprise. Les perspectives
professionnelles offertes à Compiègne constituent un prolongement des expériences
antérieures de Jean-François Delmas, mêlant texte, image et architecture. Au
sein d’un collège de conservateurs, il bénéficie d’une position privilégiée lui
permettant de découvrir, de l’intérieur, le fonctionnement d’un
« musée-château » à caractère national. 


Le lien entre pratique
professionnelle et enseignement constitue aussi l’une des caractéristiques de
la carrière de Jean-François Delmas. En témoignent ses interventions
régulières, depuis plus de vingt ans, dans un cadre académique (sur la muséologie,
la conservation-restauration, les politiques culturelles) : d’abord à Médiadix de
l’Université de Paris-Nanterre et à l’Université de Versailles
Saint-Quentin-en-Yvelines, puis à l’Université d’Avignon et à l’Université
d’Aix-en-Provence et, plus récemment, à l’Université de Picardie et à
l’Institut catholique de Paris.


Lauréat de la
« bourse André Chastel » de l’Institut national d’histoire de l’art
et de l’Académie de France à Rome-Villa Médicis (2012), Jean-François Delmas a
soutenu avec succès, en 2018, une thèse de doctorat d’histoire, préparée à
l’École nationale des chartes dans le cadre de l’École pratique des hautes
études (École doctorale 472). Son sujet est né d’une réflexion scientifique en
lien avec l’exercice de sa profession, plus particulièrement avec la
conservation des collections carpentrassiennes et leur transfert dans
l’hôtel-Dieu : « Des collections de dom Malachie
d’Inguimbert à l’Inguimbertine : transferts et héritages culturels dans le
Comtat Venaissin (du XVIIIe au XXIe siècle).


C’est donc en
maîtrisant les différents aspects du métier de conservateur que Jean-François
Delmas a été amené, de manière cohérente, à conjuguer la nécessaire recherche
historique et scientifique, d’une part et la tout aussi nécessaire réflexion
sur la médiation et l’animation culturelle d’autre part. En outre, il convient
de garder à l’esprit tout ce que ses fonctions impliquent en termes de
management d’équipe, d’organisation, de planification et de relation avec les
élus et les tutelles, et ce à tous les échelons.


 






Professeur, président d’université, puis recteur


Emmanuel Ethis 


Une aubaine pour l’Université d’Avignon


 


J’ai connu plus
particulièment Emmanuel Ethis lorsque j’avais été élu doyen de la faculté de
droit, d’économie et de gestion d’Avignon. Je m’entendais très bien avec lui,
que je trouvais dynamique, excellent pédagogue, souvent convaincant et très
stratège. 


Emmanuel Ethis
était alors professeur en sciences de l’information et de la communication,
avec, comme spécialité, l’étude des publics des grands festivals (Cannes et
Avignon) ; il fut président de l’université d’Avignon et des Pays de
Vaucluse de 2007 à 2015, ainsi que de l’Institut Supérieur des Techniques du
Spectacle (ISTS). On apprit au milieu des vacances d’août 2015 qu’il ne
pourrait finir son mandat de président, ayant été nommé Recteur de l’académie
de Nice en remplacement de Claire Lovisi. 


Le bilan laissé
par Emmanuel Ethis était très largement positif. Il a créé la fondation
universitaire de l’Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse en 2010 dont
Pierre Bergé et la ville d’Avignon ont été les principaux donateurs. Il
conduisit son université à l’autonomie sur le modèle de la loi Pécresse de 2007
et accentua l’orientation de la recherche et des enseignements sur ses deux
axes thématiques - un axe Culture, Patrimoine, Sociétés Numériques et un axe
Agrosciences -, permettant ainsi à l’université de consolider son ancrage sur
le territoire et ses partenariats avec des établissements tels que l’INRA et le
CNRS. Il créa aussi les Éditions Universitaires d’Avignon, en confiant sa
direction à l’excellent professeur Guy Lobrichon.


Le président Ethis
mit aussi un point d’honneur à développer une politique active de communication
et à doter son établissement d’une vie de campus dynamique sur le plan
culturel. Depuis 2008, il animait à la demande du ministère de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche, une commission sur les relations entre les mondes
de la culture et l’Université, qui rendit ses conclusions en 2010 sous la forme
d’un important rapport intitulé : Culture et Université, 128
propositions. Quelques mesures exposées dans ce document présenté à Valérie
Pécresse virent le jour, notamment le souhait d’Emmanuel Ethis de développer le
partenariat des universités avec les radios, notamment avec France Culture. 


Notre président fut à ce titre,
avec Olivier Poivre d’Arvor, à l’initiative de la création de France
Culture Plus, une variante de France Culture au service des universités et
des étudiants, et œuvra aussi à la création de l’émission Grantanfi.
Pour Emmanuel Ethis, la place de l’Université dans les médias, dans les
représentations culturelles et artistiques devait être un enjeu majeur de la
transformation de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche en France. Il en
allait de la reconnaissance qu’une société accorde à ses institutions de
transmission des savoirs et de la science.


Emmanuel
Ethis, qui a été élu vice-président à la Conférence des présidents d’université
(CPU), a œuvré aussi pour le respect de la diversité dans l’Enseignement
supérieur, ce qui aboutit à la signature d’une convention relative à la charte
pour l’égalité des chances dans l’accès aux formations d’excellence le 16
septembre 2010. Il a pris en charge aussi la communication de la CPU et la
diffusion de la culture universitaire auprès des pouvoirs publics et des médias.
À ce titre, il favorisa la promotion de la culture dans les universités
françaises, en y intégrant les arts et la culture scientifique. Grâce à ses actions,
une convention intitulée « Université, lieu de culture » vit le jour
le 12 juillet 2013.


À la fin de
l’année 2013, Emmanuel Éthis fut nommé Vice-président du Haut Conseil
de l’éducation artistique et culturelle, dont l’objet était la promotion
des arts à l’école, à travers la mise en œuvre d’un parcours d’éducation
artistique et culturelle. Avec l’ensemble des membres du Haut Conseil, il
élabora une Charte de l’éducation artistique et culturelle, présentée le 8
juillet 2016 à Avignon.


Personnellement,
je n’ai jamais vu défiler en si peu de temps autant de ministres et de secrétaires
d’État, en exercice ou honoraires, dans une université : Valérie Pécresse
se déplaça par deux fois à Avignon, où elle fut reçue avec honneur, ne cessant
de dire à notre président qu’il s’agissait de la plus belle université de
France ! Après l’alternance, Aurélie Filipetti se rendit également
plusieurs fois à l’Université, où elle remit à Emmanuel Ethis l’insigne
d’officier des lettres et des arts. À cette dernière occasion, elle vint avec
Arnaud Montebourg. Najat Vallaud-Belkacem se déplaça également avec le Premier
ministre Manuel Valls et le ministre de l’Enseignement supérieur Thierry
Mandon, de même que Patrick Kanner, ministre de la Ville, de la Jeunesse et des
Sports. J’aperçus Jean-Jack Queyranne à un débat organisé par le service
Culture de l’Université. Avec la Lyonnaise des eaux, notre faculté avait
développé une série de colloques en lien avec la décentralisation et la gestion
de l’eau, dont l’ouverture fut confiée à Marie-José Roig, ancien ministre, ou
Anne-Marie Escoffier, ministre déléguée chargée de la décentralisation. Parmi
les intervenants, il y eut Jean Gatel – qui fut aussi mon élève de près de 65
ans, dans le master droit des contrats publics et privés -, ancien secrétaire
d’État sous la Présidence de François Mitterand, de même qu’Edwige Avice, aux
côtés de laquelle j’étais assis lors du dîner de clôture du colloque. C’est
aussi à cette occasion que je fis connaissance d’Henri de Grossouvre, en charge
des relations publiques à la Lyonnaise des Eaux. Il savait donner à ce type de
manifestation la diffusion nécessaire auprès des professionnels pour attirer un
auditoire nombreux, composé parfois des députés et des sénateurs du Vaucluse,
avec le soutien de la presse locale.


Je garde aussi un
très beau souvenir de la séance qui a permis, dans les locaux à Paris de la
Fondation Pierre Bergé et Yves Saint-Laurent, la remise de la Légion d’honneur
par Pierre Bergé lui-même à Emmanuel Ethis, en présence de personnalités du
monde politique – notamment de Valérie Pécresse et d’Anicet Le Pors - et des
arts – notamment de Laure Adler et d’Alain Chamfort, l’auteur du tube des
années 1970 « Manuréva ».


Avant d’être nommé
recteur, Emmanuel Ethis fit en mai 2016 auprès du procureur de la République
d’Avignon le signalement d’un message écrit par un collègue latiniste, sur une
liste de diffusion interne réservée aux personnels enseignants et
administratifs. On pouvait retrouver de manière ironique dans ce texte, à
l’occasion de la rencontre d’une délégation de l’université avec le Premier ministre
Manuel Valls, les propos tenus par ce dernier deux ans auparavant sur le marché
d’Evry, alors qu’il était maire de la ville : « J’espère qu’en cette grande
occasion la délégation de l’université comptera suffisamment de
"blancos" (et pas trop de basanés), afin de ne pas donner une trop
mauvaise image de notre établissement ». Le procureur de la République
engagea des poursuites en correctionnelle pour provocation à la discrimination
et à la haine raciale. Un collectif d’enseignants-chercheurs lança contre cette
action publique une pétition nationale, qui recueillit près de 8000 signatures.
Cet incident provoqua finalement une immense réaction favorable à l’enseignant
poursuivi dans le monde universitaire et les médias, tous persuadés – à juste
titre – qu’il s’agissait d’une manifestation d’humour et de dérision. Les juges
eux-mêmes ne furent pas convaincus de l’intention du prévenu à s’adonner à des
manœuvres de haines raciales. Il fut purement et simplement relaxé.


 






Les poètes


 


Pierre-Albert Jourdan, de Caromb


L’absenté au cœur
des choses


 


Par Marc Rousselet


 


« J’ai,
quelques instants, tenu ces visages dans mes mains, soudain dépossédées. Je
laisse tout en ordre. Nul ne s’apercevra de mon passage. Cela est bien et
respecte la secrète noblesse du pays. »


Les Trois Pierres. P-A J. 


 


« Je dialogue
avec les lointains. C’est un dialogue qui se passe de mots. Il n’en est pas
moins véritable. »


Le Matin. P-A.J. 1976


 


Je tiens
Pierre-Albert Jourdan pour l’un des grands poètes du XXe siècle, un de ceux qui
a su le plus délicatement apparier une pensée philosophique avec une écriture
d’émotion dépassant très largement le cadre d’une démonstration prétentieuse.
Nous avons affaire ici à un frémissement entre poésie et entendement du monde,
entre beauté et raison. Allons voir cela en espérant que : Nous serons
toujours les « très étonnés ». 


Pas de biographie
fouillée jusqu’à l’os, je ne me sens pas d’humeur pour rivaliser avec
Wikipédia. D’autant que je ne suis pas certain qu’un tel exercice puisse
expliquer quoi que ce soit sur la genèse de cette œuvre, sauf de manière
anecdotique et/ou à la périphérie de celle-ci. Une sociobiographie serait plus appropriée,
mais dresserait vite les limites étroites de ma compétence. Cela dit,
Pierre-Albert Jourdan est né
à Paris le 3 février 1924. Il grandit au milieu de livres, de musique et
de peinture. Son père décède lorsqu’il a quinze ans. Après le bac il réussit
l’entrée à Sciences-Po, mais il renonce, sa mère seule ayant des difficultés
pour assumer le coût de ses études. La branche paternelle possède une maison à
Tresques, un village du Gard situé en bord de Rhône proche de Bagnols-sur-Cèze.
En famille il y viendra tous les étés puis plus tard, étudiant, il y trouvera
des petits travaux à faire pour gagner son argent de poche. Il fera revivre
dans un poème cette époque de dur labeur à la campagne rapprochant l’effort du
cheval et celui du maître : 


 


« Le galop du
cheval fait éclater les murs rongés de chaleur. Il retourne seul de la fontaine
où son maître s’attarde.


Libres, de cette
minime liberté qu’ils s’empressent d’oublier.


La terre à dominer
pour qu’elle donne tout son sang aux vignes, c’est un travail où l’obstination
s’est faite loi.


Le maître
s’approche de son cheval, ensemble ils ne sont plus qu’un sillon sans
chiendent.


La liberté est le
chiendent.


Et la loi reste au
vin, plus fort que le vin, qui coule dans leurs sangs mêlés. »


 


Jourdan, pose
comme irréfutable le principe que l’ensemble du vivant forme une symbiose, un
tout consubstantiel sans principes hiérarchiques. Ce principe posé dont il ne
dérogera jamais sera un appui dans la vie de cet homme. Un homme qui se
reconnaîtra enchâssé dans cet ordre cosmique qui devient alors la substance de
son œuvre. 


En 1946, venu à Caromb avec un ami pour une fête, il fait la
rencontre d’une jeune fille native du village, Suzanne Gautier. Il tombe
amoureux de Suzanne et de Caromb. L’année suivante ils se marient et s’installent
à Paris où Jourdan
a trouvé un emploi de rédacteur dans une administration. Devenu bureaucrate il
s’occupera le restant de sa vie de la Société Mutualiste des Transports publics.
Rien d’intéressant à dire de cette monotone répétition, de ce quotidien
d’employé parisien qu’il qualifie lui-même, selon l’expression de Pierre Béarn,
comme sa période « métro, boulot, dodo. » C’est l’écriture qui
sauvera tout cela de l’ennui du quotidien avec le temps des congés, le temps
heureux du retour de la famille à Caromb. 


 


L’amoureuse
écriture


 


« L’herbe
parsemée de violettes, un bosquet de lilas dont les grappes s’éveillent devant
la masse armée d’un yucca ; un jeune pêcher fleuri contrastant avec la haie de cyprès d’où surgit le profil du mont au sommet dardé
vers le ciel comme un sein perlé de neige ; un ravage d’oiseaux dans
le feuillage des chênes, mordoré et cassant ; une pie traverse le verger à
hauteur de regard…


Vient aux lèvres
un goût de roseau, le sifflement tremblé, le sang léger, la salive sur la
langue d’un baiser.


Cette innocence
abandonnée est celle d’un chemin dont il est dans l’ordre des détours de
connaître les versants de ce monde, d’en accepter sereinement les dires
inverses, de les fondre aux instants privilégiés et d’oublier ensuite, sous une
profonde couche de sommeil et de rocaille, le nouveau sentier apparu dans sa
propre chaleur. »


 


Pas besoin d’un
professeur pour saisir immédiatement la simplissime beauté de ce texte. Sa
complexité nécessaire à son équilibre. Seulement besoin d’être laissé seul,
savourant ce titre qui dit le rapport de Jourdan à tout ce qu’il va écrire.
Oui ! Mais je ne peux, par-dessus votre épaule, m’empêcher de lire : la
haie de cyprès d’où surgit le profil du mont au sommet dardé vers le ciel comme
un sein perlé de neige, apparition toujours renouvelée du mont Ventoux.
Théophanie qui depuis la nuit des temps demeure toujours aussi étourdissante
pour les hommes et les femmes de ce pays.


Il le verra
attaqué, ce pays. Il verra ses collines défoncées, pour faire place à plus de
vignes, plus de lotissements, pour toujours plus d’argent. Il
écrira, l’élevant au rang de personnage : « Paysage tant
vanté ? Mais paysage se refuse, trop de mains y sont discernables. Paysage
aspire au repos. Peut-être même se prête-t-il patiemment en ce sens. »


Ce qui distinguera
l’écriture de Jourdan ? Jamais de mots qui retiendraient notre attention
plus qu’il ne serait nécessaire au prétexte que cela se fait ailleurs. Nous
étions prévenus : Beaucoup de mots bandent inutilement, écrit-il sans
souci de bienséance ou de polémique.


Il reste loin des
maisons d’édition, du milieu littéraire, des agitations médiatiques, loin de ce
qu’il faut avoir lu, avoir vu ou fait pour être un homme considéré, un écrivain
dont on parle. Le goût de l’époque ne s’accommode pas d’un poète qui s’attache
à raconter le cabanon croulant sous les ronces de Siffrein[195]. Ce texte
me fait penser à certaines pages de Joseph Delteil qui se dit
« françoisier », partageant la pensée « naturaliste » de
Saint François d’Assise il Poverello. Delteil, bel écrivain, plus vieux
d’une génération, qui de l’autre côté du Rhône, reste rétif à tout
embrigadement littéraire, ne marquant aucun intérêt pour les voyages de
dépaysement, tantôt enfoui jusqu’au cou dans sa garrigue montpelliéraine,
tantôt foulant pataugas aux pieds les chemins forestiers du côté de Limoux pour
y cueillir des simples.


 


Le grangeon de
Siffrein


 


« Il est du
secret de quelques pierres abandonnées


d’accorder le
silence avec la joie du cœur.


Même le vent se
fait léger


pour aborder ces
terres parfumées


aux lèvres ocre
quêteuses d’orage.


Le dernier soleil
luit toujours,


estompe les
failles brutales.


Un sommeil de
surface livré aux oiseaux


berce le jour
oublié.


 


Terre nue où
s’évase la solitude


qu’un signe de
conquête lance


comme une graine


sur le dévers
fragile du destin.


 


Dans la blessure
vive des carrières


un insecte parfois
fait débouler des pierres


qui retentissent
dans l’espace.


Les mots greffés
sur ce silence douloureux


manquent de terre
et d’air.


Masure lézardée le
jour s’écroule.


Trop d’images
meurtries l’accablent,


trop de portes
descellées battent au loin


comme les folles
pulsations d’un cœur


frôlant ce monde
d’herbes heureuses


sans pouvoir
arracher le voile d’ombre


au-delà duquel
baignent de secrètes racines


dans une pure
mesure d’eau. »


La joie peut trouver son compte dans le silence.
Paradoxalement le malheur aussi. Les mots quelquefois resteront impuissants à
dire la douleur, seuls témoigneront plus justement les cris et les pleurs.
Voici posée l’énigme originelle du rapport qu’entretiennent les hommes avec le
langage. Le silence comme composant indispensable à la parole. Hurler ou se
taire, ce sont les mêmes versants de la vie. Il nous faudrait beaucoup de temps
pour épuiser dans ces vers les multiples sens qui se cachent sous leurs formelles
beautés. C’est dans le silence que se lève le Monde, et qu’il croit se laver
du silence, ce dévorant silence, dans la prolifération du silence.


Sans trop dépasser le bout de son jardin, il observe une
guêpe, un lézard, une plante si commune que peu de gens y portent
attention : 


« La Joubarbe des toits (Sempervivum tectorum).Cette
plante passait pour préserver les maisons de la colère du ciel et on la faisait
croître sur les toits dans l’espoir d’éloigner la foudre ; d’autres ici la
nomment, herbe aux cors (sa feuille grasse a effectivement le pouvoir de les
enlever en plusieurs applications).Elle tapisse une allée du jardin en rosaces
fortement serrées les unes contre les autres, quelques-unes forment une hampe
fleurie s’inclinant vers le sol, d’où naissent d’autres Joubarbes qui, la
plante mère morte, sont laissées au bon vouloir de la terre. Ce mouvement est
plus admirable que toutes les qualités que l’on veut bien décerner à la
Joubarbe. C’est une plante taoïste ». 


 


Jourdan taoïste ? Mon incompétence exige la prudence.
Mais Jacques Rancière dans Le Maître ignorant nous invite à revenir
toujours au texte, pour le triturer, le questionner, le digérer. Suivons le
conseil et tentons l’exercice. Les écrits de Jourdan indiquent qu’ils
témoignent d’un itinéraire spirituel, un cheminement rejaillissant à tout coup
sur sa vie : 


« Commence ta journée par raturer, par enlever toute
lourdeur, commence avec ce cri rauque de la corneille, ce remue-ménage dans les
pins. Supprime ce cri, ces ailes, ces ailes, cette large tache d’un vert
sombre. Commence, c’est-à-dire examine ce suspect qui est là, assis sur une
pierre, prêt à divaguer au soleil. Toi, ici, comme un reste d’orage et le lent
travail d’éclairement, de réchauffement. Soupèse ce bagage, il est bien
léger ! Tu pourrais presque prendre la route. » 


 


Ses comportements le définissent usager d’une éthique
libertaire : « Un peu de maintien n’est jamais qu’un peu
d’acceptation. » La connaissance de soi
qu’il prône renforce cette démarche. Et bien que son naturalisme soit présent
dans chaque page, chaque phrase ou vers, celui-ci ne tend jamais vers un
matérialisme buté, absolu, mais laisse sa place à une transcendance. Tout ce
qui existe a pour explication des causes naturelles qui toutes aboutissent
à :
L’intime désastre [qui] est la seule ressource. Oui, Jourdan est taoïste, dans une version
comtadine. Afin d’enfoncer le clou sur ce qui précède s’il en était besoin, un
extrait de Gageure du paysage : 


 


« Nulle autre
solution que parler seul


Sans pouvoir sur
soi-même,


Nulle autre
solution que d’autres pas


Vers l’incertaine
mesure d’avenir,


Verte confiance
qu’un doigt d’eau


Pousse vers le
soleil. »


 


Il avertit,
dénonce, aucune outrance dans le propos, jamais. Cet homme ne cherche pas à
convaincre d’hypothétiques contradicteurs, mais à dire ce qui est, faire le
constat d’une finitude engendrée par la bêtise (cupidité ?) d’un système
économique qui allume un feu dans lequel nous allons tous disparaître : 


 


La balafre


 


« Dieu sait
que tu es une terre battue, exploitée, casernée ! Tu es la terre et tu
peux bien te permettre d’en rire.


Un buisson
toujours prêt à exploser au regard sur une parcelle que l’on dit pauvre, faute
de savoir ce qu’est la profonde richesse, l’admirable ressource, tu es là, dans
ce clin d’œil ̶ et le troupeau se sera dissipé ̶ tu es assurée de
fermer la marche.


Tu es là, cloîtrée
dans ta rage innocente et les replis de ta chair. Tu es comptable du terrible
et ils ne le savent pas ceux qui, un instant, se couchent sur toi sans rêver.


Mais
qu’importe ! Ta mémoire est si profonde et ta tendresse si
méticuleuse !


À peine une ride
et c’est là que le fouet des siècles a laissé sa trace.


Tu peux rire de
cet ordre. C’est le tien. »


 


Comment faut-il le
dire que notre soif consumériste prépare l’extinction de masse des espèces.
Nous laissons faire comme si rien de notable ne se tramait. Sommes-nous sommes
prêts à léguer à nos enfants des roches nues, du sable, une poignée de
bestioles infréquentables ? Jourdan puise et nous rapporte l’idée la plus
forte qui soit pour commencer à mettre fin à ce chemin apocalyptique : 


 


« Il y a
sans doute pour chacun de nous un cœur lointain qui aspire et refoule sans
cesse un paysage élu ; que le sang longe et appelle désespérément ;
une odeur de fumeur dans les heures débroussaillées d’avant-printemps comme un
secret d’enfance perdu et familier. Ainsi l’attente se dilate au point d’être,
à l’inverse d’une économie, une brassée d’instants, de fleurs continuelles. Là
est le chemin qui bifurque, vivifiant. L’homme qui est en passe de perdre ses
forêts, son sommeil, le furtif cliquetis d’armes, luisantes par éclairs comme
un fleuve lointain, ne le surprend pas, il s’échappe. Il y a un maquis du
bonheur désormais. Aussi bien à l’intérieur de cette menace – les armes
inutiles – ce sont des vergers qui tendent vers le ciel de fines épées teintées
de sang, une tout autre bataille où l’homme dépossédé tente une dernière, une
dérisoire alliance. » 


 


Parlez-moi d’un
homme, dites-moi quels sont ses amis et je saurai à cette seule évocation
reconnaître ses qualités. Les amis littéraires de Jourdan conquis par son œuvre
furent de haute tenue, comme on dit de certains arbres qu’ils sont de haute
futaie. René Char, son voisin de l’Isle-sur-la-Sorgue, qui dès 1957 l’invita à
persévérer dans l’écriture. Nombreuses furent les visites de Char au couple
Jourdan à La Gardette, dans leur maison-bibliothèque, dominant du sommet de la
colline le village de Caromb. Cette fréquentation littéraire puis amicale
autorisa Jourdan à écrire Les busclats, un poème dont le titre
est le nom de la demeure de René Char à L’Isle-sur-la-Sorgue et dans lequel il
pointe ce qui les rapproche et qui est commun à chacune de leur
œuvre :  


« Amitié,
bonne déesse au long de sa vie, a désigné au poète cette maison dont les
fondations touchent aux sources mêmes de son chant.


Les ombres
d’oiseaux du platane palpitent sur le gravier blanc et leurs œufs de soleil
éclaboussent les murs. Au bord du pré les peupliers ont grandi. Ils distillent
la tendresse venue d’un plateau dur aux coups.


L’amitié avec la
terre s’alimente en secret aux froissements d’espace que font les corneilles
entre gouffre et crépuscule. Elles apportent de leur voyage journalier l’image
de cimes hautaines, dont le nom évoque la fascination de la femme, tel qu’elle
surgit d’entre les pins avec sa robe d’aiguilles.


La ruse innocente
de la terre ferme, ici, le sentier pour que parlent encore les voix impavides.


Un rouge-gorge
familier passe en sautillant, délégué du salut, oiseau pour défier le sommeil
de la distance. »


 


Ne pas oublier
Philippe Jaccottet, à Grignan, à deux lancers de pierres du Ventoux, qui
écrit : « peu de poètes m’auront été plus proches. » Qui
préface au Mercure de France, Le Bonjour et l’adieu. Et Yves Bonnefoy
qui donne chez le même éditeur une préface pour Les Sandales de paille.
Et encore Jacques Réda, Henri Michaux, Lorant Gaspar et puis d’autres encore.
Ces amis prestigieux valent diplômes en poésie, non ?


Cet homme qui fut
discret en toute chose resta réservé sur sa famille et contrairement à ce que
pourrait laisser croire LETTRES À FABIENNE, sa fille, écrites entre 1963
et 1965, jamais il ne se départira de cette règle. Il s’agit là d’une pensée si
dense, bien que l’écriture en soit élégamment si légère, si chargée de sens et
pourtant si délicate, que Jourdan pensait certainement à cette enfant trop
jeune encore, mais qui plus tard recevrait ce cadeau où s’épousent raison et
lyrisme, comme un legs afin d’y puiser si besoin force de vivre et dans tous
les cas la force d’aimer.  


 


Lettres à
Fabienne      XI


 


« Quand
j’ouvrirai ma fenêtre au printemps, ma fenêtre traversée de merles et de
promesses ; quand le soleil prendra la rue en enfilade, le doux soleil et
sa blessure invisible…Il y a des moments où notre univers devient dérisoire et
la seule réalité qui triomphe c’est cela : cette vibration qui fait
s’écrouler les ruines, fleurir la pierre. Je rêve aux jonquilles qui vont
parsemer la colline. Cette fragilité et cette persévérance, et ce violent
parfum qui se prolonge, malgré le massacre. Sommes-nous si forts ?


Le grand mouvement
de foule qui est celui de la montée au calvaire, dans le tableau de Bruegel,
est dès l’abord, un éparpillement inouï. La grandeur du site brasse ces
poussées et ces fuites, ces clameurs mêlées. L’immobilité d’un groupe, écrasé
de douleur, est un moment perdu au sein de cette agitation, car, tout près,
quelques ossements compensent l’image, font craquer les gestes trop souples et
relancent le mouvement, de ce chardon aux gibets contre le ciel qui s’enfonce
plus encore à travers les froncis des lourds nuages. Le roc perce, le ciel
s’abat comme un nuage de grêle. Fuite ou passage, ce coude brusque est comme
l’accomplissement de notre destin. Raidissement fait de massacres et de
lâchetés, de solitude et d’impuissance.


Cette dispersion
colorée, bruyante, ces cavalcades de livrées, ces hommes traqués, balayés, et
ce poids soudain trop lourd, cette main qui griffe le sol, font apparaître au
loin la ligne des murailles comme négligeable. Quelle enceinte empêcherait
cette dévastation de l’homme ? Les toits bleutés, tendresse et lumière les
recouvrent, mais elles ne sont pas de notre monde. Le chemin, sillonné de
roues, est pâte de la terre que l’orage va raviner pour nous offrir un silence
ponctué d’oiseaux ébouriffés et de feuilles luisantes, tambours de gouttes qui
ferment la pluie ; visage serein d’un monde démesuré.


Sommes-nous si
forts ? Forts, oui, dans le giron des maîtres invisibles, avec ces
tuniques de sang et ces lances ; forts de cette lâcheté bien nourrie. Mais
après ?


Je rêve aux
jonquilles sur la colline. L’espace alentour a cette même tranquille assurance.
La chapelle est une paupière dorée de soleil. Nous dormons. Il faudrait plus
que ce cri, déchirant l’espace, des corneilles pour nous couper de la folie, de
l’angoisse, de l’ensevelissement. Je rêve à ces jonquilles, à ces tiges souples
qui se jouent de la pierre et des buissons épineux…


Comme je voudrais
t’appeler Jonquille ma Fabienne ! »


 


En 1974, il édita
une revue intitulée Port-des-Singes en référence au
roman Le
Mont analogue
de René Daumal. Celle-ci ne se voulait pas distractions intellectuelles, mais
une revue comme un examen de conscience. Il rassembla ses proches peintres ou
poètes pour une suite de neuf numéros.


 


Sans bornes


 


« La
solennelle architecture du champ d’olivier.


Les rangées
d’impeccables rameurs dont l’ombre fine découpe le pont labouré.


Écume du vaisseau
cet amandier fleuri se dissous dans l’air vibrant. Une houle lointaine, à peine
différenciée du ciel pâle, ne parle pas de limite. Au-delà du regard encore les
vagues se brisent, accostent à d’autres rives, échappent à la raison.


Prendre le
départ ! Les cigales appellent désespérément, brusquement désolent un
arbre, heurtent un visage.


Un instant brûlé,
éternel, où tous les efforts se cabrent, dressés par le vent. Le sifflement de
ces lamelles d’air décrivant un destin inconnu.


Soudain l’herbe,
le sol. Messages déchirés, les papillons accrochés aux touffes de thym. La
terre ferme, la terre lasse et tendre où le corps achève le voyage.


Le corps qui
reprend souffle, rivé sur l’horizon, la forge tranquille. À nouveau droit.
Au-devant d’autres incendies. »


 


Les peintres
seront ses compagnons de tout instant, ses « alliés substantiels »
pour reprendre l’appellation de René Char, ceux qui nourriront l’œuvre, qui
seront un des fils conducteurs de sa pensée. Van Gogh, mais encore Jérôme
Bosch, voilà ses affinités électives.


 


Portrait de
Vincent Van Gogh


 


« Patiemment
le roseau taillé crisse sur la feuille et trace le paysage par petites vagues.
L’encre où tremble un soleil, le murmure des prés, l’herbe mâchée, le tympan de
cigale. La chaleur s’évade du sol et se noue dans le ciel empoussiéré qui
bientôt va balancer à l’ancre au port d’étoiles dévorantes.


La chambre aux
murs de chaux. Une branche d’amandier dans deux doigts d’eau, seule tendresse.
Soudain les modulations plaintives des grillons dans l’évier qui agrandissent
encore le silence. Et la soif, le lendemain, emportée sur la route brûlante,
aveuglante.


Le monde bascule.
L’herbe à son tour captive le regard ; la plume rude épouse ces mouvements
de lézards pourchassés. La main électrisée combat l’immense solitude, l’amour
défiguré. Elle grimpe aux toiles, les enrobe de son feu, les lâche comme de
grands chiens jaunes, affamés…Ils continueront à hurler que le vol des corbeaux
aura dispersé la lumière sous la déflagration soudaine.


Aujourd’hui encore
la tendresse fusillée, le refus glacial ou quelque aumône impotente, le refus
signifié à ce balancement d’herbe, à la simplicité, à la démence du soleil, à
la clémence de la terre sans haine. » 


 


Pierre-Albert
Jourdan, un écrivain du bref, où aucun mot n’est redite de la pensée, qui
n’utilise aucune cheville, qui ne s’autorise aucune colique verbale. Ses
aphorismes en sont le plus bel exemple. Il ne se veut pas préfet des mœurs,
encore moins juge de nos petitesses morales ou de nos trahisons éthiques. Il
cherche encore un chemin entre ciel et terre afin d’atteindre sans esclandre la
fin de l’étape dernière. 


 


II


« Ceux qui
n’oublient pas les incessantes mutilations infligées à cette terre rendent plus
volontiers hommage à la cinglante nudité du ciel. Là-haut le soleil tourne sa
bague et attend d’inhumer les morts, leur monnaie liquéfiée dans la gorge.
L’herbe bleue murmure une autre condition. Le chemin n’est pas fermé.


 


III


Village comme de
vieux os au soleil dans la terre brune. Alentour le bleu aérien des collines.
Mais la sagesse passe très au-dessus, pas du tout étonnée de ne plus trouver de
proie. Reste le paysage, cette écriture silencieuse, effacée. Que cette voix il
soit de plus en plus difficile d’en faire entendre la sage lenteur, j’en suis
certain. Et que les fruits pourrissent les bouches, cela vient aussi.


On n’entend pas
gémir. Appeler peut-être. Mais cela ne nous concerne pas. Nous ne sommes
d’aucun secours.


 


VI


Penchez-vous,
penchez-vous encore, vous ne tomberez pas de haut.


 


VII


Disposer comme cela quelques fleurs dans
le vase. Remplir l’arrosoir, arroser les fleurs, retourner l’arrosoir (il est
un peu percé) Arracher quelques mauvaises herbes (pourquoi mauvaises ?).
Comme l’esprit est pacifié ! C’est un travail de jardinier. « J’ai
mis un peu d’ordre. » Il faut bien cacher le noir désordre, éviter les
heurts. Contenir le flot de paroles inexprimables. L’allée est ratissée, tout
est en ordre en effet. Le lourd portail grince. On a cadenassé ce territoire
pour qu’il ne se jette pas sur toi comme un chien affamé, comme un chien fou de
tendresse.


Les fous sillonnent
désormais la terre entière. Elle doit frissonner de peur et de dégoût. Nous
étions abandonnés, nous sommes maintenant à deux doigts d’être happés par ce
courant glacé où flottent ces cervelles pourries. 


N’emporte pas un lourd
bagage pour tes excursions. Juste une pointe de lucidité à tes souliers. Car
cela monte beaucoup pour tes artères. Comme bagage emporte une fleur
d’amandier, cet ongle bref sur la douceur de l’air. Rien de moins étroit
pourtant. Fleurs de l’air… Non pas rêveries trompeuses mais lent
accomplissement mené jusqu’à la perfection. Pas une seule fausse note. C’est
cela qui bouge en toi : une aérienne mesure de perfection. Pour te rejeter dans
les ténèbres de l’esprit maniaque, pour que tu puisses prendre ce recul sur les
fleurs naissantes de l’amandier la poudrière qui fait tout sauter.


Au milieu des débris,
levant les yeux, tu sais quel été glacial contemple, impassible, ce
remue-ménage. Mais tu restes en opposition. Il faudrait beaucoup d’amour pour
pouvoir entrer dans cet atelier de lumière, un amour dévorant, se dévorant. Et
que le bagage soit bien léger pour que tu puisses traverser ce paysage, sans le
bouleverser, sans te bouleverser. Et qu’une seule lumière vous éclaire et vous
foudroie. Amande double. »


 


Il meurt à Caromb le 13 septembre 1981 à l’âge de 57 ans pour
aller : Vers son couchant, vers son repos, vers sa nuit pure.


 


La prière sous la
lampe


« J’oublie le
nom de cette femme lointaine et désirable, sa gorge couleur de feu, l’aiguillon
souillé de sa langue. Je me reproche mon amertume, mais c’est que je mesure la
distance pourrie de misères qui nous sépare. L’oreiller des chardons !
J’émerge du sommeil pour blesser chaque jour ce visage ; passant qu’un peu
de vent anime et décourage. J’oublie son nom.


Je la revois
parfois au sortir de quelque désordre. Je croise son regard, cette maigre
chaleur dérobée efface mes larmes. Je la voudrais pourtant ainsi, amicale,
multipliée, et je lui crie :


Lorsque nous
basculerons au bout de la route, que l’inespéré verger naisse contre ta hanche,
maintienne les promesses de fruits. Que ta piété ne s’éloigne pas, laissant le
désert sans ombre, la soif sans espérance, les hommes aux prises avec leur sang
aveugle ! »


 


Merci pour tout, Jourdan. Pour ce passage de témoin dans la
course entre vivre et mourir, pour nous donner à voir le monde dans son infinie
complexité, nous le présenter merveilleux et tragique à la fois. Sans jamais
rien imposer, nous toucher au plus juste, au plus sensible, pour nous prévenir
que tout fait vie pour qui sait vivre dans l’instant. Et pour le chemin qui
nous reste à faire comme une dernière confidence :


 « Comment pourrions-nous nous désolidariser de cette mort
que nous portons en nous, qui nous appartient tout autant que nous lui
appartenons ? Le rêve serait de lui ménager un espace où la rencontre se
ferait dans la dignité. Sorte de suprême politesse où la salve des salutations
l’emporterait sur les gémissements. Mais cet espace n’est inclus que dans l’impensable
du saut, dans ce mouvement de bascule qui annule l’autre espace, celui où l’on
croyait avancer... Plus intime la mort, longuement convoyée, plus proche et
peut-être, plus encore pourvoyeuse d’espace, ici-même et, qui sait, là-bas.
Là-bas où les chimères se glacent. »


 


Bibliographie


·    Gerbes.


·    La
Langue des fumées. 


·    Fragments.


·    L’Angle
mort.


·    L’Entrée
dans le jardin.


·    L’Approche.


·    L’Espace
de la perte.


·    La
Marche. 


·    Histoire
de Matt, ours bilingue. 


·   
Exercices d’assouplissement.


 


Les
Sandales de paille, Tome I des Œuvres complètes,
comprenant :


• La
Langue des fumées. 


• Fragments



• L’Angle
mort. 


• L’Entrée dans
le jardin.


• À la
merci des sentences. 


• Les
Sandales de paille (notes 1980). 


• Pages de
Journal.


• L’Approche.
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Joël-Claude Meffre, archéologue, poète


L’écriture, c’est
ma vie !


 


Né
en 1951 dans une famille de viticulteurs comtadins, Joël-Claude Meffre a passé
son enfance dans un milieu rural dont il a gardé la
culture des racines, ce qui l’a naturellement orienté vers le métier
d’archéologue. Mais son éveil, sa sensibilité à l’histoire, à la ruralité et à
la création littéraire, il les doit à ses instituteurs qui furent des adeptes
de la pédagogie Freinet dans les années 1960. Il s’agit en l’occurrence de René
Grosso (1926-2011) qui laissa ensuite l’enseignement primaire pour passer
l’agrégation de géographie et devenir maître de conférences à l’Université
d’Avignon. 


La
passion de Joël-Claude Meffre pour l’archéologie est venue aussi dès son plus
jeune âge de la fréquentation assidue du site antique de Vaison. Plus tard, son
intérêt pour la mémoire communautaire l’a conduit à publier sous sa direction,
aux Éditions Alain Barthélémy, un ouvrage monographique collectif intitulé
« Une communauté villageoise en Provence, Séguret », (coll. Terrritoires,
1985). 


À
l’issue d’un long parcours d’études et de recherche, il a soutenu en 1992 à
la faculté des lettres et sciences humaines de l’Université de Provence
sa thèse de doctorat intitulée « Vaison et ses campagnes
sous le Haut-empire romain : essai d’archéologie de l’espace ».
Trois ans plus tard, il a été recruté comme chercheur à INRAP (Institut
National de Recherches Archéologiques Préventives) qu’il ne quittera qu’à sa
retraite. L’essentiel de ses missions eut lieu en région PACA et en Languedoc.
En même temps, il a mené d’autres recherches sur le site antique de Vaison. C’est
sous la direction du professeur Michel Provost qu’il publiera en 2003 le premier volume consacré à ce site dans la série
des Cartes archéologiques de la Gaule dédié au département de Vaucluse
(Éditions de la Maison des sciences de l’homme, Paris). Les informations
rassemblées dans cet ouvrage de presque six cents pages richement illustré sont
ordonnées selon un parcours topographique ayant pour objectif de conduire le
lecteur dans l’intimité des demeures privées et des bâtiments publics de la
ville de Vasio. Il présente également pour la première fois la
description de l’important potentiel archéologique des campagnes environnantes.
 


Parallèlement
à son activité scientifique, il a conduit un travail continu d’écriture
littéraire qui lui a permis de publier nouvelles, essais sur la
spiritualité, livres d’artistes et textes de présentation de divers
artistes plasticiens et photographes. Mais son travail se caractérise surtout
par l’édition de livres de poèmes dans une veine narrative interrogeant ses
lieux de vie, ses paysages, son expérience de l’exploration du passé, et des
mémoires communautaires. Les lieux qu’il habite et qui l’habitent, proches ou
lointains, sont ceux de « l’essence de sa vie », mettant en mouvement
son imagination et sa sensibilité qui le relient à un intense «usage du
monde » (pour reprendre la belle formule de Nicolas Bouvier). À 70 ans, il
poursuit ce travail chevronné de création poétique depuis son bureau qui donne
sur son jardin d’oliviers, face à la plaine d’Ouvèze.  Rien ne semble
l’arrêter, car l’écriture, c’est sa vie !


 


Laurent Vrastor, de Vacqueyras


Le poète de l’air
du temps


 


Né en 1949,
Laurent Vrastor est un enfant du village de Vacqueyras. Si son nom est
d’origine polonaise, ses racines sont assurément provençales. Le goût de
l’écriture lui est venu dès le lycée, qu’il a intégré à « Jean-Henri Fabre »,
de Carpentras. Issu d’une famille d’instituteur, il est lui-même entré dans
l’enseignement après l’obtention du baccalauréat. Son premier poste lui permit
d’être suppléant à Loriol-du-Comtat, où il assuma dès la rentrée le
remplacement d’un collègue malade. Le métier, qui lui plaisait dès le départ,
est peu à peu rentré, ce qui lui permit d’être titularisé en 1977. Il a passé
près de 20 ans à Saint-Romain-en-Viennois, où il a été nommé directeur de
l’école. D’autres affectations lui permirent d’aller à Sainte-Cécile-les-Vignes,
à Violès (où il fut également directeur d’école pendant 4 ans), enfin à Bollène
(quartier Saint-Pierre).


Laurent Vrastor a
toujours eu à cœur de partager sa passion de l’écriture avec ses élèves, en
leur proposant des ateliers de composition. L’idée était de partir de mots que
les élèves affectionnaient. Ils montaient ensuite de petites poésies en prose.
Ces exercices leur permettaient de cultiver le plaisir d’écrire et d’améliorer
leur orthographe. D’ailleurs, l’écrivain – qui se présente comme un lanceur de
graines - a toujours privilégié l’apprentissage par le plaisir de la
découverte, en évitant de sortir le stylo rouge du correcteur. 


 


« Le maître
d’école


Est un lanceur de
graines


Qui germeront un
jour ou l’autre


Faisant de
l’enfant un homme


Capable d’assumer
ses choix


Enrichissant son
savoir


Son dire et son
langage


Nourrissant
l’imagination


Apprivoisant l’œil


À la beauté des
choses »


 


Dans son métier,
il a eu cette chance de rencontrer un inspecteur départemental de l’Éducation
Nationale – Henri Tramoy – qui l’encouragea dans ses méthodes, même si certains
parents d’élèves ne les partageaient pas.


 


« Celui qui
écrit sera toujours maudit


Ses mots, ses
idées, ses pensées


J’aurais envie de
dire ses ailes,


L’empêcheront
toujours


De marcher avec
les autres


Il sera toujours
bancal


Toujours hors des
normes


Les normes ça te
colle à la peau


Ça te fait rentrer
dans le rang


Mais tu peux
rester


Au bord du chemin


Pour exister


Pour avoir le
droit


De sauter la
barrière


De te perdre


De te retrouver


De rêver. »


 


Libéré de toute
obligation professionnelle, Laurent Vrastor prend la plume presque tous les
jours, en se nourrissant non pas seulement des thèmes qu’il affectionne, mais
des mots s’y rattachant. Il tire son inspiration de la nature, du sens de la
vie, de la vigne – qu’il a cultivée en reprenant les terres de son père - de la
Provence (Les Dentelles de Montmirail ; le Ventoux), de ses souvenirs
d’enfance, ainsi que de l’amour filial ou conjugal. Il aime d’ailleurs rappeler
qu’il est le fils de « Raymonde et Hervé », de même que l’époux de
« Victoria » sa muse. 


 


« La poésie


La poésie gouttes
à gouttes


Glisse sur les
pétales de rose


Et sur les mots se
pose


En des poèmes
fruits imparfaits


D’arbres qui se
nourrissent du passé


La poésie


Fleurs d’utopie


Petite sœur de la
littérature


À la déchirure de
vent


Laissée en pâture


Avec seules armes


La brume des
larmes


La mine triste du
crayon gris


Et la plume qui se
fait un sang d’encre. »


 


Lorsqu’on
l’interroge sur les auteurs qu’il aime lire, il cite immédiatement René Char,
dont l’univers, certes difficile, se nourrit de mots simples. Il affectionne
beaucoup les créations de Jacques Prévert. Les textes de Rimbaud et Verlaine
lui sont aussi très proches. Il apprécie la lecture des classiques : Rutebeuf,
Malherbe, Villon, qui sont aussi des « semeurs d’étoiles ».


« Semeur
d’étoiles


Vagues bleues de
l’azur


À genoux sur la
terre


Ou assis au pied
d’un hiver


Je rêve d’une
symphonie de lavandes


Et si je n’étais
qu’un simplet


Qu’un pauvre
chimérique


Cherchant un autre
soleil


Un vent léger
taquine les feuilles de l’amandier


Un filet de lune
se perd dans les chênes verts


Sur la vigne
veille l’étoile du berger


Le poète ne sert
plus à rien


Qu’à caresser son
chien


La poésie n’a plus
pignon sur rue


Et va pieds nus


Passent les roses


Passe le temps sur
la beauté des choses.»


 


Plusieurs créations
de Laurent Vrastor ont été rassemblées dans un ouvrage publié sous le titre de
« Papiers de soi » (Éd. Aparis, 2015) : on y trouve des textes
forts sur le rêve (Errance ; Vague à l’âme ; Flâneries ;
Rêveries ; Si l’homme descendait du songe), les saisons (La fête du
printemps ; L’automne), la nature (Les tournesols ; Vigne ; La
taille), le temps qu’il fait ou qui passe (Eclaircie ; Crépuscule ;
On n’est pas sérieux après soixante ans). Plusieurs de ces poèmes – par exemple
La vigne et La mer - ont été primés, notamment lors des concours de poésie
créés par Thérèse Mercier, à Sablet. Certains de ses écrits ont été mis en
musique par Jacqueline Ramel, à Faucon. Dans le cadre du 17e Printemps des
poètes, la Société de lecture l’a mis à l’honneur à Vacqueyras, lors d’une
lecture d’une vingtaine de ses poèmes.


S’exprimant sur
ses projets d’écritures, Laurent Vrastor envisage de parler du passé de
Vacqueyras et de s’inspirer des textes de chansons (Léo Ferré, Jacques Brel,
Barbara, Jean Ferrat). Il reste un inconditionnel du paysage provençal.


 


 


 VENTOUX


 


« Montagne de
tous les temps


De l’incendie
automnal


Jusqu’au silence
blanc et ses larmes de glace


De l’éclat floral
du printemps


Et ses nuages
noirs se tordant


En violents orages
jusqu’à la canicule


Et ses cascades de
pierres


Mons Ventosus
« mont venté »


Mistral semblant
sourdre de la grotte des vents


Vent marin au
souffle chaud de la Méditerranée


Ventoux clair
Ventoux


Belle montagne de
la mémoire


À distiller le
temps


Et un jour se
hisser à la hauteur de cette baleine bleue


Veillant sur la
faïence de la plaine riante


Marcher au creux
d’une draille de transhumance


Suivre les sentes
charruées par les sangliers


Sous les tours
d’aiguilles des pins


Et les fayards aux
haillons de lichen


Qui cachent la
biche vigilante


Reprendre haleine
à la lisière de la forêt


Où demeurent les
empreintes du passé


Taches noires des
charbonnières


Murets écroulés
qui protégeaient les moutons


Des loups
conquérants d’espaces


La montée est rude
à travers les blocs des rochers


Dans un bruit de
cavalcade fuient quelques mouflons


Sous le poids du
soleil scintille l’observatoire


Les chaussures
sont sabots


Les lauzes coulent
sous les pas


Enfin le sommet


L’ascension du mont
Ventoux


N’offre ni abri ni
repos


Dans la chaleur
blanche


L’homme devient
lumière


Et s’abandonne à
la contemplation. »


 






La vie religieuse


         


André, de Nyons


Une vie en
solitude consacrée à la prière et à la méditation


 


Avant de s’engager
dans la vie monastique, André, né en 1934, partageait son existence entre Paris
où vivait sa famille, et la Nièvre, où ses grands-parents le recevaient pendant
les vacances d’été, au milieu d’une campagne inondée de verdure et baignée de
traditions paysannes. La grande ville lui a apporté son lot de richesses
culturelles, autant d’un point pictural que musical : dans les années
1950, à Paris, on voulait et pouvait tout découvrir, Braque, Picasso, le
cinéma, les concerts… Ceux qui aimaient la musique classique assistèrent même à
la redécouverte de la musique baroque. Doté d’une curiosité insatiable, Michel
Beaulieu a beaucoup aimé ce « déferlement de culture ». Passionné par
l’orgue qu’il entendait avec ferveur lors des offices religieux, il participait
aux activités de l’aumônerie du Conservatoire de musique de Paris, en ayant de
la piété, sans savoir qu’elle allait plus tard transformer sa vie. 


 


Entrée dans le
monastère de Saint-Benoit-sur-Loire


 


À 28 ans, il
rentra dans la vie religieuse, après avoir fait plusieurs retraites, en
intégrant un monastère. De cette période qui dura 6 ans, il a le souvenir d’une
vie très organisée au sein d’une jeune communauté fraternelle. Mais se sentant
un peu prisonnier de son emploi du temps chargé, il se rendit compte qu’il lui
fallait davantage de solitude – qui était quasiment bannie dans le rythme d’une
besogneuse - pour pleinement vivre sa foi : il n’avait pas plus d’une
demi-heure pour jour pour s’adonner à une prière plus solitaire. C’est
pourquoi, avec l’accord des abbés, il s’orienta vers une plus petite communauté
en formation pour y trouver un rythme moins « accumulé » de fonctions
de toute sorte, avec des horaires aménagés, pour y vivre une vie monastique
plus simple. Mais, au bout de 5 ou 6 mois, là encore, le besoin de solitude et
de silence se fit pressant, pour mieux vivre sa foi. Il envisagea de vivre
seul, après avoir rencontré deux ermites aguerris, dont l’un vivait dans le
Vercors. Ils lui prodiguaient des conseils pratiques, tels que celui de ne pas
manger trop de féculents ou de prendre suffisamment de sommeil. Il est vrai que
la solitude de l’ermite n’est pas une mince affaire, du point de vue
organisationnel : on doit tout faire seul, alors que dans une communauté,
le groupe aide à tout moment. Mais son projet se fit plus fort de fil en
aiguille. Il obtint l’accord de son abbé pour vivre dans la solitude. Pour
faire ce choix, il était important d’être accompagné par un père spirituel,
après avoir bénéficié au préalable de l’apprentissage et de la pratique de la
vie en communauté. Un village au pied du Ventoux lui rouvrit son presbytère en
mauvais état, qui était abandonné depuis 30 ans, pour l’accueillir de 1969 à
1986.


 


 


 


La vie dans un
hameau presque abandonné, au pied du Ventoux


 


Parti avec la
protection bienveillante de son père spirituel, André découvrit peu à peu un
nouveau mode de vie, structuré par la prière dans le silence et la solitude.
C’était alors un village paysan avec un bourg principal organisé autour de son
église, pas plus grand que les hameaux environnants – les Cabanes, Les
Valettes, Sainte-Marguerite, … À cette époque, le village et ses dépendances
formaient un ensemble totalement cohérent, que les maisons en béton armé ou
construites à l’aide de matériaux préfabriqués, ainsi que le regroupement des
terres ont quelque peu transformé. Depuis lors, la campagne est devenue
parsemée de villas sans caractère.


Arrivé dans son
nouveau logis, André commença à organiser ses journées. Dans ce genre de vie,
il peut y avoir des contrastes – comme la solitude négative, de type
psychologique ; mais « la ligne est toujours été tenue »,
dit-il, « J’ai toujours cru que la beauté du monde, notamment celle de la
nature éclatante sur le Ventoux, était un enseignement ». Il ne lui
restait que la solitude positive, celle qui lui permettait de chercher Dieu.


Le réveil se
faisait dans la nuit pour réciter les psaumes. La matinée était consacrée à la
lecture d’ouvrages religieux : les conférences de Cassien, les Apophtegmes
des Pères du désert d’Égypte, des livres de théologie… André recevait
l’éditorial trimestriel de la Procure, ce qui lui permettait ensuite de
commander des ouvrages pour renouveler son fonds bibliothécaire. Deux types de
livres lui paraissaient essentiels : d’abord, des écrits sur la façon de
mener une vie spirituelle au quotidien ; ensuite, des livres ouverts sur
ce qu’exige le temps actuel : réfléchir sur les mystères de la foi,
c’est-à-dire revenir du côté des « fondements » de la foi. Après un
déjeuner frugal, dans l’après-midi, il s’adonnait à des travaux de remise en
l’état du presbytère et d’entretien du jardin potager. Sa nourriture était de
poissons et, surtout, de graines et de produits du jardin, agrémenté de sauce
de soja. Parfois, des villageois bienveillants lui laissaient un panier de
légumes sur le pas de la porte. André ramassait aussi les fraises et les
cerises du jardin pour en faire des confitures, qu’il donnait ensuite. Il
s’était lancé un artisanat, consistant à couler des plaques décoratives en
étain, sur le modèle de l’art roman. En vélo solex, il les menait ensuite à
Sénanque, où elles lui procuraient un pécule, une fois vendues. Plusieurs fois
dans l’année, André montait dans un ermitage en pierres sèches qu’il avait
construit pour y poursuivre sa prière. Il ne sait si l’endroit est resté
intact. Situé sur des restanques autrefois dédiées à la culture du blé dur et
désormais recouvertes de chênes verts, ce petit édifice pouvait le retenir
quelques jours. Il y avait même installé une petite chapelle. Il n’y avait
jamais de visiteurs dans cet endroit quasi secret.


Au début, André
était habillé en moine, avec une tunique. Lorsqu’il grimpait les pentes du
Mont-Ventoux, il traversait des vergers de cerisiers où les paysans
interrompaient leurs travaux agricoles pour s’incliner. Mais il n’aima pas ce
geste. C’est pourquoi il adopta un vêtement civil. En revenant sur le Ventoux,
les cueillettes se poursuivirent, sans qu’il ait droit aux salutations. Cela
lui était préférable : « Je voulais être anonyme », dit-il.


Du point de vue
relationnel, pour préserver le silence et la solitude propice au recueillement,
André adoptait le principe suivant : la porte s’ouvre de l’intérieur,
rarement sur l’extérieur. Il a toujours fui l’énervement, l’agitation,
l’excitation de la société. Ce qui veut dire aussi qu’il acceptait les visites
de sollicitude. Il appréciait une vieille demoiselle qui, vivant dans l’esprit
de l’évangile des cœurs simples, s’occupait de son jardin et allait régulièrement
fleurir l’église : cette « sainteté anonyme » l’avait marqué.
Parfois, ses confrères moines venaient le voir et il ne manquait jamais de
revenir une fois par an pour une retraite dans sa communauté d’origine. Des
personnes de passage trouvaient également refuge pour une nuit dans la chambre
voisine de la sienne : un jour, telle ne fut pas sa surprise de découvrir
dans cette pièce deux jeunes qui étaient venus tranquillement dans la nuit et
se reposaient. André allait également à la messe du dimanche célébrée par le
curé de Malaucène, voter et donner son sang.


Lorsque le
propriétaire de la maison voisine du presbytère décéda, André vit arriver la
famille des héritiers - des gens très bien, mais qui vivaient dans le
bruit ! Il est alors parti du côté de Mirabel pour y trouver le silence
nécessaire au recueillement, dans un cabanon où il resta près de 23 ans,
ajoutés aux 18 années précédentes.


 


Le bilan d’une vie


 


A 87 ans, dans sa
retraite à Nyons, André a le recul nécessaire pour faire le bilan de sa
vie : « Pour moi qui ai été à la fois imaginatif, contestataire,
voire râleur, tout est grâce sur grâce ». La solitude ne l’a pas miné,
puisqu’elle était recherchée. La pauvreté ne l’a jamais gênée, puisqu’elle
était assumée. Rien n’est regretté… si ce n’est l’obstination du monde à
vouloir plus et toujours plus vite au ras du sol. 


Néanmoins, il a vu
avec désolation les églises se vider. Une autre chose le préoccupe : les
grands chercheurs, imprégnés de sciences, de sociologie et de philosophie
matérialiste, ont oublié les fondements spirituels de la vie. S’il salue la
consécration du Parc naturel régional du Mont-Ventoux, il reste circonspect à
l’égard du tourisme de masse, qui a ravagé une partie du monde. 


Avec son âge, il a
le sentiment éprouvé que « tout est grâce ». Il se contente toujours
de peu de choses pour vivre et, partant, il se rend compte qu’à Nyons,
lorsqu’on observe la ville et son site géographique, on a tout autour de
soi ; il aime aussi rappeler que le livre des Psaumes l’a tenu longtemps et continue
à le porter. Pour lui, l’agitation de la société n’est pas une solution. De son
point de vue, l’antidote se trouve dans la recherche de Dieu, ce qui n’exclut
pas la recherche de son prochain : « Ce mystère de Dieu est en nous
et hors de nous », dit-il, « Dieu s’intéresse à nous : notre
premier travail est de s’intéresser à soi, pour s’intéresser à Dieu qui
s’intéresse à nous ». Mais les idoles reviennent : le pouvoir abusif,
l’argent, la violence… Il y a des contrepoisons, par exemple cette parole d’un
moine d’Égypte (4.5.) : « Reste assis dans ta cellule, elle
t’enseignera toute chose ».


 






Le statisticien


 


Jacques Galas, de Malaucène


L’homme des
statistiques agricoles et le créateur des Carnets du Ventoux


 


Résidant au pied
du Ventoux, à Malaucène, Jacques Galas a été « statisticien des
champs » (c’est ainsi qu’il aime qu’on le distingue) dans son quotidien
professionnel, et fondateur des Carnets du Ventoux. Travailleur infatigable, il
poursuit sans discontinuer ses activités d’écriture et plus rarement de
conférencier, qui ont été fortement influencées dès le début par sa passion
pour l’agriculture.


 


De quelle famille
êtes-vous issu ? Où avez-vous passé votre enfance ?


 


« Mon
grand-père maternel habitait Malaucène, où il élevait des moutons. Quant à mon
père, Roger Galas, il fut d’abord maraîcher à Avignon, puis il vint en 1946 à
Malaucène où il cultivait les asperges, les radis, les tomates, la fraise, le
melon, les haricots verts, la cerise, également le foin pour les moutons du grand-père.
Le nom « Galas » peut être un dérivatif de « Gaule »,
comme aimait le dire un de mes professeurs ; mais une autre explication
peut se trouver dans le mot gau qui signifie en provençal, coq. Je suis
moi-même né à Avignon, en 1941, dans les quartiers « mistraliens ».
Mon père était issu du milieu de la Jeunesse Agricole Catholique
(JAC) dont il fut vice-président national ; il était devenu 6e
adjoint de la mairie d’Avignon et, après la guerre, a été un des créateurs du
mouvement politique MRP dans le Vaucluse. Une grande partie de la famille est
restée attachée au culte catholique, alors que, de mon côté, je suis celui qui
a trahi l’église. 


Ma jeunesse s’est
passée à Avignon et Carpentras - où j’ai été scolarisée au collège et lycée
Jean-Henri Fabre, près de la Chapelle du collège -, mais également à Malaucène,
qui était le berceau de ma famille maternelle. J’ai d’ailleurs conservé la
vieille maison de ma mère. Je vis actuellement tout à côté, dans celle de mon
épouse Annie ; j’ai cette grande chance de vivre pas très loin de nos
enfants, Philippe Galas, restaurateur de l’établissement La Chevalerie sur
Malaucène, et Nicolas Galas, gestionnaire d’une SCOP et chargé d’enseignement à
l’université d’Avignon. Nous avons quatre petits-enfants. »


 


 





Gérard Damian,
Jacques Galas, Franck Petit, Paul Peyre à Bédoin, 2017


 


Comment s’est
faite votre insertion professionnelle ?


 


« Bon élève
jusqu’à l’adolescence, j’ai ensuite un peu lâché pied, mais j’ai fait
Math.-Elém. Mon père voulait que je fasse Sup. Agro. Mais je souhaitais
conserver ma liberté ; c’est pourquoi je me suis fait admettre comme
« pion » dans un établissement d’enseignement à Valréas, puis j’ai
poursuivi dans cette situation quelques mois à Carpentras. J’aimais le contact
avec les jeunes, je faisais du football et j’ai même acquis par la suite un
diplôme d’éducateur. Mais, après épuisement de mes demandes de sursis – qui
m’ont permis d’échapper à la guerre d’Algérie -, l’heure du service militaire
ne pouvait plus attendre ; j’ai alors fait 18 mois d’armée. Après mon
retour dans la vie civile, je me suis marié à ma tendre Annie, puis j’ai
commencé à travailler. Dans une petite annonce de la presse, on recherchait un
fils de paysan avec Math.-Elém. pour faire des statistiques. Connaissant déjà
cette discipline, notamment pour l’avoir pratiqué dans l’armée, je me suis
présenté avec succès à cette offre d’emploi. J’ai pu ensuite rentrer sur
concours à l’ENSAE (École nationale de la statistique et de l’Administration Economique)
pour suivre la scolarité d’attaché INSEE. Une fois reçu à l’examen de sortie,
j’ai été affecté à Avignon, où je suis resté près de 30 ans. J’avais intégré la
DDA (direction départementale de l’Agriculture), où j’ai mis en place le
service de statistique agricole. Nous nous occupions des statistiques
concernant toutes les productions agricoles, notamment les fruits, les légumes
et les vins. Nous suivions aussi l’évolution des structures et nous calculions
annuellement les comptes de l’agriculture. Cette fonction m’a souvent conduit à
Paris. Par la suite, ma hiérarchie m’encouragea à postuler des emplois de
qualification supérieure sur Paris, voire dans le nord de la France. Mais je ne
connaissais rien aux betteraves à sucre et aux endives ! J’ai finalement
choisi d’aller à Montpellier, où j’ai occupé pendant 6 ans un emploi de chef de
service régional : j’y coordonnais les enquêtes statistiques régionales,
tout en encadrant mes collègues départementaux de la Lozère, du Gard, des Pyrénées
Orientales, de l’Aude et de l’Hérault. J’étais en relation avec l’école
d’Agronomie de Montpellier, l’INRA et les entreprises de l’agroalimentaire. Les
enquêtes que je coordonnais étaient destinées aux ministères et à
l’administration de l’Union européenne, en vue de la gestion tant des
productions que des structures agricoles. Nous participions par exemple au
suivi d’un grand réseau d’informations comptables. »


 


Comment en
êtes-vous venu à faire des études sur le Ventoux ?


 


« La cave
coopérative locale souhaita créer un caveau plus proche des grandes voies de
communication. On me demanda de faire une étude complète sur l’histoire de la
création de la Cave coopérative vinicole de Beaumont-du-Ventoux. Mon texte
d’une cinquantaine de pages a été ensuite proposé à l’imprimeur et éditeur
Alain Barthélémy : intitulée « Histoire de la Cave coopérative vinicole
de Beaumont-du-Ventoux », elle a été publiée en 1982, avec le soutien de
cette cave coopérative et les encouragements d’Alain Charasse, maire de
Beaumont-du-Ventoux. Les municipalités de Malaucène, Le Barroux et Entrechaux
avaient aussi contribué à la publication.


Par la suite, j’ai
voulu réaliser cette idée qui me démangeait : travailler pour les Pays du
Ventoux autrement qu’un élu. J’étais collectionneur de vieux documents et de
cartes postales, comme mon bon ami l’instituteur Jean-Paul Bonnefoy, que nous
appelions « l’homme des hautes terres » (il habite sur le plateau de
Sault). Nous avions ainsi élaboré un ouvrage fait de textes et d’images qui a
finalement été dénommé « En patache autour du Ventoux ». Il fut
proposé à Alain Barthélémy, qui a été séduit par l’idée d’une publication.
S’agissant d’une œuvre collective, nous avions créé une association pour
percevoir des droits d’auteur, qui ont d’abord servi à réunir une bande d’amis
autour d’une table conviviale à l’occasion des assemblées générales. Peu à peu,
l’idée s’est imposée de créer une revue, qui allait s’appeler Les Carnets du
Ventoux ».


 


Quelle était la
philosophie poursuivie par cette revue ? Quels ont été les premiers
contributeurs et animateurs de la revue ?


 


« J’ai gardé
le souvenir intact de cette première réunion à Beaumont du Ventoux en 1985 avec
une vingtaine de personnes, toutes de profil différent : des sportifs, des
enseignants, des paysans, des retraités... Tout est parti de cette rencontre
fondatrice, où s’est joint un élu – Alain Charasse, le maire de la commune –
qui s’est rapidement retiré. 


La première
publication s’est faite en 1986, sous forme d’un numéro dit de lancement :
dans l’éditorial, signé du comité de rédaction, nous avions présenté les objectifs
de la revue. Il était question, dans un contexte social et économique dégradé,
d’aider les Pays du Ventoux à « retrouver une identité, la faire
connaître et la faire valoir ». Plutôt que de se limiter à certains
sujets, nous souhaitions évoquer « tout ce qui fait notre vie
quotidienne » en parlant « de la réalité économique, sociale
et culturelle du passé, du présent et de l’avenir » ; la revue se
voulait indépendante de toute influence politique, sans priver chacun de venir
avec ses idées. Nous voulions aussi sortir des oppositions sans fondement entre
le nord et le sud du Ventoux, entre les gens de l’altitude et ceux de la
plaine. Je dois d’abord un énorme merci à Jean-Paul Bonnefoy et à Alain
Barthélémy.


En provençal, Paul
Vendran, de Flassan, apporta une contribution précieuse, complétée bien plus
tard par l’expertise de Claude Vallet. Dès le début, Jean-Pierre Belmon
(1952-2015), homme de radio et de télévision[196],
nous permit de faire connaître la revue à travers les médias. Les questions de
botanique avaient été confiées à Léon Germant (1902-1995), le directeur du
musée des sciences naturelles de la rue Joseph Vernet (Avignon), avant que
Bernard Girerd[197]
ne prenne le relais. La poésie était l’affaire du commandant de l’armée de
l’air à la retraite, Pierre Roux, avant qu’il ne soit remplacé par Odette
Boyac. Les photographes Christian Liégeois, Jean Garet et Régis Blanc nous
avaient rejoints, de même que l’instituteur de Mazan, Pierre Vivicorsi ;
nous bénéficions aussi de l’aide du « trio vaisonnais »,
constitué du collectionneur paysan Serge Chevallier, de l’ingénieur du CNRS
Patrick Peruch et de Valère Mancip. Paul Peyre[198], professeur
de lettres classiques, Olivier Peyre[199],
professeur d’histoire, et Thierry Bontoux, instituteur de Flassan, faisaient
aussi partie des premiers contributeurs. L’ancien militaire Michel Brusset,
auteur d’un bel ouvrage publié en 1981 sur l’histoire de Malaucène[200], était
également de la partie, de même que Anthime Florian, pseudonyme du directeur de
la librairie de l’Horloge à cette époque (Carpentras) et les époux Bernard, de
Bédoin (Monique et René). Mon collègue avignonnais Jean-Luc Violet, ingénieur
Jeunesse et sport, nous a aussi aidé, de même que Marcel Arrué, qui nous
recevait dans sa remise à Velleron. Mon beau-frère Pierre Dubois, enseignant,
marié à ma sœur Monique, participa à l’élaboration de la couverture, avec le
dessinateur de BD Jean Marcellin ; par la suite, de nombreuses couvertures
ont été confiées au photographe allemand Reinhard Rosenau qui vivait et vit
toujours à Malaucène. Mon épouse Annie gérait la comptabilité et les
abonnements. 


D’autres
contributeurs nous ont rejoints quelques années plus tard, lorsque la revue
avait trouvé son public et son rythme de croisière. Jacques Haurez apporta sa
compétence en botanique et sur le monde des oiseaux. L’ancien maire de Pernes,
Claude Lapeyre, s’était fait une spécialité dans l’étude de la personnalité de
René Char (1907-1988) – qu’il a cotoyé pendant plus de 20 ans -et de ses
écrits ; il entraîna les époux Faton, Nicole et Pierre, dans l’équipe des
rédacteurs ; Mireille Gravier[201]
s’occupa du volet « agriculture ». Carol Becavin a tenu la rubrique
« bibliographie » avant qu’elle ne soit reprise par Odette
Boyac ; on bénéficia aussi des contributions de Georges Ughetto - l’oncle
du photographe Nicolas Ughetto[202]
-, de Jo Moretti[203]
- le fin connaisseur des Sorgues et de son monde animal et végétal – et de
Jean-Claude Corréard.


Pendant ma
parenthèse languedocienne, je fus remplacé dans la responsabilité globale de la
revue par Jean-Paul Bonnefoy et Claude Lapeyre. »


 


Avez-vous connu
des moments forts pendant l’aventure des « Carnets du
Ventoux » ?


 


« Chaque
sortie d’un numéro des Carnets du Ventoux était un moment fort, partagé par
tous, puisque nous les préparions comme des œuvres collectives. Si je suis
rationnel dans les choix de gestion, je suis resté affectif dans mes relations.
J’ai toujours voulu donner à notre aventure une dimension conviviale et
confraternelle dans le cadre d’une organisation en réseau, car j’avais – j’ai
toujours - horreur des organisations pyramidales. D’ailleurs, j’ai longtemps
indiqué dans la revue que je n’en étais que le « responsable », non
pas le directeur de publication (titre qui me fut imposé après 2000 par les
Services fiscaux). Au début, j’avais mis un pseudonyme – J. G. Alasard – pour
me laisser toute liberté dans la rédaction des articles. Car je ne voulais pas
qu’il y ait de dérapage ou d’interférence entre les articles rédigés dans les
Carnets – qui exprimaient une opinion personnelle -  et mes publications
professionnelles.


Nous avions toujours choisi de travailler et de décider en
groupe, ce qui apparaît clairement dans ce détail : quand l’un d’entre
nous voulait faire une manifestation dans son village ou aider une association,
on en parlait longtemps avant en comité de rédaction. Lorsqu’on avait acté la
chose, « l’homme du village » prenait la tête des opérations et le
nombre de personnes nécessaire se mettait toujours à son service, y compris les
responsables de la revue. 


Ces manifestations étaient de véritables fêtes populaires, au
sens propre du terme. Ce n’était pas la rencontre d’un cénacle réduit, mais une
action extérieure destinée à tous : bicentenaire de la Révolution à Sault,
anniversaire des 10 ans de la revue à Flassan, dans la cave de Paul Vendran,
anniversaire des 20 ans, dans le grand parc ombragé de l’hôtel principal de
Malaucène etc.


Il y avait un dossier par numéro : André de Richaud
(1907-1968) ; Pierre de Champeville (1885-1950) ; Les Migrants ;
le PNR ; Carpentras ;  l’économie ; l’innovation ; le
tourisme ; la Révolution ; Ventoux-Canigou, etc. Le passage de deux à
quatre numéros au début des années 2000 a été une étape importante. J’aimais
particulièrement découvrir les articles de chacun – aucun n’était refusé, on
suggérait simplement des améliorations – et les belles pages de couverture. Au
début, Jean Marcellin nous faisait de remarquables premières pages dessinées,
puis nous sommes passées aux couvertures composées à l’aide de la photographie argentique.
Reinhard Rosenau faisait preuve de beaucoup d’esthétisme, par exemple pour le
n° 16, où il mit en scène un olivier dans une cuillère d’huile. La couverture
représentant un couple de cyclistes en mariés, à qui j’avais demandé
l’autorisation d’être photographiés, a eu aussi beaucoup de succès. Les
premières couvertures de Jean et de Reinhard me laissent un souvenir très fort.


Je souhaite aussi faire état de cet élément d’analyse, qui
montre combien une activité associative peut avoir un retentissement positif
sur l’exercice d’une profession : c’est l’expérience des Carnets du
Ventoux qui a poussé mon employeur à me demander de valoriser les études de la Direction
Régionale de l’Agriculture et de la Forêt (DRAF). J’étais évidemment directeur de publication des
revues mensuelles ou trimestrielles du service régional de statistique agricole
du Languedoc-Roussillon (dont j’étais aussi le responsable) de 1995 à 2001,
notamment les numéros suivants : DRAF, Le Languedoc Roussillon agricole et
rural, 1997 ; AGRESTE, Contributions à la connaissance de la Viticulture
régionale, juin 2001 ; AGRESTE, Dynamiques des entreprises
agroalimentaires, mai 2000. »


 


Avez-vous gardé le
souvenir de rencontres particulières ?


 


« Les
rencontres avec Marie Cardinal (1928-2001) me sont restées inoubliables. Elle
venait de faire l’acquisition d’une belle maison à Malaucène. C’était durant
les deux premières années des « Carnets du Ventoux » et, dès le
quatrième numéro, nous avions compris que la revue allait durer. J’ai consacré
deux ou trois articles à Marie Cardinal, qui était un personnage d’une
franchise hors du commun.


J’ai aussi été impressionné par Michel Piccoli et Dominique
Blanc, lorsqu’ils ont lu René Char à Pernes. La salle des Augustins était
pleine à craquer (spectacle organisé par Claude Lapeyre avec l’aide de
l’équipe).


De manière
générale, j’adorais la rencontre des artistes dans leur atelier, avant de leur
consacrer un article. C’est un privilège de rentrer dans l’immense secret des
peintres et sculpteurs. J’étais toujours émerveillé de voir, dans le
« foutoir » de leur atelier, les détails qui étaient souvent des
indices de leur personnalité.


Je garde un
souvenir intact des deux entretiens (à la création des Carnets et plus de 10
ans plus tard à mon retour de Montpellier) que j’ai eu avec les paysans
responsables de la SICA Val de Nesque, - notamment avec Pierre Vève et son
directeur – qui ont montré comment les producteurs de fruits pouvaient
« tenir la dragée haute » aux centrales d’achat.


Enfin, j’ai eu un
grand plaisir à contribuer à la réalisation, le 5 août 2000 dans la chapelle du
Groseau, avec Vinciane Aubaret, Odette et Jean Boyac, Paul Carpentier,
Véronique Cornillac, Cécile Dubrana et Robert Dufour, une lecture de poèmes,
dans le cadre de l’exposition Shahda. L’opération baptisée « Chemins de
poètes », a permis d’entendre les textes d’auteurs locaux, nationaux et
internationaux : Charles Baudelaire, Serge Bec, Odette Boyac, René Char,
Véronique Cornillac, Robert Desnos, Cécile Dubrana, Paul Eluard, Léo Ferré,
Georges Giraud, Clapas, Jacques Prévert, Pierre Roux, Claude Roy, Supervielle.
Le choix du lieu (Le Groseau à Malaucène) et le thème (La poésie) sont aussi
des indices représentatifs des Carnets du Ventoux : nous étions à la « source »
- au sens propre comme au sens figuré – des Carnets, en mettant en avant une de
leurs productions littéraires de prédilection – le poème.


Je ne pourrais
terminer cet entretien sans avoir un mot ému pour ceux qui ont disparu, cités
ici dans le désordre : R. Hibon, G. G. Durand[204], R.
Chauvin, C. Bécavin, J. Fauché, G. Beaufils, N. Capoulade, Y. Moreau. Ils font
partie de la tribu de mes fantômes, ceux avec qui je cause quelquefois durant
mes insomnies. Et parlant d’eux, nous ne devons pas oublier les 200 ou 300
personnalités (je ne sais plus exactement combien) qui ont donné un ou
plusieurs coups de main aux Carnets pendant ces vingt ans. Je vais en oublier,
mais il faut lancer la liste, au lecteur de la compléter : J.B. Plantevin,
R. Colozzi[205],
Y. Favier, M. Favier, R. Forniès, B. Mondon[206],
A. Astaud, M. Rousselet, E. Bertrand, J.F. Brun[207], V. Siano,
P. Gabert… Mes débris de neurone se souviennent encore de leurs soutiens. »


 


Avez-vous beaucoup
voyagé ?


 


« Oui, j’ai
fait ma part de voyages, soit à titre professionnel, soit à titre personnel.
Pour mon métier, ce dont je suis le plus satisfait, c’est une mission de 10
jours faite en Palestine pour y concevoir une étude en vue de l’installation
d’une entreprise agroalimentaire. Je me suis déplacé en Catalogne pour y tenir
une conférence sur l’olivier. Je suis aussi allé, pour le plaisir, en Suisse,
en Italie - Florence et Rome - où j’ai adoré la Toscane, au Portugal et en
Angleterre. » 


 


Que pensez-vous de
la relance du projet de Parc Naturel Régional du Ventoux ?


 


« Dès le
début, j’ai été un (trop ?) ardent partisan de ce projet. Les Carnets du
Ventoux ont d’ailleurs consacré un numéro à un projet de charte du Ventoux,
bien avant que l’on parle du Parc. Je pense que ce Parc sera profitable pour
tous, notamment d’un point de vue écologique, agricole, social et économique.
J’ai toujours été sensibilisé au développement économique des Pays du Ventoux.
J’ai d’ailleurs été Président pendant 3 ans du Comité de Bassin d’Emploi des
Pays du Ventoux, à l’époque où il siégeait à Mormoiron.


Cette décision de
relance du projet de parc naturel s’imposait, tant l’opposition au Parc pouvait
apparaître comme un « caprice politique ». Les
« anti-parcs » ne savaient plus pourquoi ils étaient hostiles à cette
structure attendue par le plus grand nombre, notamment par les résidents ;
ils étaient contre, c’est tout. Finalement, nous devrons très probablement la
finalisation de ce projet à ceux qui, initialement, s’y étaient fortement
opposés. »


 






L’avocat pénaliste 


 


Marc Geiger, de Carpentras


Le défenseur de
l’enfance maltraitée


Si vous ne croisez
pas Marc Geiger au tribunal, dans les rues de Carpentras ou sur les plateaux de
France Télévision, vous aurez une chance de le voir sur son vélo en train de
sillonner les routes des villages comtadins, par exemple entre Mazan, Bédoin et
Flassan. Originaire de Corse, l’avocat a été rapidement charmé par les paysages
vallonnés du Comtat-Venaissin lorsqu’il a décidé d’y emmener sa famille. Rien
ne le prédestinait à s’y installer. Mais, à la fin des années 1990, après avoir
brillamment réussi ses études de droit à Assas – où il a écouté les professeurs
de droit les plus éloquents, que j’ai également eus ou que j’ai connus :
MM. Garrisson, Léauté, Malaurie, Malinvaud, Vasseur… -, il ne se plaisait guère
dans ces grosses structures d’avocats parisiennes, notamment parce qu’il aimait
plaider, se mettre en contact avec la justice du Palais. Aimant l’espace, la
campagne et les animaux, ce faux citadin envisage rapidement de quitter la
grande ville. Attiré par le sud où ses parents avaient déjà une maison, il
arrive finalement comme 38e avocat inscrit au barreau de Carpentras. Très tôt,
le jeune défenseur s’est illustré dans le droit pénal des victimes. Dans le
Vaucluse, un responsable territorial de l’enfance maltraité lui fit comprendre
qu’il manquait dans la région un avocat capable de comprendre et de défendre
les enfants victimes. Il est vrai que l’approche d’un mineur, les premières
interrogations nécessitent une technique particulière pour bien orienter la
suite de la procédure. Notamment, il ne faut surtout pas induire les réponses
du jeune, éviter de le brusquer et disposer de la formation et de la
disponibilité nécessaires pour accueillir la parole de l’enfant maltraité.
Maître Marc Geiger s’est affirmé comme l’interlocuteur privilégié de la
jeunesse. Son investissement dans ce domaine arrivait à point nommé :
autrefois, on ne parlait guère, alors qu’aujourd’hui la parole s’est
libérée ; en même temps, les réseaux sociaux et internet ont été un
vecteur de délinquance en piégeant notamment les jeunes. Partant de ce constat
propice au développement d’une criminalité latente, Marc Geiger s’est peu à peu
imposé au sein d’un grand cabinet ayant pour fil directeur la défense des
droits de la personne : protection civile et pénale des mineurs et des
majeurs, divorce, succession. 


Très communicatif,
l’avocat a relaté dans un ouvrage passionnant les 32 affaires les plus
marquantes de sa carrière (Marc Geiger et Jim Gassmann, Le crime et
l’enfant, 32 procès sous le regard d’un avocat, Témoignage, Les Éditions
Sydney Laurent, 2019). En fréquentant les cours d’assises, il a appris en
détail leur fonctionnement. Avant de s’exprimer devant le jury, il faut savoir
écouter : Marc Geiger prend d’abord beaucoup de notes dans ses cahiers
avant d’intervenir. Le plus compliqué, devant un jury d’assises est de sortir
les jurés de leurs habitudes. L’avocat doit s’attacher à expliquer ce qui
détermine un geste ou un comportement. Son art consiste à guider la réflexion
des juges professionnels et profanes pour les amener au plus près de son point
de vue. Le procès d’assises peut d’ailleurs connaître des retournements de
situation. Les qualités requises pour y réussir se trouvent notamment dans la
persévérance (il faut des nerfs d’acier !), la rigueur (ce qui implique de
connaître et lire toutes les pièces) et la sincérité (dont il ne faut jamais se
départir). Contrairement à ce que l’on pense dans le public, l’avocat ne peut
pas tout écrire pour son plaidoyer. Certes, il lui est indispensable d’ordonner
son discours, en particulier sous la forme d’un plan détaillé. Mais l’exercice
est aussi ponctué de phases d’improvisation et l’évidence n’a jamais sa place.
Marc Geiger aime rappeler à ce sujet un procès finalement perdu, à son grand
étonnement, alors que tout permettait de croire à un viol de mineur par son
oncle. Rien ne doit être laissé au hasard dans un procès de ce type.


Sur l’évolution du
métier, Marc Geiger ne regrette qu’une chose : la disparition du stage
chez les avocats sortant de l’école du barreau. Cette phase lui semblait
indispensable pour bien préparer le jeune au métier. Lui qui se déplace
beaucoup en Province, il déplore aussi une paupérisation du métier d’avocat et
se montre solidaire des magistrats de carrière qui manquent cruellement de
moyens. Sur la collégialité, il ne manque pas de plaider en sa faveur :
elle permet de contrebalancer la marge d’erreur.


À la question de
savoir s’il a connu dans son parcours des personnalités exceptionnelles, il
n’hésite guère : lorsqu’il était bâtonnier du barreau de Carpentras, il a
eu l’occasion de rencontrer à Porquerolles lors d’une conférence régionale
l’avocat, le professeur de droit et l’ancien ministre Robert Badinter, dont les
mérites et la compétence sont connus de tous. Il a aussi plaidé une fois contre
un grand avocat – Henri Leclerc – dont il a apprécié la grande humanité. La
dernière personne que Marc Geiger cite volontiers comme une personnalité
exceptionnelle est Jean-Luc Delarue, qu’il présente comme un « génie du talk-show »,
un « visionnaire » dans son métier et un « boulimique de l’art
télévisuel ».


On aborde là une
autre facette du personnage. Issu d’une famille de producteur de cinéma, Marc
Geiger a eu l’occasion de rencontrer lors de l’été 2000 Jean-Luc Delarue pour
lui donner son sentiment sur un crime fortement médiatisé à cette époque. Il a
alors eu le sentiment de l’intéresser sur sa manière d’aborder l’affaire sous
l’angle des personnalités ; s’ensuivit une collaboration de longue date
comme référent pour animer l’émission « Toute une histoire »,
à la manière des talk-shows américains où s’expriment des experts. Depuis lors,
sa collaboration avec France Télévision n’a pas cessé, hier aux côtés de
Jean-Luc Delarue, ensuite aux côtés de Sophie Davant et de Frédéric Lopez,
aujourd’hui avec Faustine Bollaert dans « Ça commence aujourd’hui ».


 






Le botaniste


 


Bernard Girerd, du Thor


Grainier et
botaniste en Vaucluse


 


Bernard Girerd
raconte avec passion sa vie remplie d’inventaires botaniques et de récoltes
pour son herbier, qui compte près de 5000 plantes et fleurs séchées. Il se
présente comme un botaniste de terrain. Très tôt, il travailla pour son père
Claudius Girerd (1896-1986), installé comme grainier au Thor et lui-même
passionné de botanique. Initié par son père dans la connaissance des plantes,
Bernard Girerd s’est fait peu à peu connaître des botanistes du Vaucluse – en
particulier de Léon Germand (1902-1995)[208] et Jacky Granier
(1930-1991)[209]
-, en participant aux activités de la Société d’études des Sciences Naturelles.



La création et la
poursuite des établissements « Girerd » au Thor


 


Bernard Girerd
aime raconter comment il est venu au métier de « grainier » – qui
fait commerce de la vente de graines, à la différence du
« grainetier », dont le métier s’oriente sur la vente des grains. En
1920, son père intégra la maison « Léonard Lille » à Lyon, où il se
fit remarquer par ses compétences professionnelles. Soucieux du développement
de son entreprise, son employeur décida de l’envoyer au Thor - là où les terres
étaient favorables à la production de graines – en vue de créer une station.
Une fois l’entreprise créée - dont l’objet consistait à sélectionner et
reproduire des graines de semences, y compris des variétés anciennes -,
Claudius Girerd souhaita y associer successivement ses deux fils. Alors que son
frère s’attacha plus particulièrement de la gestion de l’entreprise, Bernard
Girerd, venu en renfort en 1948, s’occupait de la partie « cultures »
et des relations avec les agriculteurs avec qui il passait des contrats. Sa formation professionnelle a été assurée
par un long séjour dans la grande maison Vilmorin, en 1950. À cette
époque, il existait en France une centaine de grainiers en France, alors qu’il
n’en reste aujourd’hui qu’une poignée, dominée par de grandes sociétés. La
maison « Girerd » est une de celle à avoir gardé pignon sur rue, et elle
continue à travailler pour de grands clients français et étrangers. Une fois
parti à la retraite, Bernard Girerd a même su intéresser son fils à son
activité commerciale, qui poursuit son développement. Ce sont donc trois
générations d’une même famille qui sont restées aux commandes des
établissements « Girerd ».


En même temps
qu’il développa l’entreprise familiale devenue sienne, Bernard Girerd s’adonna
très jeune, en amateur, à répertorier les plantes du Vaucluse dans les champs
cultivés, les terres en jachère et les garrigues. Sa profession le conduisant à
sillonner le Vaucluse de long en large – Chaînes du Lubéron, pays d’Apt, pays
de Sault, Mont Ventoux, Monts de Vaucluse, pays de Bollène -, il revenait à
chaque fois avec des échantillons de plantes dont il étudiait minutieusement
les caractéristiques. Il constatait
alors que le Vaucluse était le seul département français dépourvu d’inventaire
floristique ; Jean-Henri Fabre en avait bien ébauché un, en association
avec Stuart Mill, qui n’a jamais vu le jour. Le jeune botaniste décidait alors
d’en entreprendre un. 


 


Le développement
d’une activité scientifique


 


Peu à peu, Bernard
Girerd a acquis une notoriété nationale dans le domaine de la botanique, en
rencontrant les plus grands spécialistes. Il manquait à son parcours une
reconnaissance universitaire, même s’il avait l’habitude de dialoguer avec les
chercheurs du CNRS, ainsi que les maîtres de conférences et professeurs issus
des universités. Alors qu’il approchait de la cinquantaine, son ami le grand
biologiste, ornithologue et écologue Jacques Blondel, très impressionné par son
travail utile et d’une grande précision, l’orienta sur une thèse de doctorat,
qui se fit sous la co-direction des professeurs d’université Pierre Quézel
(1926-2015) et Armand Pons (1931-2012). Pendant plus de deux ans, il se rendit
régulièrement à Marseille au centre universitaire de Saint-Jérôme, où il put
fouiller les fonds anciens et nouveaux. Enfin, ses recherches s’achevèrent.
Pour sa soutenance de thèse, il eut l’honneur d’avoir un jury constitué de
personnalités reconnues dans le monde de la botanique. Outre ses deux
directeurs de thèse, ce jury comprenait G. Aubert, Jacques Blondel – du CNRS -,
Georges Clauzade, professeur agrégé, et Roger de Vilmorin, d’une famille de
grainetier, maître de recherches honoraire au CNRS et ancien président de la
Société Botanique de France. La veille de la soutenance, son frère, avec qui il
était associé dans l’entreprise familiale, décéda subitement. Sans désemparer,
Bernard Girerd soutint tout de même ses travaux avec succès. Son bel ouvrage,
intitulé « Inventaire écologique et biogéographique de la flore du
département de Vaucluse », fut publié en 1978 par la maison Aubanel
d’Avignon, avec l’aide de la Société d’Étude des Sciences Naturelles du
Vaucluse, du Conseil Général du Vaucluse, du Parc Naturel Régional du Lubéron
et de la Municipalité d’Avignon. Le Professeur Armand Pons en rédigea la
préface.


Par la suite, la
Société Botanique du Vaucluse est créée par Maurice Heullant (1930-2011)[210].
Bernard Girerd participa avec assiduité à ses sorties, avec la même passion. Au
cours de ses pérégrinations, il répertoria de nouvelles plantes – plus de 500
par rapport à celles qui figuraient dans sa thèse. Le président du Conseil
Départemental, Jean Garcin (1917-2006), qui avait remarqué comme voisin la
qualité et l’intérêt de ses travaux, l’encouragea à faire un nouvel inventaire.
Bernard Girerd associa à ce nouveau travail la Société Botanique du Vaucluse et
parvint, grâce à une aide du Conseil Général, à le publier en 1991 aux Editions
Alain Barthélémy, avec l’intitulé suivant : « La flore du
département de Vaucluse – Nouvel inventaire ».


Il convient de signaler que pendant cette période de
recherches une espèce nouvelle a été découverte par les botanistes de
la Société Botanique du Vaucluse (dont Jean-Pierre Roux) : La nivéole
de Fabre décrite en commun par Pierre Quézel et Bernard Girerd.


Ultérieurement,
d’autres plantes sont repérées par Bernard Girerd sur le Vaucluse, ce qui porta
à près de 2200 le nombre de variétés présentes sur un seul département, alors
que la France entière en compte environ 4500 ! En 2011, un troisième
inventaire vit le jour aux éditions Biotopes, avec la collaboration du
botaniste Jean-Pierre Roux et l’aide financière du conseil Général. On peut
présenter cet imposant volume, augmenté de clefs de détermination pour
reconnaître les plantes, comme la « Bible » des plantes du Vaucluse.


Par la suite,
Bernard Girerd a publié deux autres ouvrages destinés au grand public :
aux éditions Alain Barthélémy (2003), il a réalisé un livre intitulé « Arbres
et arbustes sur le Ventoux » avec de nombreuses photographies en
couleurs faites par Olivier Madon. Ce
petit manuel expose de la façon la plus simple possible la vie de tous les
arbres et arbustes de plus d’un mètre de haut que l’on peut rencontrer dans le
Ventoux. Il s’agit essentiellement des espèces naturelles (environ 80), mais
les essences forestières utilisées en reboisement n’ont pas été oubliées.


Son dernier
ouvrage s’appelle « Flore du Ventoux » (Éditions Esprit des
Lieux), qu’il a co-écrit avec l’ingénieur agronome Jacques Haurez : on y
trouve la description sous forme de planches de 153 plantes, classées par couleur et nombre de
pétales.


À ces cinq contributions, éditées sous forme de livres,
s’ajoutent près de 120 articles publiés dans des ouvrages et revues
spécialisées.


 






Le
viticulteur


 


Gérard Damian, de Bédoin


Le passeur
d’histoires du Ventoux


 


À Bédoin, Gérard
Damian s’est peu à peu imposé comme le passeur d’histoires du Ventoux. Sa
passion du « Géant de Provence » lui vient d’abord de son ancrage
familial dans la localité, qui lui a permis de s’imprégner de l’esprit du
Ventoux. Ses ancêtres ont tous vécu grâce à la proximité du Ventoux, comme
vigneron, berger, maquignon ou menuisier.


Son
arrière-grand-père Paul Clovis Reynard, qui était marié à Léonie Jacques, a
lui-même arpenté la montagne, en en faisant son logis pendant l’été, dans une
cabane de bois installée près de Perrache. Spécialiste des travaux de voirie,
cet aïeul a participé à la réfection des chemins menant au Ventoux, ainsi qu’à
l’aménagement de l’accès à l’Hôtel de la Forêt, à son alimentation en eau et à
la construction du tennis. Cueilleur de lavande sauvage, il s’était installé
comme « distillateur de lavande » pour diversifier ses activités,
comme cela se faisait beaucoup à cette époque. Cette même famille, qui avait
comme surnom « Rancurel » pour se différencier des autres familles
« Reynard », a donné un maire à Bédoin, le patron berger Joachim
Reynard, qui était monté en 1851 au sommet du Ventoux avec l’écrivain Joseph
Roumanille (1818-1891), à l’occasion du pèlerinage de la Sainte-Croix. Il reste
de cet événement un ouvrage co-rédigé par Roumanille et l’imprimeur Fr. Seguin
(1852).


Du côté
« Damian », on retrouve aussi une longue lignée d’acteurs du Ventoux
qui ont marqué la vie locale. Son aïeul Jean Vincent Damian était maire du
village en 1832, au moment de l’élaboration du cadastre napoléonien. Un autre
aïeul, Eusèbe Damian, a participé au reboisement de la face sud du Ventoux en
1862. Il reste de cette période les listings laissés par l’Administration des
Eaux et Forêts, dans lesquels s’alignent les noms des habitants de Bédoin qui
ont parcouru la montagne, parfois avec femmes et enfants, pour planter feuillus
ou conifères. Recevant 2,5 francs par jour, les hommes étaient mieux payés que
les femmes, qui, elles-mêmes, étaient mieux rétribuées que les enfants chargés
de placer un morceau de tuile sous le plant du chêne pour que ses racines
s’agrippent à l’horizontale dans le sol, dans l’espoir de favoriser la fixation
des … truffes. 


 





Jeunes provençales jouant au
croquet, début 20e siècle à Bédoin (Coll. G. Damian)


 


Marcel Damian, le
grand-père de Gérard, s’était fixé comme maquignon, mais tous les habitants de
Bédoin s’adonnaient à plus ou moins grande échelle à la polyculture, en faisant
pousser des asperges, des cerisiers, des abricotiers et de la vigne, notamment
pour la consommation familiale. Il y avait ceux qui ajoutaient à leurs
activités déjà diverses, l’exploitation de ruches-troncs sur les pentes du
Ventoux, à proximité de la lavande sauvage. D’autres continuaient l’élevage du
vers à soie sur les mûriers. C’est notamment pour cette raison que la salle
principale de l’Observatoire du Mont-Ventoux avait été consacrée en 1882 à
l’hivernage des « graines » de vers à soie.


Gérard Damian a
finalement repris l’exploitation de son père Albert, en misant sur la culture
de la vigne. Mais il fallait faire des choix, face à la concurrence italienne
qui menaçait la rentabilité des productions de « Gros vert ». C’est
pourquoi il fut exigeant à la fois sur la qualité du porte-greffe – dont on
attendait qu’il résiste mieux à la chlorose – et la sélection des cépages
d’avenir – notamment la Syrah et le Grenache. Grâce à la mécanisation, les
viticulteurs pouvaient augmenter les surfaces exploitées. Gérard Damian se
souvient avoir travaillé sur près de 40 hectares, en laissant le soin à la
coopérative de vinifier ses récoltes. Il a aussi assisté à la disparition du
cheval ou du mulet au profit du tracteur, qui a permis de démultiplier la force
humaine. Dans chaque exploitation, il y avait un ou deux mulets, qui ne
servaient pas seulement à désherber et ameublir la terre entre les pieds de
vigne. Les charrettes étaient tirées par ces animaux infatigables, que l’on
gardait plus de 10 ans dans les familles. Ils servaient aussi à ramasser la
lavande sauvage, qui, après avoir été cueillie à la faucille et mise dans la
« saquette » portée en bandoulière, était enfin couchée et enveloppée
dans un « bourras » suspendu au dos de l’animal. Dans les
exploitations où on cultivait le blé, le cheval était préféré. Avec le recul,
on mesure mieux les bienfaits de la « révolution » agricole née
de la mécanisation, tant du point de vue des conditions de travail que de la
productivité : par exemple, il fallait jusqu’à huit passages de la charrue
vigneronne – notamment de la « déchausseuse » - tirée par le mulet
dans les rangées de vigne, alors que tracteur se contente d’un seul
voyage ! 


En plus de son
activité agricole, Gérard Damian a toujours aimé participer à la vie
collective. Il a été longtemps administrateur de la coopérative et a exercé
deux mandats électoraux à la mairie, dont un comme adjoint. Grand connaisseur
du Ventoux et de sa végétation, il s’occupait plus particulièrement de la
politique de la forêt du Ventoux. Aujourd’hui encore, Gérard Damian est souvent
sollicité pour les visites commentées du village et de la montagne, ou comme
animateur de la ferme pédagogique de Bélizy, pour organiser des dégustations.
Il s’efforce de maintenir cette transmission orale des traditions et usages
provençaux, qui avait lieu autrefois plus particulièrement dans le café situé
près de la mairie, là où se rassemblaient les anciens pour échanger en
provençal. 


Gérard Damian a
assisté pendant plus de 30 ans à l’intérêt grandissant, dans l’esprit de
l’opinion publique et des politiques, que suscite le Ventoux. Il a pu apprécier
les changements de comportement provoqués par l’adoption des différents statuts
de protection du Ventoux : réserve Biosphère de l’UNESCO (1990), Natura
2000 (2007), Réserve biologique intégrale (2010) … et a vu d’un œil attentif
arriver le projet de parc naturel régional pour 2020, qui a succédé à la
structure du SMAEMV (Syndicat Mixte d’Aménagement et d’Équipement du
Mont-Ventoux). La ville de Bédoin est d’ailleurs très engagée dans l’accueil de
ces dispositifs, le monastère du Moustier ayant été acquis par la commune, avec
l’aide de la Région, pour les héberger.


 





Scène de campagne (années
1960) : le labour entre les pieds de vigne (photo G. Damian)


 


Sur les sports
automobiles et cyclistes qui ont égayé le Ventoux, Gérard Damian porte un
regard bienveillant. Il se souvient de cette semaine de fête qu’entraînait à Bédoin
l’organisation des courses de côte, avec l’installation des grandes écuries –
Ferrari, Abarth, BMW, (Porsche préférait s’installer à Malaucène), etc. – dans
les garages et les granges. Il lui arrivait d’aller boire le pastis avec le
coureur automobile Maurice Trintignant (1917-2005). Le village était alors sous
la double emprise du bruit – parfois même la nuit, lors des entraînements - et
de l’odeur d’huile de ricin, qui sont restés dans tous les esprits.
Aujourd’hui, le village continue à connaître ces moments de liesse lors du
passage du Tour de France. Mais Gérard Damian insiste tout de même sur un point
crucial : si ces sports sont bien accueillis sur les routes, c’est à
condition de laisser tranquille la forêt du Ventoux !


 






Le proviseur


 


Sandy-David Noisette, de Rasteau


Un proviseur pas
comme les autres


 


Né en 1971, Sandy-David Noisette se présente souvent comme un
enfant du Comtat-Venaissin, amoureux du Ventoux et des Dentelles de Montmirail.
Il a effectué sa scolarité au collège Alphonse Daudet, puis au lycée Victor
Hugo, à Carpentras, avant de partir à Orléans pour y commencer des études
supérieures. Avide de connaissances et désireux de les partager, il souhaitait
devenir, comme son père Jean-Pierre Noisette, professeur d’économie et de
gestion. Il s’est ensuite dirigé vers des diplômes d’expert-comptable, avant de
réussir sur le podium de tête et en l’espace de deux années le CAPES, puis
l’agrégation. Son premier poste lui a été donné par le lycée de Gassin, dans
l’Académie de Nice ; puis les affectations se sont succédé au fil des réussites
académiques puis de sa sélection par l’inspection générale de l’Éducation
nationale : Brignoles, Carpentras (GRETA), Avignon (classes de prépa à
l’expertise-comptable au lycée Aubanel d’Avignon). 


Même s’il trouve en classe préparatoire un certain aboutissement
intellectuel, Sandy-David Noisette a besoin de servir le service public
d’éducation avec une densité et une ampleur plus conséquentes. Parmi les plus
jeunes de France, à 30 ans, Sandy-David Noisette a souhaité investir le
pilotage et le management de collèges et de lycées. Là encore, la réussite est
au rendez-vous, puisqu’il devient par concours « personnel de direction »
des établissements du second degré. Affecté pendant une décennie dans des établissements
réputés difficiles, d’adjoint au collège Raspail, il enchaîne sur la fonction
de chef d’établissement du collège Eluard à Bollène, puis est promu comme
proviseur à l’ouverture du lycée de Vaison-la-Romaine. Avant qu’il ne soit
nommé à la tête du lycée Mistral, il passe 8 ans comme proviseur de la cité
scolaire Jean-Henri Fabre et trouve même le temps, durant cette période, de
rédiger et soutenir une thèse de doctorat en droit privé à Aix-Marseille
Université – sous ma direction – sur un thème qui lui est cher : « Performance
et droit du travail ». Aux antipodes de la rationalité traditionnelle
des économistes, Sandy-David Noisette explicite avec cette thèse comment un
état de changement du droit privé peut, au-delà de l’ingénierie juridique et
par sa nature sociale, influencer la performance des entreprises.


Sandy-David Noisette s’épanouit dans les deux fonctions qu’il a
occupées : comme enseignant, il a pleinement réalisé la belle mission de
transmission des savoirs ; comme proviseur, il se plaît à être garant de
la mise en œuvre de la politique éducative, monter des projets donnant corps à
l’égalité des chances, porter des challenges, accompagner le changement en
gérant la complexité. Sa carrière est à ce titre marquée par des réussites objectives,
saluées par une hiérarchie qui l’aura, du coup, toujours positionné dans des
postes à enjeux forts. D’où lui vient ce goût des défis ? On ira chercher
la clé dans une personnalité éclairée, servie par une éducation réussie,
construite sur des modèles d’enseignement mis au service de la découverte, de
rigueur sur fond d’esprit d’ouverture. Les ambitions que lui ont transmis ses
grands-parents, Maurice, bourrelier à Vacqueyras ou Gabriel, ingénieur des Arts
et Métiers à Pamiers (09), reviennent souvent dans ses propos. 


Dès l’âge de 10 ans, un fidèle ami de la famille – Gilbert
Usseglio – l’a fait évoluer avec bénéfice dans sa personnalité d’adulte,
notamment en lui faisant découvrir le Ventoux, où il s’arrêtait même la nuit
pour bivouaquer dans des jas. Comme éclaireur, il devient autonome, développe
ce goût prononcé pour les pentes du Ventoux, y construit des compétences en
matière d’orientation. Il y garde le souvenir d’avoir dormi sous une bâche, à
même le sol, lors de mémorables tempêtes de neige. 


 


 Avec son grand-père maternel, c’est du côté des Dentelles de
Montmirail qu’il se promenait, pour observer les vignes depuis Vacqueyras.
Aujourd’hui, il pense que l’avènement d’un parc naturel régional sur le Ventoux
apportera beaucoup aux établissements scolaires, pour qui s’ouvrent des
perspectives de service et de subvention dans l’organisation d’opérations
pédagogiques ouvertes sur la nature. Un projet « éducation au
développement durable » est même mis en œuvre, en lien avec le parc
naturel régional, dès 2021 aux collège et lycée Jean Henri Fabre de Carpentras.


Sandy-David Noisette s’est aussi beaucoup épanoui aux côtés de son
ami Frédéric Richaud, qui, dans son rapport au théâtre, lui a appris à prendre
du recul et à cultiver une capacité d’étonnement. 


Ayant trouvé dans son parcours doctoral une forme d’épanouissement
de soi, il a fait vivre en lui l’envie d’écrire sur des sujets qu’il connaît
bien : le management d’établissements scolaires, la rénovation des
parcours de formation professionnelle, la lutte contre le décrochage scolaire,
la recherche d’une performance économique dans le bien-être au travail. 


Après avoir œuvré pour le respect des valeurs républicaines – à
travers notamment l’organisation à Carpentras des « Instants Républicains »
–, Sandy-David Noisette a donné du sens, à travers ses investissements
associatifs, particulièrement dans le domaine du sport, de la solidarité, aux
loisirs du corps et à l’engagement bénévole.


Son admission comme assesseur d’un tribunal pour mineurs lui a
dernièrement ouvert une voie inattendue, celle qui lui rappelle finalement
combien l’école, le collège et le lycée ont un rôle à jouer pour améliorer la
qualité du lien social. Entretenir un bon climat scolaire se répercute
nécessairement sur le climat familial et aide à la structuration du jeune, de
même que l’ouverture culturelle des adolescents dans les établissements
d’enseignement permet ensuite de modeler et de dynamiser la politique
culturelle des institutions qui nous entourent. 


 






Le directeur d’école


 


Claude ONDE, de Vaqueyras


Le bonheur en
héritage


 


Texte de Sandy-David
Noisette


 


C’est en marchant
sur les valeurs qui lui furent transmises par sa cellule familiale que Claude
s’éprit du territoire sis au pied du Ventoux. Il naquit de cette alliance une
personnalité bienveillante et humaniste, fondée sur le partage. Né à Sarrians
le 11 février 1954 dans la ferme familiale, marié et père de trois enfants,
aujourd’hui grand-père de sept petits-enfants, Claude a toujours vécu dans le
Comtat Venaissin. Ses vingt ans sonnèrent le glas de l’innocence, âge auquel il
obtint son CFEN (certificat de fin d’études normales) et, dans la foulée, son
certificat d’aptitude au professorat (CAP d’instituteur). Depuis, au milieu des
élèves ou au cœur d’institutions publiques et associatives, c’est plein
d’allant que Claude ne cessa de conjuguer les verbes et les mots afin de
poursuivre son insatiable quête : transmettre, donner et partager. On peut
y voir le résultat d’une personnalité entreprenante forgée par l’amour éthéré
de ses parents. Ce souci de transmission fit de Claude un admirateur immodéré
de l’occitan provençal : il n’aurait jamais voué à ce dialecte l’amour
qu’il lui porte sans l’exemple déterminant de son père.


 


Un maître du
Comtat-Venaissin


 


C’est à plusieurs
titres que Claude Onde reste aujourd’hui un maître du Comtat Venaissin. Tout
d’abord, de par sa profession, Claude Onde fut maître d’école. La
fréquentation du lycée Jean-Henri Fabre de Carpentras (connu pour son identité
« scientifique ») et les conseils de son professeur de mathématiques
l’invitant à effectuer des études scientifiques ne l’auront pas, alors, fait
renoncer aux sirènes de l’école normale primaire. Lauréat dès la première
présentation du sélectif concours d’entrée, Claude acquit dans cette
institution les fondamentaux d’un geste professionnel qui a toujours fait la
réputation des normaliens. Claude officia ensuite comme enseignant puis
directeur d’école presque quatre décennies, sur le polygone formé par les communes
de Violès, Vacqueyras, Caromb, Sarrians, Monteux. Il fit preuve d’un engagement
sans faille jusqu’au terme de cette carrière, sans lassitude ni découragement.
Ceux qui l’ont connu comme instituteur, mais aussi ses pairs, témoignent d’une
posture exemplaire, fidèle aux valeurs alors défendues par les hussards noirs
de la République : il fut militant par son irrémissible volonté
d’installer au cœur des enfants, et au nom du peuple, laïcité en tête, les
valeurs de ladite République. Il le fut ensuite par sa volonté d’instiller, en
prônant l’argumentation, les lumières et l’esprit critique. Il le fut enfin,
par la qualité d’un geste pédagogique qui ne souffrit aucune
contestation : tel un missionnaire de l’instruction, il fut en permanence
habité par le devoir d’enseigner. Si Charles Péguy l’avait connu, et même sans
le célèbre uniforme, nul doute qu’il aurait été fier de voir combien Claude
était beau comme les hussards qu’il admirait tant. 


Claude fut ensuite
maître de son village d’adoption, Vacqueyras, ce qui aurait ravi ses
parents, puisque la famille réside à sa lisière, dans le quartier des Eygaux à
Sarrians depuis six générations, et plus exactement 1890. C’est là qu’il fut
également reconnu comme un maître de la poésie de la langue provençale.
Claude la qualifie d’ailleurs de « seconde langue maternelle ».
Il l’étudia tout jeune, aux côtés de son père notamment, dans le quotidien
d’une cellule familiale attachée aux valeurs du terroir : « Cette
langue, je ne la tiens pas des livres, mais du cœur » nous indique-t-il
avec beaucoup d’émotion. C’est pourquoi, depuis plus d’un demi-siècle, Claude
converse et partage en provençal avec sa famille ou ses amis, ou lors des fêtes
du village. Là encore, à l’ombre bien sûr de Frédéric Mistral, les félibres
l’auraient bien volontiers appelé maître.


 


Un homme engagé,
plein d’humanité


 


L’engagement de
Claude Onde est ancien, reposant sur les valeurs structurantes héritées de son
éducation : « Dernier d’une fratrie de quatre enfants, j’ai eu la
chance de grandir à l’abri du besoin et des soucis, non pas dans l’opulence ou
le superflu, mais avec l’exemple du travail, de l’économie, de la conscience de
la valeur des choses et de l’amour des choses simples. » Il en a tiré
une philosophie de la liberté, mettant l’accent sur une volonté d’ouverture sur
les autres et sur son environnement : c’est ce que traduisent à la fois sa
forte identité européenne et son engagement associatif local. Claude nous fait
d’abord état, parmi d’autres souvenirs ayant directement impacté sa famille, de
son émotion du 22 septembre 1984 à l’occasion de la poignée de main scellant la
réconciliation franco-allemande : « La réalité d’aujourd’hui n’est
hélas pas à la hauteur des espérances que ces images avaient suscité, mais j’en
ai gardé, je pense, un esprit d’ouverture et de pardon. » Il nous
relate ensuite, sur le plan local, le respect de la transmission d’une culture,
elle aussi à la source de son identité profonde : cet état de fait
n’aurait pas déplu au sociologue Pierre Bourdieu qui y aurait vu une
matérialisation de son paradigme sociologique. Ainsi, Claude fut – et reste -
très engagé aux niveaux associatif et mutualiste.


 


Très à l’aise dans
le dialogue, le contact et l’animation, avec son épouse Joëlle, Claude créa en
1997 le club de course à pied des « Jambes de Bacchus », alors
même que son goût pour ledit sport n’était que frémissant. La passion
l’emporta pourtant, suite à l’incongruité du fait générateur qui l’instilla
trois ans auparavant : une cousinade où l’un des convives lança, comme un
défi collectif, la participation à une course de 4 kms ! Si cette course a
pu, à cette époque, impressionner l’apprenti-coureur, il faut savoir que les
choses ont bien changé depuis : il brille aujourd’hui de mille feux,
notamment sur des courses bien plus longues et bien plus difficiles ! Ses
étendards sont désormais, pour la course sur route, le célèbre marathon de
Paris, de 42.195 mètres, couru en 1999, en 4 h 04 minutes et 12 secondes, et
pour la course nature, l’éco-trail de Paris en 2013, de 50 kms avec un départ
de Versailles, où Claude arriva 686e sur 1700 inscrits : une performance
exceptionnelle à la veille de ses soixante ans ! Avec un tel dynamisme, le
club sportif est devenu emblématique au pied des Dentelles de Montmirail :
Claude en fut le trésorier jusqu’en 2019, confiant systématiquement, comme un
acte de confiance, la présidence à d’autres passionnés. Il faut savoir que le
club existe encore aujourd’hui, rassemblant une cinquantaine d’adhérents,
passionnés par la course nature notamment, un sport qui a le vent en poupe et
que d’aucuns qualifient sous le néologisme de « trail ». Il a animé
la vie sportive du village et permis d’organiser une course de notoriété
départementale, chaque mois de juillet baptisée « Le circuit des
Vignes » : si le doyen honoraire de la faculté de droit d’Avignon
Université, Franck Petit, y a participé, se distinguant par son grand courage
sous une chaleur harassante chaque mois de juillet, à la veille de la fête des
vins du village, nous pouvons souligner que la course aura même attiré la
célèbre marathonienne Jocelyne Villeton, championne de France du 10.000 m en
1984 et médaillée de bronze aux championnats du monde de marathon à Rome en
1987.


Afin de poursuivre
l’œuvre de solidarité initiée par nos aînés juste après la Seconde Guerre
mondiale, Claude a ensuite été élu pendant une vingtaine d’années au comité de
section de la mutuelle santé MGEN (Mutuelle Générale de l’Éducation Nationale).
Sur plusieurs années, il a ainsi participé à la vie de la section
départementale de Vaucluse. 


Claude est fier de
cet engagement car, selon lui, « il s’agit d’une véritable mutuelle
avec ce que ce mot recouvre de solidarité et d’humanisme : une véritable
mutuelle n’est pas une structure assurantielle.»


Enfin, sur le
village de Vacqueyras, Claude a été élu au Conseil municipal, comme
maire-adjoint, secondant ainsi son ami Jean-Marie Gravier, élu quant à lui
maire sur plusieurs mandats. Mais cet engagement n’aura pas suffi à satisfaire
la satiété de l’intéressé puisqu’il anime également depuis quelques années, en
tant que président, l’association culturelle « Comité pour la
survivance du Troubadour Raimbaut de Vacqueyras », troubadour célèbre
du XII° siècle, inspirateur de Pétrarque notamment. Cette œuvre associative
brille elle aussi de mille feux, à l’instar du succès que connaît le club des Jambes
de Bacchus. Elle regroupe des amoureux de la chanson française sublimée par
des artistes tels que Brassens, Barbara, Ferrat, etc. ainsi bien sûr, que de
nombreux amoureux de la langue provençale ! 


Aujourd’hui,
Claude est un retraité heureux. Poursuivant son chemin, et sans bouder son
plaisir, le maître se perd quelquefois à se retourner. Si son épouse, ses
enfants et petits-enfants attirent bien sûr ses premiers regards, un lien
indicible le porte vers l’œuvre qu’il a continûment accomplie. Au final, Claude
ne se sera pas inspiré exclusivement du terroir géographique et familial. Sa volonté
aura été mâtinée de la pensée des félibres qu’il admire, et notamment celle de
René Char. Si celui-ci soulignait qu’« il n’y a que deux conduites avec
la vie : ou on la rêve ou on l’accomplit. », pour Claude, le rêve sera
devenu réalité. Il est si beau, qu’il se révèle encore aujourd’hui. Une belle
histoire qu’il pourra conter à Marius, son dernier petit-fils.


 






Les professeurs


 


Philippe-Jean Coulomb, de
Beaumes-de-Venise


Homme de sciences
et de lettres


 


Philippe-Jean
Coulomb est né en 1941 à Kouba (Algérie), là où son père, officier supérieur,
était en poste. Une fois la famille revenue en France, il fit ses études
secondaires au collège Saint-Joseph d’Avignon, puis intégra le Lycée Thiers à
Marseille. Son projet était de se consacrer aux sciences naturelles. 


 


Carrière
universitaire


 


Au terme de ses
études à l’université d’Aix-Marseille I, il fut admis comme moniteur de travaux
pratiques dans le service de biochimie végétale du professeur Gaston Ducet,
puis recruté sur un poste d’assistant par le biologiste Roger Buvat
(1914-2001), membre de l’Académie des Sciences (Institut de France) et
directeur de l’Institut de Cytologie de Marseille-Luminy. Après l’achèvement de
ses recherches doctorales, il soutint en 1971 une thèse intitulée « Mise
en évidence chez les végétaux du système lysosomal ». Immédiatement
reconnus par la communauté scientifique, ses travaux furent couronnés en 1972
du Prix des Laboratoires de l’Académie des Sciences (Institut de France).


En 1978, il est
nommé professeur de biologie cellulaire à l’université d’Avignon, où il fut
rapidement chargé de mettre en place un DEUG de biologie. Par la suite, il créa
le DEUST Agronomie puis la licence de phytoprotection, qui devait déboucher sur
l’IUP d’Agrosciences. Avec son épouse Claude, chargée de recherches au
C.N.R.S., il fut à l’origine du laboratoire de recherche de cytologie et
pathologie végétales, dont les travaux étaient consacrés à l’étude des
interactions hôtes-parasites chez les végétaux cultivés. 


Philippe-Jean
Coulomb s’est aussi intéressé au principe de précaution, qui a fait une
apparition remarquée en 2004 dans notre Constitution, avec l’adoption de la
Charte de l’environnement. Il a lui-même contribué à la reconnaissance et à la
compréhension de ce principe, qui fut au centre des travaux de la Commission
Internationale Consultative sur le Principe de Précaution (CICPP), dont il a
été le président de 2001 à 2005. Dans son ouvrage sorti en 2006 sur le sujet,
il a abordé, du point de vue scientifique, les risques majeurs liés aux techniques et
pratiques contemporaines (OGM, nucléaire, bioterrorisme, agroterrorisme, sang
contaminé…) en évoquant des solutions immédiates pour y remédier.


Philippe-Jean
Coulomb s’est enfin mis au service de la région et de l’État en effectuant
plusieurs missions importantes : il a été membre élu du Comité consultatif
de la recherche régionale et de la technologie pour la région PACA et
administrateur représentant l’État au Centre de Transfert des Bio-Industries
(1984-1985). En 1984-1985, il a été chargé par le recteur de l’académie
Aix-Marseille de l’animation d’une Commission d’étude « Biotechnologie et
Agroalimentaire ». 


La contribution
des scientifiques à la création et au développement des parcs naturels est
toujours nécessaire pour la réussite de ces structures : Philippe-Jean n’a
pas manqué d’y apporter sa part, en assurant la présidence du conseil
scientifique du Parc Naturel Régional du Lubéron (1992-1994).


Quelques années
avant son départ à la retraite, ses collègues lui font l’honneur de l’élire
pour cinq ans doyen de la faculté des sciences de l’université d’Avignon
(1997-2002). 


 


Création et
rayonnement de l’Académie de Beaumes-de-Venise


 


En 1973,
Philippe-Jean Coulomb a été co-fondateur avec son épouse Claude de l’Académie
de Beaumes-de-Venise. Il en a assuré la présidence pendant près de quarante
ans. Cette association a pour objet la sauvegarde et la valorisation du
patrimoine archéologique, historique et culturel de Beaumes-de-Venise. Elle a
mis en place un « Espace archéologique » où sont présentés des
vestiges souvent retrouvés sur place – bas-reliefs romains, sépultures antiques
et paléochrétiennes, céramiques… et édite les Cahiers de l’académie, dont
plusieurs numéros ont été écrits ou coordonnés par Philippe-Jean Coulomb. Ces
publications portent sur le patrimoine historique (« Les sites
historiques de Beaumes »), architectural (« Aubune secrète ») ou biologique
(« Itinéraires
d’un Naturaliste », « L’Olivier », « La Vigne cette
Lambrusque ») du territoire de Beaumes.


C’est également
dans le cadre de l’Académie que Philippe-Jean Coulomb a raconté l’histoire
locale sous forme de pièces de théâtre, qui ont été jouées à Beaumes : sa pièce
« Morituri ou la bataille d’Aubune » a été interprétée à Notre Dame
d’Aubune par la troupe du TRAC les 9, 10, 12 13 et 14 août 2002, avec une mise
en scène de Vincent Siano et le soutien du ministère de la Jeunesse et de l’Éducation,
du Conseil général de Vaucluse, ainsi que de la Commune de Beaumes de
Venise ; « Le Seigneur de Durban », pièce de théâtre en 1 acte,
a fait l’objet d’une lecture publique en 2006.


Dans son ouvrage
intitulé « Le roman d’Epyminia », Philippe-Jean Coulomb a également
mis en scène la ville et les habitants de Beaumes-de-Venise, en racontant
l’histoire d’une balméenne – Epyminia – dont le nom figure sur une stèle
funéraire de l’oppidum Gallo-Romain de Beaumes-de-Venise qu’un archéologue a
découvert au 19e siècle. L’action de ce roman en 2 tomes se déroule vers la fin
du cinquième siècle, en une seule journée : sous le règne des rois
Wisigoths Eric et Alaric, les habitants d’Alpuna en Provence (Aubune -
Beaumes-deVenise) eurent à endurer les pires violences : massacres,
déportations, viols, esclavage… Après avoir survécu au massacre de son peuple
et de la colonie romaine, Epyminia retrouve l’espoir, avec la venue d’un jeune
guerrier éduen, Rix, qui l’épouse. La vie reprend, mais des troupes armées
incontrôlées, qui continuent à faire régner la terreur, se dirigent vers
l’oppidum où Epyminia et Rix se sont réfugiés…


Avec Claude
Coulomb, la section « Tradition et culture provençales » de
l’Académie de Beaumes s’est aussi attachée à maintenir vivantes les traditions
associées aux solstices d’été (La Saint-Jean) et d’hiver (Calendales et Cacho
fio). Plusieurs expositions et vidéoconférences ont permis de faire
connaître les costumes contadins, en les déclinant au fil des saisons :
temps des cerises, moissons, vendanges, olivades.


L’Académie de
Beaumes a enfin organisé plusieurs rencontres avec des personnalités de premier
plan, qui étaient amenées à présenter leur parcours et le domaine de leurs
activités et recherches : Alain Bombard (1924-2005), André Chiron, Jean-Paul
Clébert (1926-2011), Marie Mauron (1896-1986)…


 


Le conférencier


 


Philippe-Jean
Coulomb propose, depuis 1973, de nombreuses conférences sur des thèmes variés
(histoire des sciences, protection de l’environnement, principe de précaution,
archéologie, oléiculture, biodynamie…) pour un public élargi. Il a par exemple
donné de nombreuses conférences remarquées sur le parcours personnel d’Albert
Einstein.


 


L’œuvre littéraire


 


Philippe-Jean
Coulomb s’intéresse particulièrement aux thèmes de la naissance de l’univers et
de la vie, en y associant le rôle et la place des religions. Il y a consacré
plusieurs essais scientifiques (« L’homme et l’Univers », « Les fils
de l’Univers », « Des dieux et des hommes »). Son
essai « Inventer l’Univers » est plus ancré dans l’histoire des
sciences, en rendant hommage aux grands scientifiques - Pythagore,
Aristarque de Samos, Hypatie, Giordano Bruno, Galilée, Einstein… - qui se sont
heurtés, à la suite de leurs découvertes, aux pouvoirs temporels et religieux.


Très jeune,
l’écrivain s’est essayé à la poésie. Ses poèmes portent sur des thèmes
connexes, tels la construction du moi et la quête de l’immortalité : dans
« Je ou la quête du moi », il évoque dans la continuité les questions
de la création, la genèse des hommes et la place des dieux - son cheminement
personnel ; son poème épique « Gilgamesh » raconte, en 3000
vers, les aventures du roi de la ville d’Uruk (Mésopotamie), qui n’a de cesse de
lutter pour gagner, sans succès, l’immortalité. 


Une autre partie
de l’œuvre de Philippe-Jean Coulomb est composée de romans historiques. Avant
« Le roman d’Epyminia », qui lui permit de s’intéresser à la vie des Gallo-Romains
(5 et 6e siècle apr. J.-C.), il se consacra à la réhabilitation d’un roi de
Sicile, « Agathocle de Sicile » - contemporain d’Alexandre le Grand
(356-323 av. J.-C.) -, qui fut le dernier grand souverain sicilien grec à
imposer sa puissance en méditerranée. Dans son dernier roman intitulé
« Ugo », l’auteur parcourt le 12e siècle, en racontant l’histoire de
deux moines, Ugo et Stéfanus, qui ont signé de leur nom de nombreuses chapelles
romanes et cathédrales en Provence.


Il faut enfin
citer les trois créations théâtrales de l’auteur, dont la première « Le
dernier Bouffon » a été jouée au Festival off d’Avignon en juillet 2000,
par la Compagnie Serge Barbuscia du Théâtre du Balcon d’Avignon. Cette
pièce a été primée par la fondation Beaumarchais. L’intrigue est très
originale : un savant solitaire est l’inventeur d’une poupée robotisée
qu’il a mise au monde en défiant les lois de la nature et au mépris de
l’éthique. Créature de ce clown dérisoire, cette dernière va rejeter son
caractère insensible et découvre la tendresse. Elle est hélas condamnée par un
virus et meurt dans les bras de son père. Finalement, le savant va se retrouver
au tribunal, accusé d’être « meurtrier par omission d’amour ».



Ses deux autres
pièces, en lien avec l’histoire de beaumes, sont celles qui ont été citées plus
haut : « Morituri ou la bataille d’Aubune », qui a été
interprétée à Notre Dame d’Aubune par la troupe du TRAC les 9, 10, 12 13 et 14
août 2002, et « Le Seigneur de Durban », pièce de théâtre en 1 acte.


 


 


Patrick Lagouyete, de Carpentras 


Du Quartier latin
au Géant de Provence


 


de Sandy-David
Noisette


 


Résidant au pied
du Ventoux et des monts de Vaucluse, son territoire d’adoption, l’emblématique
professeur du lycée Jean-Henri Fabre de Carpentras nous conte, au travers de la
réponse à quelques questions, l’histoire d’un parcours oscillant entre
déterminisme et libération. Agrégé d’histoire et docteur de l’université Paris
I Panthéon-Sorbonne, celui qui aurait pu devenir universitaire a finalement
fait le choix des élèves du lycée patrimonial du Comtat Venaissin. En
respectant leur diversité culturelle, il leur conte, avec toute l’humilité du
chercheur, une histoire nationale et locale mâtinée de passion et de points
d’interrogation. Au cœur de la communauté éducative, cette aptitude à révéler
leur libre arbitre en fait un personnage aussi consensuel qu’influent.


 


Pouvez-vous nous faire part du cadre familial de votre
enfance et de son influence ?


 


« Je suis né
le 25 août 1956, à Bordeaux. Mon grand-père, industriel du bois, que je n’ai
jamais connu, était un homme de droite, comme on peut l’être dans les années vingt
et trente. Catholique pratiquant, partageant sans doute une forme conformiste
de l’antisémitisme, il s’est rallié, apparemment sans états d’âme, au maréchal
Pétain. Mais, profondément hostile à l’Allemagne, il a refusé la présidence de
la Chambre de commerce de Gironde qu’on lui a proposée après l’installation du
régime de Vichy. Bordeaux étant en zone occupée, c’était, d’une manière ou
d’une autre, accepter de pratiquer la collaboration, ce que, selon mon père,
mon grand-père ne pouvait supporter. Alors, me direz-vous, comment
pouvaient-ils, lui et son fils, être pétainistes ? Comme beaucoup, ils se
sont voilé la face ou ignoraient la réalité des sentiments politiques du
Maréchal. Pour eux, il est resté jusqu’au bout, au moins pour mon père, mais
sans doute aussi pour mon grand-père décédé en 1959, le général de Verdun,
celui qui avait réussi à repousser les « Boches ». Pour le reste,
Laval était le seul responsable des avanies de la collaboration. Quant à la
politique antisémite je n’ai jamais entendu mon père y faire la moindre
allusion. Il est vrai qu’il était peu bavard et évoquait rarement son passé. Au
fond, il avait fini par accorder plus d’importance aux hommes qu’à leurs idées,
ce qui l’avait amené à apporter son suffrage au maire socialiste de notre
village. 


Du côté de ma
mère, qui, elle, était plus bavarde sur son passé – mais aussi sur celui de mon
père -- j’ai eu, très tôt, une autre vision de la Seconde Guerre mondiale,
qu’elle a vécue, elle aussi en zone occupée, au Pays basque, à Anglet. Mon
grand-père, né en 1886 en Savoie, ingénieur et ancien officier de la Première Guerre
mondiale, a rejoint très tôt la Résistance. Où ? Qu’a-t-il fait
exactement ? Je n’en sais strictement rien. Tout ce que je sais, c’est
qu’il était gaulliste et qu’il avait un mépris sans borne pour les résistants
de 1944. Mais ma mère ne le considérait pas comme un héros, plutôt comme un
père irresponsable qui a laissé tomber du jour au lendemain sa femme et sa
fille unique. La guerre vécue par ma mère, c’est celle de la peur (armes
laissées par le père enterrées dans le jardin, avec la crainte que, sur une
dénonciation, les Allemands ne finissent par les découvrir, le bombardement
allié de mars 1944 qui a fait plus d’une centaine de morts, uniquement des civils
dans les deux communes limitrophes d’Anglet et de Biarritz), les privations
(difficultés à se nourrir et à vivre, avec de maigres revenus), l’horreur de
l’épuration (femmes tondues, dénudées). Je ne certifierais pas qu’il s’agit de
souvenirs réels ou reconstruits, mais c’est ainsi que ma mère décrivait
« sa » guerre, loin de tout héroïsme, sinon celui de son professeur
de sport, une jeune femme dont personne ne savait qu’elle appartenait à la
Résistance, jusqu’à ce qu’elle soit dénoncée et arrêtée par les nazis, avant
d’être déportée. Je n’ai jamais eu le moindre contre-témoignage, ni de ma
grand-mère décédée quatre ans avant ma naissance, ni de mon grand-père. 


J’avais douze ans
quand il est mort, mais je le voyais rarement. Ses relations avec sa fille étaient,
disons, très compliquées. Les rares réunions familiales se passaient sans que
jamais la guerre ne soit évoquée, sans doute pour éviter entre gendre et
beau-père une discussion qui aurait pu être orageuse. Bref, avec une pareille
famille, j’ai très vite compris que le passé n’était pas le même pour tous. »



 


Comment est né votre goût pour l’histoire ?


 


« Difficile
de réponde à cette question … parce que je n’ai pas le souvenir d’un début. Ce
qui est certain, c’est que ce goût a été très vite nourri par mes
instituteurs.  Je revois encore ces grands panneaux colorés, grâce auxquels,
dès le CE1, ils nous narraient l’histoire de Jeanne d’Arc délivrant Orléans, du
chevalier Bayard adoubant chevalier François Ier…  Plus tard, mon
instituteur de CM2, Monsieur Bonotto, véritable hussard noir, comme sa barbe
qui nous impressionnait au premier abord, nous faisait connaître une histoire,
autant celle de la Révolution que celle de la Seconde Guerre mondiale, pleine
de nuances, je ne dirais pas de complexité, mais débarrassée des images d’Épinal,
que j’avais pourtant beaucoup aimées jusque-là. Avec lui, l’histoire est
devenue autre chose qu’une réserve à rêves héroïques. Elle est devenue matière
à réflexion. 


Mais pas de goût
de l’histoire sans goût de la lecture. Et, dans ce domaine, j’ai été
particulièrement gâté par mes parents. D’abord, chez nous, pas de
télévision ; les soirées étaient occupées soit à des jeux de société, soit
à la lecture, et de plus en plus à la lecture. Or, mes parents nous avaient
offert, à ma sœur et moi, une encyclopédie, Encyclopédie du livre d’or pour
garçons et filles, conçue par une Américaine, Bertha Parker, et dont un
inspecteur général honoraire de l’Instruction publique, J.B. Piobetta avait
rédigé l’introduction. Pour des enfants du milieu des années 1960, c’était un
superbe ouvrage, constitué de huit volumes reliés, comme pour les grands, d’une
reliure vert empire, sur laquelle se détachait le titre en lettres dorées,
qu’on retrouvait sur la tranche, agrémenté sur chaque volume d’un numéro
également doré sur fond de carré noir. Je pourrais en parler au présent car les
huit tomes sont toujours en bonne place dans ma bibliothèque. Ma sœur goûtant
peu à la lecture, je me suis très vite approprié l’objet, bien qu’il restât
pendant des années dans le salon. Les pages qui m’attiraient le plus
contenaient les cartes des continents sur lesquelles figuraient les dessins des
richesses naturelles, humaines, économiques ; ainsi un panda semblait
chevaucher en Asie l’Everest, tandis que la Chine était illustrée par des temples
bouddhistes ou des paysans cultivant leurs rizières à l’abri de la Grande
Muraille ; tout donnait une impression d’harmonie, d’exotisme, de paisible
prospérité, dans un monde où Taïwan s’appelait encore Formose et dans lequel
Mao n’avait apparemment jamais vécu. Mais, bon, à huit, neuf ans, on ne
s’arrête pas à ce genre de détail. La clarté du texte accompagnant les cartes,
la variété et la vivacité des dessins illustrant diverses scènes de la vie
locale, c’était fascinant. En dehors des cartes, j’aimais beaucoup lire les
articles consacrés à la mythologie et aux personnages historiques. L’article
histoire consistait en une chronologie de l’histoire mondiale faite de
vignettes illustrées, se déroulant sur une douzaine de pages, sur lesquelles je
m’attardais souvent. Si bien avant mes camarades, je savais tout de la
mythologie, si bien avant eux je connaissais la tapisserie de Bayeux, la Grande
Charte anglaise, les Aztèques et bien d’autres choses, c’est grâce à cette
merveilleuse encyclopédie. 


Pendant toutes mes
années de collège, ma passion pour la lecture a pu se déployer sans limite, car
ma mère est devenue la responsable de la bibliothèque de l’association des
parents d’élèves. J’ai eu ainsi l’accès libre à tous les rayons, même en dehors
des jours d’ouverture. J’ai très vite délaissé les ouvrages jeunesse pour les
livres d’histoire de la section Adultes. J’ai ainsi découvert Alain Decaux et
André Castelot, véritables conteurs d’histoire. Je passais mes soirées, mes
journées pendant les vacances à lire… en dehors des devoirs de vacances et de
l’étape du Tour suivie passionnément à la radio ! Au lycée, j’ai découvert
les Archives départementales, grâce à un professeur d’histoire, Mlle Fray, qui,
dans le cadre du 1%, avait décidé de faire travailler un groupe motivé sur
l’immigration espagnole à Mont-de-Marsan. Nous avons ainsi passé plusieurs après-midi
sur les registres de recensements. J’ai trouvé ce contact avec les documents
plus ou moins anciens très excitant. » 


 


Avant d’être nommé au lycée Jean-Henri Fabre de Carpentras,
vous avez connu les lycées érigés sous les ors de la République. Comment
avez-vous trouvé un équilibre ?


 


« Avant
d’arriver au lycée Jean-Henri Fabre de Carpentras, j’ai fait l’essentiel de ma
carrière dans les lycées parisiens, dont le dernier Lavoisier, dans le Quartier
latin. Je ne cacherai pas que mes débuts à Carpentras ont été difficiles.
Pourtant, j’étais plutôt apparemment bien tombé. Le lycée Fabre avait la
réputation d’être le lycée patrimonial de Carpentras, même si son architecture
« Pailleron » était peu engageante. En revanche, son superbe parc et
la vue sur le Ventoux, puis, comme je l’ai très vite découvert depuis son
parking, sur les Dentelles de Montmirail, constituaient une attraction non
négligeable. Je n’ai pas été bizuté, autrement dit j’ai eu un très bon service,
retrouvant, avec une Seconde qui avait la particularité d’associer des élèves
qui faisaient Art plastique à d’autres qui avaient choisi une option
technologique, une Première et une Terminale ES. Mais quel choc, lorsque j’ai
découvert les premiers résultats de mes élèves ! Je me suis rendu compte
qu’ils avaient du mal à suivre mes cours et surtout qu’ils avaient encore plus
de mal à les approfondir. Finies les discussions sur la lecture d’un livre qui
avait marqué un ou une élève, sur l’actualité internationale, sur un film ou
une Expo. Mes élèves n’étaient plus fille ou fils d’avocat, de professeur
d’université, de journaliste du 20 heures, de dirigeant du CAC 40, mais j’avais
désormais face à moi des filles ou des fils d’ouvriers agricoles, dont je
découvrais la survivance autrement que par les statistiques de l’INSEE, de
mineurs ; mais les plus surprenants étaient ces fils de paysans qui ne
parlaient que chasse. Cette pratique aurait sûrement horrifié la quasi-totalité
de mes élèves parisiens. Dernière déception, quand je demandais à mes
Terminales leur orientation après le bac, aucun de celles et de ceux que
j’avais n’envisageait une classe préparatoire aux grandes écoles, destination
des trois quarts de mes élèves de Lavoisier ! Heureusement, plus de dix
ans après, cela a beaucoup changé, comme s’est accéléré le changement
sociologique des élèves. La ruralité recule à Fabre, au rythme de l’arrivée de
néo-provençaux venus des quatre coins de la France métropolitaine et
ultramarine.


La deuxième année,
le proviseur m’a rendu un grand service en me confiant une Première
technologique. Au départ, j’ai pris cela pour un bizutage décalé. Je n’avais
jamais eu d’élèves de voie technologique, ne serait-ce que parce que je n’avais
jamais fréquenté d’établissement avec des sections technologiques. Je dois
avouer que ma première réaction a été de me rappeler les propos du proviseur de
Lavoisier, m’avertissant, lorsque je lui eus fait part de ma volonté d’être muté
dans le Vaucluse, « Monsieur Lagoueyte, vous avez mangé votre pain
blanc ». Après le pain blanc, le pain noir ! Très vite j’ai compris
que j’avais eu tort. C’est un nouveau défi qui m’était lancé, une occasion de
me renouveler. 


Le proviseur
Martino m’avait accordé une sécurité : je n’avais, dans cette classe dite
Générale Mécanique, que onze élèves, tous des garçons. Le courant est très vite
passé entre nous, à tel point que lorsque j’ai été inspecté avec cette classe,
six mois après l’avoir prise en charge, tout s’est bien passé. Dès lors, la
greffe semblait avoir pris. D’ailleurs, je me remettais à travailler à une
étude sur le coup d’Etat du 2 décembre, que j’avais commencée à Paris. Cela m’a
permis de trouver peu à peu une nouvelle forme d’équilibre dans ma vie de
professeur comtadin. » 


 


Être devenu venturien mâtine-t-il votre activité d’enseignant
?


 


« Cet
équilibre a été facilité aussi par la véritable passion amoureuse pour le
Ventoux et ses environs des monts de Vaucluse et des Dentelles, qui, après bien
d’autres parachutés dans le département, m’a saisi. J’ai arpenté avec ma femme
et mon fils le Comtat dans de multiples randonnées ; dès notre deuxième
rentrée scolaire, mon fils, alors âgé de 12 ans, et moi avons fait notre première
« ascension » du Ventoux à travers bois et rocailles depuis le
hameau de Sainte-Colombe ; à chaque arrêt je lui lisais un passage de la
première ascension racontée par Pétrarque ; une autre fois, ce fut la
lecture de l’une de celles de Jean-Henri Fabre. J’ai sillonné toutes les routes
du Comtat sur un vélo de course, jusqu’à oser me lancer dans l’ascension, pour
la première fois, par Malaucène, du Mont Chauve. Ma femme ayant lancé son
atelier de décoration florale, je repérais depuis mon vélo ou au cours de mes
randonnées, souvent en solitaire, les meilleures végétations qui servent à
amplifier un bouquet ou à orner les arches d’un mariage. Évidemment, il
m’arrivait, comme cela m’arrive encore, de faire part à mes élèves de mes
« découvertes » ou de mes surprises. Je me souviens un jour, avoir
évoqué, à l’occasion d’un cours de géographie de Première, la biosphère du
Ventoux, que j’ai été amené à traverser plusieurs fois ; j’expliquai à mes
élèves que je prenais bien soin de ne pas quitter le sentier, même si j’étais
parfois tenté de le faire. Je suis alors interrompu par un de mes élèves,
chasseur et cueilleur de champignon, habitant d’un charmant village
venturien : « Mais Monsieur, je peux vous dire que là-bas on trouve
de bons champignons et que je les ramasse. Et personne ne m’en empêchera !
Surtout pas les Parisiens ! » s’écria-t-il sous les rires goguenards
de ses camarades. C’était qui les Parisiens ? Moi et mes semblables qui
tentons d’inculquer à nos élèves le respect de la loi, ou ces fonctionnaires
auteurs d’une nouvelle interdiction empiétant sur des libertés
immémoriales ? J’eus beau lui montrer des photos de ce qu’était devenu un
Ventoux surexploité, je ne l’ai pas convaincu ! Mais j’ai toujours plaisir
à signaler un lieu, un site, un patrimoine que, je m’en suis peu à peu rendu
compte, bien de mes élèves, Provençaux d’adoption, ne connaissent pas, comme le
sentier des arbres reliques au-dessus du Mont-Serein, la petite merveille
romane de Notre-Dame d’Aubune dont je pensais que, comme Sénanque, et à tort
dans les deux cas, tous les élèves la connaissaient, ou encore cette station de
panneaux solaires, découverte au hasard d’une randonnée-discussion, avec mon
fils devenu jeune homme, en pleine nature, dans les hauts des gorges de la
Nesque. Oui, incontestablement, le Ventoux et le Comtat s’invitent
régulièrement dans mes cours. Quand j’aborde la Seconde Guerre mondiale ou la
France de Vichy, je ne manque pas depuis quatre ou cinq ans, quand j’ai
découvert leur existence, de parler à mes élèves de leurs deux condisciples
lointains, adolescents juifs venus se réfugier à Carpentras, élèves en seconde
et première au lycée Fabre, qui ont été livrés, malgré le principal de ce qui
s’appelait encore Collège Fabre, à la Gestapo et sont morts à Auschwitz : ils
s’appelaient Jean-Pierre Dreyfus et Mardochée Delvaille. »


 


De quelle manière le Comtat Venaissin inspire-t-il votre
activité de chercheur ?  


 


« Installé
depuis près de quinze ans dans le Comtat, je n’ai pas manqué de m’intéresser à
son histoire. Au début, j’ai fait cela en touriste, achetant le moindre ouvrage
sur le Vaucluse et le Comtat. C’est ainsi que j’ai découvert deux revues très
précieuses, Les carnets du Ventoux et Les Études Comtadines. À
l’Inguimbertine, encore dans ses anciens locaux, j’ai apprécié de monter
l’échelle qui permettait de recueillir dans de pittoresques boîtes-fichiers de
l’inventaire Barjavel, médecin, maire de Carpentras et collectionneur de
livres, de manuscrits et de tableaux, mille trouvailles sur l’histoire du
département et du Comtat, dont j’ai pu intégrer quelques éléments dans le livre
que je préparais alors sur le coup d’État du 2 décembre 1851. Puis, en février
2008, à l’occasion d’un colloque sur Jules de la Madelène, à la chapelle des
Pénitents Blancs, auquel j’assistais en simple auditeur, Jean-Paul Chabaud, le
créateur des Études comtadines, qui m’avait déjà remarqué à plusieurs
reprises à l’Inguimbertine, m’a proposé de participer à sa revue. C’est ainsi
que deux mois plus tard, la revue publiait mon premier article. J’utilisai la
méthode inaugurée dans ma thèse pour faire revivre à partir de procès-verbaux
électoraux, trouvés aux Archives nationales, une élection législative à
Carpentras aux débuts de la Restauration. Je complétai mon étude avec des
sources tirées de mes recherches aux Archives départementales du Vaucluse et à
l’Inguimbertine. Je fis ainsi la synthèse entre ce que j’étais, un chercheur
parisien, travaillant avec une approche à la fois nationale et locale, et ce
que je devenais, un chercheur local, essayant de faire revivre, comme mes
condisciples comtadins, leur érudition en moins, l’histoire de mon coin
d’adoption. Je parle de mes condisciples, car Jean-Paul Chabaud fait de chaque
auteur de sa revue un « étudiant comtadin », statut dont je suis
encore très fier ! 


J’ai passé bien
des après-midi à l’Inguimbertine, ayant accès, grâce à la bienveillance du
conservateur en chef M. Jean-François Delmas, à quelques trésors manuscrits. Ma
dernière trouvaille concerne un volumineux manuscrit portant sur une enquête
électorale organisée à Carpentras, en 1842 et 1843 à la suite d’une élection
législative contestée. C’est la première fois dans notre histoire parlementaire
et électorale que la Chambre des députés envoyait une commission sur place,
pour enquêter sur la manière dont le scrutin d’était déroulé. Le fait est
d’autant plus intéressant que figurait, parmi les membres de la commission
Gustave de Beaumont, l’ami de Tocqueville. Tenu par d’autres travaux et
notamment une étude nationale sur les coups d’Etat, je n’ai pas eu le temps
d’approfondir l’étude déjà entamée de ce manuscrit lorsque l’Inguimbertine a
fermé. Je ne désespère pas de pouvoir le faire un jour. Mais, ma vie de
chercheur comtadin ne s’est pas arrêtée là. En septembre 2018, invité à
participer à un colloque à Lausanne sur les coups d’État, j’ai axé une partie
de ma communication sur le Vaucluse. Enfin récemment, j’ai eu le plaisir d’être
invité, à l’initiative de mon proviseur Sandy-David Noisette, par l’Association
philosophique culturelle et sociale de Mazan, pour donner une conférence sur
les résistances au coup d’État du 2 décembre 1851. Sous la houlette
bienveillante de son président Guy Matteudi, l’APCS participe à animer la vie
culturelle du Comtat, avec autant d’exigence, mais plus d’éclectisme que les Études
comtadines. J’y ai découvert des gens passionnés par le Comtat Venaissin et
dont certains ont cette érudition inégalable des hommes et des femmes qui
dévouent une partie de leur vie à connaître et faire connaître les lieux où,
souvent, ils sont nés, et devant laquelle je ne peux m’empêcher de me sentir
bien humble. » 


 


Comment voyez-vous votre avenir ?  


 


« Mon avenir,
je ne le vois pas comme ces érudits, car je ne serai jamais qu’un néophyte
comtadin. En revanche, une fois à la retraite, j’aurai le temps de participer
davantage à l’animation des diverses associations culturelles locales, entre
deux randonnées sur les sentiers du Ventoux, de la Nesque ou du Toulourenc.
J’inviterai plus d’amis du reste de la France à venir découvrir, justement hors
des sentiers trop battus, le Comtat et ses environs. Je n’abandonnerai pas pour
autant mon approche nationale de l’histoire. Mais, ce qui est sûr, c’est que
nous ne nous voyons pas, mon épouse et moi, vivre désormais à l’écart du
Ventoux et des Dentelles de Montmirail. » 
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Bruno Maccari, de Sorgues,


L’ambition du
vrai, du bien et du beau


 


de Sandy-David Noisette


 


Au sud-ouest
Ventoux, sur la rive gauche du Rhône, nous rencontrons Bruno Maccari, né à
Sorgues en 1949, de parents artisans d’origine italienne. La rencontre de
l’humaniste, étonnante, nous fait ressortir émus ; à n’en pas douter, la
pétillance du regard bleu azur, l’éclectisme de son talent et l’énergie envoûtante
du personnage y sont pour beaucoup.


 


Artiste et peintre
décorateur


 


Le 25 avril 1949,
nul doute que du berceau de Bruno Maccari aura exhalé l’odeur de l’atelier et
le souffle de la passion. C’est d’ailleurs dans son improbable atelier que nous
le rencontrons, fier de nous faire découvrir sa principale occupation du moment,
la peinture. Car oui, avant d’être artisan peintre décorateur, Bruno est un
artiste, créatif, éclectique, passionné. Découvrir ses œuvres interroge. Il est
alors difficile de le définir précisément, de le rattacher à tel ou tel
mouvement artistique, puisque ses créations oscillent entre l’hyper réalisme,
l’orphisme et l’expression lyrique, sa passion du moment. Deux certitudes
cependant. La première c’est que Bruno est plus Cosmos que Kosmos,
au sens grec du terme : on retrouve en lui l’humilité du personnage. La
seconde, c’est qu’il se sera régalé à peindre le Ventoux tant du côté de Bédoin
que de celui de Monnieux où il a trouvé de nouvelles sources d’inspiration.


Ses créations
contemporaines font suite à une carrière elle aussi marquée par la diversité. Titulaire
d’un BTS de peintre-décorateur, Bruno Maccari cumula les métiers de peintre en
décors, peintre en lettres, et enseignant de peinture décorative au lycée
professionnel de Vedène. Il garda dans ces métiers de création la fibre de
l’entrepreneur, passionné par les défis et le goût de la transmission. Ce ne
fut donc pas incongru qu’il finisse par être consacré par la Chambre des
métiers et de l’artisanat de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur maître
artisan, plus haute distinction de l’artisanat en France. Rien d’étonnant pour
ce finaliste du concours de Meilleur Ouvrier de France pour la classe VII
« communication picturale » qui cumula, en outre, de nombreux prix
départementaux : le prix « Stars et Métiers » de Vaucluse, grand
prix de l’artisanat, le prix de la « Dynamique Artisanale »,
récompensant la dimension innovante des artisans au travers de nouveaux
produits, de nouvelles techniques et de technologies de pointe. Rien d’étonnant
non plus, lorsque se cumulent le goût du savoir-faire, de l’excellence et du
travail de prestige. 


Cet extraordinaire
curriculum vitae a fini par amener Bruno à œuvrer pour les plus beaux bâtiments
de Vaucluse. Tout d’abord, il contribua à la restauration du Château du Marquis
de Sade, à Saumane-de-Vaucluse. Puis, il apporta son concours à celle du plus
ancien bâtiment des grands domaines de Châteauneuf-du-Pape, le château la
Nerthe, construit sous Louis XV. Enfin, toujours sous l’égide des Bâtiments de
France, avec celle de l’Hôtel de Brantes en Avignon, alors âgé de trois
siècles.


Cette grande
expérience, certifiée et valorisée, amène désormais Bruno à s’investir comme
expert auprès des élèves et des équipes des lycées professionnels vauclusiens
disposant de sections dans le domaine du bâtiment et de l’industrie. Son action
l’invite aussi à promouvoir les parcours d’excellence et de réussite auprès des
jeunes en animant leur préparation aux concours de Meilleurs Apprentis de
France. Avec des mots choisis, Bruno sait engager avec ces apprenants en quête
d’excellence, de passionnants échanges, au final extrêmement mobilisateurs
puisque nombreux d’entre eux sont ensuite récompensés.


 


Musicien populaire


 


Des airs
d’accordéon s’échappent fréquemment de l’atelier de Bruno Maccari. En éternel
autodidacte, l’artiste enchante notre ouïe de quelques airs peaufinés depuis
qu’il fêta ses dix ans. Le souffle du Mistral porte alors les notes qui
s’échappent de son instrument sur l’ensemble du territoire se situant entre la
rive gauche du Rhône et le Ventoux. C’est d’ailleurs sur celui-ci qu’essaime
régulièrement Bruno, au pied d’un Géant de Provence protecteur, gardien de la
chaleur enchanteresse qui monte de la vallée. Mais le plus extraordinaire reste
que l’artiste se plaît à dire, l’œil étincelant, qu’il joue « en do et de
dos » en créant seul « à l’oreille », capable de répondre dans
l’instant à toute demande. C’est ce qui a séduit la plupart des villages de
Vaucluse, qui l’ont accueilli, à l’occasion d’une fête locale ou d’un mariage.
C’est ce qui fait de lui un Vauclusien de souche et de cœur, qui nourrit l’âme
d’un territoire où les parents et les amis se réunissent, et où quelquefois les
ennemis oublient (…) leurs querelles tel que le souligne Robert Lartigue dans
un ouvrage de 1990 (Le caractère des français vu par eux-mêmes) lorsqu’il
évoque le caractère des habitants du Comtat Venaissin.


Cette longue
expérience est celle d’un musicien éclectique depuis qu’il gagna en expérience
comme musicien des « Silvers Stars » alors qu’il était adolescent,
puis de « Couleurs Shadows » au début des années 1960. Quel que soit
le clavier qu’il ait entre les mains, celui d’un piano ou d’un accordéon, Bruno
est capable d’animer places et rues, estaminets et banquets par
l’interprétation de toute œuvre de la chanson française. Outre son talent, on
peut y voir la concrétisation d’une inspiration qu’il échafauda au contact de
Roland Vincent, son voisin de Bédarrides, connu pour ses compositions et
arrangements effectués pour Michel Delpech durant les années 1960-1970. Les
conseils experts de ce dernier auront permis à Bruno « d’enrichir les
accords, de développer le sens de l’harmonie et d’améliorer la sonorité ».



Cette pratique
tout aussi amène qu’assidue lui a permis, en outre, de construire un réseau
relationnel utile à l’exercice de son activité professionnelle et à ses projets
de jeune retraité.


 


Président de
l’association des membres de l’ordre des palmes académiques de Vaucluse (AMOPA)


 


C’est le goût pour
l’altérité qui amène ensuite Bruno à s’investir pour la jeunesse du territoire
vauclusien. Les compétences sociales et professionnelles développées au cours
d’une vie active qui d’évidence ne s’arrêtera jamais, ont logiquement amené
Bruno à être élu président de l’Amopa 84 en 2014. Au sein du plus ancien ordre
honorifique civil français, l’officier Bruno Maccari insuffle alors une énergie
nouvelle, sachant trouver un point d’équilibre entre respect des traditions et
douce modernité. Ainsi, c’est au service du développement d’actions en faveur
de la jeunesse que Bruno, entouré d’une équipe impliquée et motivée, élargit le
spectre traditionnel des activités de l’institution, reconnue d’utilité
publique par l’État. 


Depuis, le
programme d’actions ne cesse de s’enrichir : rencontres culturelles
(découverte de la romanité, organisation de diverses conférences, journée de
l’amitié à Bédoin, journée rencontres et découvertes au Naturoptère de
Sérignan-du-Comtat, etc.), partage et protection de la langue française
(prévention de l’illettrisme, découverte du français langue étrangère, concours
liés à la maîtrise de la langue) et plus encore, encouragement de l’excellence
du travail en lien avec les sociétés compagnonniques et celle du Meilleur
Ouvrier de France. Le lycée professionnel Alexandre Dumas de cavaillon et le
lycée Jean-Henri Fabre de Carpentras en particulier bénéficient chaque année de
l’énergie déployée par ce maelstrom à la tête de l’association :
restauration de vielles motos des années 1930 et dictée
« dumasienne » à Cavaillon, trophée AFDET 84, Instant républicain et
trophée orthographe-grammaire pour les élèves de bac professionnel et de BTS
industriels à Carpentras. L’ensemble de ces actions a pour entéléchie de
développer l’amour des lettres et des mots chez des lycéens parfois éloignés
des codes académiques ; si certaines actions s’adressent aux collégiens,
l’attachement de Bruno pour l’enseignement professionnel l’a fait fortement
s’investir vers les lycées professionnels. Dans ses relations avec l’extérieur,
la manière de communiquer de l’association fut elle aussi dépoussiérée :
l’utilisation d’internet a fait son entrée, avec l’utilisation de courriels
notamment, de blogs et de réseaux sociaux. Toutes ces avancées promeuvent la
réunion d’élites, éducatives ou pas, dont la volonté commune est d’essaimer un
profond humanisme auprès de la jeunesse de notre département. Cette énergie
nouvelle, entretenue et disruptive, a facilité la réélection à la tête de
l’association de Bruno en 2018 qui exerce désormais un nouveau mandat
quadriennal. 


 


Philosophe de la
vie


 


Selon le
philosophe Michel Henry, la vie est ce qu’il y a de plus simple, mais ce qui
est le plus simple est aussi souvent ce qu’il y a de plus difficile à penser.
C’est pourtant en homme riche d’expériences pensées, sur le chemin de
Saint-Jacques de Compostelle notamment, que Bruno a pu forger et analyser ce
passionnant vécu. Car c’est au cœur de la nature, qu’il trouve infiniment
« grande et vraie », que ses actes prennent racine et que sa
réflexion se façonne : « L’homme est un microcosme au cœur d’un
macrocosme ». On retrouve d’ailleurs ces humbles pensées dans la
plupart des œuvres qu’il a créées. Selon lui, « il convient toujours de
prendre conscience de l’impact des paroles et des actes » dans « une
vie qui - dans tous les cas - mérite d’être façonnée ». 


Au service de la
vie de notre territoire, c’est cette faculté désirante qui permet à Bruno de
vouloir puis de nourrir, avec une ambition éthérée, toutes les belles choses
qu’il accomplit depuis tant d’années. Merci à lui.


 


 


Paul Peyre, de Malaucène


Un humaniste
amoureux de la culture provençale


 


Résidant au pied
du Ventoux, à Malaucène – là où il est né -, Paul Peyre a été professeur de
lettres classiques et de langues anciennes au lycée Jean-Henri Fabre. Toujours
animé du goût des lettres et de l’amour pour son pays – ses paysages, sa
culture et ses gens -, il continue à donner des conférences et poursuit ses
activités d’écriture sur des sujets de culture provençale.


 


D’où vous vient ce
goût pour les lettres en général, et plus particulièrement la culture et la
langue provençales ?


 


« Mon père
Emile Peyre était instituteur à Malaucène, alors que ma mère, originaire d’Apt,
travaillait dans les postes. Nous étions deux enfants à la maison, mon frère
Léo et moi-même. À la fin de la guerre, après mes études primaires, mes parents
n’ont pas souhaité me voir partir seul à la ville pour poursuivre mes études
comme pensionnaire. C’est pourquoi mon père a demandé sa mutation à Apt, où
vivait ma grand-mère. Je suis donc entré au collège d’Apt, où j’ai fait la
connaissance de Serge Bec, Pierre Pessemesse et d’autres. J’avais alors
beaucoup d’affection pour ma grand-mère, qui est le seul grand parent que je
connusse. Elle me parlait provençal et c’est par amour pour cette aïeule que je
me suis intéressé de près à cette langue. Arrivé en 6e, on m’orienta dans la
filière des lettres classiques, avec latin et grec, cette section dite
« noble » étant réservée aux bons élèves. Mais j’aimais aussi
beaucoup les sciences naturelles, qui m’ont été enseignées par un professeur,
Georges Clauzade (1914-2002), dont j’ai gardé un excellent souvenir. J’ai même
reçu une année, grâce à lui, un prix de sciences naturelles, constitué d’un
ouvrage que je gardais dans mon sac tyrolien pendant mes randonnées - « La
flore portative », de Gaston Bonnier (1853-1922). C’est de là qu’est né
mon goût pour la botanique.


Par la suite, je
suis entré en hypokhâgne et khâgne pendant trois ans au lycée Thiers, à
Marseille. N’ayant pas été reçu au concours très sélectif de l’École Normale
Supérieure, j’ai ensuite suivi les enseignements de la licence de lettres
classiques, pendant laquelle j’ai acquis des certificats en littérature
française, linguistique, latin, grec et provençal. Un de mes professeurs –
Charles Rostaing (1904-1999) – m’a également intéressé à l’origine des noms de
lieux. C’est de là qu’est née ma passion pour la toponymie. 


Après ma licence,
j’ai intégré un DES (Diplôme d’Études Spécialisées - équivalent aujourd’hui à
un master II) que j’ai obtenu en soutenant un mémoire intitulé « La langue
provençale à Malaucène ». Ma recherche a servi pour constituer
« L’Atlas linguistique de Provence » au sein de « L’Atlas
linguistique de France ». En choisissant ce thème, j’avais trouvé une
façon de conjuguer mon goût pour les lettres, mon amour du pays - notamment des
paysages - et mon amour des gens. »


 


Comment s’est
déroulée votre carrière d’enseignant ?


 


« Après ma
réussite au CAPES, j’ai été affecté à Bellegarde, dans l’Ain. C’est là-bas que
j’ai rencontré celle qui allait devenir mon épouse, Jacqueline. Elle
travaillait dans un lycée hôtelier. Nous nous retrouvions, avec des amis, dans
un restaurant routier qui offrait, dans un esprit chaleureux, une cuisine
familiale. J’ai passé là-bas 7 ans, entrecoupé d’un service militaire de 18
mois. Je faisais aussi des trajets sur Lyon, afin de me préparer à
l’agrégation. Mais après deux admissibilités, j’y ai renoncé. Puis j’ai demandé
mon changement d’affectation, en vue à la fois de revenir dans le pays comtadin
que j’aimais, de me rapprocher de ma famille et de retrouver la culture
provençale. En premier choix, j’avais opté pour Apt. Avignon figurait en 2e
vœu, alors que Carpentras constituait ma troisième destination souhaitée. J’ai
finalement eu Carpentras ! Les nouveaux locaux de la cité scolaire J.-H.
Fabre venaient d’être construits depuis un an. J’ai commencé au collège, alors
que Jacqueline enseignait dans le lycée technique. Puis j’ai intégré le lycée.
Par la suite, j’ai également été sollicité par l’université d’Avignon où j’ai
notamment enseigné comme « vacataire » la culture provençale aux
étudiants du DESS « Tourisme en milieu rural », dirigé par le professeur
Philippe Bachimon. « 


 


Avez-vous fait des
rencontres ou des lectures déterminantes dans votre parcours personnel et
professionnel ?


 


« Ma famille
constitue, avec le cercle de mes amis, le premier lieu déterminant de mes
échanges. J’ai aussi beaucoup d’estime pour les botanistes Bernard Girerd et
Georges Guende. En termes d’influence, je me dois de citer les artistes que
j’allais voir lors des premiers festivals d’Avignon et dont j’appréciais les
réalisations et les prestations : Jean Vilar (1912-1971), Gérard Philippe
(1922-1959), Georges Wilson (1921-2010), Maria Casarès (1922-1996)... J’ai
également gardé beaucoup de contacts avec mes anciens élèves – dont
l’archéologue et poète Joël Meffre fait partie – et j’ai côtoyé Marie Mauron
(1896-1986) et René Char (1907-1988) lors de manifestations anti-missiles
nucléaires, la première ayant eu lieu à Malaucène, la seconde à Apt.


S’agissant de mes
lectures, je reste un classique : Platon, Virgile, Racine, Rousseau, les
poètes romantiques, Stendhal, Hugo... ont mes préférences, avec les tragiques
grecs. Mais je suis également très attentif à la création contemporaine. Comme
auteurs provençaux, j’apprécie plus particulièrement les écrits de Mistral
(1830-1914), de Jean Proal (1904-1969), de Max Rouquette (1908-2005), de Serge
Bec (1933-2021)... »


 


Dans quelles
circonstances êtes-vous venu à animer des conférences ?


 


« Lorsque
j’habitais Carpentras, je participai à la création d’une association de défense
de la culture d’oc, « La Bariòta » (la brouette), qui édita
même une revue, Camin fons (chemin creux, c’est le nom d’un chemin à
Carpentras), revue qui ne dépassa pas le premier numéro (1988) !


Dans cette ville
j’ai longtemps fait partie du Ciné-Club, dont j’ai d’ailleurs été le président
pendant quelques années. Je garde de cette période un excellent souvenir. Nous
faisions même venir des personnalités – tels Marceline Loridan-Ivens
(1928-2018) ou Alain Corneau (1943-2010) - pour les écouter dans le cadre de
présentations de films.


D’organisateur de
conférences, je suis devenu acteur lorsque j’ai intégré l’association
« Brouillon de culture ». Dans cette structure, des personnes –
notamment des femmes – se réunissaient pour parler de livres dont elles avaient
décidé la lecture lors de séances précédentes. Pour ma part, j’ai proposé de
revoir des classiques. Chacun faisait de petites conférences sur les auteurs
qu’il choisissait : j’ai ainsi présenté Albert Camus, Jean Proal, Stendhal
et d’autres. Ces séances m’ont en quelque sorte mis le pied à l’étrier.


Je me rendais
souvent au musée-bibliothèque de Carpentras, qui était presque ma deuxième
maison. Je m’entendais très bien avec son directeur – Henri Dubled (1920-1996)
– qui me laissait beaucoup de liberté pour consulter les manuscrits. Lorsque
Jean-François Delmas, le conservateur actuel, décida de faire restaurer le
tableau intitulé « L’abbé de Rancé » du peintre Rigault, il me
demanda, dans le cadre d’une conférence publique, de parler du roman de
Chateaubriand, « Vie de Rancé », alors qu’il s’était réservé
d’intervenir sur la rénovation du tableau. Ce fut un événement très réussi.


À la suite de mon
départ à la retraite, en 1996, les demandes de conférences se sont multipliées.
Les thèmes principaux que j’aborde portent sur les Cathares, les troubadours
(en compagnie de la chanteuse Hombeline), la toponymie, le Ventoux, l’origine
des traditions de Noël… J’aime aussi intervenir sur des auteurs touchant la
Provence, tels Pétrarque, Jean Proal ou Serge Bec. Sur Mistral, j’ai été
sollicité pour faire une relecture de son "Poème du Rhône". Je suis
intervenu une ou deux fois dans le cycle de conférences qu’a créé Jacques Galas
sur « Malaucène au Moyen-Âge ». Lorsque la même ville a accueilli des
troupes de théâtre, j’ai accepté de faire, souvent aidé de Brigitte Marchi, la
présentation des auteurs des pièces jouées : Lorca, Molière (« Le
Misanthrope »), Tchékov (« La Mouette »), Arthur Miller
(« Vu du pont ») etc. À Vaison, j’ai animé dernièrement une
conférence sur « L’Humanisme en Provence », puis une autre sur
« Le mythe d’Orphée », au Château-d’Olonne. À Carpentras, une
association m’a demandé de parler, dans la chapelle des Pénitents Blancs, des
sculptures hellénistiques. Enfin, ma conférence sur « Contes, légendes et mythes du mont
Ventoux »  m’a été commandée par les publics de Mazan, Caromb
et Malaucène ; ce thème m’a inspiré l’ouvrage du même nom, qui a été
publié aux éditions « L’esprit des Lieux », avec les photographies de
Catherine de Clippel. Enfin, le 15 septembre 2018, la journée européenne du
patrimoine s’est clôturée à Malaucène par une conférence que j’ai faite sur
« Pétrarque et le Ventoux ». »


 


D’où vous vient
cette attirance pour le Ventoux ? Que pensez-vous de l’annonce d’un parc
naturel régional du mont Ventoux ?


 


« Toute
personne née ou résidant à Malaucène ne peut être étrangère au Ventoux, qui est
un élément constitutif du proche environnement de cette ville. De mon côté,
j’ai toujours aimé le parcourir pour y découvrir ses plantes, ses
particularités – la Baume de la mine, le Trou soufflant, la source de
Font-Fiole,… - et les manifestations de la vie humaine (anciennes bergeries,
abris sous roche, etc.). Jeune, je passais avec mes parents la première semaine
d’août dans un chalet – initialement une baraque en bois - que mon père avait
construit en 1935 avec des amis. À cette époque, sur le Mont-Serein, il n’y
avait que ce chalet familial – que nous possédons encore – et le chalet
Liotard ! Mon père a aussi été un des premiers skieurs du Mont-Serein avec
Fernand Aubert. 


Lorsque Jacques
Galas a créé les Carnets du Ventoux en 1986, je me suis naturellement joint à
l’aventure éditoriale – notamment avec Jean-Paul Bonnefoy et Claude Lapeyre -,
qui, d’artisanale, est devenue une référence locale pour les amoureux du Ventoux.


Je suis favorable
à la constitution d’un parc naturel régional du Ventoux, dès lors qu’un tel
projet tiendra ses promesses. Quant au développement du tourisme, avec ou sans
le Parc, je crains que la position du philosophe Henri Lefebvre (1901-1991) - pour
qui le propre du tourisme est de détruire son objet - ne devienne réalité. »


 


 


Gilbert Usseglio, de
Vaison-la-Romaine


Fidèle descendant
du peuple des Voconces


 


de Solène Noisette
et Sandy-David Noisette


 


Gilbert Usseglio
nous reçoit au cœur de la maison familiale, sise aux abords de l’Ouvèze et du
jardin des Neuf Demoiselles à Vaison-la-Romaine. Accueillis avec aménité, nous
sommes ressortis subjugués après qu’il nous ait conté son étonnant parcours de
vie, à travers un récit jalonné d’anecdotes et de souvenirs posés ici ou là sur
ses meubles de famille. Gilbert commença sa narration par une phrase,
probablement emblématique de l’hétérodoxie qui allait suivre : « Je
suis né le jour de l’an 1931 ». Celui qui a toujours eu confiance en
la vie nous fait alors part de l’histoire truculente d’un homme qui a
logiquement trouvé dans sa ville natale, Vasio Vocontiorum, une base de repli, visible et
salvatrice, lui ayant permis d’exploiter un potentiel certain. Déjà, ses
parents, originaires de Turin, s’étaient établis, depuis 1922, dans la même
ville, comme artisans menuisiers-ébénistes, avenue Jules Ferry.


La vie de Gilbert
est celle d’un homme modeste qui n’a obtenu en héritage qu’une capacité,
d’abord innée puis entretenue, à valoriser les étapes d’un parcours dont les
déterminants relèvent essentiellement du hasard. Mais, pour être heureux, ces
concours de circonstances n’en furent pas moins mâtinés d’humanisme et de
talent. Au final, au terme d’une longue période de formation, Gilbert devint
« superviseur de salle d’opération » dans les FAS (forces aériennes
stratégiques) pour l’Armée française puis, professeur au lycée d’enseignement
professionnel de l’Argensol à Orange. Gilbert est aujourd’hui un homme qui
reste flamboyant, grandement estimé des personnes qui le côtoient, notamment au
centre culturel de Vaison-la-Romaine ou au sein d’institutions philosophiques
auxquelles il voue un culte particulier. Il s’agit d’un attachement réciproque
puisque Gilbert se plaît à le dire : « Mes amis sont ma
famille ». Assurément, le sens des relations humaines qui le
caractérise est le fruit d’une force née d’un parcours éclectique.


Orphelin de père
alors qu’il n’avait pas atteint l’âge de deux ans, Gilbert fut élevé sans
fratrie par une mère, certes bienveillante, mais qui assura sa tâche éducative
sans complaisance. Onorine n’en fit pas un enfant éloigné des réalités d’une
France affectée par la Grande Dépression des années 1930. C’est pourquoi
Gilbert devint, dès l’âge de quinze ans, apprenti chaudronnier au sein de la
célèbre manufacture de machines agricoles de Vaison-la-Romaine. Probablement
qu’Onorine, qui quitta après la Première Guerre mondiale l’extrême fragilité
socioéconomique d’une Italie également marquée par les répressions
sanguinaires, y vit l’assurance d’un avenir serein : le propriétaire
n’était autre que le Président du Conseil général de Vaucluse, Ulysse Fabre,
devenu Sénateur en 1946. Apprenti dévoué, Gilbert ne se contenta pas d’y
apprendre les gestes du métier. Il bénéficia pendant trois ans de cours du soir
payés par l’employeur pour préparer un diplôme d’études professionnelles et ce,
jusqu’à la date de son licenciement, de facto économique et collectif.
L’absence de représentation syndicale facilita en effet une décision patronale
discrétionnaire, essentiellement motivée par le souci de ne pas devoir
rémunérer les apprentis devenant concurrentiels au même niveau que les ouvriers
qualifiés. Si cette rupture brisa une espérance familiale, elle n’entama pas
pour autant la capacité de rebond de Gilbert : dès le lendemain, le jeune
homme devint à nouveau apprenti, mais comme carrossier chez les frères Faure de
Vaison-la-Romaine.


Le 15 août 1951,
c’est au régiment qui l’accueillit pour effectuer son service militaire
obligatoire que Gilbert fit bénéficier de ses premières expériences
professionnelles. L’institution qui allait devenir sa nouvelle famille lui
permit surtout de continuer à évoluer. Vite repéré par sa hiérarchie, il fut
sélectionné pour intégrer l’école militaire comme « mécanicien avion »
sous les ordres d’un officier qui ne lui fit aucun cadeau : le
« Capitaine Poignet » de Nyons ! Gilbert explique qu’il fut
rapidement désigné « moniteur d’auto-école » pour former, tous les
trois mois, vingt conscrits à la conduite des véhicules des officiers de la
base de Carita à Orange. Une anicroche vint alors stopper cette ascension
rapide lorsque le Capitaine s’aperçut que « l’apprenti moniteur »
n’avait lui-même pas obtenu le permis de conduire ! Gilbert précise avec
délice que son supérieur commit cette confusion pour l’avoir vu, plus jeune,
conduire avec dextérité pour le compte de ses patrons, les célèbres cars
Lieutaud en réparation dans la carrosserie où il exerçait son apprentissage à
Vaison-la-Romaine. Cet « oubli» fut rétabli avec une célérité certaine,
quelques semaines après, au moment où le capitaine Poignet lui fit obtenir en
un seul après-midi une panoplie de permis assez étonnante : automobile,
moto, transport collectif, camion ! C’est alors qu’une seconde fracture
changea le destin de Gilbert. Le décès de sa mère, le 2 juin 1952, l’amena à
anticiper sa sortie du régiment au 1er janvier 1953.


Grâce à un
collègue de travail guère plus âgé que lui, René Joly, Gilbert découvrit dans
un quotidien local une annonce émise par la carrosserie de luxe « Maison
Marcel Pourtout » sise à Rueil-Malmaison (Hauts-de-Seine) ; celle-ci
recrutait des carrossiers pour son antenne marocaine. Si l’embauche fut rapide,
l’affectation à Casablanca le fut tout autant. La succursale était, elle,
spécialisée dans la fabrication de carrosseries pour véhicules utilitaires.
N’ayant plus aucune attache familiale à Vaison-la-Romaine, Gilbert y partit
avec entrain et comme seul bagage, son envie de découvrir et d’apprendre. Il y
acquit ce qui caractérisa à cette époque l’âge d’or du métier : la qualité
et la beauté du travail à façon ou encore la pureté du geste et des lignes. Une
période où, comme le souligne Gilbert, « les personnes aisées désirant
une automobile acquéraient un simple châssis et se faisaient fabriquer une carrosserie ;
l’emboutissage d’aujourd’hui n’existait pas ! ». Ironie de l’histoire,
à côté de cette excellence, l’usine était située sur la route d’un des quatorze
camps marocains créés sous le protectorat français au Maroc : le « Camp
Boulhaut ».  Débauché par l’artisan-carrossier José Ochoa, il poursuivit à
son profit et pendant deux années son activité professionnelle en tant que
responsable d’atelier. Cet épisode heureux sera de courte durée : le
gouvernement français était en prise avec les indépendantistes et la pression
internationale, alors que la signature des accords de La Celle-Saint-Cloud le 6
novembre 1955 permit l’accession du Maroc au statut d’État indépendant. C’est
pourquoi Gilbert, au cours de cette même année, revint à Vaison-la-Romaine où il
y rencontra son épouse, Violette. 


Notre mistral ne
le fit pas résister longtemps au souvenir éthéré des violentes et brutales
rafales du chergui saharien. Gilbert retourna donc très vite au Maroc, mais,
cette fois-ci, accompagné de son épouse. Il y devint sous-officier, en tant que
« mécanicien-avion » à Rabat-Salé. La qualité de son travail fut même
valorisée par le sultan de l’Empire chérifien, devenu roi du Maroc sous le nom
de Mohammed V (grand-père de l’actuel roi Mohammed VI). C’est alors, qu’ayant
un goût marqué par les symboles, Gilbert quitta cet emploi et partit
définitivement du Maroc le 1er mai 1956, afin de rejoindre son
épouse à Vaison-la-Romaine qui venait de mettre au monde leur fille Christine.
Il continua alors à servir l’Armée de l’Air tout en renforçant son cursus de
nouvelles compétences. Devenu mécanicien pour avions à réaction au cours de la
transition technologique qui vit disparaître les avions conventionnels à
hélices, il opta pour un changement de spécialité et se forma au métier de
« contrôleur aérien d’interception », successivement aux bases-écoles
d’Ajaccio, d’Étampes, de Belfort, de Dijon, de Contrexéville, de la presqu’île
de Giens, d’Orange, de Creil, pour terminer au DMC (détachement militaire de
coordination) d’Aix-en-Provence. Cette ascension fut vécue avec beaucoup de
passion par Gilbert, alors même qu’en pleine guerre froide, la force de
dissuasion nucléaire se développait rapidement. Anticipant sa retraite
militaire, il prit dans le même temps des cours au CNED (centre national
d’enseignement à distance) pour préparer trois concours : enseignant,
expert-automobile, inspecteur du permis de conduire. Au final, Gilbert choisit
l’Éducation nationale.


Celui qui
l’appelait alors « le vieux soldat », l’ex-Colonel Jaouin, en poste
comme « chef du personnel » au rectorat d’Aix-en-Provence, vit en lui
un formidable réservoir de compétences pour enseigner les élèves carrossiers du
lycée d’enseignement professionnel de l’Argensol à Orange. En raison de son
ouverture récente, cet établissement recrutait de nouveaux enseignants. Gilbert
s’y vit rapidement titularisé après sa réussite, comme major académique, au
concours du PETT (professorat de l’enseignement technique théorique). Il
continua alors son œuvre d’apprentissage et de transmission. Comme il le
souligne avec beaucoup d’émotion, il participa à de nombreux stages afin
« de participer à l’élévation de l’être humain » que ce
soit en enseignement scolaire ou en enseignement carcéral (Gilbert obtint une
habilitation à cette fin). Une âme d’enseignant probablement peu commune, qui
aura toujours suscité l’étonnement de ses élèves et de ses collègues, en raison
de la singularité d’une pensée forgée à coups de ruptures et de rebonds. Cette
vocation se traduisit aussi dans le plaisir que Gilbert aura eu à diriger
durant cette seconde carrière de nombreux centres et colonies de vacances pour
être, ainsi qu’il aime à le dire, « toujours au contact des minots ».


En 1994, Gilbert prit
sa seconde retraite, celle de l’Éducation nationale. Il mit ainsi fin à une
épopée peu commune où les nombreux hasards de la vie auront finalement forgé un
tempérament singulier. Volontaire, courageux, autodidacte, Gilbert a su
développer un potentiel étonnant : celui de sérendipiter l’inattendu.
Cette capacité lui aura permis de faire de belles rencontres et de surmonter
les épreuves de la vie. De la même manière, elle lui aura permis d’étayer
d’infrangibles liens avec le bonheur. Aujourd’hui, il est finalement possible
d’affirmer que Gilbert est un fidèle descendant du peuple des Voconces. Connu
de la plupart des vaisonnais, Gilbert Usseglio nourrit désormais de sa présence
la vie culturelle et philosophique du territoire qui accueillit, il y a cent
ans, ses parents, émigrés d’Italie.


 






Les membres du Collège de France


 


André Pézard, de Brantes


 


André Pézard
(1893-1984) est un traducteur et professeur italianiste. Diplômé de l’École
Normale Supérieure et titulaire d’une agrégation d’italien, il a d’abord enseigné
à Avignon et à Lyon. Ses travaux les plus importants sont constitués de la
traduction dans la collection de La Pléiade des œuvres de Dante, sur lequel il
avait déjà consacré sa thèse de doctorat. Il appréciait beaucoup les Pays du
Ventoux, particulièrement Brantes, où il possédait une maison. 


On a trouvé trace
d’un de ses premiers séjours au pied du Ventoux aux Archives départementales,
dans des documents de l’Administration des Eaux et Forêts : pendant l’été 1931 - du 14 juillet au 30
septembre -, la maison forestière de Brantes qui était vacante pendant quelques
mois l’avait accueilli dans le cadre d’une location saisonnière, alors qu’il
était en poste à Avignon et chargé de cours à la faculté de lettres de Lyon.
Issu d’une famille de forestiers, il souhaitait trouver le calme et s’imprégner
des lieux en vue de la rédaction de ses travaux universitaires. 


Cet éminent italianiste, qui termina sa carrière comme
professeur au Collège de France et membre de l’Académie des Inscriptions et des
belles-lettres, a pu trouver dans le Comtat-Venaissin une source d’inspiration
pour son ouvrage publié après la guerre chez Nathan sur « Contes et
légendes de Provence ». Amoureux du Vaucluse, il décéda en 1984 non
loin du Ventoux, dans sa maison de Brantes. Récemment entré aux Archives
nationales, le fonds d’André Pézard (1893-1984) renseigne sur la vie et les
activités professionnelles et littéraires de ce grand savant[211].


 





Brantes,
peinture de Léon Zanella


 


 


Paul Veyne, de Bédoin


 


Né à
Aix-en-Provence en 1930, l’historien Paul Veyne, ancien élève de l’École
Normale Supérieure et professeur honoraire au collège de France, a raconté dans
son ouvrage « Et dans l’éternité je ne m’ennuierai pas »
(Albin Michel, 2014) sa vie à Bédoin, village qu’il a connu la première fois
pendant la guerre lorsque sa famille, venue de Nîmes, s’y était réfugiée.  Après
avoir habité Aix, il s’est fixé au pied du Ventoux lorsqu’il s’est marié avec
Estelle Blanc, sa deuxième épouse, là où elle exerçait comme médecin. 


 






Les politiques


 


Gaby Bézert, de Venasque 


Une vie
étroitement liée à celle de « son » village


 


En politique, Gaby
Bézert n’est pas né de la dernière pluie ! Âgé de 80 ans, il a occupé dès
1971 le poste de 1er adjoint à la mairie de Venasque, puis a été élu
sans discontinuer maire de sa commune à partir de 1981.  Issu d’une famille
d’agriculteurs installés dans le village depuis plusieurs générations, il a
repris l’exploitation familiale, en la valorisant. Il est très heureux,
d’ailleurs, que ses deux fils aient repris le flambeau. Chez les Bézert, le contact
avec la nature fait partie des fondamentaux de l’existence, malgré les
vicissitudes du métier agricole. 


 


La montée en
puissance de la cerise des Monts de Vénasque


 


Après la guerre de
1918, Venasque avait beaucoup souffert des ravages humains de la Grande Guerre,
qui lui avait enlevé sur le front 24 de ses hommes, sans compter ceux qui sont
morts ensuite de leurs blessures ou de maladies. Rescapé des combats
meurtriers, le grand-père de Gaby Bézert fit le choix de rester sur ses terres,
pour les mettre en valeur, alors que l’exode rural ne cessait de se poursuivre.
Soucieux d’innovation, il avait puisé dans les économies du foyer pour planter
des cerisiers, tout en poursuivant la culture de la vigne et des oliviers. À
Venasque, l’habitude fut prise d’utiliser pour la greffe le porte-greffe
Sainte-Lucie, qui se plaît sur les talus et les sols arides : cette façon
de faire présentait l’avantage de laisser intactes les terres de la plaine pour
y laisser pousser le blé que l’on portait à la coopérative. 


Le père de Gaby
Bézert s’est inscrit dans les traces familiales. Deux évènements importants
sont venus bousculer son existence. Il y eut d’abord la Seconde Guerre
mondiale, qui le déporta loin de sa famille, dans les camps allemands.
Lorsqu’il revint à la fin du conflit, dans le village, il retrouva son fils,
sans l’avoir vu grandir : Gaby Bézert se souvient encore du jour où il le
vit apparaître à la sortie des wagons de la gare d’Avignon. En tant
qu’agriculteur, son père connut aussi l’impressionnant gel de l’année 1956, qui
terrassa la vigne et l’olivier. Au petit matin du 2 février, il faisait – 2
degrés ; en fin de journée, le thermomètre afficha la température de – 20
degrés, qui ne bougea pas pendant 17 jours d’affilée ! Il faisait si froid
que le fer gelait : la hache sur le bois ne manquait pas de se casser. À
la fin de l’épisode glacial, la surprise des agriculteurs fut de découvrir la
résistance du cerisier au gel. Alors qu’il fallut couper à ras vignes et
oliviers, le cerisier resta intact. La récolte fut même importante.


Le grand froid de
1956 a été finalement pour les nombreux agriculteurs un encouragement à la
plantation de nouveaux cerisiers. Dans le Comtat-Venaissin, Venasque renforça
un peu plus sa vocation de cerisaie, qui devait se traduire en 1966 par le
regroupement d’une dizaine d’exploitants – parmi lesquels il y avait la famille
Bézert - en vue d’améliorer la qualité de la cerise, notamment pour garantir sa
grosseur et valoriser sa couleur. Cette stratégie n’a pas démenti son succès. 
En 1978, les mêmes producteurs ont créé une marque déposée – la cerise des
« Monts de Venasque » - qui leur permit de se faire remarquer sur le
marché. 


En 1998, fut créée
à Venasque la première confrérie de la cerise en France, qui est toujours
active. Son but n’est pas seulement de regrouper les producteurs de cette
cerise inimitable et généreuse ; il est surtout de faire valoir auprès du
public ses qualités incomparables et de promouvoir sa commercialisation. La
cerise de Venasque a été plusieurs fois présentée au Salon de l’agriculture et
l’on trouve même des cerisiers de Venasque sur les coteaux de Montmartre, pas
très loin de l’endroit où ont été plantées des vignes.


Les producteurs
ont souhaité aussi protéger leur raisin de table, en obtenant la qualification de Muscat de Vénasque et
l’Appellation AOC Muscat du Ventoux.  Une dernière richesse du village
vient du ramassage de la truffe, que l’on trouve principalement sur la partie
des Monts de Vaucluse.


 


La mise en valeur
de Venasque


 


La cerise, la
vigne, la truffe et la chasse ne sont pas les seules passions de Gaby Bézert.
Il a toujours été un acteur politique de premier plan pour sa commune, soucieux
de la maîtrise de l’urbanisme, de la propreté de son village, de l’irrigation
des terres et de l’accueil des visiteurs.


Le village de
Venasque doit d’abord sa renommée au classement précoce de ses monuments. Au
début du 20e siècle, la municipalité prit rapidement conscience qu’il fallait
protéger les atouts architecturaux du village. La partie basse – composée de
son église et du baptistère – méritait cette attention. Le choix fut pris aussi
d’obtenir le classement de la partie haute, dont les tours défensives étaient
en voie de destruction : l’habitude avait été prise, lorsqu’une maison
était construite ou rénovée, d’aller prendre les pierres des tours menaçant
ruine ! Le classement comme monuments historiques a entraîné une prise de
conscience collective de cette richesse architecturale.


La ville a
également très tôt réagi contre la désertification rurale. Pour loger
initialement les ramasseurs indispensables aux exploitations agricoles –
notamment les espagnols -, plusieurs habitants ont aménagé des gîtes dont le
succès reste très grand auprès des touristes. Devenu attractif, le village vit
son habitat s’améliorer et ses ruelles embellies. Des personnalités
artistiques, tel le compositeur Gail Kubik (1914-1984), ont même prouvé leur
attachement à ce beau village, en s’y installant. 


Pour faciliter
l’implantation de commerces dans le village, notamment d’une épicerie et d’une
boulangerie, Gaby Bézert a su frapper à la bonne porte. Il sollicita avec
succès l’aide de Maurice Charretier (1926-1987) pour débloquer des fonds
européens en vue de financer les travaux d’amélioration des bâtiments, avant
qu’ils ne puisent accueillir des commerçants. Dans les années 1980, il favorisa
également, grâce à l’intervention de Jean Garcin (1917-2006), représentant le
Conseil général, et de la Région, l’arrivée de l’eau du Canal (de Carpentras)
sur une grande partie du territoire de la commune.  Cette installation fut très
profitable à l’olivier et au cerisier.


Ancienne cité épiscopale,
Venasque est un village très soigné qui doit beaucoup aux efforts continus et
répétés de son maire et de son équipe municipale. Il n’y avait pas de plus beau
cadeau à faire que de décerner à Venasque, depuis 1980, le label de « plus
beaux villages de France ».


 


 


Edouard Delebecque, (1910-1990), de La
Roque-sur-Pernes


Professeur de grec
ancien et maire de sa commune 


 


Comme enfant du
pays, Philippe Delebecque aime rappeler le parcours courageux et original de
son père Edouard Delebecque, qui avait été élu maire de la Roque-sur-Pernes
après la Seconde Guerre mondiale. Devenu lui-même professeur d’université et
également conseiller municipal du village où il a grandi, Philippe Delebecque
raconte avec déférence comment son père, professeur de grec ancien à la faculté
des lettres d’Aix-en-Provence, a participé au renouveau de son village[212],
en accueillant une petite communauté migrante venue du Banat. L’actuel maire de
la Roque-sur-Pernes – Joseph Bernhardt – est lui-même le descendant d’une
famille banataise qui s’était installée localement en 1953-1954.


Comme d’autres
villages français, La Roque-sur-Pernes a gravement souffert de l’exode rural
qui, amorcé au 19e siècle, s’est poursuivi avec force de 1900 à 1950. Au milieu
du XXe siècle, on n’y comptait que 78 habitants ! Plusieurs maisons du
village ou de la campagne environnante étaient abandonnées, alors que de
nombreuses terres étaient corrélativement tombées en friche. 


À la fin de la
guerre 39-45, de très nombreux Banatais se sont retrouvés sans avenir sur leur
territoire passé sous la coupe de Staline et du Maréchal Tito, qui les
considéraient comme des Allemands[213].
Un habitant de la Roque, d’origine alsacienne, alerta le maire Edouard
Delebecque que plusieurs Banatais recherchaient, depuis l’Alsace où ils étaient
en transit, des terres en France pour les exploiter. Le premier magistrat de la
commune contacta alors le président du comité des Français du Banat, M. Jean
Lamesfeld (1909-1981), lui-même Banatais d’origine, pour étudier un accueil de migrants
dans son village. Par la suite, le maire se rapprocha du préfet du Vaucluse,
Jacques Boissier (1913-1967), pour donner une solution concrète à l’arrivée de
cette population à la Roque-sur-Pernes, qui se fit par périodes, surtout entre
1950 à 1954. Un Comité d’Accueil et d’Entraide aux Français du Banat (CAEFB)
vit le jour le 24 novembre 1950. Au total, pas moins de 70 migrants furent
accueillis dans le village. Ils parlaient pour la plupart la langue allemande,
une petite poignée le roumain : cette diversité de culture s’expliquait
pas l’éclatement du territoire du Banat qui, alimenté de populations d’origine
germanique au 18e siècle, avait été partagé à la fin de la Première Guerre
mondiale entre la Hongrie, la Roumanie et la Yougoslavie (Serbie).


Mais personne ne
se soucia, au début de cette vague de migration, de l’opposition qu’allait
susciter l’arrivée de Banatais à la Roque-sur-Pernes. On leur reprocha
d’exploiter les terres que les nombreux Provençaux, devenus citadins, avaient
été contraints d’abandonner. Une pétition fut même signée par une poignée
d’habitants pour signifier au préfet son opposition à l’initiative d’Edouard
Delebecque. Élue en 1953, la nouvelle équipe municipale, dirigée par un maire
peu favorable aux étrangers, prit même le parti de freiner l’accueil des
Banatais, considérés comme indésirables. Elle se plaignit auprès du sénateur du
Vaucluse de l’octroi de subventions supplémentaires au profit de cette minorité
ethnique[214].



Mais le préfet
résista à cette fronde temporaire et illégitime. Peu à peu, ceux qui s’étaient
montrés hostiles à l’installation des Banatais ne purent que se satisfaire des
résultats positifs de leur intégration : les nouveaux arrivants s’étaient
mis à restaurer les maisons inhabitées et à débroussailler les maquis, pour
faire revivre les cultures. Les jeunes apprirent le français, puis passèrent
les mêmes examens que les enfants du pays. Plusieurs Banatais se sont même unis
par le mariage à des habitants de souche provençale. 


Personne ne nie
aujourd’hui que le village de La Roque-sur-Pernes a tiré profit de cette
opération au départ bienveillante, devenue bienfaisante : elle a permis le
repeuplement du village[215],
la réhabilitation d’un grand nombre de bâtiments d’habitation et le
défrichement de nombreuses pièces de terre. Cette intégration réussie, qui fait
figure d’exemple, a aussi permis à des enfants, des femmes et des hommes
d’atténuer leur souffrance consécutive aux heures sombres de leur déportation depuis
les camps de transit dans lesquels ils avaient été rassemblés à l’issue de la
guerre, à la suite de la confiscation de leurs biens.


L’église du village abrite, depuis le 7 août 1960, un triptyque
relatant l’épopée des Banatais jusqu’à La Roque-sur-Pernes. Le premier volet de
ce tableau -, qui a été peint par Madame Marie-Louise Morin à la demande de
Jean Lamesfeld, son beau-frère -, a pour objet l’exode des Banatais, depuis la Seconde
Guerre mondiale : on y voit une scène de guerre au milieu des moissons de
l’été 1944 ; les blés sont coupés sous l’œil vigilant d’un guetteur armé
d’un fusil, alors qu’au loin apparaissent les flammes qui détruisent le village
banatais. Le deuxième volet représente la traversée du Danube : une longue
file de chariots s’avance vers le Danube, pour le traverser afin de fuir les
sévices de l’envahisseur. Enfin, le troisième volet raconte l’arrivée des
Banatais au village de la Roque-sur-Pernes : on y voit, au-dessus du
clocher, un arbre fruitier en fleur – un abricotier ou un cerisier -, symbole
d’espérance et de prospérité ; cette vue du village représente l’image du
bonheur retrouvé au milieu d’un paysage verdoyant de vallons et de collines.


Toujours installée
à la Roque sur Pernes, Madeleine Busch, épouse Hocquel, qui fait partie de la
première génération de Banatais présents sur la commune, se souvient du bel
accueil que leur avait réservé Edouard Delebecque. Dans les années 1950, le
village vit arriver une trentaine d’enfants (dont elle faisait partie) qui ne
parlaient qu’allemand. L’école se tenait dans le bâtiment, récemment restauré,
qui sert aujourd’hui de salle des fêtes. Mais lorsque l’équipe municipale
changea de bord en 1953, l’institutrice reçut l’ordre de ne plus accepter les
jeunes Banatais qui commençaient leur apprentissage du français. C’est pourquoi
une classe dut se constituer dans une maison privée de la Roque-sur-Pernes,
sous la houlette d’un membre de la communauté banataise, qui continua à leur
parler en allemand. 


Elle a aussi gardé
en mémoire la visite de Robert Schuman (1886-1963) dans le village, qui - en
raison de ses origines alsaciennes - avait assisté avec sympathie à la venue en
Provence des Banatais, dont les premiers liens avec l’Alsace remontaient à
l’époque de Marie-Thérèse d’Autriche.


 


Luc Reynard, de Bédoin


Un maire bâtisseur
avec le Ventoux dans le sang


 


Luc Reynard est un
homme d’énergie et d’action qui ne laisse personne indifférent. Issu d’une
famille implantée au pied du Ventoux, à Bédoin depuis le 17e siècle, il aime
rappeler son attachement viscéral pour le Ventoux. Issu d’une famille de
vignerons, Luc Reynard a parcouru depuis son plus jeune âge sa montagne où son
grand-père allait couper le bois, la lavande sauvage, garder les moutons et
chasser. Il connaît les lieux, il connaît leur histoire et de nombreuses
anecdotes qui s’y déroulèrent. Ainsi, il se souvient encore de l’hôtel
Perrache, détruit aujourd’hui, qui s’est vidé de sa substance peu à peu, après
son abandon. 


Éliane Marcellin,
sa mère, est venue de Mormoiron pour rejoindre son père à Bédoin. Son
arrière-grand-mère maternelle, Louise Thome, habitait Villes sur Auzon et
conduisait les diligences qui desservaient le plateau de Sault par la route de
la Nesque. Après des études de droit à Aix-en-Provence et un service militaire
effectué à Saint-Christol comme « aviateur » où il conduisait les
engins spéciaux, Luc Reynard devient viticulteur pendant 3 ou 4 ans puis
reprend des études agricoles. M. Trouillas, directeur de l’établissement
agricole de Carpentras-Serres, cherchait un « paysan instruit » pour
donner des cours en apprentissage. Sa candidature a été retenue, d’abord comme
contractuel pendant 17 ans, puis comme titulaire jusqu’à octobre 2021 où il
prend sa retraite après 40 rentrées scolaires. Initialement, Luc Reynard
enseignait le français, le sport et la biologie, le dessin, la pépinière puis
s’est spécialisé dans les sciences économiques. Au début de son activité, il y
avait 3 classes de 25 élèves, l’effectif grimpa jusqu’à 650… En même temps, la
direction lui confia la liaison entre les jeunes et l’entreprise, avec une
mission de médiation en cas de difficultés avec les employeurs les accueillant
et la supervision de la filière hippique, monopole régional du désormais Campus
Ventoux Provence.


À Bédoin où il
résidait, son village, Luc Reynard fut élu comme conseiller municipal la
première fois en 1989. Après deux mandats dans l’opposition, il a été élu maire
en 2001 pendant trois mandats jusqu’en 2020, ce qui l’a conduit aujourd’hui au
titre de maire honoraire. S’il faut qualifier ses actions, on est conduit
rapidement à le classer parmi les maires bâtisseurs. Sous son autorité, sa
commune a participé à la structuration de l’intercommunalité et a poursuivi son
adhésion auprès de nombreux syndicats environnants, notamment le SMAEV (ayant
préfiguré le Parc Naturel Régional) et le Syndicat forestier Vauclusien. Sous
ses mandats, la ville de Bédoin a construit notamment des logements sociaux,
une maison de santé pluriprofessionnelle, un EPHAD de 72 lits, un Espace jeunes
avec locaux et encadrement par un pôle enfance/jeunesse, ainsi qu’une salle de sport
extensible, un nouvel office du tourisme. De nombreux équipements sportifs ont
été créés ou rénovés. Il a été président de Destination Ventoux, association
touristique qui a mis en place et développé les déplacements familiaux à vélo
autour du Ventoux, président de l’Office du Tourisme Intercommunal de la CoVe,
président-fondateur de l’association des Communes forestières de Vaucluse, sans
jamais cesser d’être actif depuis son élection comme maire pour la création et
la mise en place du Parc Naturel Régional du Ventoux. Attaché à son patrimoine,
au maintien de la langue provençale et de ses traditions, on lui doit la
restauration de nombreux jas sur le Ventoux, le maintien de la transhumance et
de la fête de la Saint-Jean au sommet de la montagne. On peut même dire qu’il a
été un acteur de premier plan dans la construction du Parc, par exemple en
procédant à l’achat des locaux d’une ancienne maison de retraite de religieuses
près de la chapelle Notre Dame du Moustier pour y accueillir le siège du Parc
(même si pour l’instant, cette installation n’a pu se faire).


 






Le militaire


 


Louis Romieu (1872-1943), de Bédoin


La reconstruction
de la Chapelle de Sainte-Croix comme dernier combat


 


Issu
de l’infanterie, Louis Romieu fut affecté en 1911 comme officier à la Mission
militaire en Grèce. Durant les années de la Première Guerre mondiale, il a
combattu dans les rangs de l’armée d’Orient stationnée sur le front grec, puis
il a été chargé en septembre 1916 de former à Chypre la Légion d’Orient et de
la diriger. Constituée sur le principe du volontariat, cette formation était
composée majoritairement d’Arméniens qui, ayant fui le génocide turc, étaient
désireux de retourner au combat sous le drapeau français. Elle comptait aussi
des Syriens et des Arméniens venus d’Europe et des États-Unis.


En
septembre 1918, cette Légion se distingua en Palestine, contre les
Germano-Turcs. Les troupes du lieutenant-colonel Romieu se firent
particulièrement remarquer lors de l’offensive menée le 19 septembre 1918 sur
le front de l’Arara. Pour leur baptême du feu, les légionnaires arméniens
firent preuve de réelles qualités, attestées par les pertes subies : 22
morts, 83 blessés et 4 disparus. La Légion d’Orient fut félicitée pour son
comportement, dans un communiqué officiel, publié le 20 septembre
1918 : « L’agence diplomatique de France en Égypte est fière
de pouvoir rendre un hommage aux Arméniens et aux Syriens, qui viennent de
donner, dans les rangs de l’Armée française, la mesure de leur patriotisme
et de leur valeur militaire ». Le 20 septembre 1918, Louis Romieu, lors des
funérailles, rendit un vibrant hommage aux soldats et gradés tombés au champ
d’honneur (extraits): « Au nom de tous les chefs, gradés et
légionnaires, je salue nos morts arméniens, tombés au combat d’hier. Dormez
dans votre gloire ; vous avez ouvert la route de la Justice et du Droit,
chassés de ces régions depuis des siècles .Nous saurons être dignes de vous,
pour que cette réparation soit complète et durable. J’en fais le serment sur
vos tombes, devant ce cimetière dont nous ferons un monument de gloire et que
nous appellerons le Cimetière de l’Arara, pour réunir dans ce nom le souvenir
de nos morts ». Après l’armistice de la guerre 14-18, la Cilicie, évacuée
par l’armée turque, passa sous l’occupation française, de même que la côte
d’Alexandrette. Après le débarquement de la Légion d’Orient en
novembre-décembre 1918 à Alexandrette et Mersine, l’État français confia au lieutenant-colonel
Romieu, commandant de la légion d’Orient, la direction des troupes françaises
d’occupation de la Cilicie et de la région d’Alexandrette (environ 50 officiers
et 3500 hommes)[216].


Affecté
en juin 1919 en Allemagne, Louis Romieu est finalement promu colonel en 1928[217]. 


Ayant fait valoir
son droit à la retraite, il s’installa à Bédoin, où il fit l’acquisition du
domaine de la Madeleine et y resta pendant près de 12 ans. Loin d’y rester
inactif, l’ancien officier avait pris la résolution de tout faire pour
reconstruire la Chapelle de Sainte-Croix, dont les derniers vestiges ne
cessaient de s’écrouler au sommet du Ventoux. 


Un comité paroissial,
qui se forma sous sa présidence, commença par faire des recherches historiques
auprès de l’Académie de Vaucluse pour mieux connaître les origines de la
Chapelle. Aux éléments déjà connus, plusieurs précisions furent
apportées : la date de début des premiers travaux fut fixée avec précision
à 1500 ;  un bref du pape Léon X du 21 août 1518 avait réglé la perception
des aumônes à cet oratoire ; un autre bref apostolique du 18 janvier 1624
concéda des indulgences spéciales aux pèlerins. On apprit aussi que le culte,
interrompu en 1793, avait repris en 1872[218].


Le projet de
reconstruction prit forme peu à peu. Les autorités publiques n’y ont pas été
insensibles. En réponse à la demande faite par l’inspecteur principal des Eaux
et Forêts le 22 août 1934 à l’ingénieur des Ponts et Chaussées, ce dernier
répondit que « Le Ministère de l’Air s’est engagé à prendre à sa charge
le transfert des matériaux de l’ancienne chapelle du mont Ventoux sur
l’emplacement de la nouvelle chapelle à construire, ainsi que la mise en état
de cet emplacement »[219].
Cette décision permit d’envisager le réemploi d’une grande partie des pierres
de l’ancien édifice et donna une nouvelle impulsion au projet naissant.


En mai 1935, le
comité paroissial se déplaça sur le Ventoux avec Pierre de Champeville
(1885-1950), qui avait été sollicité en raison de son « précieux
concours » (sic), c’est-à-dire de sa fine et complète connaissance du
Ventoux. Pour résister aux assauts du vent, du gel, de la neige et de la pluie,
la décision fut rapidement prise de construire l’édifice en béton armé. Il
était question de tout faire pour donner à cette « résurrection »
de la vieille chapelle, selon l’expression de Louis Romieu, un caractère
conforme à son « magnifique piédestal du Ventoux »
(lettre-carte signée de Louis Romieu, avec photo, dans l’angle, du domaine de
la Madelène).


Une coupure de
journal du 2 septembre 1935 (sans titre) retrouvée aux Archives départementales
du Vaucluse atteste de l’engouement collectif pour le projet de reconstruction
et appelle à la générosité de tous pour le mener à terme : 


« (…) Il
importe que, malgré les vents et les passions humaines, une croix et un
sanctuaire règnent sur ce sommet que nos Pères n’ont cessé d’appeler la
Sainte-Croix pour veiller sur notre terre comtadine, sur notre Provence et sur
la France entière ».


 


Le 5 septembre
1935, un nouveau rendez-vous fut donné au sommet pour coordonner les
énergies ; étaient notamment présents MM. Louis Romieu, président du
comité paroissial ; Paillet ; le maire Emile Reynard ; Eusèbe
Adam, l’ancien maire de Bédoin ; Languereau, ingénieur en chef du
département ; le directeur de la station météorologique ;
l’emplacement de la nouvelle construction avait été choisi en concertation avec
le curé et le directeur de la station météorologique, pour la mettre à l’abri
des vents violents du Nord et pour éviter de gêner la visibilité depuis
l’Observatoire. Les travaux de terrassement ont été dès lors rapidement
programmés et l’on proposa de conserver la même orientation que celle de l’ancienne
chapelle, plutôt que d’adopter strictement celle qu’il est d’usage de respecter
d’un point de vue rituel : Est-Ouest. Le nouveau sanctuaire fut donc
parallèle à l’ancien, tout en étant déporté de 100 mètres sur la crête Est.


Une fois achevée
grâce au financement obtenu par souscription, la nouvelle chapelle a été bénie
le 19 juillet 1936 devant une nombreuse foule – près de 2500 personnes - par
Monseigneur Gabriel de Llobet (1872-1957), Évêque d’Avignon. L’assemblée
entonna à cette occasion la Prouvençau é catouli et l’abbé Brémond,
co-célébrant, livra à la communauté, au moment du Crédo, un hymne O santo
Crous de sa composition.


Trapue, la
nouvelle chapelle donne l’impression de s’arc-bouter pour résister au mistral
venant du Nord. Les contreforts qui se trouvent à chaque angle accentuent cette
impression. Une immense croix de béton se dresse devant le porche qui permet
aux randonneurs de s’abriter. La toiture est composée de dalles de pierre. À
l’intérieur se trouve, sous une voûte en béton, un autel éclairé par un puits
de lumière constitué de pavés de verre. Le sol est recouvert de dalles de
pierre inégales. À l’extérieur, les joints des pierres sont de couleur ocre,
comme pour rappeler la terre brune du hameau des « Bruns » (Bédoin) ; une porte
en métal ferme sans clé cette église et laisse aux promeneurs la possibilité
d’apercevoir l’autel, éclairé par la lumière du plafond. Il est toujours
possible d’y rester pour se réchauffer, à l’image des refuges de montagne.


 






Le biographe


 


Philippe Turrel, de
Vaison-la-Romaine


Le biographe
passionné par la valorisation du patrimoine architectural et naturel


 


Venu de Lyon, où
il est né en 1962 et a fait de solides études de sociologie, Philippe Turrel
s’était installé en 1996 à Vaison-la-Romaine avec la passion de la romanité,
dont la présence reste très forte dans cette partie du Vaucluse. Il a toujours
adoré la vue de l’arche du pont romain de Vaison, avec en arrière fond, le
Ventoux. Pour lui, il y a dans le « Géant de Provence » et ses
paysages d’oliviers une dimension virgilienne, à laquelle les Romains ne
pouvaient qu’être sensibles il y a 2000 ans en s’installant à Vaison-la-Romaine,
avec le souvenir du Vésuve. Le Ventoux reste « l’épicentre du décor
majestueux de Vaison », autant un lieu magnétique qu’un patrimoine
naturel au bord d’un patrimoine architectural.


Sa première
expérience de journaliste au Progrès de Lyon, puis ses études universitaires
l’avaient confirmé dans son goût pour l’écriture et la valorisation du
patrimoine. Après avoir parcouru le pays du Ventoux avec Jacques Galas et
sympathisé avec Paul Peyre, deux grands « arpenteurs » de l’histoire
régionale, il rédigea plusieurs articles pour les Carnets du Ventoux, puis mit
en place un musée virtuel, toujours en ligne, de tous les objets historiques de
Vaison – au nombre de 2000 – que l’on retrouve dispersés dans plusieurs musées
du monde. Pour l’occasion, avec l’aide de l’archéologue Joël-Claude Meffre
comme référent scientifique, il a créé et présidé l’association Belisama, qui
eut pour mission de faire l’inventaire de toutes ces pièces réparties sur 20
lieux dans une dizaine de pays. L’opération fut couronnée de succès. 


 





L’observatoire, l’auberge Vendran et la chapelle de
Sainte-Croix, (carte postale de Firmin Meyer).


En même temps,
Philippe Turrel s’intéressa au mécénat en archéologie, en partant de l’exemple
de Maurice Burrus (1882-1959), qui s’était
installé dans Vaison à partir de 1925 (avenue Jules Ferry) et à qui on doit la
réhabilitation du théâtre romain, avec des pierres taillées dans la carrière
romaine de Beaumont-du-Ventoux, exceptionnellement rouverte à cette occasion.
Devenu un ami de la famille Burrus, il ne rédigea pas moins de sept ouvrages
très documentés sur cette grande famille d’industriels franco-suisse, avec
comme première œuvre un essai intitulé « Du précepteur de Néron au
Mécène de Vaison, le secret des Burrus » (Éditions Dolfin, 2003) et,
plus récemment, un magnifique écrit avec de nombreuses photographies sur
« Janine et Paul Burrus, Cent ans d’une vie bien remplie »
(septembre 2020). Ses amis n’ont de cesse de le désigner amicalement comme le
« Burrussologue » ! Lorsque j’avais visité la première fois
Vaison en 2009, j’avais découvert par hasard une exposition – déjà pilotée
par Philippe Turrel - en l’honneur de Maurice Burrus, qui était l’oncle de
Marie-Thérèse Burrus, la cousine germaine de mon grand-père Charles Vincent,
devenue par son mariage la Marquise de Causans. 


Navigant entre
Vaison-la-Romaine et la Suisse, d’où son épouse est originaire, Philippe Turrel
continue de s’émerveiller des richesses de la cité médiévale nichée au pied du
Ventoux. Deuxième ville du Vaucluse pour l’importance de son flux touristique,
après Avignon, Vaison, la bien nommée, est le lieu où l’archéologie raconte in
situ l’histoire. Très attaché aux actions de mécénat – à « ces
hommes qui ont changé le destin de leur ville » -, il a noué des
contacts avec Léonard Gianadda, créateur d’une fondation artistique de renommée
mondiale à Martigny en Suisse (ville jumelée avec Vaison), autre amoureux de la
transmission de la mémoire, pour faciliter son implication dans la valorisation
du patrimoine de la cathédrale de la cité médiévale. De 2017 à 2019, ce dernier
apporta une aide financière substantielle pour un mécénat artistique
d’envergure. À cette occasion lui fut confiée la coordination de l’ouvrage
intitulé « Les vitraux de la cathédrale haute de Vaison-la-Romaine »
(Fondation Pierre Gianadda, Martigny Suisse, 2020), qui relate cette action
philanthropique et la réalisation des peintures du père Kim en Joong pour les
vitraux de cet édifice religieux. Dix ans plus tôt, Philippe Turrel fut aussi
la cheville ouvrière du grand colloque consacré en 2009 à la conservation des
sites à Vaison-la-Romaine grâce aux mécénats privés, dans lequel Léonard
Gianadda fit une intervention remarquée (actes du colloque publiés aux Cahiers
d’archéologie romande, 2011). On lui doit également la coordination éditoriale
d’un ouvrage intitulé « Mécènes, les bâtisseurs du patrimoine »
aux Éditions Chaman (2011), grâce au soutien de la Fondation Pierre Gianadda.
Lors de ce colloque, Paul et Jean-Paul Burrus, neveu et petit-neveu de Maurice
Burrus évoquèrent les liens familiaux avec ce dernier.





Maurice Burrus (1882-1959) – Coll.
P. Turrel


 





Le Ventoux, carte postale de Firmin
Meyer


À ces passions de
l’écriture, du mécénat et de l’archéologie s’ajoute, chez Philippe Turrel, une
prédilection pour l’astronomie ancienne. Il a été membre du bureau de
l’association qui a construit l’Observatoire Vaison/Ventoux, et a participé à
la création du cadran solaire de l’Archéospace. La qualité du ciel doit rester,
d’après lui, une préoccupation des générations actuelles : c’est pourquoi
il a multiplié les actions permettant de les sensibiliser contre la pollution
lumineuse. 


En 2018, pour ces différentes
implications, il a été élevé au grade de chevalier de l’ordre des palmes
académiques de Vaucluse.


 






Le galeriste bibliophile


 


Étienne de Vincens, de Jonquières


12e marquis de
Causans, galeriste et héritier d’une lignée familiale


 


Résidant à Causans
(Jonquières), Étienne de Vincens de Causans, qui a créé une galerie d’art
contemporain à Paris – rue de Seine -, a bien voulu évoquer non seulement le
parcours exceptionnel de ses aïeux et la belle harmonie architecturale de son
domaine, mais aussi son souci d’inscrire ce bel héritage dans le monde
d’aujourd’hui.


 


Si la famille
Causans a détenu plusieurs fiefs dans le Comtat-Venaissin, c’est désormais au
hameau de Causans, rattaché à Jonquières, que la famille se retrouve.
Pouvez-vous nous raconter quelques évènements majeurs de l’épopée
familiale ?


 


« Mes aïeux
sont présents sur le hameau de Causans depuis 9 siècles. C’est un des seuls
châteaux de France à être resté aussi longtemps dans la même famille, sans
avoir été morcelé. Certes, nous avons connu des périodes douloureuses. Par
exemple, pendant les guerres de religions, le château et l’église furent pillés
et fortement endommagés. Mais la famille a continué sa trajectoire. Claude de
Vincens de Mauléon obtint du prince d’Orange en 1667 la reconnaissance d’un
marquisat, en contrepartie des services rendus depuis plusieurs générations à
la principauté d’Orange[220].
Cet aïeul était également co-seigneur de Mazan, de même que son fils et
petit-fils. La famille possédait aussi des fiefs à Montmirail, Brantes,
Saint-Léger et Savoillans. Mais c’est à Jonquières que s’est tenue la dernière
seigneurie en 1830 : nous étions des légitimistes, et l’arrivée du roi
Louis-Philippe nous a conduits à refuser tout acte d’allégeance à son égard. Je
suis actuellement le 12e marquis de Causans. » 


 


Quels sont vos
ancêtres qui se sont fait remarquer dans l’histoire ?


 


« La
personnalité de Jacques de Vincens (1751-1824), 5e marquis de Causans, mérite
d’être évoquée. Il a été député de la noblesse d’Orange aux États Généraux.
Alors qu’il fut contraint d’émigrer en 1791, ses terres furent confisquées et
disloquées. Il revint en 1800 pour reconstituer son domaine et exerça la
fonction de Lieutenant général pendant la Restauration. 


Son fils Paul de
Vincens (1790-1873) eut aussi un parcours important. Il exerça des
responsabilités nationales comme Pair de France, après avoir été conseiller général
du Vaucluse. C’est à cette époque que l’église de Causans fut reconstruite et
le château embelli. » 


 


Avez-vous des
projets pour le château de Causans ?


 


« Le domaine
a été classé Monument historique en 1997. De mon côté, je m’efforce de
restaurer et de conserver le château dans son plus bel état, après avoir
reconstitué un jardin à la française près du logis. Féru de bibliophilie et
d’art contemporain, je suis également passionné par l’art des jardins.


Je me consacre
aussi à la réhabilitation des dernières maisons rurales – il y en a une
vingtaine - qui entourent le château, à l’image du « bourg castral »
qu’il constituait initialement. Ces maisons simples, qui sont ordonnées autour
d’une cour fermée sur trois côtés, abritaient autrefois les familles des
ouvriers affectés à l’exploitation agricole. Plusieurs maisons sont aujourd’hui
louées, ce qui permet de donner vie au hameau de Causans. Une petite école
reçoit les enfants qui, une fois adultes, se marient à l’église de Causans. Un
petit cimetière privé reçoit même les habitants liés au hameau. 


J’envisage enfin
de restaurer la cave viticole qui s’est écroulée au fil du temps. Si le domaine
n’est pas ouvert au public, il peut tout de même accueillir des associations
pour une visite exceptionnelle. »


 


Pourriez-vous
faire décrire les particularités de votre domaine, que l’on aperçoit de la
route menant à Violès ?


 


« Le château
comprend un bâtiment central sur trois niveaux, avec des ailes en retour
permettant de fermer la cour d’honneur. L’ensemble est encadré de belles tours
qui, avant 1978, étaient couvertes de toit en poivrière. Il conserve des
témoins importants de la construction Renaissance, telle la tour abritant
l’escalier. Le portail d’accès, constitué de trois arches, est sommé du blason
des Causans et de leur devise : Vinc, Vincens, Diou lou voult (Vainc,
Vincens, Dieu le veut).


L’intérieur du
château a été remanié au 19e siècle. On y trouve des salons en enfilade et une
magnifique salle à manger avec des vaisseliers de bois intégrés dans les murs.
Les chambres d’apparat sont bien sûr à l’étage.


Si le jardin situé
à proximité du château est tiré au cordeau, à l’image des parcs français, avec
des boules de buis taillé aux angles des pelouses, le reste du parc, qui
s’étend sur 5 hectares, est constitué d’allées sinueuses, largement ombragées
et bordées de buis. On y trouve des arbres impressionnants : un cèdre du
Liban de près de 30 mètres, un vieil arbousier, un bel if qui ne cesse
d’attirer les oiseaux… Entre le hameau et le château, un magnifique caroubier,
de même que de nombreux platanes, apportent de la fraîcheur à la cour des
bâtiments de ferme.


L’église, qui a
été reconstruite par Paul de Causans vers 1840, est de style néo-gothique. Les
vitraux sont aux armes de la famille. Il y a autour de l’autel majeur des
statues de saints portant les prénoms des enfants de la famille de l’époque.
Nous avons la chance d’avoir des offices réguliers, grâce au concours du curé
de Jonquières. Il tient une messe par semaine à Causans et vient parfois le
dimanche, notamment pour certaines fêtes religieuses. La messe se termine
souvent par une prière devant Notre-Dame de Causans située sur la place du
village.


À l’entrée du
hameau où vivent quelques familles, une école privée à classe unique fonctionne
depuis 1830.  Elle a été créée par Marie-Jeanne de Causans, Dame Chanoinesse de
Saint-Louis de Metz. Autrefois dépendant de la congrégation Saint Joseph
d’Aubenas, elle est aujourd’hui rattachée à l’école Notre-Dame de Jonquières.
Elle compte actuellement 23 enfants de 5 à 10 ans, qui profitent d’un cadre
exceptionnel. J’ai personnellement financé sa restauration et sa mise aux
normes. »


 






Les peintres


 


Dragan Dragic, de Sault et
Savoillans


La liberté comme
leitmotiv


 


Né en Yougoslavie
d’un père colonel de l’armée de Tito, Dragan Dragic – on ne le désigne qu’avec
le nom Dragic - n’a jamais été un homme facile à convaincre ou à conduire.
D’ailleurs, un des mots qu’il aime prononcer est révélateur du fil conducteur
de sa vie de peintre : « Je suis un homme libre ». Il a
peint son premier tableau à 13 ans. Son père voulait faire de lui un
notable : un officier, pourquoi pas un notaire ou alors un avocat. Dragic
a préféré fuir cette contrainte plutôt que de céder à la parole paternelle. Il
quitta alors sa ville natale pour gagner Sarajevo, où il intégra l’École des
Beaux-Arts de 1961 à 1965. Ses professeurs se nommaient Arfan Hozic
(1928-1991), Boro Aleksic, Milutin Ruzic. Juste après cet apprentissage, il a
quitté son pays pour rejoindre la France - la patrie des artistes -, qu’il
avait idéalisée en écoutant Aznavour et Bécaud.


Après quelques
mois passés à Paris, Dragic prit la
route du Sud de la France. Un entrepreneur plâtrier-peintre l’a pris en stop et
l’employa après avoir appris qu’il savait tenir un pinceau. En 1966, il
s’installa à Bourgoin-Jallieu en Isère, travaillant comme ouvrier dans les
usines d’impression sur étoffe d’Hermès. L’ayant pris en sympathie, Marcel
Gandit, le patron, l’a soutenu
jusqu’au bout, en lui ouvrant le monde des arts. Dragic s’affirma peu à peu à
la suite d’une première exposition en 1967.


Dragic observe
beaucoup avant de peindre – des femmes et des hommes, des paysages, les
tableaux de ses artistes favoris -, sans savoir d’ailleurs ce qui en
ressortira. Lorsqu’il habitait Savoillans, il partait à cheval en parcourant la
vallée, souvent avec son ami le docteur Claude Bernard, comme pour faire le plein
de son inspiration par imprégnation. C’est d’ailleurs en quittant le pays du
Ventoux qu’il s’est mis à peindre le « Géant de Provence » dont il
regrettait la présence. Après quelques années passées à Bourgoin-Jallieu, qui
l’avait accueilli à bras ouverts lors de son arrivée en France, il est revenu
avec son épouse Sylvie habiter près du Ventoux, plus exactement à Sault. Pour
lui, le Ventoux reste un symbole, un repère, une boussole. En 2018, la Chapelle
du Collège de Carpentras a accueilli plusieurs de ses toiles sur le thème de
« L’âme du Ventoux ». Il aime beaucoup le représenter sous une forme
épurée, sans les routes qui y mènent – « Ce sont les hommes qui ont
fait la route », dit-il -, surtout sans l’artifice constitué de la
tour de l’Observatoire, décrit comme une « pichenette » inutile et
déformante. 


Sans le dire
immédiatement, Dragic est passé par plusieurs phases avant de pouvoir affirmer
son style - le style « Dragic ». Au départ, il s’est nourri de
l’enseignement de la peinture baroque (Rembrandt), des impressionnistes
(notamment Turner), des Fauves (Matisse, Derain,…) et des expressionnistes
allemands (Nolde, Kirchner). Il ne serait pas juste de parler de périodes chez
l’artiste. Il est préférable d’évoquer une évolution, une progression, que l’on
peut circonscrire dans le temps : dans certains de ses tableaux peints en
1968, on devine l’influence de Degas ; son année 1969 sera davantage
marquée par l’art de Modigliani ; c’est en 1970 qu’apparaît, dans les
œuvres de Dragic, l’influence des peintures de Matisse et Nicolas de
Staël ; en 1975, l’artiste ne cache pas qu’il a trouvé une partie de son
inspiration chez les expressionnistes allemands. En toute hypothèse, l’artiste
n’aime pas être enfermé dans un système ou une école, pas davantage dans une
logique de galerie, encore moins dans une démarche commerciale, même s’il a exposé avec les plus célèbres figures de
la peinture du XXe siècle – Alechinsky, Atlan (1913-1960), Buffet (1928-1999),
Corneille (1922-2010), Debré (1920-1999), Fusaro, Goetz (1909-1989), Mentor
(1919-2003), Miotte (1926-2016), Plagnol, Priking (1929-1979), Rodde
(1913-2009), Rougemont, Zao Wou-Ki (1920-2013)… lors de grands salons d’art
contemporain. Depuis les années 2000, sa peinture confine avec
l’abstrait, même s’il subsiste souvent dans ses toiles un point de rattachement
avec la réalité objective : la forme d’un toit, le profil d’un verre ou
d’une bouteille, la ligne d’une coque de bateau, des silhouettes d’arbres, le
sommet du Ventoux toujours dépourvu de la pointe de son observatoire...
Aujourd’hui, à la suite d’un travail de synthèse, de maturation et de
perfectionnement, les tableaux de Dragan Dragic ne ressemblent qu’à eux-mêmes,
sont le témoignage d’un art très personnel qui ne permet plus de dire chez qui
l’auteur a puisé. Parti du figuratif, l’artiste n’a jamais cessé de sortir de
l’art conventionnel, surtout grâce au choix de couleurs contrastées qui donnent
à ces tableaux un attrait tout à fait particulier : quand le visiteur
rentre dans l’atelier de Dragic, qui occupe tout le premier niveau de sa maison
à Sault, il ressent immédiatement et d’un seul coup la puissance éclatante de
ses tableaux. 


Au début, Dragic
peignait à l’huile. Aujourd’hui, il n’utilise que l’acrylique - moins agressif
pour ses mains -, sur toile ou sur papier. Sa palette est contrastée, avec une
utilisation récurrente du noir, sans jamais heurter, même si le choix des
couleurs a été guidé par une totale originalité. Même sur la représentation
d’une plage, la lumière n’est jamais là pour aveugler. Les aplats de couleurs,
fréquents et parfois démesurés, donnent de la profondeur et procurent même un
fort sentiment d’évasion : libre au départ, la peinture de Dragic devient
libératrice. La représentation de l’eau (mer, pluie), de la brume, de la fumée
ou d’un nuage ne cesse d’attirer l’attention, en raison de sa capacité à
occuper tout l’espace et à suggérer un fort sentiment poétique. Il y a aussi
beaucoup d’énergie exprimée dans ses tableaux, à travers la rencontre des
couleurs, des lignes et des courbes. Ses tableaux sont le plus souvent des
appels à l’imagination, avec une grande part de mystère, en particulier ces
toiles qu’il laisse sans titre. Dragic est un peintre prolifique : il a
réalisé près de 10 000 tableaux, toujours en atelier, à partir d’impressions
ressenties, de souvenirs, de pensées imaginatives. « Mes plus beaux
tableaux sont sortis en moins d’une heure », aime-t-il rappeler. En
partant d’un même thème, il n’est pas rare qu’il en produise plusieurs
versions, avec à chaque fois un sens renouvelé. Dragic aime aussi faire
apparaître la trame de la toile pour mettre en valeur la structure de l’élément
peint – par exemple un champ ou le versant d’une montagne. 


 


Les amis de Dragic
s’appellent Roman Tschabold (1900-1990), peintre ; Robert Morel
(1922-1990), éditeur ; Pierre Lévy (1907-2002), industriel et
collectionneur, membre du Conseil artistique de la Réunion des Musées
nationaux, fondateur du musée de Troyes ; Marcel Gandit, entrepreneur dans
le textile installé à Bourgoin Jallieu ; le docteur Claude Bernard,
rencontré à Savoillans ; Joseph Pous, dit Jojo Pous (1937-2013), directeur
du musée de Collioure et propriétaire de l’Hostellerie des Templiers ; Balbino Giner (1910-1976), également
rencontré à Collioure, peintre et ami de Picasso et Dali ; Colette
Dubois, galeriste à Paris ; Jacques Galas, créateur des Carnets du
Ventoux ; Jacques Truphémus (1922-2017), peintre dont Dragic a fait le
portrait ; Jean-Marie Cupillard (1942-2008), galeriste à Grenoble et grand
défenseur de l’art contemporain ; Jean-Pierre Thelcide, caviste à
Sault ; Robert Gourru, organisateur du Salon de l’Enclave, à
Valréas ; Paul Trouillas, médecin neurologue, professeur
d’université, essayiste et collectionneur ;  Marcel Pignatelli, rugbyman, qui
lui a permis de faire sa première exposition en 1967 à Bourgoin Jallieu… pour
n’en citer que quelques-uns.


 


Souvent conçus et
imprimés au gré d’expositions personnelles, de nombreux catalogues et ouvrages
retracent le parcours de l’artiste : Dragan Dragic, de Rose Marie
Tedeschi (Carpentras, Imp. Batailler, 1983) ; Dragic, de Robert
Morel et Mario Tschabold (Carpentras, Imp. A. Barthélémy, 1987) ; Dragic,
L’expressionnisme devenu lumière, de Robert Gourru et S. Doncque (Dijon,
Imp. Cricadi, 1990) ; Dragic, 25 ans de peinture, Musée Victor
Charreton, de Valérie Huss (Annecy, Imp. Colorpress, 1991) ; Dragic, La
nature est un faux, de Magali Uhl (1999) ; Dragic, Le paysage
retrouvé, de Jean-Louis Roux (2004) ; Dragic, 2000-2010, de
Paul Trouillas (Imp. Rimbaud, 2010) ; Dragan Dragic, Un itinéraire
pigmenté – Rétrospective, Maison Ravier, de Bernard Deviller et Franck
Venturini (Morestel, Éd. Maison Ravier, 2020).


Exposés dans de
nombreuses villes (Annecy, Avignon, Beaune, Caen, Dijon, Grenoble, Lille, Lyon,
Paris, Macon, Marseille, Montpellier, Nice, Nîmes, Strasbourg, Tournon…), ses
tableaux sont également présents dans plusieurs collections et musées, en
France (Collection Pierre Lévy, Troyes ; Musée Victor Charreton, Bourgoin
Jallieu ; Musée du Château, Sedan, etc.) comme à l’étranger (Allemagne, États-Unis,
Suisse, Gabon, Belgique, etc.). À Morestel, dans l’Isère, la maison Ravier a
mis à l’honneur une soixantaine de ses œuvres. L’artiste a obtenu de nombreux
prix et médailles, mais cet aspect du métier ne l’intéresse guère. Dragic croit
surtout au renouveau de la création artistique, qui est chez lui instinctive,
et à l’échange avec ses pairs pour retrouver l’émotion recherchée par l’amateur
d’art, susciter autour de lui le bonheur, vivre la fraternité entre peintres.


 


 


Marc Joseph K., de Saint-Hippolyte-le-Graveyron


Peintre de la
gaîté, du mouvement et de la vie


 


Résidant à
Saint-Hippolyte-le-Graveyron, Marc Joseph K. a bien voulu nous évoquer, en
compagnie de son épouse Corinne, son très riche parcours personnel et
professionnel. S’adonnant totalement à la peinture depuis sa retraite, Marc
Joseph K. est né à Lyon en 1942, au sein d’une famille de 3 enfants. Encore en
situation d’étudiant en lettres, son père mourut très jeune de tuberculose. Le
choc moral et économique fut alors immense dans ce foyer, qui vivra grâce à
l’aide matérielle de la grand-mère, dont l’unique revenu de réceptionniste à
l’hôpital Saint-Luc permit modestement de pourvoir aux nécessités de la vie
courante. Bénéficiant d’un prêt d’honneur, sa mère put poursuivre ses études de
dentaire, pour enfin s’installer comme dentiste, comme le fit plus tard Marc
Joseph K. 


Élevé dans un
milieu résolument tourné vers la culture, il s’intéressa rapidement au monde
des arts, à la faveur notamment de premiers voyages qu’il fit en Italie vers 14
ans. Il y découvrit avec émerveillement les interminables musées de Naples, qui
regorgeaient de tableaux somptueux.


À partir de l’âge
de 15 ans, il passa son temps à dessiner à la plume – trempée dans l’encre de
Chine - les monuments, notamment des églises et des villages médiévaux. Son
premier Maître s’appelait Guéry, dont il apprit dans son atelier, en observant
ses tableaux, l’équilibre des touches de couleur. Plus tard, il suivit les
cours de Pierre Jean Chaffrey (1929-1999), qui le
perfectionna dans l’approche académique de la peinture, et ceux de Jean-Jacques
Tarrare, issu du petit collège des Beaux-Arts de Lyon. Il s’essaya aussi à des
lignes et des tons plus poétiques et romantiques dans ses tableaux, grâce aux
conseils de Remzi (1928-2015), le peintre de Montparnasse, d’origine kurde. 


Mais Marc Joseph
K. était surtout attiré par l’innovation. C’est pourquoi il approcha deux
autres peintres, venus d’outre-Atlantique, John Mac Crew et Françoise Monnier,
dont il appréciait la large palette de couleurs et la distance prise avec
l’académisme. Le premier s’affirmait alors comme décorateur à Hollywood, alors
que la seconde, diplômée d’une Académie américaine de Beaux-Arts, lui apprit la
liberté dans la peinture. 


Avec Pierre de
Michelis, installé à Lyon, spécialiste de la peinture à l’huile, Marc Joseph K.
apprit enfin la technique dite du « fond de sauce », qui permet de
faire un lien, d’abord sur la palette, ensuite sur le tableau, entre le mélange
des couleurs d’un jour avec celles du lendemain, en vue de créer une harmonie
dans la création artistique. L’objectif est ensuite de créer une
« vibration » en ajoutant du blanc dans ce « fond de
sauce » pour donner un ton « rare ».


Dans les années
2000, ses voyages effectués en vélo ou à pied dans les Îles françaises du
Pacifique avec son épouse Corinne et ses enfants Hugo et Julie l’ont ouvert sur
une autre palette, celle des paréos, qui transparaît dans sa production. Les
murs de son atelier se parent véritablement de vêtements de fête qui invitent à
la joie intérieure et au bouillonnement de la vie. La peinture de Marc Joseph
K. ne cache pas sa parenté avec le mouvement fauviste. L’artiste évoque souvent
son admiration pour Matisse (1869-1954) ; il aime aussi les tableaux du
peintre Gernot Kissel (1939-2008), qui avait lui-même beaucoup travaillé en
s’inspirant des œuvres du peintre néerlandais Kees Van Dongen (1877-1968).


Lorsqu’il exerçait
son métier de dentiste à Lyon, en enseignant parallèlement la médecine dentaire
à la faculté d’odontologie, Marc Joseph K. a même créé son propre atelier de
modèles vivants, place Bellecour. Il y animait des cours au profit d’étudiants
et d’artistes confirmés, en vue de leur communiquer son énergie. Car il ne
conçoit son art, qui est mouvement, qu’en le partageant. 


De cette diversité
de sources d’inspiration et de techniques – acrylique, huile, fusain, gouache,
aquarelle, encre, motifs parfois gravés - il en ressort, chez Marc Joseph K.,
une œuvre riche en couleurs, respirant la gaîté et le mouvement. En témoigne
cette fresque de 200 mètres que lui avait commandée en 1995 la ville de
Neuville-sur-Saône pour l’anniversaire des 100 ans du cinéma. On ne s’ennuie
pas en regardant ses portraits, ses autoportraits et ses paysages arborés,
peints sur papier, toile ou planche de bois, qui débordent de vie. Tout est
parti souvent de la beauté d’un paysage, d’un texte, d’une photographie, d’un
personnage – notamment féminin. Marc Joseph K. exerçait son art dans son
atelier, en puisant dans son imagination. Car il ne pouvait être question de
copier les épreuves photographiques qui, souvent, sont au commencement de son
art. 


L’artiste
travaillait toujours à partir d’un fond « équilibré » qui respire
l’harmonie. Il peignait souvent « gras » sur
« maigre » : à cette fin, l’acrylique était privilégié, car il
apporte la franchise des couleurs ; ensuite, le tableau évoluait avec des
touches de peintures à l’huile, cette dernière apportant la finesse et le
modelé, de même que la sensualité. Les couleurs sont souvent vives et gaies,
avec une dominante de jaune et de bleu et, depuis quelque temps, la présence de
feuilles d’or.  Marc Joseph K. aimait faire plusieurs fois le même tableau,
sous forme de déclinaisons, le dernier étant paradoxalement le plus dépouillé.


 


Auteur de
plusieurs centaines de tableaux, Marc Joseph K. a beaucoup exposé dans les
galeries de la région lyonnaise (Lyon, Chabonnières, Saint-Peray). Son art a
été récompensé de nombreux trophées : 2e prix du salon de Vienne, prix
Pyramide de La Grande Motte, médaille d’argent de l’Académie de Lutèce, Prix du
Castellet… Pendant près de 15 ans, il a participé à l’organisation des
expositions régulières de la Chapelle du Collège, à Carpentras.


 





Marc Joseph K.,
autoportrait


 





Portrait de Franck Petit en robe de
soutenance, peinture de Marc Joseph K.


Daniel Mathieu, de Sault et
Mallemort-en-Provence


Peintre provençal


 


Né en 1948 à
Marseille, Daniel Mathieu s’est très tôt intéressé à la peinture à l’huile,
encouragé par le peintre Maurice Berle (1901-1983). Pendant les vacances, il
montait à Sault. Lorsqu’il a appris en 2000 que cette ville le souhaitait comme
invité d’honneur, il n’a pas hésité à s’y rendre. Depuis, il abandonne
Mallemort pour y passer tous ses étés, dans son atelier-galerie située rue du
club, avec le plaisir d’y voir ses œuvres commentées et appréciées par les Comtadins
et les visiteurs. Son métier initial de maçon ne l’avait pas destiné à devenir
peintre professionnel. Mais il n’a jamais cessé de peindre depuis son
adolescence, a commencé à exposer ses œuvres en 1976 dans la chapelle du grand
couvent de Mallemort, puis s’est installé comme artiste professionnel à 50 ans.
Sans passer par les Beaux-Arts, il a été fortement inspiré par les œuvres des
peintres Cézanne, Modigliani, Georges Seurat, Nicolas de Staël et Antoine
Ferrari. Des contacts réguliers avec d’autres peintres, notamment les frères
Ambrogiani, qui venaient en été à Sault, et Marceau Constantin (1918-2017), de
Saint-Christol, lui ont permis d’évoluer dans la maîtrise de son art,
essentiellement influencé par le fauvisme. Ses sujets de prédilection sont la
Sainte-Victoire, les Alpilles, le Ventoux, le Pays de Sault, le Lubéron et la
Camargue, à partir desquels il a peint des paysages – en particulier des champs
de lavande, des collines et des montagnes (notamment le Ventoux) -, des marines
(Antibes, Etang-de-Berre, Marseille – Vieux-Port, Château d’if), des villages
perchés (Gordes, Roussillon), des natures mortes et des personnages stylisés
(pianiste, flûtiste, choristes, cyclistes, marcheurs, toréador…). Il offre
également à la Société hippique de Sault des tableaux avec chevaux pour qu’elle
annonce sur des affiches les événements qu’elle organise. Son art célèbre la
Provence, ses hommes et sa terre. Daniel Mathieu aime dire qu’il peint sur un
axe allant « de la Camargue jusqu’au Pays de Sault ». 


Au départ, le
peintre passe beaucoup de temps à observer le thème choisi, pour en tirer un
croquis préalable. Tous ses tableaux sont faits au couteau, parfois avec du
sable mélangé dans la peinture, pour donner du relief à certaines parties. On
ne peut dire de ces œuvres qu’elles sont abstraites, même si les formes sont
très épurées. La vitalité de ces tableaux vient principalement de leur forte
luminosité et des contrastes colorés, ses teintes favorites étant le rouge dans
tous ses états, parfois flamboyant, et les nombreux degrés de gris. Dans ses
marines, les voiles ne sont guère plus épaisses que les cyprès, ce qui installe
la scène représentée dans la tranquillité. 


Récompensé par de
nombreux prix régionaux et nationaux – notamment une médaille d’or Arts,
Sciences et Lettres en 2010 -, il a exposé ses toiles dans un grand nombre de
communes voisines (Bédoin, Cavaillon, Gordes, Mallemort, Orgon, Roussillon,
Saint-Rémy de Provence, Salon-de-Provence…), dans de grandes villes comme
Aix-en-Provence, Marseille, Lyon et Toulon, également à l’étranger (Italie,
Allemagne, USA).


 





Ventoux, peinture
de Daniel Mathieu


 





Torero, peinture
de Daniel Mathieu


Raya Sorkine, de Carpentras


Une peinture
rythmée par les fêtes et les musiques juives


 


Né en 1936 à Paris, Raya Sorkine a très
vite été confronté aux difficultés de la vie, notamment celles du
ravitaillement et de la menace de l’envahisseur en 1940 : « La
guerre vit en moi chaque jour », dit-il. D’origine russe et de
confession juive, sa mère, qui ne lui parlait qu’en russe, a été très présente
pendant son enfance, en particulier pendant le conflit mondial qui a été
terrifiant pour la communauté juive. Ils habitaient alors au 339 rue des
Pyrénées – 3e étage – à Paris. Lorsque les sirènes se déclenchaient, tout le
monde se précipitait dans les caves pour se cacher. Portant l’étoile jaune,
comme sa mère, Raya Sorkine se souvient de ceux qui disparaissaient, emportés
pour des destinations encore inconnues… ou directement exécutés par les
Allemands. Sa famille a échappé à la rafle du Vel d’Hiv : « On s’en est
sorti, on s’était enfui avec ma mère ». S’il est satisfait du
mouvement actuel de rapprochement avec l’Allemagne, Raya ne cache pas sa
profonde amertume : « Ils ont fait un mal terrible ! ».


 Du côté de son père, il appartient à une
famille de notables qui possédait, en Ardèche, une terre dont le nom a été
porté par ses aïeux : la terre de Cachard. Raya Sorkine est donc né de la
rencontre de deux mondes, de deux cultures, l’une venant des pays de l’Est, baignés
par la langue Yiddish et le mysticisme, l’autre venant d’une province française
fier de ses racines et de ses aïeux militaires. Mais c’est la culture de sa
mère – en particulier l’ambiance musicale des fêtes traditionnelles chez les
juifs – qui l’a emporté chez le jeune Raya. À tel point qu’il a fini par
adopter officiellement, à la suite d’une demande adressée à M. Jean-Pierre
Raffarin, son nom de peintre – qui est celui de sa mère, Raya Sorkine – en
abandonnant le patronyme « De Bouvier de Cachard » : « Ce
nom ne me collait pas à la peau. J’en ai eu marre de tirer une telle charrette.
Quand on évoque ce patronyme, j’ai maintenant l’impression qu’il s’agit d’un
étranger », confie-t-il.


Raya Sorkine abandonna les études à l’âge
de 12 ans et commença à travailler au service de son père, qui tenait un
commerce de volailles à Versailles. Il a aussi été charbonnier, puis videur de
poubelles. Pendant 5 ans, la ville de Nogent-sur-Marne l’embaucha comme
conducteur de la benne à ordures ménagères. Il lui fallait tenir. Depuis l’âge
de 14 ans, il noircissait en même temps des carnets à dessin. Les frères de sa
mère étaient peintres, de même que le demi-frère de son père, dénommé Régis
Bouvier de Cachard, qui a habité en Angleterre. Se présentant comme un
« enfant de la balle », mais sans soutien de la part de ses proches,
il voulut s’orienter vers le métier de peintre, ce qui l’a conduit à fréquenter
de 1951 à 1954 les Beaux-Arts, et l’école de Jean Aujame (1905-1965), de l’Académie
de la Grande-Chaumière. Personne de sa famille ne l’a aidé à se perfectionner.
Le premier encouragement qui décida Raya Sorkine à poursuivre sa vocation fut
la première vente d’un de ses tableaux – La fête de la Saint-Jean : 700
francs ! À l’époque, cela représentait une somme colossale, permettant
même de s’acheter une voiture. 


 


 


 


 





Mosaïque sur le mur de la première maison
de Raya Sorkine à Carpentras


 





Matteo Zambelli, peinture de Raya Sorkine


 


À partir de l’âge de 22 ans, il se
consacra à la peinture : « Je ne m’occupe de rien, à part peindre ! »
dit-il encore à l’âge de 86 ans. Les débuts du jeune professionnel ont été
marqués par un grand nombre de voyages, en France (en Bretagne notamment, où il
s’installa), à l’étranger aussi (Suisse, Espagne, Suède, Israël…), et de
résidences différentes, parfois éphémères. Vivant au début comme un nomade,
proche de la misère, il a suivi un groupe de gitans jusqu’au sud de l’Espagne,
à Rocchetta, au bord de la mer, où il dormait sous une toile de tente ou, plus
tard, dans une caravane.  


Après un long périple qui l’a reconduit à
Paris, son ami Maxime Richaud (1924-1994), peintre à Aubignan, l’appela dans
les années 1970 pour lui dire qu’une maison était à vendre à la limite de
Carpentras, sur la route du Ventoux. Un déplacement sur place le persuada
d’acheter ce petit immeuble de trois niveaux pour une bouchée de pain. Depuis,
même s’il a changé plusieurs fois de domicile, Raya Sorkine n’a plus quitté le
Comtat-Venaissin. C’est là qu’il a rencontré, grâce à Maxime Richaud, le
peintre d’origine égyptienne Ibrahim Shahda (1929-1991), qui lui a beaucoup
apporté du point de vue artistique. Dans ce que l’on appelait le « Petit
Montmartre » à Carpentras, ses toiles étaient exposées aux côtés de celles
de Bernard Buffet (1928-1999) et de Pierre Ambrogiani (1907-1985). Pendant un
temps, il a même tenu un atelier ouvert au public. 


Connaissant Marc Chagall (1887-1985) et
appréciant ses œuvres, Raya Sorkine a aussi été influencé par les créations de
Georges Mathieu (1921-2012). Même s’il est difficile de les rattacher à une
école particulière, ses peintures sont plutôt inspirées de la démarche des
expressionnistes, qui part d’une représentation stylisée, parfois même déformée
de la réalité, avec l’ajout de symboles récurrents (tels que, chez Raya
Sorkine, le poisson – symbole de la vie et de l’abondance dans la culture juive
-, le bateau avec voile – symbole de la liberté et des destinations inconnues
-, ou la colombe – signifiant la paix et l’amour, l’Esprit saint et, plus
fondamentalement, le lien entre le monde terrestre et céleste), pour atteindre
la plus grande intensité expressive. Le coq est aussi la fierté de Raya
Sorkine, en tant qu’il sait reconnaître la venue du jour avant qu’il ne soit.
Puisant dans sa seule mémoire, usant de contrastes colorés, avec une
prédilection pour les bleus, les rouges et les jaunes, il aime peindre le
couple, le mariage et la fête, ses thèmes favoris. C’est aussi ce que demandent
les amateurs d’art et les collectionneurs. Parce qu’il adore la musique,
surtout la guitare sèche, l’artiste se plaît à mettre dans ses toiles les
principaux instruments à cordes – outre la guitare, le violon et le violoncelle
-, de même que la trompe et l’accordéon, tous symboles de l’invitation à la
fête. Le costume de l’arlequin et la figure du clown participent de cette
évocation festive. Raya Sorkine a laissé quelques œuvres avec pour sujet
principal la corrida, dont il a apprécié la force et la beauté.


En même temps, il y a dans ses œuvres une
forte dimension mystique, empreinte surtout des traditions juives de la Russie
–représentées par des rabbins, la Torah ou le chandelier à neuf branches – mais
également du catholicisme, lorsqu’il peint le Christ. Raya Sorkine se dit
croyant, sans être pratiquant. Il est aussi très sensible à la culture
hindouiste. La différence culturelle qui l’a vu grandir continue de nourrir ses
œuvres. Le message spirituel se double souvent d’une symbolique cosmique, ce
qui permet d’évoquer chez ce peintre la manifestation d’un mysticisme universel
ou, dit autrement, d’un « langage avec l’invisible ».


La femme est omniprésente dans l’œuvre de
Raya Sorkine, souvent comme personnage principal, nue ou habillée, ou seulement
les seins nus : « La femme, c’est ce qu’il y a de plus beau au
monde. Je ne recherche pas une quelconque sexualité, mais le symbole de la
pureté et du don total de soi ». Ses quatre femmes et ses sept filles ont
toutes été ses muses. Sa fille Rebecca de Cachard s’est même lancée dans le
métier comme artiste peintre.


S’il fallait la résumer, on dira de sa
peinture qu’elle est un hymne à la vie et à l’amour, une invitation au
voyage, également un messager vers l’au-delà. Néanmoins, tout n’est
pas que joie dans l’œuvre de Raya Sorkine : les horreurs de la
déportation, particulièrement le spectre de la Shoah, subsistent de manière
imperceptible dans les grands yeux écarquillés et cernés de noir de ses
personnages, chez lesquels on peut ressentir une forte nostalgie, sinon de la
tristesse, parfois de la peur. Lorsqu’il présente la photographie de sa mère,
avec un bouquet devant le cœur – cette figure poétique se retrouve dans un
grand nombre de ses tableaux -, Raya Sorkine n’oublie pas que les fleurs
cachaient l’étoile jaune, honteusement imposée par les pouvoirs publics en
1940 !


Souvent conçus au
gré d’expositions personnelles, plusieurs ouvrages retracent le parcours de
l’artiste, qui est indissociable de ses créations : Raya Sorkine, sa
vie, son œuvre,
de Roger Bouillot (éd. Les peintres de demain, 1992) ; Raya Sorkine, de Gilles Dyan,
préface d’André Chouraqui (éd. Opéra Gallery, 2002) ; Raya Sorkine, ma
vie, mon œuvre, d’André Journo (éd. Frank Van Wilder, 2011).


Ses amis Gilles
Dyan et Laurent Coquant ont beaucoup contribué à la diffusion de ses œuvres,
notamment à travers les événements de l’enseigne « Opera Gallery »,
présente à Paris, New York et Singapour. Exposés dans de nombreuses villes, en
France (Biarritz, Cannes, Hossegor, Marseille, Milan, Nice, Paris, Mulhouse,
Roanne, Saint-Jean-de-Luz, Saint-Raphaël, Saint-Tropez, Strasbourg, Toulouse…)
ou à l’étranger (Almeria en Espagne, Beyrouth, Chicago, Essen en Allemagne,
Genève, Kobe, Osaka et Tokyo au Japon, Kôping en Norvège, Londres, Luxembourg, New
York, Panama, Stockholm, Tel-Aviv…), ses tableaux ont également été présentés
dans des musées (Carpentras, Dunkerque, Mougins, Pau, Tel-Aviv.).


 


 


Jean-Éric Turquin, de Carpentras


Les miroirs de
l’âme


 


Jean-Éric Turquin
reçoit dans sa galerie de Carpentras avec simplicité et authenticité. Il
raconte avec passion son art de vivre, celui d’un peintre qui vit de son art et
pour son art. Il a même su transmettre à sa fille Jessy Turquin cette passion,
en l’associant étroitement à la promotion et à la commercialisation de ses
tableaux.


Jean-Éric Turquin
a vécu pendant sa prime jeunesse dans l’Oise, à Noyon. Ayant perçu son goût
pour l’art pictural et son talent, sa mère lui offre à onze ans le matériel
complet du peintre pour qu’il puisse à la fois exprimer librement son penchant
et perfectionner sa technique. Mais ses parents l’avaient prévenu :
« Tu veux faire de la peinture. Soit ! Mais il te faut acquérir le
baccalauréat ! ».


Le jeune artiste
suivra les conseils de ses parents, sans jamais perdre à l’esprit qu’il
deviendra un jour peintre professionnel. Car il a toujours voulu être
artiste ! C’est à Noyon qu’il présenta sa première exposition, suivie de
nombreuses autres, en France comme à l’étranger (Allemagne, Australie, États-Unis,
Russie, Nouvelle-Zélande…). De très nombreux acheteurs sont des étrangers, en
particulier des Américains et des Allemands, et lorsqu’un de ses tableaux est
vendu aux enchères, il n’est pas rare que le commissaire-priseur ou l’expert le
contacte pour vérifier l’authenticité de son tableau et s’informer de sa cote
d’artiste.


Jean-Éric Turquin
a suivi les enseignements de l’École des Beaux-Arts de Lille. Mais au bout de
quelques mois, il se rendit compte que ses professeurs contrariaient –
d’ailleurs en toute bonne foi - ce qu’il savait déjà faire. Les artistes
académiques voulaient lui apprendre à leur façon une manière de peindre qui
n’était pas la sienne. En réalité, Jean-Éric Turquin n’avait pas envie
d’apprendre : il était venu exprimer son art. Ce qu’il souhaitait, c’était
poursuivre un cheminement déjà bien tracé, en continuant de travailler à sa
façon. C’est pourquoi il mit fin à cette scolarité qu’il pensait contraignante.
Depuis lors, l’artiste reconnaît qu’il est nécessaire de passer par des phases
d’apprentissage pour bien maîtriser la technique ; dans son métier, il a
vite été confronté à ses limites, qu’il a su dépasser en travaillant seul et en
se documentant. C’est ainsi qu’il a pu combler ses lacunes. En 1971, il a reçu
la Médaille de Bronze au salon d’automne de Montmorency ; pour l’année
1993/1994, il est récompensé d’une Médaille d’Or par Mondial Art.


Adolescent, il
était déjà fortement attiré par les œuvres de Georges Mathieu (1921-2012), à
travers par exemple ses affiches réalisées pour Air-France. Deux autres
peintres l’ont beaucoup influencé dans son parcours : d’abord, Georges
Weber, ami de Picasso, qui l’a fortement encouragé ; ensuite, Yves Brayer
(1907-1990), qui l’avait accepté dans son atelier, rue Monsieur Le Prince, à
Paris. Pour se perfectionner, Jean-Éric Turquin puisa aussi beaucoup chez les
impressionnistes.  


Lorsqu’il est
arrivé dans le sud de la France, dans le courant des années 1970, Jean-Éric
Turquin n’a pas tout de suite imaginé que le Ventoux serait à la fois son sujet
de prédilection et celui de ses admirateurs. Il l’a peint une première fois,
sans penser qu’il deviendrait un sujet récurrent ; puis l’occasion s’est
présentée d’en faire une seconde représentation ; à cette époque, Jean-Éric
Turquin aimait surtout peindre des chevaux – son ancienne qualité de cavalier
aidant – et des plages. Depuis lors, il a laissé du Ventoux plusieurs centaines
de vues, à chaque fois différentes les unes des autres, avec un plaisir et une
fraîcheur renouvelés. Le Ventoux s’est montré attirant, même
« envoûtant » : « Il fait partie de moi, dit-il, et
de mon œuvre ». Il est devenu peu à peu un de ses sujets favoris, à
tel point que l’artiste est partout présenté, depuis plusieurs années, comme le
« peintre du Ventoux ».


Lorsqu’on
l’interroge sur les techniques utilisées, Jean-Éric Turquin reconnaît que la
peinture acrylique concentre sur elle des qualités multiples. Au départ, il
peignait à l’huile, de même qu’il s’est laissé attirer par l’aquarelle dans les
années 1980, qui retrace bien les mouvements ; mais la peinture à l’huile
reste d’un point de vue technique agressive, lors des manipulations : les
siccatifs, les vernis, les cobalts, le plomb et les détachants lui provoquaient
des maux de tête et des sensations vertigineuses ; c’est pourquoi il s’est
reporté sur la peinture acrylique – « lumineuse et douce » -,
appliquée au pinceau ou au couteau. Finis, les mains craquelées, les odeurs
agressives et les séchages tardifs ! Surtout, l’acrylique convient mieux à
son art spontané.


Lorsqu’il se lance
dans un tableau, Jean-Éric Turquin commence toujours par un croquis, après
avoir sélectionné son motif. Ce croquis se fait souvent « in situ »,
là où il a repéré l’objet qui deviendra le « sujet » de sa peinture.
En tant que paysagiste, il aime donc se rendre au cœur de la nature pour
recueillir l’émotion créatrice et, selon son expression, « mettre en
place » les éléments à créer. La suite du tableau se fait le plus souvent
dans l’atelier, même s’il n’hésite pas parfois à achever le tableau en pleine
nature – par exemple au bord des sorgues -, en emportant son matériel sur un
support roulant (comme le faisaient les impressionnistes au début du mouvement
qui les a rendus célèbres). Jean-Éric Turquin, qui a toujours un appareil
photographique sur lui, aime aussi recueillir sur le numérique le contexte de
son sujet et ses détails. Il pourra ainsi mieux « capter un
mouvement » ou retranscrire la forme d’un arbre, le profil d’un clocher ou
la ligne de l’horizon. Mais la photographie n’est qu’une aide et ne remplace
jamais la nécessité de se déplacer, d’avoir été au préalable « dans »
le sujet de tableau ; la photographie, qui ne livre pas tout, reste
réductrice pour le peintre, même si elle relève d’un art aujourd’hui autonome
et reconnu.


 





Ventoux sous la neige, peinture de
J.-E. Turquin


 


Jean-Éric Turquin
a peint aussi des tableaux résolument abstraits, notamment dans sa
jeunesse ; aujourd’hui, il n’a pas perdu le goût de cette abstraction,
même si ce type de production ne trouve pas toujours preneur. Car un artiste
qui vit de son art ne peut négliger les goûts des acquéreurs de ses tableaux.


Lors du travail en
atelier – où l’artiste, toujours en campagne, retrouve la tranquillité, voire
la solitude nécessaire à son travail -, il arrive parfois que la phase de
colorisation nécessite une légère recomposition du sujet, par exemple en
rajoutant un cyprès. L’artiste commence souvent par le ciel, qui est la
traduction de l’au-delà. Puis il s’attaque au paysage lui-même. Autrefois, Jean-Éric
Turquin agrémentait souvent ses tableaux du Ventoux ou des villages environnants
d’un petit personnage. Aujourd’hui, la nature se suffit à elle-même, parce
qu’elle est déjà profondément « humaine ».


À la question de
savoir combien de jours il faut pour réaliser un tableau, l’artiste répond
qu’il n’y a pas de règle ! Ce peut être un jour, plusieurs jours,
plusieurs semaines, parfois plus d’un an... Il se peut même qu’un tableau
commencé fasse l’objet d’une évolution complète, à tel point qu’il y a
finalement deux tableaux dans un seul, si on pouvait l’observer à l’aide d’un
scanner. Mais Jean-Éric Turquin ne cesse de le dire : « l’énergie
créatrice » – le déclic - qui donne au tableau son particularisme et sa
spontanéité se concentre souvent en une journée.


Le peintre aime
aussi représenter les scènes de marché, des skieurs, des cavaliers et des
cyclistes. Pour le centenaire du Tour de France, en 2003, il était monté sur le
Ventoux pour observer de près les sportifs, afin de mieux traduire leurs
mouvements coordonnés. Car c’est là toute la difficulté du tableau : il
faut faire sentir un mouvement à travers une toile par nature figée ! Là
encore, la seule façon d’être non pas seulement fidèle, mais surtout expressif,
c’est de se rendre sur place, quitte même à endosser soi-même la stature du
randonneur, l’allure du cycliste ou la position du cavalier.


Deux autres thèmes
sont chers à l’artiste : les plages ou calanques, d’une part ; les
coqs, d’autre part. S’agissant du premier, Jean-Éric Turquin ne cache pas son
attirance pour les paysages d’Arcachon, de l’Île de Ré, de l’Île d’Oléron
(Dolus, Saint-Pierre) et du Morbihan, où il se rend régulièrement. Il aime,
selon son expression, traduire « l’âme de la mer » ; c’est la
Bretagne surtout qui lui a permis d’en traduire l’esprit, là où les pêcheurs
sont encore nombreux et font corps avec la localité. Ils ne sont pas réduits,
comme dans le sud-est de la France, à l’état « d’ornements ». Quoi
qu’il en soit, l’artiste apprécie beaucoup les abords de la Méditerranée –
Caro, Méjean, Niolon, Saint-Tropez l’hiver, Sanary autrefois, Sormiou ; il
possède même un petit Zodiac qui lui permet de découvrir depuis la mer les
calanques de la région de Marseille. S’agissant du second thème – Les coqs -, Jean-Éric
Turquin aime rappeler qu’il en possédait chez lui, avec des poules en liberté.
Il a pu les observer de près, en en gardant un souvenir ému : « J’en
referais ! », dit-il. On retrouve pour ces deux derniers thèmes la
même constante : l’artiste aime « se confronter », se mesurer à
la Nature en s’y plongeant sans détour.


Ce retour à la
Nature permet d’ailleurs de mieux comprendre pourquoi le Ventoux et ses pays
restent son sujet de prédilection. Les acquéreurs de ses peintures les lui
réclament. Ses périodes les plus actives sont le printemps et l’automne, à un
moment où la lumière donne toute son intensité. Pour les autres saisons, on
risque de se retrouver devant un « Ventoux pâle ». Interrogé sur
cette attraction d’un sommet, Jean-Éric Turquin y trouve deux raisons
essentielles : d’abord, il est venu s’installer dans le Comtat-Venaissin
pour y trouver une libre expression de son art ; le contexte du Ventoux se
prête bien à cette intention, devenue réalité ; surtout, la représentation
d’une telle montagne – ne l’appelle-t-on pas le Géant de Provence ! – est
aussi la possibilité d’approcher « l’autre côté » ou
« l’au-delà ». Il y a dans les tableaux de Jean-Éric Turquin
l’expression d’une quête spirituelle que traduit la représentation d’un
« autre monde » ou, dit autrement, d’une « vie après la
vie » ; d’ailleurs, lorsqu’on regarde le Ventoux, toujours si près et
familier - quel que soit l’angle sous lequel on l’aborde -, on a aussi
l’impression qu’il nous observe ! 


Les tableaux de Jean-Éric
Turquin sont des miroirs de l’âme.


 


 


Léon Zanella, de
Vaison-La-Romaine


Une peinture
lumineuse et joyeuse


 


Cet enfant de
Bédoin, né en 1956, allait à l’école locale avec son camarade Luc Reynard, qui
lui fera honneur plusieurs dizaines d’années plus tard en l’accueillant, en
tant que maire, pour exposer ses toiles. Très tôt, le jeune artiste a montré
une attirance pour la peinture. Sa première exposition eut lieu au pied du
Ventoux, dans le village d’enfance, alors qu’il était encore adolescent. Il y a
côtoyé Gilbert Blanc, le peintre paysan, qui lui a prodigué les premiers
conseils. Ses échanges avec Pierre Ambrogiani lui permirent aussi de faire
évoluer son art. Au départ, Léon Zanella exécutait surtout des gouaches, dont
le sujet portait, entre autres, sur le Ventoux. Mais il lui fallait une
formation un peu plus professionnelle, lorsqu’il envisagea de faire de la
peinture son métier. À cette fin, il a suivi les cours de l’École des
Beaux-Arts d’Avignon, en s’y rendant tous les jeudis pendant deux ans. Le
professeur leur donnait des sujets à exécuter, telles des natures mortes. Même
avec cette formation académique, Léon Zanella s’estime s’être surtout formé de
manière autodidacte, guidé par la liberté de donner à son art l’envie du moment
et par la joie de renouveler ses thèmes. 


C’est d’ailleurs
cette liberté qui l’a conduit à peindre les châteaux de la Loire, malgré les
réserves exprimées autour de lui : ce fut un plein succès, couronné par la
publication d’un ouvrage de ses dessins et peintures, avec le texte de Gérard
Blua (Éditions Autres temps, 2008), qui, déjà, avait fait connaître l’artiste
dans de précédents ouvrages, notamment dans « Le monde est né de la
lumière » (Éditions Autres temps, préface d’Yves Berger, 1999) et dans
« la lumière de tous les Suds » (Éditions Autres temps, 2006).
Mais il est vrai que Léon Zanella aime surtout peindre des paysages de
Provence, constitués de marines, de scènes champêtres et de villages
pittoresques. Ses voyages à Venise et en Grèce l’ont aussi beaucoup inspiré. La
grande majorité de ses tableaux sont faits à la peinture à l’huile, à l’aide
d’un couteau, y compris les cernes noirs qui viennent entourer, toujours a
posteriori, les masses colorées. Dans ses œuvres, on trouve à l’envi des
couleurs crues – rouge et jaune -, immédiatement atténuées par le vert et le
bleu de la végétation des collines et des villages perchés. Un autre aspect de
sa peinture mérite d’être relevé : il arrive parfois que Léon Zanella
donne à ses ciels ou à ses rivières et mers une teinte uniforme, comme pour
attirer l’attention vers d’autres éléments du tableau - fleurs voluptueuses,
arbres en forme de nuées ou de cumulus... Mais il est fréquent, lorsque des
masses marines, fluviales ou végétales sont en mouvement, qu’il leur donne une
autre dimension, sous forme d’aplats de couleurs juxtaposés ou de volutes
aériennes : les eaux parcourues par la brise deviennent profondes, les
façades s’élèvent d’un seul coup et la végétation s’éveille. 


 


 





La plaine à
Mormoiron, peinture de Léon Zanella


 


Autrefois, le
peintre aimait se déplacer pour saisir in situ la beauté des paysages en
les peignant sur place. Aujourd’hui, il se contente davantage de croquis,
éventuellement de photos pour exécuter son œuvre dans la tranquillité de son
atelier, son alliée. D’ailleurs, il n’aime pas qu’une personne jette un œil
pendant l’exécution, de même qu’il répond rarement à des commandes trop
précises, qui seraient de nature à lui faire perdre sa liberté d’expression
artistique. S’il accepte qu’on lui commande un tableau, ce ne peut être qu’en
termes vagues, sans contrainte susceptible de contrarier son envie de peindre.
C’est dans sa galerie, ouverte depuis 1981 avec l’aide de son épouse, située à
l’entrée de la vieille ville de Vaison-la-Romaine, que le peintre aime faire
découvrir au public ses œuvres originales, qui se comptent depuis l’origine par
milliers : « Je n’ai jamais fait le même tableau »,
indique-t-il, « par ailleurs, lorsque j’ai le sentiment d’avoir fini,
je ne retouche jamais au tableau, car je risque d’y retravailler à l’infini ! ».
Une œuvre exposée trouve rapidement preneur, comme au jour de sa première
exposition à Bédoin. C’est pourquoi il expose peu dans les salons. Ses œuvres
ont aussi été présentées dans d’autres galeries, par exemple à Avignon,
Salon-de-Provence, Marseille, Toulon et Toulouse. L’hôtel Georges V les a même
accueillies à Paris. Ces déplacements lui ont occasionné une réelle notoriété.
Un jour, une dame exploitant une galerie à Palm Désert, en Californie, l’invita
à exposer outre-Atlantique. Il emporta ses tableaux là-bas, dans l’Arizona,
également à Los Angeles et à Carmel-by-the-Sea, et son art plut rapidement aux Américains.
Depuis la Provence, ses œuvres ont aussi été emportées par des Belges, des
Allemands, des Suisses, des Canadiens et des Australiens. Il a confié certaines
de ses créations à la manufacture des émaux de Longwy pour qu’elle enrichisse
ses collections. Léon Zanella a enfin aimé visiter les provinces françaises,
comme en témoigne sa collection des 95 tableaux représentant les 95
départements de France. Mais rien n’y fait : c’est en Provence qu’il
compte rester pour continuer son activité d’artiste, en revenant inlassablement
aux couleurs joyeuses et aux thèmes agrestes de cette région qui l’a vu naître
et grandir.
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[1]
Une « filiole » est
un petit canal d'irrigation dérivé
d'un plus grand.







[2] Une « sorgue » est une
rivière issue d’une résurgence, telle que la Fontaine de Vaucluse.







[3] La « mayre » est un
petit cours d’eau non potable qui se gonfle naturellement dans la plaine après
les intempéries.







[4] Une résurgence est un cours d’eau
souterrain déjà constitué qui
ressort à la surface avec un débit important, alors qu’une source est constituée
d’un ou plusieurs filets d’eau sortant de la terre qui, en se concentrant, vont
alimenter une fontaine ou constituer en extérieur un cours d’eau.







[5] Un « bancau », dit
également une restanque, correspond à un étagement d’une terre en pente sous
forme de terrasse.







[6] Une livrée cardinalice était un palais élevé
pour y accueillir un cardinal et
sa suite.







[7] « Crupi »
signifie crêche, mangeoire, en provençal.







[8] Fête de la Forêt dans le Ventoux à
Bédoin, Festival de musique et de théâtre à Blauvac, Festival du rire à
Cabannes et à Cavaillon, Les Soirées d’Été de Gordes, La Fête du Patrimoine de
Pernes-les-Fontaines,…







[9] V. T. Benoist-Dartigues, ouvrage
précité, p. 183.







[10] V. T. Benoist-Dartigues, préc., p. 161.







[11]
V. Bernard Foray-Roux,
Magdeleine de Sade, bâtarde, banquière, corsaire et amoureuse, Les Éditions de
la Galipotte, 2014. 







[12] Manus. MS Ceccano 4120 f° 157-163 ;
P. Fayot et C. Tiran, Mazan, Histoire et vie quotidienne d’un village comtadin
à travers les siècles, Éd. Le Nombre d’Or, Carpentras, 1978, p. 562 ; J.
Barruol, 2000 ans dans un village du Comtat-Venaissin : Mazan, 2007, Les Éditions
de l’Oratoire, p. 196. 







[13] En 1582, Sauveur Roman et des
ouvriers avignonnais sont chargés de démolir ce vieux château (Archives
communales de Mazan, CC 105).







[14] Jean-Baptiste Franque a dressé les
plans, à Avignon, du musée Calvet et de l’Hôtel-Dieu (devenu l’université
d’Avignon).











[15] Alice M. Laborde, Correspondances
du marquis de Sade et de ses proches, enrichies de documents, notes et
commentaires. Tome 21. De la Bastille à Charenton, Édition Slatkine, 1996,
p. 298.
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la mort de Gaspard François de Sade, Jean-Baptiste François Joseph de Sade – qui était le père de Donatien de
Sade - est devenu, par droit d’aînesse, le chef de la famille et l’héritier du
château de Mazan. Il avait deux frères, Jean-Louis-Balthazar de Sade - qui,
après être devenu grand prieur de Toulouse, résida au château de Mazan, après
avoir condamné les frasques de son neveu Donatien de Sade -, ainsi que
Jacques-François, abbé commendataire d’Ebreuil - qui, très proche de son neveu,
résida à Saumane. 
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[18] V. P. Fayot et C. Tiran, Mazan,
Histoire et vie quotidienne d’un village comtadin à travers les siècles, Éd. Le
Nombre d’Or, Carpentras, 1978,  p. 47.
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[22] Alice M. Laborde, Correspondances du marquis de Sade
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